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Je n'ai pas youlu exposer ici les procédés usités dans l'indus- 
trie. grecque. Cette étude a été faite d'une façon très complète 
par M. Hugo Blümner dans l'ouvrage intitulé : Technologie 
und Terminologie der Gewerbe und Künste bei Gricchen und 
Rœmern, el bien que ce livre présente d'assez graves défauts, 
celui notamment de confondre les époques et d'utiliser les 
documents sans souci de la chronologie, il m'a paru qu'il était 
encore très suffisant. J'ai donc négligé de parti pris toutes les 
questions qui.s'y trouvent traitées. Mon but a été de décrirs la 
condition des personnes qui exerçaient les métiers industriels, et 
non pas Ja manière dont elles les exerçaient. Je n'ai touché ce 
dernier point que dans la mesure où il le fallait pour comprendre 
le gere d'existence de l'ouvrier. J'ai porté mon attention moins 
sur les choses que sur les hommes. Organisation de l’industrie, 

- répartition du travail entre lt main-d'œuvre Hbre et la main. 
d'œuvre servile, rapports réciproques des ouvriers et des: 
patrons, taux des salaires, tels sont les principaux sujets que j'ai 
abordés, avec le désir de rechercher surtout si l'esclave accapa- 
rail toute la besogne industrielle, ou s'il laissait une place, et 
quelle place, au travailleur libre. oo 

XIT. — Guinavo. — La main-Tœurre.
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DANS L'ANCIENNE GRÈCE 

  

CHAPITRE PREMIER <. 

LE TRAVAIL INDUSTRIEL DANS LA GRÈCE PRÉHISTORIQUE 

Eschyle avait conservé le souvenir d'un lemps où les hommes « ne savaient pas employer la brique ni le bois pour construire les maisons, et où ils habitaient sous terre, comme des four- mist, » Si les premières populations de la Grèce ont traversé cet état de sauvagcrie, elles en étaient déjà sorlies dans des siècles {rès reculés. Les découvertes faites en Troade , en Atliq e, en Béotie, en Argolide el dans quelques îles de la mer Egée prouvent en elfet qu'à une époque fort lointaine il y avail sur fous ces points une certaine industrie, A Théra, par exemple, on à exhumé des poteries très grossières, qui ont été sûrement fabriquées sur place, des instruments de pierre, une scie en cuivre, et des vesliges de maisons? A Hissarlik, dans les couches les plus profondes de la colline où fut lroie, on a trouvé des ruines de remparts el recueilli beaucoup d'objets de prove- nance indigène : vases de terre cuite. armes de silex taillé, aiguilles et épingles en os et en corne?, A Tirynthe, l'établisse- ment le plus ancien a fourni des ébauches d’idoles, ainsi que des poteries mal préparées et mal cuites, qui sont évidemment des produits locaux *, En Attique, comme en Béolie, les céramistes ont commencé également « par une poterie façonnée à la main, 
. Éscuyie, Prométhée, 456-453. 

2. Focqué, Santorin el ses éruptions, p. 103 et suiv. 
3. ScuLiEuANx, Jlios, P. 262-330 de la traduction française. 
+. SCuLIEMANX, Tirynthe, chapitre III. 
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dénuée de toute peinture, ct décorée tout au plus de quelques 

traits incisés dans l'argile fraîchei. » 

Cette période de l'industrie hellénique peut être datée 

approximativement. Les données de la géologie et de l'histoire 

s'accordent pour fixer vers l'an 2000 avant J.-C. l'éruption 

volcanique qui détruisit la ville de Théra ?, Partant de ce point 

de repère chronologique, les archéologues font remonter jusqu'à 

l'année 2500 et même plus haut les origines de la ville primitive 

d'Hissarlik, et ils prolongent, d'autre part, bien au delà du 

ataclysme de l'an 2000 la fabrication des objets de style 

théréen. C’est donc, à ce qu'il semble, entre le xxv° et le xv° 

siècles que s'étend la plus vieille civilisation dont il soit possible 

de saisir la trace dans le monde grec ?. 

® On voudrait savoir quelle était la condition des hommes qui 

se livraient à tous ces travaux. Malheureusement, nous n'avons 

sur leur compte-aucun renseignement. Leurs œuvres sont sous 

nos yeux ; mais QUX-MÈMES NOUS échappent. Nous soupçonnons 

seulement qu'ils ne dépassaient guère le niveau intellectuel des 

Polynésiens où des Caraibes ‘, bien que l'on constate déjà dans 

les procédés ct les outils de Théra un progrès sensible sur ceux 

d'Hissarlik*. 
Avec le xv° siècle s'ouvre une nouvelle période de trois ou 

quatre siècles, qu'on nomme la période mycénienne ou égéenne. 

Ce ne sont plus ici quelques débris que Schliemann et ses suc- 

cesseurs ont arrachés au sol; ce sont des villes entières qu'ils 

ont mises à jour, avec leurs remparts et leurs citadelles, des 

résidences royales, des tombeaux renfermant encore leurs 

cadavres, des poteries, des bijoux en nombre infini, des armes, . 

des pièces d'orfèvrerie, des pierres gravées. IH ya eu là pour 

nous la brusque révélation d'une société riche, prospère, active, 

qui, d'une extrémité à l'autre de la mer Égée, ollre une véritable 

unité. | 
I’ n'entre pas dans notre sujet de décrire et d'apprécier toutes 

ces trouvailles ; car ce sont les hommes que nous étudions, et 
* 

i. Pornien, Catalogue des vases antiques du Musée du Louvre, p. 213 et 

2, Fororé,.p. 129-131. 

3. Porrien, p. 119. . 

4%. On leur a attribué la pratique du tatouage (Pennor, Histoire de l'art 

dans l'antiquité, VI, p. 58). 

5. Pennor, p. 992.
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non pas leurs produits. La seule question qui nous intéresse est 
celle-ci : Quels sont les maçons et les architectes qui ont élevé 
les fortifications de Troie, de Tirynthe et de Mycènes, bâti les 
prétendus palais de Priam et des Pélopides, creusé les tombeaux 
de l'Argolide, de la Laconie, de l'Attique et de la Béotie? De 
quelles mains sont sortis ces gobelets, ces vases, ces verreries, 
ces colliers, ces bagues, ces statuettes, ces bas-relicfs,.ces poi- 
gnards, qui formaient alors le mobilier tant des morts que des 
vivants? La réponse n'est point facile, et le problème est loin 
d'être résolu. 

Parmi les opinions en présence, j'adopterais volontiers celle 
qui fait ici une large place à l'importation étrangère, principale- 
ment à l'importation phénicienne !. 

Les Phéniciens étaient à la fois un peuple de commerçants, 
de navigateurs et d'industriels. Ils demandaient à leurs voisins 
des malères premières, el ils leur envoyaient en échange des 
produits ouvrés, [ls avaient dans toute la Méditerranée orientale 
des comploirs, qui étaient pour eux des lieux d'approvisionne- 
ment en même temps que des bazars où se débitaient leurs 
marchandises ?, Plus habiles à imiter el à combiner les motifs 
égypliens et assyriens qu'à imaginer des motifs nouveaux, ils 
avaient acquis dans la longue pratique de leurs métiers une 
facilité, une adresse, une sûreté de main qui les rendaient évale- 
ment aptes à fabriquer des articles de choix et de la pacotille. 
Ils pouvaient ainsi satisfaire tous les goûts, et étendre indélini- 
ment leur lrafic, d'autant plus qu'ils vendaient volontiers à leur 
clientèle les produits étrangers pêle-mèle avec les leurs 3. 

Le Péloponnèse était pour eux un précieux débouché, Il y avait 
. à Tirynthe et à Mycènes des souverains opulents et dépensiers, 
environnés sans doute d'une aristocratie florissante, qui aimaient 
les belles choses, et qui avaient les moyens de se les procurer, De 
R un afflux continu d'objets phéniciens et égyptiens, que-les 
princes et les nobles achéens s’empressaient d'acheter pour 
orner leurs demeures, leurs tombeaux ou leurs propres per- 
sonnes. Îl est probable aussi que ces chefs prenaient à leur ser- 

1. Voir notamment Porrien dans la Revue des éludes grecques, VII, 
p. {17 et suiv.; Hesuic dans les Mémoires de l'Académie des Inscriptions, 
tome XXXV, 2° partie. ‘ 

2. Odyssée, XV, 15 ct suiv. ; Hénonoré, I, 1. 

3. Cf. Herr dans les Silzungsberichte der Akad. der W'issenschaften 
zu München, 1896, p. 565-567; Revue’ archéologique, 1895, IE, pl. XIV et XV.



  

G LA MAIN-D'ŒUVRE INDUSTIIELLE DANS L'ANCIENNE GRÈCE 

vice beaucoup d'ouvriers exoliques. Ils devaient les fixer en 
Grèce, soit en traitant avec eux de gré à gré, soit en les acqué- 
‘rant comme esclaves ou les enlevant par la piraterie. C'est là 
une hypothèse que confirment une foule d'indices, tels que 
l'appel fait aux Cyclopes de Lycie pour l'érection des murs de 
Tirynthet, la présence en Béolie et en Argolide de Cadmos ét de 
Palamède qui paraissent symboliser le génie inventif de la race 
phénicienne ?, l'habitude qu'avaient les Tvriens de vendre les 
captifs de guerre aux riverains de la mer Égée3, la prédilection 
encore persistante chez les Grecs de l’époque homérique pour 

‘les esclaves sidoniennes “, ‘enfin la tendance loute naturelle qui 
poussa dans la suite la plupart des dynastes helléniques à 
rechercher les artistes et les artisans du dehors, quand leur cité 
en était dépourvue, 

- Ces immigrants, volontaires ou forcés, trouvaient dans le pays 
d'utiles auxiliaires. Trop peu nombreux pour tout faire par cux- 
mêmes, ils étaient souvent obligés de recourir à la main-d'œuvre 
locale. Les travaux d'endiguement ct de canalisation qui furent 
exécutés au lac Copaïs , les travaux de construction qui eurent 
lieu à Athènes, à Tirynthe, à Mycènes, à Orchomène, exigeuient 
la concentration, sur un même point, d'une masse énorme d'ou- 
vricrs. [l en fallait beaucoup pour fabriquer les briques crues 
qu'on entassait dans les murailles de ce temps-là 6. Il en fallait 
encore davantage pour remuer et mettre en place les blocs 
gigantesques que l'on remarque à Orchomène, au mur pélas- 
gique d'Athènes, et sur les. acropoles de l'Argolide. La carrière 
avait beau être proche’; on devine combien de bras étaient 

. Srranox, VII, p. 372; ArozLovonr, II, 2, 1. 

2. L'origine phénicienne de Cadmos est indubitable (Dict. des Antig., 
1, p. 735). Les Grecs revendiquaient Palamède comme un homme de leur 
race (Arozronone, Il, 1, 15). Mais le fait qu'on lui attribuait l'invention ou la : 
propagation de l'alphabet, concurremment avec Cadmos (Masréno, ist. 
anc. des peuples de l'Orient, p. 746, 4° édil.), prouve peut-être qu'il faut le 
rattacher à la Phénicic. Noter en outre qu'il descendait de Belos, dont le nom 
esl évidemment phénicien (Belidae Palamedis dans Vinoire, Énéide, H, 82). 

3. Joër, III, + ct suiv. 

+. Iliade, VI, 289-291 ; Odyssée, XV, 17-18, 427-429, . 
5. « Ces travaux se rapportent à une époque qui correspond à l'apogée de 

Mycènes..… Les soutènements en maçonnerie rappellent les constructions de 
Tirynthe... » (Kambanis dans BCH, XVI, p.134. Cf. XVII, p. 337.) 

6. ScuLiemaxx, Tirynthe, p. 240 de la trad. franc. . 
7. « La carrière d'où ont été tirés les blocs de grès dont il a été fait un 
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nécessaires, lorsqu'il s'agissait d'amener et d'élever, sans autre 
outillage que les cordes et le’ levier, des pierres qui pesaient 
4.000, 12.000, 30.000 et même 120.000 kilogrammes!. Si, comme 
on l'a dit, la direction de tous ces travaux était confiée à des 

Asialiques?, la grosse besogne était laissée aux indigènes, et 
j'incline à penser que, selon la coutume des monarchies orien- 
lales, c'est surtout par la corvée qu'on réunissait les ouvriers 
dont on avait besoin. Il est à présumer que le roi, comme en 
Égypte et en Judée, ardonnait à ses sujets de se rendre lel j jour 
sur les chantiers, et que les différentes équipes s’y succédaient 
périodiquement, sans recevoir peut-être ni nourriture ni salaire, 
Cette conjecture est d'autant plus acceptable, que certaines de 
ces dynasties, les Pélopides notamment, étaient originaires 
d'Asie. 

La métallurgie, l'orfèvrerie, la céramique et les industries 
similaires comportaient une tout autre organisation. Pour ces 
sortes d'ouvrages, il ne pouvait y avoir que de petits ateliers où 
travaillait, sous l'œil du patron el en collaboration avec lui, 
un personnel très restreint; souvent même le patron travaillait 
seul. Là encore les étrangers occupaient une grande place, soil 
qu'ils fussent attachés à la cour d'un prince ou à la maison de 
quelque riche Achéen, soit qu'ils se tinssent à la disposition du : 
public. 

Mais, à la longue, ils se créèrent des concurrents parmi les 

indigènes. Alors même qu'ils se montraient fort attentifs à 
cacher les secrets de leurs métiers, il était inévitable que des 
ouvriers qui vivaient perpétuellement en contact avec eux 
réussissent à leur en dérober au moins quelques-uns. À défaut 
de conseils, les œuvres suffisaient pour éveiller l'émulation et 
former le goût des praticiens qui les entouraient ‘. Elles susci- 
tèrent d'abord de gauches et maladroites imitations ; mais peu à 
peu l'éducation de” l'œil et de la main se perfectionna, et l'on vit 

grand usage à Mycènes et à Tirynthe, a été retrouvée par Tsoundas à une 
heure et demie de Mycènes. » (Pennor, p. 417, note 5). 

4. Aozen dans Tirynthe, p. vu; Pennor, p. 498. 
.2. Porrin, analogues P 207. ° 
3. Cf. Héronore, Il, 3 L Rois, V, 13 et suiv.; Masréno, Ilist. anc. des 

peuples de l'Orient, 1, p. ai ct suiv. (édition illustrée); Pennor, Histoire 
de l'art, Ï, p. 26-27; IV, 145-146. On a cru apercevoir des traces de cor- 
vée dans Homère (Moneau, Revue des études grecques, VIIT, p. 317); mais 
les textes ne sont pas probants. 

4. Punnor, II. p. 891-595.
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des Achéens essayer de rivaliser avec ces modèles, parfois en y 
ajoutant une pointe d'originalité qui élail leur marque person- 
nelle et comme leur signature!. ‘ 

Ainsi, à l'époque mycénienne, on devine l'existence en Grèce 
de deux catégories d'artisans : d'une part des étrangers venus de 
force ou atirésparl' appât du gain, de l'autre desgens du pays, plus 
nombreux et moins expérimentés. Chacune d’ elles comprenait à 
la fois des esclaves et des hommes libres, et, parmi ces derniers, 
beaucoup étaient réduits par intervalles à la servitude lemporaire 

- de la corvée, L'industrie n'était pas partout également prospère. 
Très active dans les États riches, comme l'Argolide et la Béotie, 
elle était encore rudimentaire dans les contrées pauvres, comme 
l'Attique. Elle avait d'ailleurs, à bien des égards, un caractère 
domestique ; car il y a grande apparence que les vêtements com- 
muns, par exemple, ct les meubles ordinaires, étaient fabriqués 
dans l'intéricur de chaque famille. Par contre, on travaillait déjà 
pour l'exportation; on expédiait fort loin, jusqu'en Égypte, en 
Italie, et peut-être en E ‘spagne, des céramiques chargées sur des 
navires phéniciens ?, ct si nous ne connaissons pas exactement 
les ateliers d'où partaient ces poteries, nous savons en lout cas 
qu'ils étaient situés dans le bassin de la mer Égéc. 

Vers l'année 1100 survint un événement qui s'appelle l'inva- 
sion des Doriens dans le Péloponnèse. Ce ne fut pas, comme on 
l'a cru souvent, le brusque débordement d’un flot de barbares, ni 
l'assujettissement soudain de la Grèce méridionale à une armée 
conquérante. Les Doriens arrivèrent par bandes successives et 
isolées %. Pendant un siècle ou deux, il y eut une infiltration 
lente, mais continue, de nouveaux éléments de population, qui 
de gré ou de force se firent une place au milieu des anciens 
habitants! ‘et finirent par les dominer complètement. Les Achéens 
ne furent ni exterminés ni expulsés en masse; mais les opulentes 
dynasties qui les avaient gouvernés jusque- à succombèrent l'une 
après l'autre, entrainant dans leur chute les aristocraties qui 
partageaient avec elles le pouvoir el la richesse. ° 

Il en résulta un appauvrissement graduel de la contrée, et, 

1. Voir les observalions de M. fleuzey dans BCH, XVI, p. 817. : | 
2. Pernor, VI, p. 910; Herme, Silzungsberichle, p. 553 et suiv. 

. 8. D' après Pausanias, l'invasion des Doriens dura au moins trois généra- 

tions (VIE, 5, 6). | 

+. Pausaxias, IL, 13, 12 FIoÂES niv =üv rs aquvotrous èx 709 ee 

mo at
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par suite, un ralentissement’ notable de la production indus- 
trielle. La société d'alors a évidemment moins d'éclat que celle 
de la période précédente; les métaux précieux y sont plus rares, 
les ressources moindres, et les goûts plus modestes, On voit 
apparaitre un art plus sobre et plus monotone, caractérisé dans 
la céramique par la ligne droite et le dessin géométrique. On 

- ne songe plus à élever de grandes constructions, peut-être parce 
qu'on n'en à pas les moyens. Le territoire se morcèle en une 
foule de petites principautés qui tendront bientôl à l'unité, mais 
qui meltront beaucoup de temps à l'alteindre!. Enfin la vie se 
rétrécit et semble se borner, plus encore qu'autrefois, à l'exploi- 
tation du sol. : 

La classe des artisans dut souffrir de tous ces changements. 
Il ÿ en eut peut-être qui passèrent à l'étranger; mais la plupart 
restèrent dans Île pays. Ce qui le prouve, c’est la permanence, 
dans lx poterie, de certains motifs d'ornement propres à l'art 
mycénien ; c'est aussi la transformation rapide que subit le décor 
rectiligne apporté par les Doriens. Ces deux faits seraient 
incompréhensibles, si les envahisseurs avaient complètement 
évincé les indigènes du domaine industriel: ils ne s'expliquent 
que par la collaboration des ouvriers achéens avec les ouvriers 
doriens et par la combinaison des procédés familiers aux uns ct 
aux autres*, [l n’est guère possible de savoir quel fut le contre- 
coup immédiat du nouvel état de choses sur la situation écono- 
mique et juridique des travailleurs, Nous ne possédons là-des- 
sus que de vagues indications. Il faut descendre jusqu'à l’époque 
homérique, pour voir se dissiper un peu toutes ces obscurités. 

1. Éruone, fragm. 18 et 20 (Dinor); Pausaxias, HE, 22, 11; Cuunics, 
Ilistoire grecque, À, p. 213 (trad. fr.). 

2. Porrien, Catalogue, p. 222-233 : Pennor, VII, p. 20 ct suiv.



  

CHAPITRE II 

LE TRAVAIL INDUSTRIEL DANS LA GRÈCE HOMÉRIQUE 

L'Iliade et l'Odyssée ne sont pas du même auteur ni de la 
même époque. Il est possible que ces deux poèmes aient été 
composés par une suile d'aèdes qui se rattachaient tous à la 
famille des Iomérides de Chios. En tout cas, le travail d'où 
ils sont sortis a duré plusieurs générations, et chacune d'elles a 
laissé sa trace dans ect ensemble de chants. D'une façon géné- 
rale, on peul affirmer que l'Odyssée nous représente une société 
moins primitive que celle de l'/liade ; il suflit, pour s'en con- 
vaincre, de comparer les institutions de l’une et de l'autre. En 
second lieu, on a réussi, sans trop de peine, à démèler dans ces 
deux œuvres des groupes de chants ou des parties de chants qui 
trahissent une antiquité différente. Enfin on a des raisons de 
penser qu'un certain nombre de vers isolés sont de simples 
interpolations 1. Il résulte de là que les poésies homériques 
doivent être consultées par l'historien avec. de grandes précau- 
Lions. Comme elles s'échelonnent sur une période de trois ou 
quatre siècles, il faut y’ voir la peinture non d'un état unique, 
mais de plusieurs états successifs de civilisation, d'autant plus 

que ces divers poètes s’inspirent à Ja fois des souvenirs du | 

temps qui les a précédés et du spectacle qu’ils ont sous les yeux. 
Il est bon cependant de noter que, vu la lenteur de l'évolution 
‘qui transformait alors les mœurs et les usages, les erreurs 

chronologiques offrent peut-être ici des inconvénients moindres 
qu'ailleurs. Sans doute les conditions du travail industriel 
subirent plus d'une modification dans la période où s’élabora 
l'épopée homérique, c'est-à-dire entre le début du x° siècle et le 
milieu du vu°?, Mais elles furent bien plus stables que de nos 
jours, et j'imagine qu'un artisan de l'an 800 av. J.-C. ressemblait 
fort à un artisan de l'an 1000. | 

1. Maunice Cnoiser, Histoire de la lillérature grecque, tome I. 

2, Ces dates sont à peu près celles que propose M. Helbig (L'épopée 

homérique, p.#.de la trad. fr.)
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Les objets mentionnés par Homère ne sont pas tous d'origine 
hellénique, Sans parler même de ceux qui sont purement imagi- 
naires !, beaucoup avaient 6té importés de l'étranger. Les Grecs 
de cette époque estimaient par dessus tout les produits phéni- 
ciens, spécialement les tissus et les pièces d'orfévrerie ?, « Je te 
donnerai, dit Ménélas à Télémaque, le plus précieux des joyaux 
que renferme ma maison; c'est un cratère en argent massif, 
couronné d'une bordure d'or. Phtædimos, roi de Sidon, m'en fit 
présent lorsqu'il me reçut chez lui à mon retour de Troie 3. » 
Dans les jeux célébrés à l'occasion de la mort de Patrocle, on 
remarquait parmi les prix un cratère pareil, « le plus beau qui 
existât sur lerre, car il avail été décoré par les habiles Sido- 
niens, », On en savait toute l’histoire, Jadis des Phéniciens 
débarqués à Lemnos l'avaient offert au roi Thous ; plus lard, il 
avait servi à payer entre les mains de Patrocle la rançon de 
Lycaon, fils de Priam, et maintenant Achille le destinait à récom- 
penser le coureur lé plus agile‘. La cuirasse d'Agamemnon 
était un cadeau du roi de Chypre Kinyras; elle provenait donc 
« du rayon où s'élendait la civilisation phénicienne à. » Si les 
Grecs tâchaient de se procurer par tous les moyens des lisseuses 
et des brodeuses de Sidon 6, ils devaient mettre le même 
empressement à acheter les étolfes qui leur arrivaient de la côte 
syrienne, Un curieux récit de l'Odyssée nous montre des négo- 

“Giants. phéniciens à l'œuvre dans un port hellénique 7. Ils 
abordent avec une abondante cargaison qu'ils étalent aux yeux 
de Ja population émerveillée. On admire surtout un collier d'or 
et d'ambre, que les femmes « se passent de main en main et 
qu'elles dévorent du regard, » Leur séjour se prolonge jusqu'à 
ce qu'ils aient écoulé par le troc toutes leurs marchandises, et 
quand ils repartent au bout d'un an, ils emmènent le propre fils | 
du roi, volé par une esclave fugilive. La Grèce tirait encore de 
Égypte et de l'Asie-Mineure une masse considérable d'objets, 

1. Duuoxr, Les Céramiques de la Grèce propre, 1, p. 113. 
2, Het, p. 23-24. Lo : EF 
3. Odyssée, XV, 115-119. 11 ajoute que le vase est l'œuvre d'Héphaistos, voulant indiquer par là qu'il eût mérité d'être fabriqué par le plus habile 

des dieux. ° 
+, Iliade, XXII, 740-549. 
5. 1bid., XT, 19-20. 
6. 11, VI, 289-290 ; Od., XV, H17-HS, 427-329 
3. Od., XV, Hi el suiv.
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qu’elle s’appliquait ensuite à copieri. Mais, à en juger d'après 
les documents, elle demandait principalement à ces contrées, 
comme à la Phénicie, des articles de luxe ayant une certaine 
valeur artistique. J'ajoute que, parmi les matières premières 
dont elle avait besoin, les métaux tout au moins lui étaient 
fournis par ses voisins. Elle connaissait depuis longtemps l'or, 
l'argent et le bronze ; elle finit même par utiliser le fer?, Mais il 
est à remarquer que le poète ne signale jamais une mine quel- 
conque, comme si les mines du monde grec n'étaient pas encore 
exploitées *, ; | 

1° Le travail servile. 

Une bonne partie du travail industriel étail exécutée dans 
chaque maison par des femmes esclaves. | 

La source presque unique de l'esclavage était la violence, 
sous ses deux formes essentielles, la guerre et la piraterie. 

Quand une ville avait été prise, on distribuait les captifs entre 

les vainqueurs, qui en faisaient ce qu'ils voulaient. Ceux qui 
n'étaient pas envoyés à la mort‘, ou délivrés moyennant une 
rançon 5, tombaient dans la servitude. Tel était le sort que 
subissaient d'ordinaire les femmes. D'après Iomère, les suites 
habituelles d’une guerre malheureuse étaient le massacre des 
hommes, la destruction des maisons, l’asservissement des 
femmes et des enfants6. Les tentes d'Agamemnon renfermaient 
une foule de femmes, que les Achéens lui avaient abandonnées 

après chacuñe de leurs expéditions ?. Briséis avait été enlevée 

par Achille dans Lyrnessos, quand il dévasta cette ville$, et 

Andromaque s'attendait à être incorporée avec son fils dans le 

butin des Grecs, après que Troie aurait succombé®?. Son époux, 

1. Od., IV, 125-132; IL, IV, FETE Porrien, Cafalogue, p. 225-228. 

2, Voir la statistique dressée par Beloch (Rivista di Filologia, H, p. 49; 

Griechische Geschichte, 1, p. 80, note +.) ‘ 

3. Brüuxen, Technologie und Terminologie der Gewerbe und Künste der 

Griechen und Rümern, XV, p. +. | | 

+. IL, XXII, 175-176. 
5. Ibid., 1,133 VI, 427. 
6. Ibid., IX, 593-59+., 
7. 1bid., I, 226-228. 
8. Ibid., 689-690. 
9, Ibid, XXIV, 725 et suiv.
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d'ailleurs, lui avait annoncé par avance cette infortune. « Peut- 
être quelque Achéen t’'emmènera-t-il toute en.larmes, privée de 
la liberté ; peut-étreiras-tu dans Argos tisser la toile pour autrui, 
ou puiser l’eau à Ja fontaine, et l'on dira : Voilà la femme 
d'Hector, le meilleur des guerriers qui défendirent Ilion!! » Sur 
ce point, les tragiques restent fidèles à la tradition de la poésie 
épique. Dans les Choéphores d'Eschyle, le chœur se compose 
d'esclaves « arrachées aux foyers paternels?. » Dans les Sept 
contre Thèbes, les femmes et les jeunes filles de la’ ville assiégée 
multiplient leurs lamentations à la pensée des maux dont elles 
se sentent menacées. Plusieurs pièces d'Euripide, Z/écube, 

Iphigénie en Tauride, les Phéniciennes, ont aussi des chœurs de 
captives. u 
Même en temps de paix, la liberté individuelle courait de 

grands risques. Dans une société-où la piraterie n’entrainait 
aucune défaveur3, les vols d'êtres humains étaient très fréquents, 
Des peuples entiers, tels que les Taphiens !, et des particuliers, 

.se livraient sans scrupule à ce genre de déprédations. Voici un 
exploit dont Ulysse se vante auprès de son hôte Alkinoos. « Au 
sortir d’Ilion, le vent me pousse à Ismaros, chez les Kicones. Je 
saccage la ville et je tue les citoyens: quant aux femmes et 
aux richesses, nous les emportons pour les partager, et nul ne 
s'éloigne sans une portion égale de butin 5, » Aülleurs, dans un 
récit mensonger, il prétend que Zeus lui conseilla de se rendre 
en Égypte « avec des pirates errants. » Il retient la plupart 
d'entre eux à l'embouchure du fleuve, et envoie les autres à la 
découverte. Ceux-ci ont l'imprudence de ravager la campagne, 
de massacrer les hommes, de ravir les femmes et les enfants. 
Les habitants de la ville voisine accourent, et les agresseurs 
sont tous frappés à mort ou capturésô, Une esclave établie dans 
l'ile de Syrié déclare qu'elle est fille d'un opulent Sidonien, et que 
des pirates l'ont saisie au moment où elle revenait des champs. 
Elle réussit à s'évader plus tard sur un navire phénicien, entrai- 
nant avec elle le petit Eumée, fils de son maitre 7. Télémaque 

I, NL 56. 
2, Escuvie, Choëphores, 76-77. “ 
3. Od., II, 71-74. 

. HDid., XV, 7: Tagur Anissosis Avdots. 

5. Ibid, IN, 408 
. Ibid., XVII, 42% et suiv. 

%. Ibid, XV, 425 et suiv. 

=
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ne rougil pas de posséder « des esclaves que le noble Ulysse a 
razziés pour lui!. » C’élait une question toute simple que de 
demander à un eselave « s'il était né dans une ville que la guerre 
avait ruinée », ou bien s'il avait été victime de quelque acte de 
piraterie ?. Dans les hymnes homériques, nous vovons des pirates 
chargés de s'emparer de Démèter et de Dionysos, et Hérodote, 
au début de son histoire, nous décrit des Phéniciens qui font 
brusquement main basse sur les Argiennes réunies autour de 
leurs navires pour acheter les marchandises mises en vente *. 

Les esclaves de naissance étaient fort rares 5. Ils n'appa- 
raissent en nombre que dans le dernier chant de l'Odyssée, qui 
compte parmi les plus récents 5. En revanche, beaucoup étaient 
acquis par voie d'achat 3, d'échange 8, ou de donation Ÿ. Les prix 
variaient selon les circonstances. Un fils de Priam, Lycaon, fut 
vendu par Achille pour cent bœufs!®, Laërte céda vingt bœufs 
pour avoir Euryelée, sa gouverninte ff, Une esclave « habile aux 
lravaux de son sexe » est estimée quatre bœufs!?, Il se peut d'ail- 
leurs que ce soient là des chilfres de fantaisie, sans rapport avec 
la réalité. 

Les hommes étaient généralement employés à l'élève du bétail 
et à la culture du sol; quelques-uns pourtant étaient atectés au 
service intérieur. Quant aux femmes, c'étaient elles principale- 
ment qui constiluaient le personnel domestique. L'esclavage était 
tellement dans les mœurs que certains esclaves, comme Eumée, 
avaient eux-mêmes un serviteur 13, Auprès des riches et des rois 

1, Od., I, 398 : Aucuv, 055 not Lrfssazo Gios "Odusseds. 
2. Ibid. XV, 384-388 : "ILE Guerçei0ero 20; av0s@v cdsudyuea, TIL Eur varez asus 

Rate nat nôcua pins, II oiye pouvebivsz zac ofesv À nach Sousiv *AVOs:; 

Gusuivéss vrugiy Atbov 10° Érécussav T'oÿd’ avdc6s mods Cüual”, à S'AFiov @uov Twrer. 

J. Hymnes homériques, N, 133 et suiv., VIE G et suiv. 

#, Hénonore, I, L | | 
5. Odyssée, XVII, 321-322, Les enfants-nés d'un homme libre et d'une 

esclave sont libres (Od. IV, 10-12). : : . 
6. Dolios, esclave de Laërte, a plusieurs fils, el d'autres que lui étaient 

peut-être dans le mème cas (Od., XXEV, 222-293, 383). 

T. Îliade, XXIV, 551-553; Od., XV, 183; XX, 382-383. 
8. IL, VII, 455, . 7 
9. Od., 1V, 736; XXIV, 278-279. 

10. ZI, XXI, 79. - _. | 
11. Od., I, #31. + _ 
12. II., XXII, 505. ° . - - 
13. Od., XIV, 49-52, Li Te . .
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il y avait des esclaves à foison, cinquante dans le palais d'Alki- 
noos, ct aulant dans celui d'Ulysse !. Cette surabondance s'ex- 
plique par la diversité de leurs occupations. Elles n'étaient pas 
seulement chargées des soins du ménage; celles devaient de plus 
moudre le grain, faire le pain, filer, tisser, confectionner les. 
vêtements ?, La maison était une espèce d'atelier où se fabri- 
quaient les objets d'un usage courant. La maîtresse du logis en 
avail la surveillance directe. Toute la journée elle se tenait dans 
son appartement, et elle travaillait Hi au milieu de ses esclaves 3. 
Il semble que, pour stimuler leur paresse, on obligeät parfois 
chacune d'elles à accomplir telle tâche dans un délai déterminé #. 
Une pièce spéciale, gardée par une femme de confiance, renfer- 
mait, avec les provisions de bouche, les matières brutes et les 
produits façonnés 5. Naturellement, on recherchait de préférence 
les personnes qui étaient d'excellentes ouvrières, comme les 
Sidoniennes 5, Les novices étaient formées par les plus âgées. 
Ainsi la vicille nourrice Euryclée parle à Ulysse des-eselaves 
« qu'elle a instruites à peigner le lin.7. » De même Démèter, 
quand elle offre ses services aux filles du roi Kéléos, se vante de 
pouvoir « enseigner aux femmes leurs métiers 8, » 

L'esclave est appelé dans Homère 2uôs, 2uwr. Ce terme ne 
parail pas dériver de îzy4w, dompter ?, mais plutôt de Siuss, 
maison ; le 2yxs, comme l’2iz:5:, est « l'homme de la maison », 
au même titre que le famulus romain est l'homme de la fami- 
lia 9, « Dans les idées. primilives, remarqué avec raison Summer 
Maine, on ne concevait que les rapports formés par le lien fami- 
lial. La famille se composait d’abord de ceux qui lui apparte- 
naient par le sang, puis des adoptés, puis des esclaves!f, » 

1. Od., NI, 103; XXII, #21. . 
2. Bucuuorz, Die Homerischen Realien, 1, 2, p. 51-18. Les ouvrières fai- 

Saient souvent office de servantes, et les esclaves ruraux de serviteurs (Od., 
IV, 681-683; XX, 253-255). 7" 
3 IL, NI, 490-292 : Es ofxov inox za g'adtés Égya rduÿe, ‘Tazôs s'Hhanisns ve, 

AXE dustn hou plan "Egyos inotysstas. ‘ | 
+. Od., XX, 106-110. 
5. Ibid, 1], 337 ct suiv. . 
6. IE, VI, 289-291 : Egya yves Yodwy +às adrôs "AN ÉEa VOL os Gsoèrs 

"Hyzye Xtôovirüsr. Je ne doute pas que ces femmes ne fussent des esclaves. 
3. Od., XXII, 22-823, 
8. Jlymnes homér., V, 148. | 
9. Scholiaste de l'Odyssée, IV, 6t4; Bucnuozz, ll, 1, p. 63, Le . 

10. Bnéar, dans les Mémoires de la Société de linguistique, VI, p. #19 
"AE Suuxen Maixe, L'ancien droit, p. 156 de la tr. franc.
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L’esclave était donc quelque chose de plus qu'une bète de 
somme; entre son maitre et lui il pouvait s'établir une certaine 
réciprocité d’aflection. C’est ainsi du moins qu'Ilomère nous 
dépeint leurs relations. Or, quand mème on admeltrait qu'il Et 
un peu embelli le tableau, on n'ira pas jusqu'à prétendre qu'il a 
dit ici le contraire de la vérité. 

Assurément tous les esclaves n'étaient pas traités comme 
. Briséis, qu'Achille « aimait de tout son cœur! », ni comme 
‘le porcher Eumée, qui menait une existence à peu près indépen- 
dante sur un coin reculé du domaine ?. Il y avait des degrés dans 
les égards qu'on se témoignait de part el d'autre. Mais ce qui 
dominait, c'était chez le maître la bienveillance, chez l’esclave le 
respect. Il fallait une circonstance exceptionnelle pour altérer ce 
double sentiment. L’insubordination des esclaves d'Ulysse est 
provoquée par l'absence du héros et par l'anarchie qui en résulte 3. 
Si Mélantho méconnaît les soins maternels que lui prodiqua 
jadis Pénélope, c'est parce qu’elle s’abandonne à un amour cou- 
pable pour le prétendant Eury machos f, Ulysse tirera bientôt une 
terrible vengeance de tous ces torts, en vertu du droit de vie et 
de mort que lui confère sa qualité de chef de maison, Néanmoins, 
même au milieu de ces désordres, quelques esclaves, tels 

qu'Eumée et Euryclée, montrent une fidélité inébranlable, et 
lorsque Pénélope s’afllige du départ inexpliqué de Télémaque, 
toutes les femmes. du palais, jeunes et vicilles, s'empressent 
autour d'elle pour s'associer à sa douleur ?, Pareïllement, quand 
Andromaque, après ses adieux à [ector, rentre dans sa demeure, 
« elle arrache des sanglots à ses servantes », qui craignent 
comme elle l'issue de la lutte où son mari va s'engager (. 

On s'étonne de constater avec quelle facilité les esclaves de 
l’époque homérique se résignent à une condition qui, pour:la 

plupart d'entre eux, était une si affreuse déchéance. Ce qui les 
consolait dans leur malheur, c'était la sécurité dont ils jouis- 
saient. L'isolement était alors si dangereux, qu'il y avait grand 
profit à pouvoir remplacer par une famille nouvelle celle qu'on 
avait perdue. On s’attachait à son maître parce qu'on voyait 

1, JL, IX, 313. | 
2, Voir le début du xive chant de l'Odyssée, - 
3. Od., XVH,.320-321, . 
+ Ibid., XVII, 321 et suiv. Le 
 Ibid., IV, 718-720. | ‘ 

6. IL,N 1, +97 et suiv.
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surtout en lui un protecteur, et tout en regrettant le passé, on 
s'accommodait du présent par crainte de l'avenir. Les ‘paroles 
que Sophocle prête à Tecmessa expriment bien cet état d'esprit. 
« I n’est rien de pire pour les hommes, dit-elle, que la servi- 

-tude, J'étais née d'un père libre et distingué entre tous les 
Phrygiens par la richesse, el aujourd'hui je suis esclave; les 
dieux et surtout ton bras l'ont décidé ainsi. Je n'ai plus de 
regards que pour toi; car tu as détruit ma patrie par ta lance, 
et Ja destinée m'a enlevé mon père ct ma mère. Quelle patrie, 
quelle richesse aurais-je en dehors de toi? loi seul es mon 
salut{. » 

De nombreux ‘indices attestent que les esclaves éprouvaient 
une extrême répugnance à se séparer de leurs maîtres. Nourris, 
logés, vêtus®?, et parfois pourvus d’un petit pécule 3, ils étaient 
presque au comble de leurs vœux, s'ils recevaient par moments 
quelque marque d'intérêt #, II était fort rare qu'ils songeassent 
à fuir $ où même à acheter leur liberté. Homère, en lout cas, 
semble ignorer la pratique de l’affranchissement 6. L'esclave vicil- 
lissait d'ordinaire dans la maison, chargé d'une tâche de plus en 
plus légère, et d'autant plus dévoué qu'il oubliait davantage ses 
premières origines. 

% Le travail libre. 

Hésiode, qui vivait vers la fin des temps homériques 1, fait un 
devoir à l'homme de travailler, et condamne énergiquement 
l'oisiveté, « La faim, dit-il, est l'inséparable compagne de 
l'homme oisif. L'homme oisif est également en horreur aux dieux. 
et aux hommes; c'est un insecte sans aiguillon, un frelon avide 
qui s'engraisse en repos du labeur des abeilles... Celui qui tra- 
vaille voit ses troupeaux augmenter et grandir sa fortune, Par 

1. Soruoce, A jar, 485-190, 514-519, 
2. Bucnuozz, I, 2 P., 82-85, 
3. Od., XIV, 452, - 
+. Ibid., XV, 374-379, : 
5. 1bid., XX, 318 ct suiv, | ' 
6. Peut-être y est-il fait allusion dans Od., XIV, 62-62. 

M. Maurice Croiset le place vers l'année 800 (ist. de la littér. grecque, 

I — Gunaco. — La mains __— 

Si T # nin91SC4 & 

cocstuets 

Ualvosans rl 
Ssosgsost: 

  

   

  

C9
 

  

         



ÎS LA MAIN-D'ŒUVRE INDUSTIIELLE DAXS L'ANCIENNE GRÈCE 

le travail tu deviendras plus cher aux dieux et aux hommes, Tra- 
vailler n'a jamais rien de honteux; la honte n'est que pour là 
paresse. Si ton cœur est possédé du désir de la richesse, tu 
n'as qu'à travailler et encorc travailler. » « Garde-toi, ajoute-t-il, 
de fréquenter les forges, les Lièdes portiques chaulfés par le 
soleil, dans la saison rigoureuse où le froid éloigne l’homme dé 
sa besogne; même alors, un homme actif sait accroître son 
bien. » Il: vante cet esprit d'émulation « qui excite au travail 
l'homme le plus indolent. » « S'il en voit un autre s'enrichir, il 
sort de son oisiveté et s'empresse à son tour de labourer, de 
planter, de régler sa maison. Le voisin stimule le voisin par son 
ardeur à gagner; cette rivalité est bonne pour les mortels!, » 

Dans Homère, ce ne sont pas des exhortations au travail qu'on 
rencontre, ce sont des individus qui travaillent de leurs propres 
mains.’ Les dicux eux-mêmes leur en donnent l'exemple. 
.Héphaistos met son adresse au service de toutes les divinités de 
l'Olympe; il construit la porte de l'appartement d'Iléra et il: 
fabrique pour Thétis les armes d'Achille?, Athéna tisse Le péplos 
d'Héra et le sien#. La nymphe Calypso promène une navette 
d'or sur son métier, et Circé « fait en chantant d'une voix mélo- 
dieuse une étolfe aussi légère et aussi belle que celles qui sortent 
de la main des déesses . » On citait même des dieux qui 
avaient consenti, comme Apollon et Poscidon, à garder les trou- 
peaux du roi Laomédon et à édifier les remparts de Troie 5. 

Les rois et les personnes de sang royal n'éprouvaient pas plus 
d’aversion pour le travail industriel. Un fils de Priam, Lycaon, 
va dans les champs « couper des rejetons de figuier sauvage pour 
en lresser le devant d'un char6. » Päris bâtit sa maison avec l’aide: 
des meilleurs ouvriers de la ville, et on devine qu'il ne se con- 
tente pas de les commander 7. Ulysse n’est nullement embarrassé 
pour terminer en quatre jours l'embarcation qui doit l'emporter 
loin de Calypso 8. Précédemment, il avait à Ithaque élevé les | 
murs de sa chambre, et façonné un lit tout décoré d'or, d'argent 

1. Hésionr, Travaux el Jours, 20-24, 303 etsuiv., 493-195. 

2, Il, XIV,166-168; XVIII, 468 ct suiv. 
3. 1bid., V, 734-735; XIV, 178-179. 
+ Od., V, 61-62; X, 221-223. Foi 

- 9. I, XXE, #41 et suiv. ‘cf. Paxvasis, fr. 15 (à la suite de l'Hésiode de 
Didotj. | ‘ A ‘ 

6. II, XXI, 37-38, LT 
7. Ibid., 313-315. | 
8. Od., V, 2tket suiv.
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el d'ivoire, et tendu de sangles de cuir rouge !, Iippodamia, la lille d'Anchise, excellait parmi les vicrges de son âge pour sa beauté, son esprit et son adresse de main 2. Achille déclare qu'il ne veut point épouser la fille d'Agamemnon, « füt-elle par sa beauté la rivale d'Aphrodite et par son art l'égale d'Athéna ë, » 
[élène à dans ses colfres des tissus de luxe qu'elle a faits elle- même , et le poète nous la représente brodant sur une étolfe de pourpre les combats des Grecs et des Troyens 5, Les femmes du plus haut rang passent de semblable manière une bonne partie de leur temps, si bien qu'Hector et Télémaque peuvent sans injure renvoyer Andromaque el Pénélope à leur toile et à leurs 
quenouilles 6. Ce n'était pas par fantaisie ni par désœuvrement 
que l’on se condamnait à ces tâches vulgaires. L'état des mœurs | était tel que nul n'avait besoin de se violenter pour entretenir .de la sorte son activité. A tous les degrés de la hiérarchie sociale, les habitudes étaient à cet égard identiques. Chaque famille, depuis la plus noble Jusqu'à la plus humble, avait une tendance à se suflire presque à elle-même et à produire par l'intime colla- boration de tous ses membres, libres ou non, la plupart des objets nécessaires à la vie. 

Il y avait cependant un assez grand nombre d'artisans qui travaillaient pour le public, charrons, charpenticrs, miçons, forgerons, orfèvres, corroyeurs, poticrs 7. Selon la coutume des société; primitives, la ligne de séparation n'était pas encore bien nette entre les différents métiers, et souvent un même individu en cumulait plusieurs à Ja fois, Il était naturel qu'un dieu comme Héphaistos fût simultanément armurier, ébéniste et serrurier 8; mais les hommes jouissaient aussi d'un privilège analogue. Toute profession avait quelque chose de vague et d’indéterminé qui favorisait les empiétements réciproques, et il n’était pas d'ouvrier qui se confinät dans le cercle étroit de sa besogne. Le charron, dans Homère, doit commencer par être bücheron;, car il 

1. Od., XXII, 190 et suiv. 
2. IL, NUE, 431-492, 
3. Ibid. IX, 388-390. 
4. Od., XV, 105. 
5. IL, HI, 125-127, 
6. Zbid., VI, 490-192; Od., 1, 356-358 (ce dernier passage est peut-être interpolé). | 
7. Le potier n'est mentionné qu'une fois dans Homère (J1., XVII, 601). 8. 11, XIV, 166-168, 238-210; XVIII, 458 et suiv. 

rt
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faut qu'il aille d’abord abattre les arbres dont il fera du bois !. 
Le charpentier se plie à la même obligation?. Le crszsséuss n'est 
pas un simple tailleur de euir; il est également apte à recouvrir 
un bouclier d'épaisses peaux de bœuf et de plaques de métal, si 
bien qu'on peut lui substituer dans cette opération le 2422553, Le 

mot yahz:95 désigne tout ouvrier en métaux, l’orfèvre comme le 
le bronzier *. Celui de =£4zwy à une compréhension fort étendue,: 
puisqu'il s'applique à quiconque façonne le bois, même à l'orne- 
maniste?, La division du travail est en somme très flottante, et il 
semble qu'elle repose sur la nature non des objets fabriqués, 
mais des matières employées. 

On a dit que le poëte distinguait par le sullixe eo; les métiers 
exercés à-titre permanent et par le suflixe :$ les occupations 
accidentelles et temporaires. Ainsi le vssxi:5s est un poticr de 
profession et n’est que cela, au lieu qu’on pouvait être visyes 
(cocher) par occasion, comme Hector, De même Tychios est 
essentiellement un bromzier (yxnze5s), et, le cas échéant, un 

. corroyeur (orvsesiuss)6. La conjecture est ingénicuse, mais 

peut-être un peu trop subtile. Elle ne serait fondée que s’il 
existait pour chaque métier deux termes, l’un en eus, l'autre en 
c3, indiquant ces deux calégories de (rave ülleurs; or, on ne 

remarque rien de semblable, ‘Au surplus, il n’est pas exact que 
tout individu qualifié par un terme en £$ soit forcément un 
artisan de circonstance. Tychios notamment paraît être avant 
tout un ouvsstiuss, d'abord parce que le poète l’aflirme?, et en 
outre parce que son nom, à en juger par l’étÿmologie, est pro- 
prement celui d'un apprèteur de peaux$,. 
En principe, toutes les professions étaient libres, et on ne con- 

naissait ni castes, ni corporations. Il y avait pourtant des fils qui 

suivaient de plein gré la condition de leurs pères. Ce n'étaient pas 
seulement ceux qui trouvaient dans leur famille la tradition de 

certains secrets ou de certaines aptitudes particulières, comme 

1. JL, IV, 485-186 
2. Ibid. XI, 380- 391. 
3. Rapprocher Il., VIF, 219-221 ct XII, 294-297. 

4. Od., I, 425 et 432. 
5, AL, IV, 110-1113 V, 59-63; VI, 315; XXII 512-713; Od., XIX, 56-57. 

Ecsrarue, Od., XVII, 383; Riëvexaver, Handwerk und Handwerker in den 

homerischen Zeilen, p. 86 et suiv. 
6, RisvexareR, p. 6 et 7; Buentotz, H, 1, p. 166-168. 
3. IL, VI, 228 : usroréuuv 0" Xei705. 

8. Dornix, De hominum nominibus in Iliade inclusis, p. XXI.
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les devins, les médecins et les aèdes 1; c'étaient aussi de 
simples artisans, comme Phéréclos, fils du charpentier Harmo- 
nidès? ; mais il est impossible de savoir si cette habitude était 
fort répandue. 

Parmi les artisans, plusieurs étaient entourés d'une véritable 
considération; ils passaient même pour être inspirés directement 
par les dieux 3. Je rangerais volontiers dans cette classe tous 
ceux qu'omère mentionne par leurs noms, Epcios, Phéréclos, 
Tychios, Lacrkès, Iemalios. Ils avaient un atelier; mais ils se 
{ransportaient souvent à domicile 5. Ils possédaient un outillage, 
d'ailleurs assez sommaire: quant à la matière première, elle 
leur était fournic‘par leurs clients, surtout si elle avait quelque 
prix 3. Les méticts n’exigeaient donc qu'une mise de fonds insi- 
gnifiante, et étaient facilement accessibles. J'ajoute qu'on 
n'aperçoit nulle part dans l'épopée la moindre trace de concur- 
rence. On dirait qu'un artisan de chaque espèce suffisait à chaque 
groupe de population. Peut-être y avait-il un forgeron, un char- 
pentier, un potier par ville ou par village, abstraction faite du 
personnel exclusivement attaché aux rois où aux nobles. 
J'observe. toutefois qu'Hésiode parle de la rivalité qui anime le 
polier contre le poticr et le charpentier contre le charpentier $; 
mais, à l'endroit "où nous le lisons, ce vers est visiblement 
interpolé, et il se pourrait bien qu'il fût apocryphe. + 

Certains artisans, même des femmes 9, travaillaient isolé- 
ment, ct avaient une clientèle personnelle, D'autres formaient 
des groupes associés à une besogne commune. Il convient de se 
demander si ces derniers étaient tous embauchés et payés par le 
client lui-même, ou s'ils étaient sous les ordres d'un patron qui 

LIL, 11, 730-731: Od.; XV, 25 ct suiv.; Bucnnozz, Il, 1,p. 40. Pour 
les aèdes, on n'a qu'à se rappeler le yévss même des Homérides (Sruaox; 
AVE, p. 645; HanrocnarTiox, ‘Ourgièzt). L 

2. IL,-V, 59-60, Le mot sérzovss est ici un nom commun, cl non pas un 
nom propre. . - 

3. IE, XV, 0-42; Od., VI, 232-234. . 
+. Od., XVII, 328 : Xe 3duov. Eusrarur, au même endroit. 
3. Od., IT. 425, | | : | 
6. Enclume, marteau et tenailles de l'orfèvre Lacrkès (Od., IT, 43%). 
7. Od., TT, 436-437 : D'écu d'ixrratez Nisiwp Xeosû Box, Buennoz, Il, 1, 

p. 167. ‘ ‘ 
8. Hésiode, Travaux el Jours, 25 : Kai REpAUEdS nicaust nozfet vai <séxron eoRiEt 

.£ 
FÉLTUY, 

9. IL, IV, 141-154.
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s’interposait entre eux et lui. Il ÿ a dans l'/liade un passage où | 
l'on voit plusieurs individus en train de préparer une peau de 
bœuf qu'un homme (&»-) leur a confiée, On les appelle }acé; 
ils sont libres par conséquent, mais subordonnés à celui qui les a 
chargés de ce travail?, et rien n'empêche de les regarder comme 

Lles'ouvriers d’un chef d'industrie. ‘À chaque pas, l'épopée nous 
signale, sous le nom de fhètes, des gens de basse condition, 
dont le trait caractéristique est qu’ils touchent un salaire (mts0és 3). 
Recrutés d'ordinaire dans cette masse flottante de vagabonds, 
de mendianis, d'aventuriers el de bannis qui parcouraient le 
monde grec, ils louaient leurs bras, pour un temps plus ou moins 
long, à quiconque voulait les prendre à son service, et j'imagine 
que beaucoup étaient enchantés d'entrer dans quelque atelier, 
A moins d'avoir une habileté exceptionnelle, ils devaient se 
montrer fort peu exigeants, car généralement la faim les pres- 
sait, Comme la monnaie n'était pas encore en usage, on payail 
l'ouvrier en nature, par exemple. en vivres et en vêtements 7:' 
mais parfois on le chicanait sur les clauses du contrat, et on le 
renvoyait en lui retenant ses gages$, sans qu'il eût toujours les 
moyens de se faire rendre justice?, 

Il serait intéressant de connaître l'importance relative 
qu'avaient alors la main-d'œuvre libre et la main-d'œuvre 
servile., Nous n'avons par malheur sur ce point que des lucurs 
bien incertaines, Ce qui prévalait dans l'industrie domestique, 
c'étaient les esclaves, surtout les femmes; encore ne faut-il pas 
oublier que la même une place était réservée aux personnes 
libres, Hors de la maison, au contraire, les métiers étaient tous. 

1. 11, XVII, 389-393. os 
. 2 Jipponax dil que le mot haï; signifie 6 5x rétayuévos (Anecdola graeca 
de Cramer, I., p. 265) et il cite à ce propos Ilécatée de Milet qui appelle . 
Héraclès +05 Lisoséws Aéuwy (attique pour ads). C. Eseuixc, Lexicon home- 
ricum, au mot has. 

3. Od., XVIH, 357-358 ; SCHOLIASTE, IV, 6#4. 
#. Il, XXI, 4443 Hésiode, Trav. et jours, 600-603. 
5. Od., XVII, 382 ct suiv. - 
6. Od., XV, 308 et suiv., 343-335; XVIII, 286-287, Dans Hymnes homer, 

V, 193, ärstçon puo)@ est une cxagération évidente. Le vers de l'Iliade, 
XVI, 435, est plus conforme à la réalité. 

7. Od., XVIII, 360-361. ‘ 
8. I., XXI, 450-452. . -, 
9. On voit dans Hésiode combien la justice était partiale pour les riches, . 

(Cf. mon livre sur La Propriété foncière en Grèce, p. 130}. ‘
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accaparés par les ouvriers libres; en tout cus, il n’y a pas trace 
dans Homère d'un esclave affecté à une besogne de cette nature. 

On peut donc dire que sauf les occupations du ménage, qui 
embrassaient, il est vrai, plusieurs métiers dévolus plus” tard à 
des artisans de profession, la Grèce homérique « était essentiel- 
lement un pays de travail libre ! », du moins dans le dômaine 
industriel. Mais on doit ajouter qu'elle était aussi un pays de. 
très petite industrie, qu'elle se bornait à satisfaire les besoins 
locaux, et qu'elle ne songeait guère à écouler au dehors les pro- 
duits ouvrés ?. 

! 

1. J'emprunte cctte expression à Beloch, qui exagère un peu dans ce 

sens-Jà (Die Beræl'erung der gr.-ræm. Welt, p- 493). 

2. TMeumc, L'épopée homérique, p. 21 (trad. fr.). L'auteur remarque que 
les Grecs de cette époque ne fournissaicnt à l'étrangèr que des matières 
premières et des esclaves.



CHAPITRE IT - 

L'ÉVOLUTION DE L’INDUSTRIE EN GRÈCE 

À partir du vie siècle, nous assistons en Grèce à un déve- loppement rapide de l'industrie et du commerce, Ce phénomène ne se produisit pas partout avec la même intensité, Dans les cités qui possédaient un vaste territoire, comme Athènes et Sparte, on demeura fidèle aux anciennes traditions, et on continua de s'appliquer surtout à la culture du sol. Là, au contraire, où l'on se trouva enfermé dans d'étroites limites, on s'ingénia à tirer parti des autres ressources du Pays, el pour peu qu'il füt favorable à l’industrie ou au trafic marilime, c'est dans ce sens que se tourna l’activité de la population. 
L'exemple des Phéniciens eut à cet égard une influence déci- sive sur les destinées de. la Grèce. Depuis longlemps, ce peuple de négociants et de marins provoquait l'admiration et excitait la Jelousie de ses clients. Leurs navires silonnaient toute la Méditerranée orientale: leurs comptoirs étaient disséminés sur toutes les côtes, et les produits de leurs ateliers inondaient tous les marchés. On savait Qu'il ÿ avait là pour eux une source ‘ abondante de profits, et, comme il était naturel, on songeait de plus en plus à la leur disputer. Pendant plusieurs siècles, les Grecs s’élaient contentés de leur fournir des malières premières et de leur acheter, en échange, des objets manufacturés. Mais, peu à peu, ils conçurent la pensée de leur faire concurrence, À force de vivre en rapport avec eux et de les voir à l'œuvre, à force de manier les articles que ces étrangers leur vendaient, ils réussirent à s'approprier quelques-uns de leurs procédés, et dès lors ils eurent une double ambition : ils prétendirent, d'une part, élaborer eux-mêmes les’ matières brutes qu'auparavant ils leur cédaient, ct, d'autre part, ils voulurent se ménager des débouchés au dehors. Alors commença en Grèce, non pas la grande indus- trie, mais l'industrie d'exportation |
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Or, les Phéniciens n'étaient plus en mesure de défendre le 
monopole dont ils avaient joui jusque-là. Affaiblis par leurs 
discordes intestines et par les rivalités de ville à ville, tenus en 
bride par la domination brutale des rois d'Assyrie, qui, pour être 
intermittente, n'en était pas moins fort lourde !, dénués d'ailleurs 
de tout esprit militaire, ils ne pouvaient guère opposer aux Grecs 

qu'une résistance -économique, c'est-à-dire, en somme, peu 
cflicace." Ils se laissèrent donc graduellement évincer de la mer 
Egée, et même quand ils se furent procuré d'amples compensa- 
tions dans les régions encore barbares de l'Occident?, ils virent 
leurs rivaux accourir sur leurs traces, et se faire à côté d'eux 
une place en Italie, en Sicile, en Gaule et en E spagne. 

- Les Ioniens d'Asie-Mineure étaient alors, de tous les Grecs, 
les plus avancés en civilisation. Comme les Phéniciens, ils occu- 

paient une contrée en bordure sur li mer; mais, sans parler des 
avantages que leur offrait un littoral riche en ports sûrs et bien 
abrités, la mer qui s’étalait sous leurs yeux, toute parsemée 
d’iles, les conduisait très vite vers des parages habités par leurs 
frères de race. De plus, au lieu d'être séparés du continent par 
de hautes montagnes, ils communiquaient librement avec l'inté- 
rieur du pays par des vallées qui leur facilitaient l'accès du 
royaume presque hellénisé de Lydie. 

‘Au débouché d'un de ces fleuves, le Méandre, s'élevait la ville 
de Milet. C'était là peut-être, à l’époque où nous sommes, la 

- plus’florissante qu’il y eût dans le monde grec. Elle avait pour 
principale industrie la fabrication des étolfes et des tapis, qu’elle 
avait probablement apprise des Lydiens #, et elle y joignait, 
semble-t-il, celle du meuble #. Il ne lui suffisait pas de pourvoir 

{. Dès le règne d'Ashshournazirpal (mort en 860), les villes phéniciennes 
paient tibut à l'Assyrie (Masréno, Jist. anc. des peuples de l'Orient, p. 369, 

4e sait. }. ; 

. Les Phéniciens fondèrent des établissements en Sicile (Rosh Melquarth, 

Mtotya, Soloëis, Ziz), en Sardaigne {Caralis, Tharros, Sulci}), en Afrique 

(Utique, Hippo, Hadrumète, Leptis, Carthage), en Espagne {Gadir, Cartcia, 
Malaca, Abdera, Six, Onoba). Au vine siècle, toutes ces villes se mirent 

sous Ja protection de Carthage, qui était plus capable de les défendre 
(Masréro, p. 415-318 et 416-437). L 

3. Tissus de Milet importés à Sybaris (ATuËxÉE, XI, p. 519 B, d'après 
Timée). La beauté de ses tapis était proverbiale (Evsrarne, Commentair- 
sur Denys le Périégète, 823). Sur cette industrie en Lydie, voir Raner, La 
Ft el le monde grec au lemps des Mermnades, p. su A 

.- Les meubles de Milet étaient très estimés au v® siècle (Cririas dans 
ArnéNEE, XI, p. #86 Ej.
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aux besoins de la consommation locale: elle avait un champ 
d'opérations beaucoup plus vaste. Depuis le jour où elle fonda 
le comptoir de Cyzique, vers le milieu du vie siècle!, elle ne 
cessa de créer de nouveaux établissements dans le Pont-Euxin 
et dans les environs, si bien qu'elle finit, dit-on, par être la 
métropole de quatre-vingt-dix cités?. Ses navires allaient cher- 
.cher dans Ja mer Noire des laines, des peaux, des salaisons, du 
bois, du fer, de l'or, du vermillon, des esclaves, et y apporter à 
la fois des denrées agricoles, telles que le vin et l'huile, et des 
produits ouvrés. Les Milésiens s'aventurèrent également vers le 
sud et vers l’ouest, Ils se glissèrent dans le delta du Nil2, et on 
sait que leurs marchandises pénélraient dans l'Italie méridionale 

- et même en Étrurie ‘, quoiqu'ils n'eussent pas de colonies dans 
ces mers-là. - 

Dans la Grèce propre, l'ile d'Eubée avait des gisements de 
cuivre que les Phéniciens avaient peut-être connus ct que la ville 
de Chalcis exploita après eux?. Le minerai était traité sur place, 
et tous les témoignages anciens s'accordent pour nous représenter 
les Chalcidiens comme d'excellents métallurgistes. Eux aussi 
s’eflorcèrent de donner à leur industrie une extension considé- 
rable par le commerce d'exportation. Tandis qu'ils fondaient sur 
la côte thrace, dans une région minière, les cités de la Chalcidique?, 
ils envoyaient leurs colons en Sicile, à Naxosë, et en Italie, à 
Cumes?, . 

L’admirable situation de Corinthe au point de croisement 
des deux grandes routes, l’une terrestre, l'autre maritime, qui 
traversent l'Hellade, la. prédestinait à devenir une puissance 
commerçante de premier ordre. Il est possible que les Phéniciens 

1. E. Meven, Geschichte der Alterthums, TH, +E5-#56. 
2. Puixe, Ilist. nat., V, 112 (Detlefsen). Éruone (fr. 92, Didot) et Srnatox 

(XIV, p. 635} ne donnent pas de chiffre. a US 
3. Mazcer, Les premiers élablissements des Grecs en Égypte, p. 28-34. . 
4, Hénovore, VI,21; Diovone, XI, 21 ; LExonsaxr, La Grande Grèce, I, 

D. 262 et suiv, | . | : 
5. Srnanox, X, p. ##7; Eusratur, Commentaire sur Denys le Périégèle, 

764. Le nom de Chalcis paraît dériver de 42326; (cuivre). 
6. ÉTrExxE ne Byzaxce, au mot Afôntos Oiyxe Efnrts stôrsousyot xai yah- 

ais dgusror. ALcée (fr. 15 Bergk) : Nakmôwxt ox$0u. Escnvie dans PLu- 
TARQUE, De defeclu oraculorum, 43 : L3£ouxèv Eisos. ; | ; 7 

7. Srranox, X, p. 447. Il n’y en cut pas moins de 22 (Démosrnèxe, X, 26). 
8. Tuucynie, VI, 3 (en 735). | 

9. ITezvic, L’épopée homérique, p. 553.



Alterthums, p. 74-175. : 

7. Tuvoynipe, VI, 6; Srnanox, VI, p. 269. M. Beloch conteste la date 
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se soient déjà aperçus des avantages du lieu et qu'ils aient eu en 
cet endroit un centre industriel. Dans la suite, en tout cas, 
Corinthe ne tarda pas à atteindre un haut degré de prospérité. 
Avec l'argile blanche de ses falaises, elle modela des poteries 
dont la voguc fut extraordinaire! ; elle fit des tissus et des tapis 
de laine ornés de belles couleurs?; elle tira du bassin de 
l'Acheloos des bois de constructions navales, et elle eut le mérite 
d'inventer vers l'an 700 la trière ‘; enfin elle demanda à l'Eubée 
et plus tard à l'Étrurie 5 les métaux qui lui permirent de fabri- 
quer à profusion des armes, des vases, des miroirs et des usten- 
siles de tout genref, Là encore, les progrès de la colonisation 
marchèrent de pair avec ceux de l'industrie. En 734, les 
Corinthiens se fixèrent à Corcyre et à Syracuse’, et s’il ne parait 
pas qu'ils se soient-installés à demeure sur la côte étrusque, ils 
nouèrent dans le pays des liens étroits, comme le prouve l'his- 
toire de Démarates. 

L’essor économique de Milet, de Chaleis et de Corinthe se 
manifeste dans beaucoup d'autres villes de la Grèce. Sans doute 
il faudrait ici faire quelques réserves. Toute cité maritime n’était 
pas nécessairement une cité industrielle, et plus d'une employa 
ses navires à (ransporter seulement les produits d'autrui. De 
même, la colonisation put être parfois provoquée par des causes 
étrangères à l’état de l'industrie; notamment par l'excès de 
population, les révolutions politiques ou l'hostilité des voisins. 
I est visible cependant que les: efforts tenaces dés Grecs 

1. Rayer et Coruicxox, Iisloire de la céramique grecque, p. 58-59, 
2. Banru, Corinthiorum commercii el mercaluræ dhistoriæe parlicula, 

p. 21-29. 

3. Cunnius, Jist. gr., 1, p. 32% (tr. fr.). 
4. Tavcynine, I, 13. D 

5. Le terriloire de Corinthe.ne produisait point de métaux (Pausaxias, 
1, 3, 3). On sait au contraire quelle était à cet égard la richesse de l'Eubée, 
qui se trouvait dans le voisinage, et de l'Étruric qui faisait : ayec les 
Corinthiens un commerce très actif. 

6. Brüuxen, Die gewerbliche Thätigkeit ‘der Vôlker der klassischen - 

donnée par Eusèhe et rajeunit Syracuse d'une trentaine d'années (Gr. 
Gesch., I, p. 181, note 3). 

8. Dixrs p'Ilaricansasse, NT, 46, On a des raisons d'admettre aujourd'hui 
l'authenticité de cette tradition (Cf. Raver-Cozuicxox, Ilist. de la céra- 
mique, p. 70-71).
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pour s'ouvrir des marchés d'approvisionnement ou de vente 
témoignent de l’activité de leurs ateliers. 

Quoique les colonics fussent pour la plupart indépendantes, 
elles gardaient le plus souvent des relations avec la métropole : 
elles accucillaient volontiers ses navires, ses commerçants, ses 
marchandises, et elles contribuaient ainsi à accrottre sa prospé- 
rité.. J'ajoute que plusieurs devenaient à leur tour des métro- 
poles, et que toutes cés villes répandaient autour d'elles, jusque 
chez'les indigènes, des goûts de plus en plus raflinés, que l'in- 
dustrie hellénique était seule capable de satisfaire. | 

C'était alors le moment où l'aristocratie, victorieuse de la. 
royauté, détenait à peu près partout l'autorité publique. En 
général, cette classe tirait sa richesse de la possession du sol ; 
mais,-sur certains points, c'est à d'autres sources qu'elle était 
obligée de la puiser. Corinthe, par exemple, avait à sa tête une 
puissante et nombreuse famille, celle des Bacchiades, qui, avec 
une admirable entente de ses intérêts, chercha dans le trafic et 
l'industrie les ressources que l’agriculture lui refusait, Nous ne 
Savons pas trop comment elle s’y prit; mais il est indubitable 

- qu'elle eut l'initiative du progrès économique qui fit la fortune - 
de cette opulente cité! L’aristocratie milésienne suivit peut-être 
la même politique, bien que l'élève du bétail lui donnât de gros 
revenus®. On concevrait mal d'ailleurs que l'industrie se fût 
développée là ou ailleurs contre le gré de la classe gouvernante 
et en dehors de sa participation; car cette classe avait seule la 
richesse, ct par conséquent la possibilité de procurer aux artisans 
la mise de fonds indispensable. Si médiocre que fût l'outillage, 
si viles que fussent les matières premières, il fallait des avances 
à quiconque exerçait une profession pour son comple, et ces. 
avances devaient être considérables dès qu'il s'agissait d’un tra- 
vail compliqué, comme l'exploitation des mines ou l'industrie 
des transports maritimes. Or, à qui les demander, sinon à ceux 
qui concentraient dans leurs mains presque tout le capital social? : 
L'aristocratie enfin favorisa les arts manuels par son amour du 
bien-être et du luxe. Elle s'habitüait de plus en plus à priser 
les beaux vêtements, les belles armes, les beaux mobiliers, et 
comme il est peu probable qu'elle achetät tout cela aux Phéni- 
ciens, aux Lyciens et aux autres peuples du voisinage, il arrivait 
forcément que les ouxriers indigènes tâchaient de répondre de 

1. Hénon., V. 92; Dionons, VII, 9; Cunnus, ist. gr. 1, p. 323-328. 
2. Cunrius, p. 509-510. °
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leur mieux à ses exigences, par un travail chaque jour plus 
intense et plus soigné. | 

Le régime qui succéda à l'oligarchie, je veux dire la tyrannie, 
aida d’une façon encore plus eflicace au progrès de l'industrie. 
Il apparut dans le monde grec vers l’année 700, et dès lors il se 
propagea de ville.en ville pendant tout le cours du vue et du 
vif siècle. La raison générale de son avènement fut la formation 
d'une classe intermédiaire entre les nobles et les paysans, d'une 
classe qui, en vertu des difficultés qui gênaient la mobilisation 
du sol!, ne put guère s'élever que par le commerce et l’indus- 
tric?. À. peine eut-elle acquis quelque importance dans la société, 
à peine eut-elle des intérèts à défendre, qu’elle voulut se prému- 
nir contre l'oppression des grands, et elle soutint la tyrannie 
parce qu'elle comptait trouver en elle une protectrice. : 

Ce qui montre bien le caractère de cette révolution politique, 
c'est qu'elle débuta dans les ports et les villes d'industrie, à 
Milet, à wrythrées, à Chios, à Corinthe, à Chalcis, à Sicyone, 
à Mégare3. Elle fut plus tardive à Athènes, parce que l’Attique 
fut lente à s'engager dans les voies de la production industrielle. 
Enfin, plusieurs contrées, telles que la Béotie, la Thessalie, et 
peut-être l'Élidei, réussirent à l'éviter, parce qu'elles restèrent 
avant tout des pays agricoles, et Sparte fut en grande partie 
redevable du même avantage à cette circonstance que les métiers 
y élaient réservés aux périèques, c'est-à-dire aux sujets de la 
république. 

Sans négliger l'agriculture, les tyrans mirent tous leurs soins 
‘à encourager l'industrie et les spéculations commerciales. Ceux 
de Corinthe, Kypsélos et Périandre, fondent en Chalcidique la 
colonie. de Potidéeë, et dans les mers de l'ouest les colonies 
d'Ambracie, d'Apollonie, d'Anactorion, d'Épidamne et de Leu- 
cadef, Loin de‘les abandonner à elles-mêmes, ils s'appliquent 
à les maintenir sous leur autorité, en les faisant administrer par 
des princes de leur famille, et ils essayent d'assujettir Corevre, 

Voir mon livre sur La Propriété foncière en Grèce, L. 1, ch. 4 et 7. 
Thucydide établit une étroite corrélation entre l'accroissement de 

la richesse en Grèce et l'établissement de la tyrannie (1, 13). 
3. Cf. la liste dressée par Pzass, Die Tyrannis, IE, p. 265. 
+. I est fort douteux que Pantaléon de Pise sojl un tyran (Ibid,, 1,. 

p. 166-167). | 
5. Fnuc., 1, 56; Nicoras be Dauas, fr. 60 (Didot). 
6. Busozr, Griech. Geschichle, 1, p. 450-152, 

1. 

2,
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qui se posait en rivale.de sa métropole!. Ils combattent l'oisi- 
veté el enjoignent à tous les citoyens de vaquer à quelque pro- 
fession ; ils se chargent même, à l'occasion, de leur procurer de 
la besogne?. Les bénéfices étaient tels qu'en dix’ans on pouvait, 
dit-on, doubler son capital%, Ce que nous savons du colfre de 
Kypsélos, consacré par Périandre à Olympie, alteste la prodi- 
gieuse habileté des bronziers de Corinthe à cette époque, puis- 
qu'ils élaient. capables d'exécuter une pareille « merveille de 
ciselure et d'ihcrustationt »; et il est notoire d'autre part que vers 
le mênie temps ses terres cuites se dispersaient dans la plupart 
des régions du monde ancien ?. . 

Sicyone, sous la dynastie des Orthagorides, importait du 
cuivre de l'Espagne méridionale, peut-être par l'intermédiaire 
des villes italiennes de Siris et de Sÿbaris, et était renommée: 
pour ses ateliers de métallurgie. . _ | 

On voit par les poésies de Théognis qu'au vi siècle Mégare 
offrait le spectacle d’un bouleversement complet des institutions, 
des idées et des fortunes. Tandis que les nobles s’appauvris-" 
saient, des roturiers s’élevaient par la richesse mobilière au som- 
met de la société, et cet aristocrate de vicille roche, ce conser- 
vateur endurci, se familiarisait avec la pensée de faire du 

” commerce ?. 

: Athènes, dès le vue siècle, possédait de nombreux ouvriers 8 
et avait au moins une industrie très active, celle de la céra- 
mique %. Mais c'est surtout au vi°, pendant la tyrannie de: 
Pisistrate et de ses fils, que les méticrs y prirent une grande 
extension. Cette ville, jusque-là pauvre, obscure ‘et repliée sur 
elle-même, commence alors à diriger ses regards vers la mer. 
Elle domine dans les Cyclades 1, s’installe à Sigée en Troade!!, 

À. Hénonortes, II, 48-53 : Nicozas ne Dauas, fr. 60, 
.2. Nicoras De Dauas, fr. 595 Suipas, Iliciavdsos. 
3. PseuDo-Anisrore, Économiques, 11,2, 1. 

‘4. Cocuiexox, Histoire de la sculpture grecque, I, p. 9%. 
5. Porrien, Catalogue des vases antiques du Musée du Louvre p. 119-420. 
6. Pausaxias, VI, 19, 1-%; Biüuxen, Die gewerbliche Thätigkeit d. 

Vôlker d, kl, Alterthums, p. 77. 
7. Tuéocxis, 179-180. 

8. Dès l'année 580, les ôrutousyot formaient une ‘classe importante de la 
cité (AiustorE, Gouvernement des Athéniens, 13). | 

9. Porrien, p. 229-232; Pennor, list. de l'art, VI, p. 160. 
10. Notamment à Délos et à Naxos {Hën., 1, 645; Tuuc., II, 104). 
11. Iénopore, V, 94, |
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colonise la Chersonèse de Thrace !, et noue des relations ami- 
cales avec Argos, avec’ la Thessalie et la Macédoine ?. Elle 
exploite les mines de plomb argentifère du Laurion, et reçoit du 
nord l'or et l'argent du mont Pangée, où Pisistrate avait des 
propriétés #. Comme à Corinthe, l’oisiveté du pauvre est un délit 
que punit la loif. Les travaux publics occupent une multitude 
de bras, Déja les articles athéniens s’expédient au loin, et on 
en cile qui ont été trouvés dans les nécropoles étrusques 6. 

Samos devient une grande ville industrielle sous Polrcrate. 
Depuis longtemps ses navires parcouraient la Méditerranée jus- 
qu'aux Colonnes d'Hereule, ct se risquaient même au delà, soit 
pour alimenter ses alcliers, soit pour en vendre les produits ?. 
Elle fut encore plus florissante quand elle eut à sa tête un chef 
énergique, hardi, ambitieux, qui sut en peu d'années improviser 
une forte marine, conquérir l'hégémonie de l'Archipel, s’allier 
intimement avec le roi d”.gypte, et donner à sa cour un éclat 
que rehaussait la présence des poètes et des artistes étrangers. 
Avant lui, deux inventions attribuées aux Samicns Glaukos, 
Rhoecos ct Théodoros, la soudure du fer et le coulage du bronze; 
avaient singulièrement perfectionné l'industrie métallurgique de 
l'ile 8, si bien que les commandes aflluaient de tous côtés, même 
de la part des souverains de Lydie et de Perse?. Cette industrie 
nc fut pas la seule qui eut de l'éclat sous le tyran. Le temple 
d'Héra, l'iqueduc d'Eupalinos, la digue du port, tous ces « tra- 
vaux de Polycrate » eurent autant de célébrité que ceux de 
Pisistrate 10, Si l'on y joint les constructions navales !!, la fabrica- : 

1, H£novore, VI, 35-36, 
2. Cunrivs, {listoire grecque, 1, p. 419. 
3. Hénonorr, 1, 6+; Awustrorr, Gour. des Athéniens, 15 : Toÿs rest [léyyrtor : 

Ténous, bay Aeruasisdnevos.. 
+. Prurauque, Solon, 31, . 
ÿ. Tuvc., VI, 54 : Tiv zôk 22205 Stebrarsav, Cunrius, E, p. 453-159. 7 
6. Raver et Corucxox, Ilist. de la céramique grecque, p. 101; Gsez, 

Fouilles dans la nécropole de Vulci, p. 505. - LL 7. Hén., IV, 152. : 
8. Cozuicxon, list. de la sculpture grecque, 1, p.153 et suiv. Une tradi-' 

tion fait de Glaukos un Chiote. - 
9. Hénovore, I, 51; Pausaxias, X, 16, 15 ATuËxée, XII, p. 514F. 
10. Hén,, IT, 60; Atisrors, Politique, VIIL, 9, 4 : "Esyz [losrsasez. 
11. On attribuait une invention navale  Polycrate (Azexis, dans Arné- 

NÉE, NIT, p. 510E; LysiMaque cité par Suipas, Eauio 6 &iu0;), ]l avait une: 
flotte de 100 navires (H£n., IN, 39). 
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tion des lapis ! et la bijouterie *?, on ‘aura une idée de la diversité 
des métiers que pratiquaient les ouvriers samiens au vi° siècle. 

A en croire Thucydide, cet état de choses était commun à 
toute l'Ionie3. Il ne fut pas interrompu par la soumission de la 
contrée à la Perse. Gouvernées par des tyrans qui garantissaient 
leur obéissance, ces villes désormais n eurent d'autre souci que de 
tirer le meilleur parti possible de leurs ressources, el il est vrai- 
semblable que leur annexion à cet immense empire fut à certains 
égards une bonne fortune pour elles, parce qu'elle étendit jusqu'au 
cœur de l'Asie le rayonnement de leur activité commerciale. 

Dans la Grèce d'Occident, c'est-à-dire en Sicile et en Italie, le 
développement de l’industrie fut peut-être entravé par la proxi- 
mité de Carthage“, par la concurrence de la Grèce propre et de 
la Grèce asiatique, et par la fertilité exceptionnelle d'un sol qui 
tournait de préférence les gens vers l’agriculture. Néanmoins, la 
puissante marine du tyran Gélon de Syracuseÿ, l'énorme accroïs- 
sement de la superficie et de la population de la capitale, les tra- 
vaux publics qui furent entrepris dans cette cité, à Agrigente, à: 
Iimère et ailleurs, les ex-voto déposés dans les temples, l'abon- 
dance du monnayage local5, tout cela montre que la Sicile ne 
demeura pas en dehors du mouvement économique que nous 
décrivons, et il en fut de même des villes helléniques d'Italie, 

_si l'on en juge d'après ce que les auteurs nous racontent de Syba- 
ris ?, dont la destruction remonte à 510. 

Le fait saillant du v° siècle fut la primauté qu'Athènes exerça 
alors dans tout le monde grec. Malgré l'antagonisme, tantôt 
latent, tantôt déclaré, de Sparte, les Athéniens se placèrent 
durant cette période à Ja tête de l'Hellade, et leur prépondérance 
ne fut pas moins marquée dans le domaine industriel et commer- 
cial que dans tous les autres. 

. Introduction à Samos des moutons à laine fine de Milet et de l'Attique 
.(ATuËsée, XI, p. #40 D..Cf. Tuéocmure, XV, 125). 

2, Le fameux anneau de Polycrate était l'œuvre de Théodoros (Hën., HI, 

41). Pythagore’ de Samos avait pour père un bijoutier (DiocÈxe LAËnce, 

VII, 1, 1). 4 ‘ 
3. TuvcyDiok, I, 16, 

4. On sait que Carthage occupait toute Ja partie occidentale de la Sicile. 
5. Avant Ja bataille de Salamine, il offrit aux Grecs une’ flotte de 

300 trières (HËn., VIT, 158; Cf. Tuuc., I, 15). - 
6. Dionone, XI, 25-26; Cunnus, I, p. 235-239; Busour, Gr, Gesch., Il, : 

p. 256 ct 268. 

Tiuée, fr. 60 Diovonr, XH, 9.
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La vigoureuse impulsion que leur avaient donnée les Pisistra- 
lides s’accentua encore à la faveur du régime démocratique qui prévalut après la chute de la tyrannief, Les rangs dès lors ten- dirent de plus en plus à se confondre et les fortunes à se niveler. 
Nul ne voulut se résigner à vivre sous la dépendance d'autrui. Tous prétendirent à l'égalité politique et sociale, et chacun essaya de, s’émanciper par le travail, par l'acquisition de la richesse mobilière, plus communément accessible. Cette ambition 
fut secondée par plusieurs circonstances, dont l'une, la décou- 
verte de nouveaux gisements minicrs en Attique, fut purement fortuite*. Les guerres Médiques poussèrent les Athéniens à con- 
struire une flotte formidable, qui leur servit d'abord à vaincre les 
Perses, puis à constituer dans l’Archipel une vaste confédération 
qui bientôt se transforma en un véritable empire. Ils furent ainsi les maîtres de la mer, et leur port du Pirée fut le grand entrepôt 
de la Grèce 5. Il en résulta un avantage inappréciable pour leur industrie. Nous ignorons s'ils songérent déjà à s'assurer par des conventions spéciales le monopole de l'importation de certaines denrées exotiques, comme ils le firent plus tard pour le vermil- lon de Kéos. Mais il est clair qu'ils eurent plus de facilités que personne pour se munir au dehors de matières premières, D'après un contemporain, aucune cité ne pouvait vendre son fer, son bois, 
son Jin, sans leur agrément, Aussi la plupart les vendaient-ils de 
préférenée aux Athéniens, et ceux-ci accumulaient de la sorte dans leurs magasins tous les objets bruts dont leurs voisins se partageuent la production. Ce n'est pas tout; les sujets extérieurs d'Athènes venaient volontiers s'approvisionner chez eux d'ob- 
jets manufacturés, et cette tendance se manifestait d'une façon 
encore plus sensible dans les colonies qu'elle avait disséminées 
un peu partout, en Eubée, à Égine, parmi les Cyclades, en Thrace 
et jusqu'en Italie à Thurioï, Elle avait en somme au + siècle tout ce qu'il fallait pour que son industrie prospéràt. La main-d'œuvre, libre ou servile, y était surabondante; la pauvreté de son terri- toire était largement compenséé par la richesse du sous-sol ; 

1. Hénopore, V, 78 : 'ArxhayDivrss di TpériwY pare® rp@rot Eyévovzo (les Athéniens). E ‘ 2. En 483-2, d'après Ansrore (Gouv. des.Athén., 22), 
3. Isocnare, IV, #2 : "Enrico pésr tés EX) 430; =0v Iarezs. 
+. Ps.-Xéxopnox, Gouvernement des Athéniens, Il, 11-12, Cf. I, 7. 5. Le mouvement de voyageurs qui avail lieu au Pirée se traduisait par une augmentation des receltes de la douane (Ibid, , 17). ° 
NIL — Gumaro, — La main-d'œurre. 

3
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l'étranger lui envoyait toutes les malières premières qu'elle ne 

trouvait pas en Attique; sa puissance, son prestige, sa marine 

rendaient aisé l'écoulement de ses marchandises; enfin elle avait 

cette confiance en soi, cette ardeur d'entreprise, cet élan qu'ins- 

pire le succès, et qui engendrent à leur tour des merveilles, pour 

peu qu'on y joigne les qualités techniques. 

L'industrie athénienne n'alla pas jusqu'à annihiler celle de 

toutes les autres cités. ILors de l’Attique, les ateliers élaient si 

loin de chômer qu'Athènes leur demandait une foule de produits 

ouvrés. C'est ainsi que les trésors des temples renfermaient des 

lits de Chios et de Milet, des vases en argent de Chalcis, des bou- 

cliers en or de Lesbos, des étuis de flûte en ivoire de même 

origine !, et les inventaires qui énumèrent ces ex-voto sont évi- 

demment très incomplets. Il suflit d’ailleurs de feuilleter les 

comédies d'Aristophane pour constater que les Athéniens fai- 

saient un grand usage des articles fabriqués à l'étranger*, sans 

compter que, même à leur apogée, une bonne partie du monde 

hellénique, comme la ligue péloponnésienne, la Sicile et l'Italie : 

du Sud, échappait presque entièrement à leur action, ou ne la 

subissait que de son plein gré. 
” ILest bien avéré pourtant qu'en matière d'industrie Athènes 

était hors de pair. Par malheur, les désastres qui marquèrent la 

fin de sa lutte contre Sparte lui furent très funestes. Dépouillée 

de ses possessions d'outre-mer, obligée de renoncer à son hégé- 

monie maritime, épuisée d'hommes et d'argent, odieuse à 

ceux qu’elle avait récemment opprimés, elle fut sur le point de 

périr dans cette crise, qu'aggrava encore la guerre civile, Mais 

cette déchéance ne dura pas, et, sans remonter au rang d'où 

elle était descendue, elle se releva assez vite dès le début du 

ive siècle. Elle eut dans la suite quelques retours d'ambition, 

et elle essaya de restaurer partiellement son ancien empire. 

Néanmoins, c’est surtout par une politique de paix, de recucille- 

ment et de travail qu'elle s’appliqua à refaire ses forces. Les 

préoccupations économiques semblent avoir eu alors une impor- 

tance capitale aux yeux de ses hommes d'État. Le traité des 
Revenus, de Xénophon, qui peut être regardé comme le pro- 
gramme de plusieurs d’entre eux, préconise toute une série 

1. CIA., I, p. 65, col. 2; p.73, col. 1; p. 34, col, ?. 

2. Voir par exemple Chevaliers, 231 ; Ass. des femmes, 74,319 ; Thesmoph., 
730-791: Guëpes, 1157-1158. Il se peut toutefois qu'Athènes fabriquât beau- 

coup d'objets d'imitalion.
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de réformes destinées à enrichir le Trésor et la société, et nous Savons que quelques-unes furent réaliséest. Sans doute l'in- dustrie, notamment l'industrie minière, traversa des périodes. de . gêne ?, Mais, à tout prendre, il ne Parait pas que la production ait notablement baissé, ni que les bénéfices aient diminué 3, On a té jusqu'à dire, sans réussir, il est vrai, à le démontrer , « qu'après la guerre du Péloponnèse la Grèée devint de plus en Plus un pays industriel 4, » 

Les conquêtes de Philippe et d'Alexandre amenèrent dans celle contrée une perturbation profonde. Elles n'aflectèrent pas seulement la vie politique des cités, elles en troublèrent aussi toute l'existence économique. De tout temps, la concurrence avait été très ardente entre les villes helléniques et l'étranger, entre les villes helléniques elles-mêmes, et dans chacune d'elles entre les particuliers 5, Elle s’accrut encore après la constitution de l'em- pire macédonien et des royaumes qui sortirent de son démem- brement. Ce n'est pas que la Macédoine ait cssayé d'entrer directement en rivalité avec les grandes places de commerce qu'elle tenait sous sa dépendance. Rien n'indique que son indus- trie se soit développée au point de menacer celle de l'ITellade, . sauf peul-être en ce qui touche la métallurgie 6, Mais partout en Orient il se créa sous Alexandre et après lui de nouveaux centres manufacturiers, comne Rhodes, Alexandrie, Pergame et bien d'autres, qui accaparèrent une bonne partie de la clientèle des anci ns. Il arriva en outre ceci qu'une foule d'artisans abandonnèrent la Grèce et allérent se fixer dans ces opulentes : monarchies d'Afrique et d'Asie qui ét aient une sorte de foyer d'appel pour quiconque voulait faire fortune ou chercher ayen- ture, Ainsi l’activité industrielle se déplaça. Elle quitta les lieux 
1. Ce traité date probablement de 355 av. J.-C. 2. Voir notamment Déstosruëxe, XLI, 3. 3. Comparer Désosruixe, XXVI 

thène disait d'Athènes : ”] 
GhAas Etre Rens (XIV, 35) 

+ BeLocu, Griech. Geschichte, II,.p. 347. 5. Xénophon dit des exploitations minières du Laurion 2 Er géo 208500 y dy 6132 Ecyoy 032 ghost oùBsts 20 Ériaisatontyors (Revenus, IV, 4 : | 6. D'après Diodore (XVL 8), Philippe tirait de ses min de 1.000 talents par an (environ 6 millions de fr Seurs « melalla et velcra intermissa recoluit et (Dire-Live, XXXIX, 24}. Cf. XLV, 18 
ingens vectigal crat.» 

1, 9, et Escmixé, I, 97. En 354, Démos- + , , , LT nm! + e , , 
Ov F1957 LEAT EVESTt OMyou Qi) #20; ARATI: KE 

€S un revenu net 
-). En 185, un de ses succes- 
nova mullis locis instituit. » : « Metalli quoque macedonici quod



36 LA MAIN-D'ŒUVRE INDUSTMELLE DANS L'ANCIENNE GRÈCE 

où elle s'était concentrée jusque-là, pour se porter sur les confins 

du monde grec et du monde à demi hellénisé, dressant en cet 

endroit une barrière que les produits helléniques ne franchis- 

saient guère, que souvent même ils n'atteignaient pas. Les objets 

façonnés dans ces villes neuves ou transformées étaient toujours 

l'œuvre du génie grec; mais ils ne provenaient pas de la Grèce 

proprement dite, et ce n'étàit pas la Grèce qu'ils enrichissaient. 

Cela est si vrai qu'au moment où brillait de tout son lustre l'in- 

dustrie hellénistique, la vicille Grèce souffrait d’un double fléau 

qui trahissait sa décadence : elle voyait d'une part sa popula- 

tion diminuer, et d'autre part elle était de plus en plus déchirée 

par les luttes des classes, acharnées à se disputer surtout la 

possession du sol, comme si le. sol eût été désormais la source 

unique des fortunes *. 

. 1. Le fait est certifié pour le Ile siècle par un coutemporain (Porvur, 

XXXVIL, #, #). 
2, Voir mon livre sur La Propriété foncière en Grèce, p. 607-613.



CHAPITRE IV 

OPINIONS DES GRECS SUR LE TRAVAIL 

On croit volontiers que le travail, surtout le travail industriel, : 
était fort peu estimé chez.les Grecs, ct qu'ils affectaient de l'en- 
visager comme une besogne d’esclave. Les auteurs anciens, en 
effet, nous offrent un grand nombre de textes dans ce sens-là. 
Mais il faut bien se garder de prendre toujours pour l'expression 
d'un sentiment général les affirmations de quelques esprits 
d'élite. S’il est intéressant de noter ce que disent des gens de 
métier Platon et Aristote, il est encore préférable, du moins 
pour l'historien, de se demander quelles étaient à ce sujet les 

“idées courantes. Le malheur est que cette étude n’est point 
facile, faute de renseignements positifs. Nous avons rarement 
les moyens de pénétrer les pensées véritables de la foule, parce 
que les écrivains ont négligé habituellement de nous les trans- 
mettre, ou nous les ont transmises en les altérant. Au contraire, 

Ja voix des philosophes et des moralistés de l'antiquité arrive 
directement jusqu'à nous, et comme elle parle avec clarté et 
avec autorilé, elle a peu de peine à couvrir les bruits vagues ct 
confus où se trahit obscurément l'opinion de la multitude. 

Nous avons eu l'occasion de montrer qu'à l'époque homérique 
les hommes, même de la plus haute naissance, ne répugnaient 
nullement au travail manuel !. Hésiode, lorsqu'il donne à son 
frère des conseils pour la conduite de la vie, insiste également sur Ja nécessité du travail. Il est vrai qu'il vise. principalement les occupations agricoles, et que celles-ci parurent toujours aux Grecs plus nobles que les autres ; mais en proclamant que « le travail n'a rien de honteux », le poète n'établit aucune distine- tion entre les objets auxquels il s’applique?. 

1. Voir ci-dessus, p. 17-19, 
2. Iésione, Travaux el Jours, 311: * Dryor D'oldty Gvadns, Zecyin Ci 

<'üvados. Il est curieux de remarquer les efforts que fait Platon pour déna- turer le sens de cette phrase (Charmide, 10)



g 
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Peu à peu cependant des idées bien différentes tendirent à 

prévaloir, Il est naturel à l'homme de chercher à exploiter la 

force ct l'adresse de ses semblables ; de là vient que l'esclavage 

est presque aussi ancien que l'humanité, On a vu la place qu'il 
tenait déjà dans la société homérique! ; il se développa encore 
dans la suite, en raison des facilités de plus en plus grandes 

_que l'on eut à se procurer des esclaves, et ainsi on s’accoutuma 

insensiblement à regarder comme servile toute besogne habituel- 
lement confiée à cette classe inférieure et dédaignée. 

Ce sentiment se fit jour surlout dans les États qui connais- 

saient le servage. Qu'il ait été introduit en Grèce par la conquête 

dorienne, ou, selon une hypothèse plus plausible, par des causes 

multiples dont l'action fut plus lente et plus tardive?, le servage 

détourna dû travail tous ceux à qui les redevances de leurs serfs 
assuraient des ressources suffisantes. Le citoyen fut une sorte de 
rentier, sans inquiétude sur ses moyens d'existence. Il put 

vaquer librement à ses devoirs civiques et militaires, et il laissa 

à d'autres le soin de le nourrir, de le vêtir et de le loger. À * 

Sparte, cet état des mœurs fut sanctionné par la législation. 
« Ailleurs, dit Xénophon, chacun tâche de gagner de l'argent, 
par la culture du sol, par la navigation, par le commerce, ou 
même par un métier industriel. La loi spartiate, au contraire, 
défend au citoyen de se livrer à un travail quelconque ?. » L'oisi- 
veté passait dans cette république pour être la seule condilion 
digne d'un homme libre‘, et une vicille chanson prouve qu'en 

Crète le bonheur suprême consistait à être guerrier et à vivre 
uniquement du labeur de ses serfs 5. 

La plupart des cités aristocratiques se rapprochèrent plus ou 

moins de cet idéal. L'Attique, sous le régime oligarchique, ignora' 

le servage, tel que nous l'apercevons en Laconie, en Crète, en 

Thessalie, c'est-à-dire comme une institution d'Iftat. Mais les 

riches, maîtres de tout le sol, en confiaient l'exploitation à des 

4. Voir p. 12-17. , 
2, Cf. La Propriélé foncière en Grèce, p. 74-71 et 122-120. 
3. Xéxornox, Gouv. des Lacédèm., VIT, 1-2 : "Ev pèv drsou Ta & 

: 1 sn 4» NA ,  U Ses Vos . mA - , 

ÉMTOSEVELAL, OL GE XX anO +E/VO)V SSESOVTA ÊV GE ST nan 0 4\vr052yos +9!5 UV 

  

* ! PA + nm te 
Eesdécots ov dugt yenuartondv àrsize urôevôs arTeshar. 

4. Rapprocher le mot d'Hérondas dans les Moralia de Plutarque, f, p. 251 

Didot : ‘Heuvôzs, "Alfvnas &Aôvzos mivbs yoaghy deyias, agtor #ai rolénsvos, 
, STE CPS | Lt e so? £ , 
Exthsvosv ÉrtôstEar ade@ +0 zhv Éheudsctav Gien Krrn0ivra. 

5. Poflae lyrici graeci de Bergk, HI, p. 651 (4° édit.).
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espèces de métayers qui retenaient seulement le sixième de la récolle, et qui souvent tombaient dans la servitude, faute de pouvoir acquitter leur redevancet, À Thespies, c'était une honte d'apprendre un métier ou de s'occuper d'agriculture ?, Dans plusieurs républiques, la qualité de citoyen était incompatible avec l'exercice d'une profession mécaniqueS, À Thèbes, les bou- tiquiers et les détaillants n'avaient accès aux magistratures que dix ans après qu'ils s'étaient retirés des affaires‘, À pidimne, tous les ouvriers étaient des esclaves d'Etats, et le commerce extérieur était un service public. 
Quelques aristocraties se montrèrent, il est vrai, moins exclu- sives, Tel fut le cas de celle de Corinthe. Sauf durant la tyrannie des Cypsélides (657-580 av. J.-C.), cette cité fut toujours gou- vernée par l'oligarchie, une olisarchic très étroite avant celte période, une oligarchie tempérée dans la suite, Or, ce qui domina chez elle de bonne heure, c'est le système mercantile. Corinthe fut en Grèce la cité industrielle et commerçante par excellence. Aussi le travail y était-il prisé plus peut-être .que partout ailleurs. Elle comptait un très grand nombre d'esclavess: mais cette classe n'avait pas le monopole de la production éco- nomique. Il existait à Corinthe beaucoup d'artisans libres, etun auteur véridique affirme qu'ils y étaient considérés 9. 
L'établissement de la tyrannie eut pour effet de rehausser dans tout le monde grec la condition des travailleurs. D'abord, ceux-ci bénéficièrent, au moins par contre-coup, de l'abaissement systé- matique de l'aristocratie 10, désormais déchue'de son ancienne prépondérance, et assujettie comme eux aux volontés d'un maître 

1. Anisrore, Gouv, des Athén., 2. Cf. La propriélé foncière en Grèce, p- 420-422, 
| 2. Ansrorr, Fragments (Rosc), p. 386 : Mas Orsrrissev ay gôv KV tépvrv paétv rat rect Yiogyias Craro lens, 

3. XÉX., Econom., IV. 3: "Ev éviats'uty <y RO, nélisrx dE ty sale lune LA 

% è 
pots Coxo gas Etvat, 090 Etage sv andecy oJ0evt Ravasstezs tÉpvas PYLrET at, » .,. “ : : +. Aristote, Politique, HI, 3, +: 'Ev Oran dE vôunç #v sûv dirz Eros uh ares ruivor 2is &y053; ph eEséyaus 2cyRe. ! 
-5. Ibid., U, #, 13. 
6. PLuranque, Questions grecques, 29. 
1. Giivenr, Handbuch der griechischen Staatsalterthümer, IT, p. 89-90. 8. Voir chapitre VII. : 
9. Hénonors, IH, 167: "Elrsza èt Kogivior brovrar 20bs FEeoTÉ vas. 10. Les tÿrans, dit Aristote (Polit., VUL, 8, 7), ont pour principe +6 zoks- y sos Vrwglhuots at dixsOeicery Ldoz at cuyscde at envaèet 

pet 0 y’ EUX pyetce FTriLS SEU)S 221 SYYASENEV,



40 LA MAIN-D'ŒUVRE INDUSTRIELLE DANS L'ANCIENNE GUÈCE 

absolu. Le régime nouveau paraît même avoir eu pour eux des 

complaisances toutes spéciales. Les tyrans ne se contentèrent 

pas de distribuer aux roturiers une partie des terres dont ils 

avaient dépouillé les nobles. Ils leur ouvrirent encore d'abon- 
dantes sources de gain par la colonisation, par lextension du 
commerce, par le développement de l'industrie, par l'exécution 
des travaux d'utilité publique, et ils favorisèrent de la sorte 
l'accroissement de la richesse mobilière entre les mains de la 
classe inférieure. Dès lors,rles gens de métier, tant ouvriers que 
patrons, occupèrent dans la société une place beaucoup plus 

: grande qu’autrefois; ils en devinrent un des éléments essentiels; 
ils furent aussi nécessaires à l'Itat qu'aux particuliers, ‘et ils se 
relevèrent dans l'opinion en raison de leurs services et de leurs 
progrès. Plusieurs tyrans s'ingénièrent même pour mettre le 
travail en honneur par l'obligation qu'ils imposèrent à tous de 
travailler !. : 

Cette tendance ne fit que s’accentuer dans les démocraties. Il 
y avait à Athènes une loi contre l'oisiveté. Quel qu'en soil 
l'auteur, Solon ou Pisistrate ?, toujours est-il qu'elle demeura 
longtemps en vigueur, puisque Lysias écrivit un plaidoyer pour 
un procès de ce genre au début du 1v° siècle, et que le philo- 
sophe Cléanthès fut traduit de ce chef en justice vers l'an 300 ï. 
Elle visait non pas tous les citoyens indistinctement, mais ceux 
qui.n'avaient pas des moyens réguliers d'existence. Elle voulait 
qu'ils gagnassent leur vie par un travail quelconque, sous peine 
d'amende, et, en cas de récidive, sous peine d'atimie. Elle 
laissait d’ailleurs à chacun la faculté de choisir la profession qu'il 

lui plaisait, et elle plaçait sur le même pied la culture du sol, 
l'industrie et le commerce. Dans le même ordre d'idées, Solon 
décida que le fils ne serait pas tenu de nourrir son père, quand 
ce dernier aurait négligé de lui enseigner un métier, et on 
entendait par là un métier industriel6. Quelques-uns estimaient 

1. Voir p. 30-31. 
2, H£nonore (I, 171) et Diovonr {1, 31) l'attribuent à Solon; Théophraste 

l'attribue à Pisistrate (PLur., Solon, 31). 
3. Lysias, fr. 189 et suiv. (Didot). 
+. Diocèxe LAËnce, VII, 5, 2. 

3. Lysras, fr. 35; Isocnare, VIT, 44-45, 

6. PLuranqce, Solon, 22 : [fsôs zhs téyvas Erpehes tros nohizas xai VOLOY ysx- 

av vid Teépuv +07 raciex un Giüatanevor zépynv Éndvayzss ph ve, Cette loi lui 

fut suggérée par la nécessité de suppléer à la stérilité du sol de l'Altique. 
Voilà pourquoi Solon +ats sé/vars Afiwua meigtifrzs.
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peut-être que la précaution était bonne pour tout le monde, 
même pour les riches, personne n'étant à l'abri des revers de 
fortunel; mais la règle ne concernait évidemment que les 
pauvres. 

* Les aristocrates athéniens se plaignaient des égards qu'on avait 
‘pour les artisans, tout en avouant que beaucoup d’entre eux, par 
exemple ceux qui participaient aux constructions navales, étaient 

indispensables à la république ?. Mais Fimmense majorité des 
citoyens était loin de s'associer à leurs critiques. Pour se rendre 
compte de l'opinion dominante, c’est à Thucydide qu'il faut 
s'adresser. Dans l'oraison funèbre qu'il prête à Périclès, etoù il 
exprime des idées qui sans doute leur étaient communes à l’un 
el à l'autre, il déclare que nul ne songe à s’enquérir de la 
manière dont chäücun pourvoit à ses besoins. La honte consiste 
non pas à être pauvre et à le paraître, mais à ne rien faire pour 
sortir de la pauvreté, Une loi autorisait l’action en diffamation 
contre tout individu qui reprochait à un citoyen sa profession, si 
modeste qu'elle fût', Thucydide ne cite pas cette loi; mais 
assurément il L'approuxe. Il est d'avis que l'ouvrier le plus 
humble doit avoir part au gouvernement, qu'on peut veiller 
simultanément à ses intérêts privés et aux affaires de l'État, 
qu'il n’est pas nécessaire d'être riche ct oisif pour sc mêler de 
politique, et que souvent les gens de métier s'y entendent à 
merveille ë. Ici, comme en toutes choses, les mœurs et les lois 
d'Athènes sont, à ses yeux, le contre-pied des mœurs et des lois 
de Sparte, etiln ‘hésite pas à s’en féliciter. 

Les artisans n'avaient pas seulement le droit de siéger à 
l'assemblée du peuple 6 et d'y prendre la parole; ils y formaient la 
majorité, Si l'on en croit Xénophon, celle d'Athènes se composait 
principalement de foulons, de cordonniers, de charpentiers, de 
forgerons, de cultivatèurs, de commerçants, de détaillants 7, et 
Al résulte d'un texte d'Aristophane que les campagnards s'y 

{ Virnuve, préface du livre VI. 
. Ps.-XEx., Gouvern. des Athén., L, I,1ct2. 

3. D pnnc Il, 40. 

. Déosrui NE, EVIL, 30 : Népous oi nova 3 Evo elvar 7 2anryogé fx   
27% Écyxsiav 77 y 7À 2yosx ñ so 0 vr&v 4 +0 ox 12100) Gvetè av: 4 ste 

5. Tuuc., loc. laud. ° 

6. PLarTox, Protagoras, 10 ; Escmxe, I, 27. 
7. Xéxopnox, Mémorables, U, 7, 6 : Héssgo <00s Pass 7 7005 TAVTEiS ñ <oÿ: 

TéxTovas 7 1 705 TUE T 2005 Tam obs 5500 Éurégous % z0bs En 5 2yos uszafah-, 
ouévons…. atspôvn 3; "Lx yas Tor &rdyzo f Érrbrsia sovisrata,
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trouvaient généralement en minorité !. « Dans certaines démocra- 
ties, dit Platon, la classe la plus nombreuse ct la plus influente 
à l'Assemblée est celle des artisans?. » Aristote regrette qu'à 
Athènes et dans les États analogues les réunions du peuple 
soient si fréquentes ; mais cet inconvénient lui paraît inévitable 
‘dans une ville pleine d'ouvriers, alors surtout qu'on y attire 
tout le monde à l'ecclésia par la promesse d'une indemnité de 
présence !, Cette réflexion est vraie également du jury athénien, 
que le lirage au sort et l'allocation d’un jeton ouvraient large- 
ment aux derniers des citoyens 5. 

Toutes les fonctions publiques furent pendant quelque temps 
réservées aux propriélaires fonciers, et réparties entre eux, soit 
par le sort, soit par l'élection, d'après le chiffre de leur revenu 
brut en céréales, en vin ou en huilef. Mais il arriva un moment 
où l'on fit aussi entrer en ligne de compte la richesse mobilière, 
À cet effet, on établit qu'un talent de capital serait censé 
représenter un revenu de cinq cents mesures, qu'un demi-talent 
équivaudrait à un revenu de trois cents mesures, et qu'un cin- 
quième de talent équivaudrait à un revenu de deux cents?. Dès 

. lors il y eut concordance entre les différentes catégories de 
propriétaires ruraux et les différentes catégories : d'industriels. 
Ceux qui possédaient moins de 1.000 drachmes restèrent exclus 
de toutes les magistratures et n'eurent accès qu'à l'assemblée 
ct aux tribunaux. Les autres purent être archontes, stratègés, 
sénateurs, elc., quelle que fût l'origine de leur fortune, et on 
alla jusqu’à les payer, pour leur ôter tout prétexte d'abstention £, 
En 403 av. J.-C., après la chute des Trente Tyrans, Phormisios 
imagina de concentrer tous les droits politiques entre les mains | 
des agriculteurs? ; mais ce projet n'eut point de suite, et plus 

1. Arstornaxe, Ass, des femmes, 431 ct sui. 
?. PLarox, République, VII, p. 565 A. 
3. Antsrore, Polit,, VII, 2, 7. 

4. Le u0ô; éxinstasstxis fut successivement porté de une à deux, puis à 
lrois oboles. Il avait déjà atteint ce dernier chiffre en 393 (Amsroritaxe, 
Ass. des femmes, 295). . 

5. Le ndis00s Greusrds, inslilué par Périclès, était de trois oboles dès 
l'année #24 (Armsrori., Chevaliers, 255). Quelques-uns prétendent, dit 
Aristote, qu'il abaissa le niveau intellectuel du jury, xAngooniver Eaunrlüs as 
Boy 77 svydrTo à To mer avfstérton (Gour. des Athén., 97). 

6. AnsroTE, Gour. des Athén., 1, 22, 26. 
3. La Propriété foncière en Grèce, p. 524-525, 
8. ARISTOTE, Gouv. des Athén.. 62. 
9. I demandait s%v robzefav nu} räst, AXAX z0ts Vhv Epoust rasaèoïa (Argu. 

ment du XXXIVe discours de Lysias). 
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tard, quand la Macédoine introduisit à Athènes un régime censi- 
taire, le cens fut déterminé par la richesse, et non par la 
richesse foncière !. La seule trace peut-être qui ait subsisté du 
privilège dont jouissaient jadis les propriétaires, c'est la règle qui 
voulait, dit-on, que tout stratège eût un fonds de terre en 
Attique?. Mais le silence d’Aristote sûr cette loi indique qu'elle 
était tombée en désuétude. Dès la fin du v° siècle, cette dignité 
fut conquise, sinon par les artisans, du moins par les chefs 
d'industrie, Les conservateurs étaient fort scandalisés de cette 
innovation; mais ils n'en contestaient pas la légalité, et Aristote 
donne à penser qu'elle fut amplement justifiée par l'incapacité 
qu'avaient montrée précédemment beaucoup dè stratèges de 
noble extraction. 

Tout ceci dénote un état d'opinion singulièrement favorable 
aux arts manuels, et'à ceux qui les pratiquaient. Si les hommes 

. bien nés, si les esprits raflinés éprouvaient pour eux quelque : 

Fr 

dédain 5, ce sentiment n'allait guère au dela de la répulsion 
qu'inspirent chez nous à la haute classe ces sortes de profes- 
sions. Dans tous les cas, il ne dépassait pas le cercle étroit des 
gens qui se piquaient de ne pas ressembler à tout le monde. 
Lorsqu'on lit, non pas des pamphlets comme les comédies 
d’Aristophane ou l'écrit du Pseudo-Xénophon sur le Gouverne- 
ment des. Athéniens, mais des documents impartiaux en cette 
matière, tels que les plaidoyers des orateurs attiques, on a l'im- 
pression ‘jue le travail‘ industriel n'avait pour les contemporains 
rien d'humiliant ni de méprisable. Chacun parlait de son métier 
sans honte et sans embarras, et on ne remarque pas que Démos- 

: . . e . . . . , thène ait rougi, ou que ses adversaires lui aient jamais reproché 
d'être le fils d’un armurier. Le potier Euphronios , ayant voulu 
faire une olfrande à Athèna, énonça dans sa dédicace son titre de 

1. En 322, Antipaler <54 odart{as perisensev Ên This nuoxpasias val mrosisabes . mn uitrine lune te . né FRONT EVR T0 Roonx, zai sos pèy xincnnéyous rhslo oayuüy Girpthimy 
2o5i00$ Elvat 709 zo0ù , 

sEu2T0 xxi is yersorov{as (Dionone, XVI, 18). Cassandre 
en 318 réduisit le cens de moitié (XVII, 74). 

2. Dixanque, C. Dimosthène, 71 : L'év ëvsôs Ggmv rxctslae, D'après le 
contexte, il est douteux que ce fût là une prescription légale, 

3. Élection comme stratèges d'Eucratès, marchand d'étoupes, en 432, de 
Lysiclès, marchand de moutons, en 428, de Cléon, Corroyeur, en #25, 424 
et 422 (Eurouis, 113 Kock; Anisroruaxe, Grenouilles, 127-733). 

4, Aristote, S 26, . 

8. PLarox, Gorgias, 68, 
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22920295, comme s'il en eût été très fier!. Le foulon Simon, le 
corroyeur Smikros, les potiers Mnésiadès et Néarchos imitèrent 
son exemple?. On n'était nullement choqué de voir un cordon- 
nier ou un forgeron représenté sur.un bas-relief funéraire dans 
l'attitude d'un personnage héroïsé, et en même temps avec les 
insignes de sa profession 3. On accueillait avec bienveillance les 
industriels étrangers qui venaient se fixer à Athènes, et on ne. 

croyait pas avilir la qualité de citoyen en la leur conférant, 
Périclès se vantait d’avoir fourni à ses compatriotes du travail et 
des salaires en donnant une vive impulsion aux embellissements 
de la ville. Or il est évident qu'il n'aurait pas tenu ce langage, 
si cette politique avait heurté le sentiment public. On n'oubliera 
pas enfin que les artisans étaient placés sous le patronage spécial 
d'Héphaistos et d'Athèna, et qu'ils se gloriliaient de descendre 
de ces deux divinités 6. 

Les diverses professions n'étaient pas assimilées les unes 
aux autres. Il ÿ en avait dans le nombre qui étaient réputées, 
indignes de quiconque-se respectait. D'après Athénée, Solon 
interdit aux honnêtes gens celle de parfumeur ? ï; mais cette pro- 
hibition légale dut à la longue disparaître, puisque Eschine le 
philosophe t ne”dédaigna pas ce métier$, Le lexicographe Pollux 
cite encore les bateliers, les tanneurs, les corroyeurs et les char- 
cutiers?. Peut-être cette classification est-elle un peu arbitraire. 
Il semble en effet que l’auteur, pour certaines de ces industries, 
se soit trop docilement inspiré d’Aristophane, et qu'il ait attri- 
bué une portée trop générale aux injures que dans les Chevaliers 
le poète prodigue au fabricant de cuirs Cléon et à son rival le 
marchand de boudins. Sauf les métiers notoirement sordides ou 
infâmes, la plupart étaient plus ou moins estimés suivant le goût 
de chacun, et-ce serait s'exposer à de graves crreurs' que 

1, CIA., IV, 1, p. 79, n° 362. 
ER Ibid, p. #2, 88, LOI, 103. 
3. Conzr, Aflische Grabreliefs, t. 1, pl. 119. 
+. PLUTARQUE, Solon, #3. 

5. PLruranque, Périclès, 12 . 
6. Prarox, Lois, XI, p. 920 D : ‘Hgzissou nai "Aünväs eco 50 zGv druroue- 

yév yivos. Ibid., p. 920 E ; Oiobs zgoyévoss adtüiv. 
1. ATHÈNÉE, XIII, p. 612 A : Xdkuwvos +03 vouoliros o3è' riTgirovto; avèst 

<orxdtns ze0lsrar0n TÉpurs. 

8. Ibid., p. 611 F : Voir aussi l'individu pour lequel Hypéride écrivit le 

Plaidoyer contre Athénogène. 
9. Pozzux, VI, 198. Il appelle ces métiers £ior à» ofs 2v 74 Bebe , ? F
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d'étendre à une industrie toute entière ce qui n'était souvent 
qu'un jugement individuel, ou de prendre trop au sérieux ce qui 
n'était parfois qu'une boutade. | 

Le public élait loin de regarder du mème œil les patrons riches 
et les ouvriers pauvres. Si les premiers, alors même qu'ils 
étaient de simples métèques, c'est-à-dire des étrangers domici- 
liés, réussissaient à se faire des amis jusque dans la haute société 
d'Athènes, comme l'armurier Képhalos dont il est question au 
début de la Ziépublique de Platon!, les seconds obtenaient tout 
au plus le degré de considération qu'ils atteignent chez nous. Celte 
distinction est tellement conforme à la nature des choses qu'on 
la constate dans4dous les temps et dans tous les pays, même 
dans ceux où la, passion de l'égalité est le plus vive, et il n’en 

_résultait aucune défaveur pour le travail, 
Je n'en veux pour preuve qu'un curieux entretien de Socrate 

dans les Mémorables de Xénophon*. Aristarchos se trouve 
momentanément sans ressources; ses terres sont aux mains de 

l'ennemi, ses maisons ne se louent pas, ses marchandises ne se 
vendent pas, et nul ne consent à prèter son argent. Or, plusieurs 

de ses parentes ont élé obligées de se réfugier chez lui, et il est 
fort en peine pour les nourrir. Socrate, étonné de sa détresse, lui 
signale plusieurs industriels qui à ce moment même vivent dans 
l'aisance,et s'enrichissent, Aristarchos répond que c'est parce 
qu'ils possèdent des esclaves, tandis que lui ne peut contraindre 
au travail les femmes qu'il a recueillies dans sa maison. 
«& Comment ! lui dit Socrate, parce que ces personnes sont libres 

. et apparentées ‘avec loi, tu penses qu’elles ne doivent rien faire 
que manger et dormir! Crois-tu donc que le bonheur consiste 
dans l'oisiveté, et qu'il est toujours préférable de s'engourdir 
dans la paresse plutôt que de chercher à acquérir et à conser- 
ver tout ce qui est indispensable à la vie? Tu prétends que ces 
femmes savent confectionner des vêtements. Pourquoi ne tirent- 
elles pas parti de leurs talents? Lesquels sont plus sages, ceux 
qui se condamnent à la fainéantise ou ceux qui se livrent 
à une occupation utile? Lesquels sont plus ‘justes, ceux 
qui travaillent ou ceux qui, les bras croisés, rêvent aux moyens 

1. Sa profession nous est indiquée par son fils Lysias (XII, 19). 
2. Néxornox, Mémorables, I, 7.11 est visible qu'Aristarchos est un 

citoyen, et non pas un métèque. On admet généralement que dans cet 
ouvrage Xénophon exprime plutôt ses idées personnelles que celles de 
Socrate,
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de subsister? » Tout ce chapitre de Xénophon est le commen- 
taire textuel du passage de l'oraison funèbre de Périclès que 
j'ai cité plus haut!, L'accord est ici complet entre le politique et 
le philosophe. Ils voient tous deux dans le travail, non pas un 
mal inévitable, mais un bien, et ils placent au-dessus de tout 
la vaillance de l'individu qui s’efforce d'échapper par son labeur 
aux embarras de la pauvreté ou de la gène. Ce n’est point là une 
théorie en l'air, encore moins un paradoxe, qu'ils énoncent, Péri- 
clès dit formellement qu’il se contente de répéter ce que tout le 
monde pense à Athènes, et Socrate, en parlant de la sorte à 
Aristarchos, prêche un homme déjà à moilié converti; tant ces 

idées étaient répandues dans la société ! 
Est-il maintenant à propos d'insister sur les doctrines des 

philosophes, et de montrer combien elles s’écartent de l'opinion . 
commune ? Si ingénieuses, si profondes qu'elles soient, elles 
sont pour l'historien d'un médiocre profit. Fondées en grande 
partie sur une connaissance superficielle des institutions ÉgYp- 
tiennes, sur une appréciation erronée des lois spartiales, sur les 
préjugés surannés de l'aristocratie hellénique, elles n'offrent 
guère qu'un intérêt de curiosité, d'autant. plus qu'elles n’eurent, à 
ce qu'il semble, dans-la pratique qu'une très petite influence. Ce 
sont de pures spéculations qui sans doute séduisirent beaucoup 
d'esprits; mais dont l’action fut faible sur le public; elles ne 
sortirent guère de l'ordre des idées pour pénétrer dans l'ordre 
des faits, et dès lors nous sommes autorisés &.ne' pas nous y 
appesantir. 

De tous les philosophes g grecs, le seul peut-être qui ait préco- 
nisé le travail, c’est Antisthène, le chef de l'école cynique, et il 
est certain qu'il avait en vue le travail physique*. Les autres 
sont unanimes à professer qu'il n’y a pour l'homme libre, pour le 
citoyen, qu'un état convenable, l’oisiveté (six) ou le loisir 

:(oyshx). À leurs yeux, le travail a un double inconvénient : il 

L Voir p. #1. 

+ Diocèxe LaËnrce, VI, 1,2 : "Oz 6 züvos ayalôy suvisrnse (Antisthène) à:4 
703 piyxhou ‘Flezxkous. ‘ 

3. Plutarque prèle à Thalès cette parole : “Agtszov ait@ Goxsiv olxov Er à 
FheiTenv dy 7 disren syoMiv Essctv (Banquet des Sept Sages, 12). Socrate 
disait &z ñ doyix adehken s%s Eeulecias Issé (Êuex, Mist. var, X, 14, Cf. 
‘DiocÈxe, 11, 5, 31). Platon estime par-dessus tout celui qui a été élevé iv 
Eksbeciz +2 xai syoh (Théétèle, 25), Awsrote, Polit.,V, 2, 4: M3hhov atcscôv 
+ô 7 AGE hs a7ohxs. Hénaczine DE Poxr cité par ATuËxÉE, XIL,p. 512 B: 
To &ë zovstv doshov rai raratvar.
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affaiblit le corps et enlève à l'âme toute son énergie; de plus, il. 
empêche l'individu de s'appliquer à son perfectionnement moral 
et d'acquérir les qualités qui le rendent capable de remplir ses 
devoirs civiques. Ils avouent qu'une société ne peut se passer 
d'industrie, et par con$équent d'artisans ; mais ces artisans, ils 
les relèguent au dernier degré de l'échelle sociale, et quand ils 
n'en font pas des esclaves, ils les excluent en bloc de Ja cité. 

Le pythagoricien Hippodamos, par exemple, distingue dans la 
république trois catégories de personnes : la première, appelée . 

écvhesttrér, Comprend ceux qui gouvernent: la seconde, 
risuges, 0st la classe des suerriers ; la troisième, +5 2ivaussv, 

fournit aux autres leurs moyens d'existence. Les deux premières 
mènent seules une vie libre et indépendante; la troisième, sub- 
divisée en trois parties, les agriculteurs, les artisans et les com- 
merçants, travaille, produit et obéit ?. 7 

Platon se prononce pour une organisation analogue, du moins 
dans son traité de la Aépublique, qui contient ses rèveries plutot 
que ses idées. Partant de ce principe que nul ne fait bien plu- 
sicurs besognes différentes #, il veut, lui aussi, qu'il ÿ ait trois 
classes dans l'État, les magistrats, les guerriers et les travail- 
leurs, les magistrats devant se recruter parmi les plus âgés’ et 
les plus sages des gucrrierst. Les guerriers ne posséderont 
rien 5; le régime de la communauté s'étendra pour eux jusqu'aux 

°!
 

vo
 

©
 

. 
£ 

femmes et aux enfants6, Les laboureurs, les artisans, tous de 
condition libre, jouiront du droit de propriété, cet pourvoiront 
aux besoins de la société toute entière’. L'hérédité des profes- 

“sions sera la règle. Néanmoins, les magistrats élèveront à la 
haute classe les meilleurs sujets de la classe inférieure, et rejet- 
tcront dans la basse classe ceux qui mériteront de déchoir8: de 

L. Prarox, Républ., VI, p. 495 D. : “Yai dt süy <syuii ze vai Oratoseyiov 
ë Oùtu) #2 +35 do às goyrirhasuluor ze: at arotiheuu- HÉVOE GX TRS Éavausias SuyyAvouTis, XExornox, Économ., IV, 2 et 3. AniISToTE, Polit., V,92,1, : ‘ . 
-2. Srosée XLIIL, 92 ct 93, 
3. PLarox, Républ., Il, p.374 A 

REZ TA Suuara Ahuénuras, ; 

. 

3 QuohoyoBuss… aivasos Evx 70) AXS 2210; 

&. Ibid, NL, p.42. | 
5. IE, p. 4173 IV, p. 419. 
6. V, p.457. 
7. Cela résulte de ce fait que tout travail est dé p. 395 B.) 
8. Il, p. 415. 

fendu aux guerriers (HT,
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la sorle, chacun occupera la place la plus conforme à ses apti- 
tudes et à l'intérêt public. | 

© Dans les Lois, Platon a le dessein d' esquisser le plan d'une 
cité non pas idéale, mais réelle. L'État qu’il y crée compte 5.040 
citoyens, qui reçoivent tous un lot de terre, d'où ils tirent par 

le travail de leurs esclaves un revenu modeste, Des précautions 
minutieuses sont prises pour que le nombre des citoyens cet des 
lots demeure immuable, L'industrie est réduile au minimum ; 
elle se borne à la fabrication des objets usuels. IL est interdit 
aux citoyens d'exercer un métier quelconque. « Ils ont une tâche 
qui exige beaucoup d'étude, c’est de mettre et de conserver le 
bon ordre dans l Etat; or une œuvre pareille n'est point de celles 
qu'on exécute à la hâte ? 2, » Toutes les professions manuelles 
sont laissées aux métèques, el nul n’a le droit d’en cumuler deux 
à Ja fois#. Le corps des artisans se fraclionne en treize parts. 
Une d'elles habite dans la ville, où elle est distribuée entre les 
douze quartiers ; les autres résident à la campagne. Les magistrats: 
déterminent la quantité d'ouvriers nécessaire à chaque canton 
rural, et les fixent aux endroits les plus commodes pour les culti- 
vateursi. Après un séjour de vingt ans, le métèque est obligé 
de quitter le pays avec tous ses biens ë. Ainsi, prépondérance du 
régime agricole, restriction systématique de l’industrie et du 
commerce, et par suite de la richesse mobilière, maintien aussi 
exact que possible de l'égalité sociale, exploitation du sol confiée 
à des espèces de serfs, mélicrs abandonnés aux étrangers établis 
dans la contrée, longs loisirs ménagés aux citoyens pour qu'ils 
puissent consacrer toute leur vie.à l'acquisition et à la. pratique 
de la vertu, tels sont les principaux traits de Ia conception pla- 
tonicienne de l'État. Qu'il y ait là de nombreux emprunts faits 
aux législations positives des cités aristocratiques de la Grèce, 
notamment à celle de Sparte, c'est ce qui n’est point douteux. 
Mais la pensée primordiale appartient en propre au philosophe, 
et jure avec le spectacle qu'il avait sous les yeux, surtout à 
Athènes, 

4. Lois, X V,p. 737 ct suiv.; VII, p. 806 D :” l'emsyianr Gt ixdräouivat Goÿhots 

aragynv s@v dx <fs vis anotshoGsiw Euaviv àvOceirots Voise rosnims, 
2. VI, p. 846 D : IlsGrov uv rt gos À unes are toy gi à Ôr, ratoue que | 

<ipviuata drarovolvrey urnèi oixitns avôcos Ertosiov. 

3. VII, p. 8#7 A. 
4. VI, p. 888 E, 
5. VII p. 850.
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Les doctrines politiques d'Aristote procèdent de la même ins- 
piration. La qualité essentielle du citoyen doit être, d'après lui, 
la vertu; mais on n'arrive à la vertu que par un apprentissage 
qui suppose une certaine liberté d'esprit. J1 faut donc que le 
citoyen s’abstienne de tous ces travaux pénibles et absorbants 
qui dépriment l'âme en même temps qu'ils fatiguent le corps {, 
En soi, le travail n'est pas absolument condamnable, Ce qui 
avilit, c'est de travailler pour autrui en vue d'un salaire ou d'un 
profit matériel; une condition semblable ravale l’homme au 
niveau de l'esclave?. Il est visible dès lors que dans tout État 
sagement ordonné, le citoyen ne sera ni artisan ni marchand, 
car ce genre de vie est has et contraire à la vertu; il ne scra 
pas non plus agriculteur, car il a besoin de loisirs, tant pour 
s'élever à la vertu que pour s'acquitter de ses devoirs civiques 3; 
et comme la société ne peut vivre que par le concours de ces 
professions, ce sont les étrangers et les esclaves qui en scront 
chargés‘. Ces principes toutefois comportent des exceptions 
plus ou moins graves, selon la nature du régime en vigueur. 
Dans une aristocratie, c'est-à-dire dans un État où les dignités 
sont attribuées au mérite et à la vertu, l'artisan et l'ouvrier 
seront privés des droits politiques. Dans une oligarchic censi- 
taire, l'artisan, s’il est riche, aura accès aux magistratures, tan- 
dis que l'ouvrier pauvre n'y parviendra jamais. Dans une démo- 
cratie avancée, l'un et l'autre possédera forcément la plénitude 
des préregatives du citoyen 5; mais le signe d'un État bien réglé, 
c'est l'exclusion qui frappe à cet égard l’ensemble des artisans 6. 

Cette hostilité des philosophes contre le travail industriel fut 

1. Arusrote, Polit., V,9,1. 
2. Ibid., IV, 13, 5, et V, 2, 2. La seule différence, c'est que l'esclave 

travaille pour une personne unique, au licu que l'artisan travaille pour Lu 
public (NT, 3, 3), Cf, Rhélorique, 1, 9, 27 : ’LXxeuléou +0 un 7605 MAoy Liv, 

3 Polit., IV, 8, 2 : Eu <ÿ-2XAuscx roksivouiun 70h... oÙre Bévausos 0: 2 octo Dee Yes : nos Lune . Syogaior Get iv 1055 rohisas Bio (ayewvrs ya 6 rouo50s Bios ai 20 Thv dpsthu 
brevavzios), où2t da     L'yEmsyobs Elvar sobs uilhovraz EsesQar (0e vis yo; nat 22; 
Tv VÉvesiy hs dcethe val REÛs tas roNes <ùs rodttAx:). 

4, IV, 4,4. ù 
5. ILE, 3, 3- 

rohfzas, dy sisi 
: 

4 2 'Ev ps sun solex <ôv Bévausov avapaaïos élvat mat rôv Dizx 
d'Adäyator, olov & ts Est Eu xahosu &pussonga TRY 22 Ev T 227 

dçihy ai riuat Oidovzat at raz" dEiay lv GE <ais Ohyasylats Ofzx uv où ivoi 
JEcat élus roÂienv (270 stumniron Y35 méxcov ai maéters <0 àpy66), Bivausos Se : d'évêtperar rhourods vas rodhol sûr reyuzGn, 

  6. HIT, 3, 2 : ‘ET © feAtiosr 6dus 09 rotor raz role, 

XIL — Gumaco. — La main-d'œuvre, ‘ 4
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toujours vivace en Grèce; on en trouve l'écho, nullement affai- 
bli, jusque dans les écrits de Plutarque et de Lucienf. Mais ce 
préjugé ne pénétra profondément ni dans les mœurs ni dans les 
institutions. Le public, s’il connut ces belles théories, s’y montra 
réfractaire, et la classe inférieure n’en souffrit pas plus dans sa 
considération que dans ses intérêts. Elles n’empèêchèrent ni les 
arts manuels de prospérer, ni les ouvriers de travailler, ni les 

patrons de s'enrichir. C'est tout au plus si elles fournirent aux 
aristocrates des arguments de plus à l'appui d'une opinion qui 
était traditionnelle chez eux. Elles n’eurent d'autre elfet que de 
- créer à l'usage des gens distingués ou prétendus tels une sorte 
de snobisme qui fut en somme peu contagieux, et qui n'entama 
guère le gros de la population. 

1. PLUTANQUE, An; seni gerenda sil respublica, 4; Périelès, À et 2 Lucex, 

1,9; LXIX, 12. 
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CHAPITRE V 

DIVISION DU TRAVAIL INDUSTRIEL 

S'il était possible de dresser la liste des métiers qui existaient 
en Grèce à l'époque homérique et à l’époque de Démosthène, on 
trouverait que dans l'intervalle le nombre en a singulièrement 
augmenté. Nous avons constaté plus haut qu’à l’origine chaque 
ménage se suflisait presque à lui-même. Depuis la mouture du 
blé jusqu'à la cuisson des aliments, depuis la tonte des moutons 
jusqu’à la confection des vêtements, la plupart des travaux de 
la vie courante se faisaient dans l’intérieur de la maison par les 
soins du maître, de sa famille et de son personnel d'esclaves, et: 
on ne s’adressait aux ouvriers du dehors que d’une façon acci- 
dentelle !. En outre, les exigences individuelles étaient alors 
beaucoup moins compliquées que dans la suite, et par conséquent 
la simplicité des mœurs, telle qu’elle se manifeste surtout dans 
l'Odyssée, s’accommodait fort bien d'un état assez primitif de 
J'industrie, d'autant plus que les objets de luxe venaient surtout 
de l'étranger. 

Avec le-:temps, les choses changèrent. D'abord le travail 
domestique, sans disparaître complètement, diminua . chaque 
jour d'importance, et il surgit, pour y suppléer, une foule de 
professions indépendantes. Ulysse se vantait jadis d'avoir fabri- 
qué son lit nuptial?; s'il eût été contemporain de Périclès, il 
serait allé tout bonnement l'acheter chez un marchand de 
meubles. Homère nous représente un fils de Priam occupé à . 
faire son char de guerre avec le bois qu'il a coupé dans la forêt 3; 
ultérieurement, c'eût été la de sa part une excentricité. Iésiode : 
estime que le devoir d'un propriétaire avisé est de profiter de 

4. Voir p. 15. . 

2. Odyssée, XXIII, 190 ct suiv. 
3. Iliade, XXI, 37-38. Dès cette époque pourtant il y avait des fabri- 

cants de chars {IV, 485).
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l'hiver pour construire ses chariots et ses charrues!; plus tard, 
on n’eut pas besoin de se donner cette peine, car les charrons ne 
manquaient pas?. Tandis qu'autrefois le blé était moulu et les 
éloltes tissées à domicile, il y eut du vivant de Xénophon des 
meuniers, des boulangers et des tailleurs *. Bref, à mesure qu'on 

avance dans l'histoire, on voit les métiers se détacher partielle- 

ment de la famille, et se mettre au service du public. Il se pro- 

duisit là un phénomène de dissociation, qui d'ailleurs ne fut point 
particulier à l’ordre économique; car Lindustrie” s'émancipa de 
l'autorité familiale, en même temps que la famille patriarcale se 

disloquait. Pendant plusieurs générations, chacun de ces groupes 

forma une petite société, munie de tous les organes nécessaires 
à son existence. Mais peu à peu ils se restreignirent au point de 

comprendre seulement les éléments essentiels qui constituent 
chez nous la famille, et du même coup ils se débarrassèrent 
d'une bonne partie de leur besogne, si bien qu'il put se créer 
toute une classe d'artisans libres qui n'eurent avec eux que des 

“relations d'affaires. 

La division du travail ne s'arrêta pas là. On ne tarda pas à 
s'apercevoir que plus un individu se spécialisait, plus il devenait . 

expert dans son métier. Or l'habileté technique était une qualité 
de plus en plus indispensable à l'ouvrier grec. Il avait à compter 
avec les progrès du goût et l'amour croissant du bien-être; il lui 

fallait en outre lutter contre la concurrence tant étrangère qu'in- 

digène. Aussi remarque-t-on dans les villes industrielles du 
monde hellénique un effort constant pour perfectionner les pro- 
cédés de fabrication, pour renouveler les modèles, pour s'appro- 

prier enfin les secrets d'autrui. Tout industriel qui s'endormait 

dans la routine perdait promptement ses débouchés *. Le . seul 

moyen de conserver ct d'étendre sa clientèle, c'était de produire 

vite et bien. Mais on ne pouvait, croyait-on, produire vite et bien 

qu’à la condition d'atfecter chaque ouvrier à un emploi unique et 
de rétrécir le plus possible son champ d'activité. Vagabonder de 
métier en métier au gré .de sa fantaisie, prétendre exécuter par 

‘ 

4. Ilésionr, Travaux el Jours, 44% et suiv. Il est vrai que le pote prévoit 

ici le concours d’un charron de profession (+30). Le 

2, BLüuxer, Technologie und Terminologie der Gewerbe und Künsle bei, 

Griechen und Rômer, H, p. 32*. | 
.; 3. Xéxornox, Mémorables, II, 3, 6. . 

&7 Voir par exemple Raver et Cocricxon, list. de la céramique grecque, 

p. 96.7
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soi-même les opérations multiples que comporte une profession, c'était risquer de tout gâcher. | 
Cette idée est une de celles que Platon développe avec le plus de complaisance, Dans la Bépublique, après avoir rappelé que les besoins primordiaux de l'homme sont la nourriture, le logement 

ct le vêtement, il dit que la société la plus rudimentaire se com- 
pose forcément d'un laboureur, d'un maçon, d'un tisserand et d'un cordonnicr; puis il ajoute : « Faut-il que chacun fasse pour: 
tous les autres lemétier qui lui est propre, que le laboureur, par exemple, pourvoie à l'alimentation de quatre personnes, ou bien 
que, Sans songer aux autres, il consacre la quatrième partie de 
son temps à chercher de quoi vivre, et le reste à bâtir sa maison, à fabriquer ses habits et ses souliers? — 1 me semble que la première méthode serait plus avantageuse pour lui, — Je n'en, suis point étonné, car je réfléchis que nous ne naissons pas tous : avec les mêmes talents, et que l'un a plus d’aptitudes pour une 
chose, l'autre pour une autre. Qu'en penses-tu? — Je suis de ton 
avis. — Tout irait-il mieux, si chacun cumulait plusieurs méticrs ou s’il se bornait au sien? — S'il se bornait au sien. — On fait plus de choses, on les fait micux et plus aisément, lorsqu'on 
s’enferme dans sa tâche particulière !, » En vertu de ce principe il 
énonce dans ses Lois la règle suivante : « Qu'aucun ouvrier du 
‘fer ne travaille le bois: qu'aucun ouvrier du bois n'ait sous ses ordres des ouvriers du fer: que nul ne pratique qu'un seul métier, d'où il tirera sa subsistance ? ». [lest probable que dans Ja 
pensée de Platon ce n'était pas assez d’une division si sommaire 
des arts manuels. Quand on voit avec quel soin minutieux il dis- tingue dans le Politique les diverses branches d'une même indus- 
trie, comme celle du tissage #, on devine sans peine qu'à ses 
Jeux tout métier est un ensemble très complexe auquel doivent collaborer plusieurs catégories d'ouvriers. 

La réalité répondait pleinement à cette théorie. « Dans les petites villes, dit Xénophon, ce sont les mêmes individus qui font les lits, les portes, les charrues, les tables ct souvent les maisons, trop heureux quand ils trouvent assez de clients pour les occuper! Au contraire, dans les grandes villes, où une foule de gens ont 
V - 1. Prarox, Républ., II, p. 369-370. 
Ÿ 2, Lois, VI, p. 846 E : Mrôéts yahrisur Eux rextavéle, ur’ x six sup « a. - an — Lu e" æ Fi D ” ” 
MV05 Yahrssdrrus or tushstole uX)oy, à 253 20:05 Tépne…, DA es uiay _ — 2 : " — L + " ” _. FXAT50$ zÉpyrv à made ERTTUÉVOS G7Ô TadTns aux 221 50 Liv xrdclu. 3. Politique, 22-93, 

. 

#
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les mêmes besoins, un seul métier sullit pour vous nourrir. 

Quelquefois même on n’en exerce qu'une parlie : l'un fait des 

chaussures d'homme, l'autre des chaussures de femme ; l'un vit 

exclusivement de la couture des souliers, l'autre de la coupe du 

cuir; l'un taille les tuniques, l'autre se contente d'en ajuster les 

différentes pièces. Or un ouvrier qui se réduit à un ouvrage 

restreint finit nécessairement par y exceller!.» D'après ce témoi- 

gnage, la division du travail n'était pas partout poussée aussi 

Join, Il était naturel que dans un pays agricole le. forgeron du 

village se chargeñt de tout le travail du fer, et le menuisier de 

lout le travail du bois, sous peine de demeurer la plupart du 

temps inactifs. Tel était peut-être le cas de l'Élide?, de 

l'Arendie3 et des dèmes les plus reculés de l'Attiquei. Par 

contre, l'abondance de la clientèle attirait dans les villes une 

multitude d'ouvriers, et.ceux-ci pouvaient, sans crainte de chô- 

mage, se partager une besogne qu'à la campagne chacun gardait 

toute entière pour soi. | : 

Quelques exemples nous permettront d'apprécier quels étaient 

en cette matière les usages des Grecs. . 

Le mot péyages, cuisinier, paraît dériver de payés, päÿx, galette 

dé farine, ou de päszu, pétrir. C'est donc que l'art culinaire s'éten- 

dait d’abord à tous les aliments, y compris lepain®5. Un premier 

démembrement en détacha la meunerie et la boulangerie. Dans 

cerlaines maisons, on continua de moudre le grain et de fabri- 

+ 

1. Xéxornox, Cyropédie, VII, 2, 5 : *Ev saïs prpats ZGhsmv où aÿroi ro10ÿ7t 
, , w on nt. 3 v 4 + - + pas 

rh, Oisav, Agozpor, spéniçav, roXdxIS 0" 6 «ds oÙrOs x25 01X0GOUEL, HA àyar 

Re RS de nets melee trvedlege ÂauË SIN RS eur , 
Fu mat oBtus inavobs adrôv soêçet Épyeddras Aaubavn…… Ev èt zxts uoyéhats rOÂëSt 

, ! ns _e dot So tout st ta © SET , 
Su 0 zokhods ExdsTou Oelolar àpust xai mix ÉxaTTt TÉYVN EG TO Ti sûx, rodaxts 75 

+ ES : = + N 
x, 0 dE qoyanila, EST Où Ev0x xat- Ce 

? 
dt 090" Gkn mia, &XA' brobraaTa rot à uèv dvôget 

Groëmuara à pv vEug0ZÉR ST LÔVOY relgstar, 6 0 syiuv, à OÈ pirvas môvoy 

guvréuvtuv, © dE yi zo3zuwv odèèr mods, GAXX quurilsis Taïta. 'AVEYET, oùv <0v Ev 

Boæpuräre Grazgléousa Eye TOT0v nat Rorssa dimvxyaslar sort rosiv, 

2, Polybe, parlant des paysans de l'Élide, dit que le gouvernement 

. veillait à ce que 56 +2 Gixxtov adroïs dr trou dulaynint xat 5Gv rod fuurumis 

ppsias unôèv Meter (IV, 73, 8). : 

3. Pendant longtemps le trait caractéristique de l'Arcadie fut la disper- 

sion de la population dans les villages (Cf. Gilbert, Handbuch d, gr. 

Staatsalt., 11, p. 124-195). ‘ 

&. Une statistique dressée par Clerc (Les métèques athéniens, p. 450-#56} 

confirme qu'il y avait beaucoup moins d'artisans dans les dèmes ruraux que 

dans les dèmes urbains ou voisins de la ville. 

5, Dictionnaire des antig., 1, p. 1499 (Pottier).
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quer le pain chez soil; mais il y cut également des meuniers et 
des boulangers qui travaillaient pour tout le monde. D'ordinaire 
ces deux professions étaient séparées? et on évilait autant que 
possible de les réunir l’une à l’autre, La pâtisserie ne fut long- 
temps que l'accessoire de la boulangerie; elle ne se conslitua à 
part que vers l'époque romaine. Néanmoins, un poète de la comédie moyenne nous -montre que dès le 1ve siècle avant notre 
ère elle tendait à s'isoler5. Quant à la cuisine, elle réclama un 
personnel de plus en plus varié. Au-dessous du chef, on distin- 
guait parfois « l'igszsis qui hachait les condiments, allumait ct 
soufllait le feu, le ssxzstercuts qui arrangcait la table, lavait la 
vaisselle et remplissait les coupes, le Danses OÙ &ysokssns qui allait au marché. Dans un diner d'apparat, on ne compte pas 
moins de douze cuisiniers employés aux préparatifs du festin ô, »]1 
semble même que tout cuisinier en renom cherchät à se crécr une 
spécialité ; ainsi Agis de Rhodes était sans rival pour les fritures 
de poisson, Aphthonétos pour les boudins, Euthynos pour la 
purée de lentilles, Lamprias pour les ragoûts noirs ?, 

La laine traversait, ‘pour se transformer en tissus et en vêle- 
ments, une série d'opérations dont chacune donnait lieu à une pro- 
fession déterminée. Quand elle était encore en suint, les Esrcrniea 
la lavaient avec une eau savonneuse $, puis le Eiv-rs ou la Edrsetx l'épluchait, la peignait?, et alors elle était en état d'être filée, à moins qu'on l’envoyät préalablement chez le {cinturier. Le soin 
de filer regardait surtout les femmes 10, Il n'en était pas de même 
du tissage, qui, sans exclure les femmes, incombait de préférence 

“aux hommestt, L'étolle arrivait ensuite au foulon. Là elle subis- 

1. Voir p. 62. 
2. PLarox, Gorgias, 73;,XÉxoPuox, Mémorables, 1, 7, 6: DÉstosTuèxe, 

LH, 1%; Dixanque, Contre Démosthène, 23; Anisrore, Gourern. des Athén., 51. 

3. Anisroriaxe, Guëpes, 938. 
+. Les zhaxowscrott et les #sgnarozoti ne sont mentionnés que dans des textes de cêtle époque (Biüuxen, I, p. 86). ‘ 5. AnISTOPHANE, fr. 225 (Comicorum alticorum fragmenta de Kock). 6. Dict. des antiqg., I, p. 1500, ° . 1. Eurrnox, 1 Kock, ‘ ° 
8. Diosconipe, II, 193 : Etpoulior ot ten hsrat Joe Reûs x0aese ci Égluv. ITézyonius, reoulios, 625 a, eb0eros res Éclo Exduou, 
9. PLaros, Politique, 2; Porrux, VIE, 30. 
10. BLüuxen, I, p. 108. | : (1. Veévins (PLarox, Cratyle,8, Phédon, 37), Éérrgta (Pouuvx, VII, 39), Fagzivousa (Mons, p. 210 de Bekker). -
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sait plusieurs apprèts; on la piétinait dans un mélange ‘d'argile, 

de potasse et d'urine; on la battait, on l’étirait, on la cardait, on 

la tondait, et on la mettait sous presse‘. Faut-il croire que tous 

les ouvriers d’un même atelier passaient successivement d'un 

travail à l’autre? C'est probable, si l'on réfléchit qu'il n'existe pas 

en grec de termes distincts pour les désigner, et qu'ils s’appe- 

Jaient yragste. / \ : 

Vu la simplicité habituelle du costume, j'imagine que les 

tailleurs et-les coulurières n'étaient pas embarrassés pour confec- 

tionner à volonté des tuniques ou des manteaux d'homme et de 

femme. Pourtant ici encore reparaît le principe de la division du 

travail, qui régissait l'industrie de l'alimentation. À Athènes, par 

exemple, tel individu ne faisait que des chlamydes, ‘et tel autre 

des chlanides. A.Mégare, presque toute la population vivait de 

Ja fabrication des exomides, vêtements communs que portaient 

les esclaves et les gens du peuple?. A Pellène’en Achaïe, celle 

des manteaux pelucheux devait occuper un grand nombre de, 

bras, On sait enfin la vogue qu’avaient dans toute la Grèce les 

chlanides de Milet‘ et les robes transparentes d'Amorgos ?. 

La plupart des industries helléniques présentent un phénomène 

analogue. Si l'on prend, par exemple, le travail du cuir, on 

constate qu'il englobait les métiers de tanneur, de corroyeur, de 

bourrelier, de cordonnier, de savetier6, et une réflexion de 

Xénophon, que j'ai déjà citée, prouve que celui de cordonnier se 

ramifiait au moins en deux branches7. Dans les premiers temps, 

le 25255 fabriquait tous les objets en terre cuite, les statuettes 

aussi bien que les vases$. Au.v* et au 1v° siècles il n'en était 

plus ainsi. Il y avait alors des ouvriers qui, sous le nom de 

| ot 

1. Ilirocnare, De diaeta, 1, 14 : Kai où yvagies swiro Giazgrissovrut, Axxzt- 

Lou, ézTousv, Ehroust, houavduavor syugôriepz motoÿnt, xi0vrEs <x Sripéyovta 

aai ragarhérovrss (Blümner lil : xgazttovsés) 2ahie rouoïst. Biüxxen, Î, 

p.157 et suiv. Cf. Manquanvr, Vie privée des Romains, I, p. 164-165 (tr. fr.). 

2, Xéxornox, Mémor., 11,7, 6: Arutzs 6 KoMuzes à7ô yhauvdoucytas, Mivev 

Ô' #70 fhanèorotias, Meyastuv à" ol FAtigT0t 470 ifwu:d0r0t{25 drxsofsovrar. 

3. Porzux, VII, 67: Ai dè rekkmvmat yhaivat Toav edémmor, ScuoL. DE 

Pixoane, X, 82 : [layéx iuärix iv Ilstvn &yvasz. | 

4. PLuranoce, Alcibiade, 93. oo | 
5. Amsropnaxe, Lysistrala, 150. Ilse peut d'ailleurs que ces vêtements 

fussent faits souvent à Athènes avec des étoffes d'Amorgos et de Milet. 

6. BLüuxen, I, p. 210-271. | 

3. Voir p. 5#. 
8. Porrien, Les statuettes de terre cuile, p. 12. 
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coroplastes, ne modelaient que la figure humaine” Génie 1: 
d'autres faisaient des lampes?, d' autres enfin des briques et des 
tuiles; quant aux potiers, ils se subdivisaient à leur tour 
d'après la nature des vases qu'ils façonnaient, ct on distinguait 
parmi eux Je ses f, le zwbwvszetés ?, le yusses & le 
nemsrsiés 7, l'éxrouxssruis8, etc. J'ajoute que l’auteur du Vase 
ne se chargeait pas toujours de le décorer; souvent il avait un 
peintre pour collaborateur. Le travail du bois, jadis accaparé 
tout entier par le s£xzws 10, se répartit ensuite entre plusieurs 

‘corps de mélier, puisque, pour la seule industrie du mobilier, les 
documents nous signalent des fabricants de litstt, de sièges"? et 
de coffres !#, qui avaient chez eux des menuisiers et des ornema- 
nistes habiles à incruster l'ivoire !*. Il n'était pas interdit à un 
armurier de jeter sur le marché des armes de tout genre ; mais ce 
n'était guère l'usage. Ceux que nous connaissons, si riches qu'ils 
soient, préfèrent s’en tenir à un article unique. Képhalos, avec 
ses cent vingt esclaves, ne faisait que des boucliers !#, De même 
le banquier Pasion!6 et un client anonyme de Lysias!7, Le père de 
Démosthène, bien qu'il fût un assez gros industriel, du moins 
pour Athènes, ne faisait que des glaives, peut-être même des lames 

sde glaive, car il avait des manches parmi ses approvisionne- 
ments !8, D'autres faisaient des casques 1, des aigrettes®, des 

1. Éryxococicuu Macxuu, Kosorhäszns, 6 +2 Vox Giarhätrmv" où ÿ2p quôvor 
anigous % r06as Quolas marre, AXE 737 Kbov. 

2. Auyvorotis; (ADISTOPIANE, Paix, 690 ; AruËxée, XI, p. #74 D). 

3. IDressns; zhrvdousyés, shuvQoux6s (PLATON, Théétète, à 4; Pozux, VIT,163). 

. Scno. b'Anisroru., Paix, 1202. 

. Porcux, VIT, 160 (d'après Dinarque). 
+ Prarox, Républ., IV, p. #21 D. 

. Porcux, VII, 182. , - LL 
8. Une comédie d'Alexis avail pour titre "Erzwuxrorcids. 
9. Kceix, Die griech. Vasen mit Meislersignaturen (Vienne, 1887, 2° édit.). 

10. Ecsrarue, Odyssée, XVII, 383; BLümxen, II, p. 240. u 
11. PLarox, Républ., X, p. 597 A. ‘ 
12. Porrux, VII, 182. 

13. Ruc des z£w=ozot0i à Athènes (PLuranque, De genio Socralis, 107). 

1%. La fabrique de lits que possédait le père de Démosthène consommai 
. deux mines d'ivoire par mois (Désosruèxe, XXVIT, 31).: 

15. Lysras, XII, 19. 

16. DémosTuëxe, XXXVI, 4. 
17. Lysias, fr. 45 (Didot). 
18. DÉMosTunëxe, XXVIE, 9 et 20. 

19. ARISTOPHANE, Paix, 1255. 

20. Ibid., 545. 
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cuirasses {, des épées?, des piques 3, des traits ou des arest. Il 
n'est pas jusqu'aux luthiers qui ne trouvassent pas plus avanta- 
geux .de produire soit des instruments à corde, soit des instru- 
ments à vents. 

Nous sommes suflisamment renseignés sur l'industrie du bâti- 
ment par les comptes de dépenses que nous ont conservés les 
inscriptions ; nous y pouvons voir de près ce qu'était un chan- 

‘ tier grec. 
Dans un compte relatif à Ja toiture d’un temple athénien, nous 

apercevons un scieur, des charpentiers, un peintre et des indivi 1- 
dus qui fixent au comble des moulures en bois préparées par 

: d'autres 6, Sur un document épigraphique qui concerne l'Érech- 
théion, on relève des noms de tailleurs de pierres qui travaillent 
à la cannelure des colonnes, de marbriers qui seulptent les 
rosaces du plafond après en avoir fait la maquette en cire, de 
peintres à à l’encaustique, de doreurs, de scieurs, de charpentiers 
qui posent les'‘toitures, qui dressent ct abattent les échafau- 
dages7. On remarquera que tous ces ouvriers sont toujours 
affectés à la même tâche. Il n'est dérogé que deux ou trois fois à 
cette règle. Ainsi Gérys est classé tantôt parmi les tailleurs de 
pierres, {tantôt parmi les charpentiers 8, Mikion et Komon sont 
“appelés soit séasevss, soit Evheusyct, ce qui n’a rien d'anormal; 
mais le second taille des chevrons et mure des entre colonne- 
ments®?. Enfin le marbrier Manis remplit parfois l'office de char- 
pentier 1°, 

Voici comment on procédait à Délos en 279. Au temple 
d'Apollon, ce fut le maçon Nikon qui nivela l’assise supérieure 

s 

1. XÉxOPnoN, Mémor., II, 10, 9. 

+ ARISTOPHANE, Pair, 551, 

. Jbid., 4#7; PLuranque, Pélopidas, 12, 

. Porcux, VIF, 156. 

5. Assozois (PLaros, Euthydème, 1%, Cratyle, 10), aÿhozotés (PLATON, 
Républ., WT, p. 399 D; Anisrore, Polit., IN, 2, 11). Noter pourtant que le 
Aogozoté; du poèle comique Anaxilas fabrique toute espèce d'instruments 
(fr. 15 Kock}. 

6. CIA, IV, 4, p. 76; Cnoisv, Études épigraphiques sur l'architecture 
grecque, p. 105-112 

7. CIA, 1, 324; Cnoisx, p. 115 et suiv. . 

8. CIA, I, 324, fr, c, col. 1,1. 73; IV, 1, p. 76, col. III, 1. 29. 
9. Ibid., IV, 8, p. 76, col. III, 1. 15 et suiv. 

10. CIA,T, 325, fr, a, col. I, 1. Tet 23, col. II, L. 11 ct 15 (?); fr. e, col. II, 
1. 76. 

+ 
Co
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du mur où devait s'appuyer le plafond; mais ce fut le charpen- 
tier Dinokratès qui disposa sur cette assise une planchette des- 
tinée à recevoir l'extrémité des traverses !. Il fallut refaire les 
deux battants de la porte du Propylée, brisés par la chute du 
pilier en pierre qui les soutenait. La porte fut refaite naturelle- 
ment par un charpentier ; mais le pilier fut relevé par le maçon 
à l’aide d'une grue ou d'un treuil, que d’autres individus eurent 
à transporter, à dresser et à démonter. On cut recours en outre 
au charpentier pour certaines réparations que réclamait la 
machine?, Ailleurs le même maçon descella les vicilles poutres 
du toit fixées dans le mur et y encastra les nouvelles. Les 
caissons qui ornaient Île plafond du temple d’Apollon furent 
l'œuvre de deux menuisiers', Antidotos peignit et dora les lis et 
les rosaces du temple d'Asclépios5. Enfin des tailleurs de pierres 
étaient attachés en permanence au service de l'administration, et 
un forgeron aiguisait leurs outils. Une inscription d’ "ipidaure 
énumère les nombreuses professions qui concoururent à l’érec- 
tion du temple en 380-375. Ce sont des tailleurs de pierres, des 
maçons, des ravaleurs, des tuiliers, des couvreurs, des charpen- 
tiers, des menuisiers, des ornemanistes, des doreurs, des 
orfèvres, des sculpteurs 7. Il est rare que ces artisans sortent de 

1. Micuer, 59%, 1. 49 : Tôv Osävoy <03 ven 703 ‘Azéhhmvos Értxghavst 

Niro... Aevonsize tv savias Êrt sv Oeävo +03 vds Exu0iver. Cf, BCIT, XIV, 

p. 468-169. = 
2. L. 66: To5 25070009 shs Dious sas guvseilsa; arasuivasant nai Énistisau 

<à ts “u 562 'Ausvovteme,.….. »al Oioèrumr, L. 68: Tôv zlovx +0 reorihos <ôu 
_"f 7205 En +2 Oogesez Éssnxiv, Gosse oxAsat, miousoïs su mer Éteviqast 

xai ciésast, L. 69 : O: can réxon chu uryavny Enisrsvaroutt, L. 70 : Niro 

zx ot ul ste Épyasauivors ri 03 xlovos…… Mislesots cuvacast +6y riovx…. Misduoïs 

sin uryavny xa0ekoïst rai axevéyran. Cf. BCH, XIV, p. 474-475. Contrairement 

à l'opinion d’Homolle, je crois que le pilier était en pierre, et non en bois. 
J'en vois la preuve dans ce fait que seul le maçon y y travaille. 

3. Ibid., L. 51 : Toÿ Ilrwgtvou +5 rasxstidas ag xt xat Ta; CoxoÜrxxs À vaste fout 

aaè At Hafaendoa À RETOM En Ta Néroy zat 'Agissorfs. CE DCI, XIV, 
p. #31. 

4, Ibid., ri 49 : Totrsu Férvas dix27 

Couhos. Cf. P- : 

  

& hoyohzËnoav Davis. vai [ls5t- 

5. Ibid., D. 72: LT dcoghs <x npiva Revagavst aa +4 2akyas 1L0TUFANTL. 

G. Ibid., L. 83 : Toïs àfoue gyots. L. 106 : Azïlor OXovovzt <x sônsta zoïs Aou 

FE Cf. D. #81. 

. Cavvanras, Fouilles d'Épidaure, n° 91 (Micuez, 584). Dernasse et 
Lecar, Épidaure, ch. TL, Les individus mentionnés dans ce document sont 
des entrepreneurs; mais la plupart sont aussi des ouvriers ou de petits 
tächerons,
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leur domaine propre pour empiéter sur celui du voisin; on en 
rencontre pourtant quelques exemples. Tels sont Aristacos qui 
successivement enduit une porte de poix, place les tuiles d'un 
toit, grave des lettres, et bâtit un petit édifice !, Sotacros, qui 
fournit des clous, de l'orme, du bois de lotus, du buis et de 

l'ivoire?, Lykios, qui fournit du sapin et taille des pierres”, 
Eutcrpidas, qui taille aussi des pierres, et coupe des solivesi. 
Encore convient-il de noter que Sotacros semble être un simple 
commerçant, que Lykios n’est pas charpentier, mais marchand 
de bois brut, et que si Euterpidas n’est qu'industriel, c’est, 
comme Lykios, un entrepreneur riche qui, sans travailler de ses 
mains, peut avoir groupé sous sa direction des équipes d’ou- 
vricrs différentes. 

Platon, dans ses Lois, interdit le cumul des métiers, sous 
prétexte que « nul ne réunit en soi les talents nécessaires pour 
exceller dans deux arts à la fois5. » Mais cette conception lui est 
personnelle. Il était, en effet, assez fréquent qu'un individu 
exploitât simultanément deux industries. C'était le cas du père 

. de Démosthène, qui fabriquait des lits et des armesf, de Conon, 
qui était passementier et droguiste?, d’Anytos, qui était tanneur 
et cordonnier$. Mais la réunion, dans leurs ateliers, de deux 
industries distinctes n empéchait pas leurs ouvriers de se spé- 

_cialiser. Ainsi, chez Démosthène, les esclaves armuriers n'avaient 
rien de commun avec les ébénistes. Il y avait encore des artisans 
libres qui pratiquaient des métiers plus où moins similaires, 

comme ceux de boucher et de cuisinier?, ou, dans un ordre 

4. L, 955 : Tissasuos Agissaimr Ougäv. L. 277 : 'Actozaitur ocas ruosästos xai 

mov rasoyäs. L. 280 : "Agctozaïo; Aero <onthotrov +6 xIçAu120 XIÇAUO HEGaLGTAL, 

L. 289 : "Agistalot xesantstos To vaô. L. 292 : *Aguotaio YExudTUv Évz07 Es. 

L. 300 : "Agrozafet Orsaved Écyasias, : 

2. L. 43 : Juzzïcos Eiro &dos xai powvixas, L. #4: Yozxïc g05 EÂsso rihlay xat 

hwzôy xat rôfov. L. 64 : Nwzaïgos sfhsro EMsavea zaclya. 

3. L. 25 : Afuos Fheco +25 EAdza; racoyav (pour 4 4.390 dr.). L, 5 : A. fhsvo 

Aaropiay saut vai àyayév (6.300 dr. au moins). 

+ L, 14: Kôsecziôns FAszo Aurouiav at aywyäv (6.167 dr.). L. 23%: E. eïhero 
SreuwThge értxozäv (48 dr.). 

5. PLarox, Lois, VIII, p. 846, DE. 
6. Démosruëxe, XXVII, 9. . L 
3. Idem., XLVIII, 12. 

8. ScnozrasTE DE PLarox, p. 14, 46 : *Anes rhofsuos ëx Bussodshinis. 
"Agytrros els oxoTÉa adrôv cxrzer. . 

9. Ésorr, 301 ; PLuTARQUE, Apophthegmata regum, Dion. major, ?.
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d'idées beaucoup plus relevé, ceux d'architecte et d’ingénicurf, 
Les artistes eux-mêmes, que l'opinion confondait généralement 
avec les artisans, imitaient leur exemple, et nous en connaissons 
qui ont été en même temps peintres el sculpteurs. Il est enfin 
probable que plus d'un patron obligeait ses esclaves à étendre 
leur activité au delà du cercle normal de leurs aptitudes, : ne 
fût-ce que pour les occuper ?. 

Néanmoins, de l'ensemble des faits que j'ai signalés, se dégage 
cétie conclusion que la division du travail était la règle, et qu'on 
ne s'en écartait que par exception. Ce n'est pas assurément 
qu'on en fût arrivé au point où nous en sommes aujourd'hui, 
Les machines, en développant dans des proportions inouïes la 
grande industrie et en réduisant de plus en plus l'initiative de 
l'ouvrier, nous permettent de décomposer chaque profession en 
une série d'opérations indépendantes, qui foutes peuvent être 
confiées à des spécialistes. Il n’en était pas de même en Grèce, 
où l'outillage ne cessa jamais d’être fort rudimentaire. Sans doute, 
les monuments figurés nous représéntent parfois des ateliers où 
Ja besogne paraît excessivement morcelée3; mais l'ouvrier qui 
dans ces petites scènes est en train d'exécuter une tâche n’est 
pas nécessairement voué à celle-là, et rien ne prouve que dans 
un moment il ne passera pas à une autre. Les textes sont à cet 
égard plus instructifs que les documents archéologiques; mais 
eux aussi ils laissent quelque peu notre curiosité en suspens. 
Démosthène nous apprend que chez son père certains esclaves 
ne faisaient que des lits; il ne nous dit pas si chaque. esclave 

- faisait à lui seul toutes les parties d'un même lit, Le problème 
que nous étudions dans ce chapitre ne comporte donc, comme il 
arrive souvent en histoire ancienne, qu'une solution approxima- 
tive. Nous constatons bien en gros que le travail industriel était 
fort divisé; mais nous ignorons dans quelle mesure exacte il 
‘était. 

1. Srravox, I, p. 54. 
2. Démocrite combattait cette tendance. Ofxt:rsr, disait-il, 65 nésist +03 

caveos 60, Ge z2ôs 2035 (Fragments des philosophes grecs de Mullach, 1, 
p. 353). | ° . 

3. Voir par exemple Bauueisren, Denkmäler des Hlassischen Alterthums, 
1, p. 253, 506; III, p. 1582, 1803, 1992,
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. * 

Le travail domestique eut toujours en Grèce une extension 

considérable. Longtemps après la dissolution des familles patriar- 

cales, c'est-à-dire de ces petites sociétés qui primitivement 

pourvoyaient elles-mêmes à tous leurs besoins, on continua de 

faire à l'intérieur du ménage une foule de besognes qui chez 

nous’ par exemple en sont généralement séparées, et quoiqu'on 

recourüt de plus en plus aux marchands et aux ouvriers du 

dehors, l’activité du personnel de la maison ne cessa jamais de 

s'étendre à des objets très divers. 
Il y avait partout des meuniers et des boulangers, et pourtant 

il n'était pas rare qu'on fabriquât à domicile sa farine et son 

pain. Plusieurs textes nous montrent des esclaves de l’un et 

l'autre sexe tournant la meule exclusivement pour leur maître, 

Une peinture de vase nous représente une femme occupée à 

écraser le grain dans un mortier?. Cet Ischomachos qui, aux 

yeux de Xénophon, est le type du parfait Athénien, possède tout 

l'outillage de la boulangerie, et sa femme veille à ce que ce. 

travail s’exécute bien. Phocion mangeait le pain que la sienne 

avait pétri#, Théophraste signale un individu qui broie avec sa 

servante le blé destiné à le nourrir?, et Aristophane, pour indi- 

quer que les Athéniennes n'ont pas dérogé à leurs habitudes 

traditionnelles, dit « qu’elles font des gâteaux comme jadis, » 

L'industrie de l'habillement tenait aussi une grande place 

‘4. Lvsras, I, 185 Démosruëxe, XLV, 33; Ilénoxpas, VI, 81-84. 

2. BLümxen, Technologie, 1, p. 22. LL 

3. Néxornox, Économique, IX, 7; X, 10. 
4, PLuranQue, Phocion, 18 : Tiv yovaïtaz pärrousav. 

5. Tuéopunaste, Caracl., # : "Akon per aùis (la boulangère) <0ïs Évôov 

üor nai adr@ + ÉnurdUz. 

6, Arusroruaxe, Ass. des femmes, 223 : ITrsoss: <0ù5 rhaxodvsas Wori9 a 
sos 

70 705.
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dans la maison. La plupart des opérations qui s'y rattachent, 
depuis le lavage de la laine en suint jusqu’à la couture, avaient 
licu sous la direction de [a maîtresse du logis, et avec sa partici- pationt, La jeunc fille y était initiée de bonne heure par sa mère, el plus fard, après son mariage, c'élait là sa principale | 
tâche, sauf à Sparte, où l'on estimait qu'une vie sédentaire empéchait les femmes de produire des enfants vigoureux ?, Ce n'étaient pas seulement les pauvres qui se livraient par éco- nomie à ces travaux. Les riches y.employaient également leurs esclaves, si bien qu’à chaque ménage se trouvait annexé un 
atelier de fileuses, de tisseuses et de coulurières, d'où sortaient 
les vêtements de la famille et des serviteurs LS 

La persistance de cet usage s'explique en parti par la simpli- cité du costume hellénique. L'art de la confection était alors rudimentaire, et il n'était pas nécessaire d'être bien adroit pour tailler un chiton ou un :himation d'homme ou de femme. Chacun s'habillait, pour ainsi dire, à sa fantaisie, non pas en s’emprison- 
nant dans une robe, une {tunique, ou un manteau étroitement ajustés, mais plutôt en drapant l’étoffe autour de son corps, et en lui donnant la formé qu'il lui plaisait, à l’aide de quelques agrafes et de quelques points de couture, A l'origine, les tissus étaient décorés de riches broderies en couleur, selon la mode orientale. Les Grecs les demandaient volontiers à l'étran- 
ger; mais souvent aussi ils les faisaient fabriquer chez eux par des esclaves achetés en Syrie, en Lydie, en Perse, ou par leurs esclaves ordinaires, quand elles avaient acquis une habileté suf- fisante. Au ve et au ive siècles les goûts changèrent. Par réaction | contre les mœurs asiatiques, par imitation des coutumes doriennes, peut-être enfin par suite du progrès des idées démo-' craliques, on en vint à préférer les étolles unies, soit blanches, soit {eintes, et dès lors il fut très facile de les tisser chez soi. Après Alexandre, la mode ancienne reprit une certaine faveur: où s’engoua de nouveau des vêtements bigarrés et luxueusement 

À. Brüuxen, I, P. 119 ct 357; Dictionn. des Aatiq., I, fig, 998. 2. PLarox, Lois, VII, p. 806 À: XÉKorsiox, Gouvernement des Lacédé- moniens, 1, 3 ct 4; Pivranque, Apophthegmes des Lacédémoniennes, 8. 3. PLatox, ibid., p. 805 E : [xgidouss sat; povutt HEpuiduy Esyer 22 méris r2kasis. NÉxoritox (Économ., V IT, 6) dit d’une nouvelle mariée qu'elle sait Ecta ragxhafoGsz indsuon a700slfar, ct aussi 65 Éoya raldsix Oicaraivars Gioza. VII, 36 : Kat Gras Égix alseve/Ün co: Értusriséov Crus fs et iuätix pr ÿ DEN ne tu. Porvex, VI, 1, 5: Tiv prix lv <oës iso FA Tahasiousyias <üv Oicx- 
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ornés ; mais les Grecs étaient désormais en état de lutter contre 

la concurrence de l'Orient, d'abord parce. que leurs ouvriers 

étaient beaucoup plus experts qu'autrefois dans la broderie, et en 

outre parce qu'il leur était bien plus aisé d'acquérir des esclaves 

exotiques. ct 

Si vaste que fût le domaine de l'industrie domestique, elle 

“était loin de tout absorber. Dès l’époque homérique, il existait 

des individus qui travaillaient librement pour qui les payait, et 

le nombre s'en accrut ultérieurement d'une façon constante. Il 

est impossible de suivre cette évolution à travers les âges; mais 

le fait lui-même est patent. À côté des artisans affectés uni- 

quement au service d’un opulent personnage, il y en avait beau- 

coup plus dont les bras étaient au service de tout le mondef. On 

vit même des besognes d'ordre purement domestique, comme la. 

éuisine, envahies peu à peu par des gens de métier, qui allaient 

de maison en maison préparer tout au moins les repas d'apparat*?. 

La liberté du travail était absolue, mais sous certaines 

réserves. Quand l'intérêt national paraissait le commander, 

l'État n'avait aucun serupule à la violer. Le délit d'oisiveté 

inscrit dans plusieurs législations en est la preuve 4, On sait par 

contre qu’à Sparte les métiers étaient rigoureusement interdits 

aux citoyens5. Si la corvée n'existait pas, on avait toujours le 

droit de mettre les ouvriers en réquisition, et on usait fréquem- 

ment de cette faculté en temps de guerre, ou lorsqu'il s'agissait de 

la défense du pays. C’est peut-être le procédé qu'employèrent les 

Athéniens pour relever leurs remparts après Salamine 6, les 

Chalcidiens pour établir une digue entre l'Eubée et le conti-. 

nent 7, les Argiens pour construire leurs murailles et se procu- 

rer rapidement des armesÿ, enfin Denys le tyran pour fortifier 

1. Pzatox, Politique, 29 : Mesdozobs xt Ofras moi évoruirara riernroïvsas. 

Anusrore, Politique, IL, 3, 3 : Tv d avayralur où uèv évi Rercougyobvres Ta 

<otxdra dodhot, ol 0 xo1vi Bävausot nai Oires. 

9, AxrTiPuasE, 225 Kock; Dimnise, #3; Pozcux, IX, 48. 

3. Esauxe (II, 158) signale une légtre restriction à cette règle. Si un 

batelicr qui faisait le service du Pirée à Salamine causait en route quelque 

accident de personnes, on pouvait lui interdire l'exercice de son métier 

C'était là une mesure de police qui se justifiait d'elle-même. ‘ 

4, Voir p. 30 et 40. ‘ 

5. Xéxopuox, Gour. des Lacédém., VII, À et 2. 

6. Tavucynie, Ï, 90. 

7. Dionone, XIII, 47. 

8. Tuuc., V, 82; Pozvex, HE, S.
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avait cherché à rassurer les Parisiens sur les intentions des 
« patriotes ! ». Lorsque l'attaque dirigée contre la section Le Pele- 
Lier fut connue, lesautres seclions se portèrent à son secours. Les 
bataillons de la Butte-des-Moulins, des Tuileries, du Mail se réu- 
nissent en criant : « À bas les terroristes etles buveurs de sang, 
vive la République ! » et filent par la rue des Victoires ‘pour se 
joindre à la section Brutus qui suit les boulevards ?, Trois où quatre 
cents hommes des Amis-de-la-Patrie partent à minuit au secours de 
Le Peletier3. La section des Arcis même, qui à toujours protesté 
contre les mesures illégales des autres sections, meLen mouvement 
son bataillon : « Les bruits les plus alarmants se répandent sur 
la conduite hostile des Comités .de gouvernement, Les citoyens, 
malgré les dangers, délibèrent avec ce calme qui convient à des 
hommes libres, mais ulcérés par six ans d'une perpéluelle anar- 

. chic. Alors un cri se fait entendre : « Volons tous au secours de 
nos concitoyens, de nos frères de la section Le Peletier.… 1 » 

D'autre part, la section du Théâtre-K ançais envoyait des 
dépêches aux cantons suburbains , Ses bataillons, conduits par le 
général Danican au secours de Le Péletier et rejoints par ceux 
de trois autres sections, s'établissaient sur le Pont-Ncuf et s’y 
retranchaient 6, | ‘ 

L. Au moment où l'armée de Menou se préparait à l'attaque dela section Le Pelelier, une proclamation de la Convention (12 vendémiaire, 7 heures 1/2, La Convention nationale aux Parisiens) fut adressée aux citoyens de Paris : « Des ennemis de la liberté osent publier que la Convention nationale a appelé à son secours l'affreux terrorisme. Non, citoyens, 
périr sous le fer des bourreaux, jamais nous n'invoquerons le crime pour fonder le règne de la verth. Parmi les hommes que les comités ont armés, iln'en est pas un seul qui ne soil pourvu de sa care de citoyen, dont le nom, la profession et la demeure ne soient enregistrés ; lous ont fait ser- ment de respecter les Personnes el-les propriétés et de les défendre ; ils Ont pris pour devise : Liberté, Egalité, Humanité ; ils ont juré de se dis- soudre dès que Ja Convention nationale aura prononcé que l'intérêt public n'exige plus leurs services. quelques chouans et quelques hommes peu dignes de combattre pour la liberté s'étaient glissés parmi eux : ils les ont exclus ; enfin ils ont demandé eux-mêmes pour les commander Je général Berruyer recommandable par son âge, par sa sagesse el par ses vertus mili- laires. Voilà les Prétendus terroristes qu'on veut faire un crime au nement d'avoir armés » (Procès-verbal de la Cônvention).. 2. Arch. nat,, AF 11, 42, Rapport de police. Minuit 3/4, 

3. Arch. nat., AF 11, 57. Rapport du Comité civil aux Comités de gouvèr- nement. ° 
4. Arch. nat., F7 2199. Registre des Arcis. 

. 5. Arch. nat," AF n1, 52, Le Comité civil 
6. Danican, Brigands démasqués. — M 
VE — Zivx, — Le Treise Vendémiaire, 

dussions-nous 

gouver- 

aux Comités de gouvernement. 
anuscrit de Bonaparte,
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Ainsi, les sections accouraient en armes. Les’ mencurs élaient 
pris au dépourvu par ce soulèvement soudain ! ; ils ne  manquêt rent 
pas de l’exploiter. Les’sections n'avaient songé qu'à la défense 
commune ; les royalistes. préparèrent l'attaque de la Convention. 
La retraite de Menou leur donna confiance ; ils se crurent assu- 
rés de la neutralité de l’armée : les Lroupes ne tireront pas sur 
leurs concitoyens ; iln’y a pas un instant à perdre ; la victoire 
est à nous ?: | | 

Hs -improvisent üne organisation. Une commission centrale 
s'établit sous la présidence de Richer-Sérisy %. Un comité mili- 
taire est institué; il comprend, entre autres, l'ancien garde du 
corps de Lafond, Dufaillant, les barons de Laporte et de Fortis- 
son. Enfin un tribunal extraordinaire, « tribunal révolution- 
nuire », dit Merlin, est créé sous le nom de Comité des, Onze. 
Il comprend entre autres membres : 

Richer-Sérisy Saint-Julien 
 Burgurieux _ Fit . 
Mésange : Lalot (Delalol?) 
Vasselin, « le plus terrible » Girard de Bury. 

Les Cômités sont mis hors la loi, les subsistances destinées 
aux troupes enlevées, la Trésorerie nationale occupée 5. Des com- 
missaires de Le Peletier tentent de s'emparer des chevaux du 
dépôt d'artillerie et des transports î. 

Le commandement en chef des. troupes parisiennes fut attri- 
bué au général de brigade Danican?. Il avait fait la guerre en 

1, Beaulieu déplore le manque de décision des royalistes. Vingt mille: 
sectionnaires étaient réunis ; onfdevait marcher sur la Convention alors: 
sans défense, on l'eût dispersée sans peine (Essai historique, t. VI). 

2, Danican, Brigands démasqués. ‘ 
3. Rapport de Merlin, 1# vendémiaire. A huit heures du malin, la section 

Le Peleticr demande aux ‘Arcis l'envoi de deux commissaires de correspon- . 
dance (Arch. nat., F7 2499. Registre des Arcis). 

4. Arch. nat, AF un, 52. Rapport de police du 13 vendémiaire 3 heures 
. après- midi. N. B. Ce rapport ne mentionne que les noms cités. 

N Rapport de Merlin. 14 vendémiaire. 
. 6. Arch. nat., AF nu, 52. Cerf Berr, administrateur du dépôt, au Comité 

de: seu public." 
. Daxicax (Louis- Michel-Auguste ThÉvExET, dit) : 

Né à Paris, ‘ on 136$. 
Volontaire de fre classe sur la frégate de l'État l'Amphitrite, .7 juin 1739, 
(Campagne sur mer et en Amérique), . jusqu'au 7 février 1781. 
Engagé au régiment de Barrois, É | . 26 novembre 1782. 
Congédié pargrâce, N - 24 avril 1756.
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Vendée et aflirmé alors un patriotisme ardent. (H est vrai que 
plus tard, sous la Restauration, il prétendra — sans preuve d’ail- 
leurs — n'avoir cherché en Vendée que l'occasion de servir. la 
«use royale). Destitué le T frimaire an IE (17 novembre 1793), 
sur la dénonciation du chef dé bataillon Aldebert, par le Comité 
de salut publie, il ne cessa de réclamer justice. I] fit attester par 
Rossignol. même la lovauté de ses services el son patriotisme ; 
Aldebert, disait-il, était moins sans-culotte que lui, Le Comité 
le réintégra le 3 floréal (22 avril 1794), Invité à fournir l'état de 
ses services, . conformément au décret de la Convention du 
29 frimaire an IL, il définit ainsi sa « conduite morale et poli- 
tique »: « "N'est point intrigant et a toujours été le même 
homme dans tous les temps, aime son pays de tout son cœur et 
observe en passänt qu'il a été un des premiers Français armés 
pour la liberté, (Voyez le Vieux Cordelier de Camille Desmou- 

# . % ‘ 

Mais la réaction thermidorienne convertit son zèle. Il ne 
s'appliqua plus qu'à faire oublier le combattant de la Vendée en 
-donnant des gages à la réaction. Il mêla sa voix aux clameurs 
contre les terroristes?, À Rouen, où il commandait, il paraît s’être 

Engagé au régiment de Quercy (cavaleric)}, 13 décembre 1786. 
Congédié par grâce, : 29 septembre 1787. 
Admis dans la compagnie des gendarmes de la reine, 5 décembre » | 
Réformé avec le corps, . - er avril 1788, 
Entré das la garde nationale parisienne non soldée, {4 juillet 1789. 
Lieutenant dans la Légion du Midi, 25 juillet 1792, 
Licutenant-coloncl du 8° régiment de hussards. ‘ {er octobre » 
Chef de brigade, - - ‘28 mai 1793. 

” Général de brigade employé à l'armée de l'Ouest, 30 scptembre » 
Suspendu de ses fonctions, : | © ?inovembre » 
Réintégré et employé à l'armée des Côtes-de-Brest, ." 22 avril 1794, 

: Démissionnaire, ° , 11 septembre 1795. 
Mort, ° 17 décembre 1848, 

(Ministère de la guerre. Archives administratives). 
{, Min, guerre. Arch. adm. | 2. De Rouen il écrivait au Moniteur et à la Quotidienne : « Je suis per- suadé que les Comités de gouvernement n'aiment pas les terroristes : mais en même temps je suis convaincu qu'une foule de brigands caméléons assiège sans cesse le Comité de sûreté générale.ct sollicitent la mise en liberté de ces bourreaux qui sont gorgés de sang, de boüe et de rapüics ; il n'est pas élonnant que la religion de quelques membres ait été surprise, car il existe une si prodigieuse quantité de scélérats qu'il est impossible de se rappeler leurs noms ct leurs forfaits. » Suivent des dénonciations contre d'anciens compagnons d'armes en Vendée : Grignon, Bouland le « coupeur d'oreilles », Vachot, qui « Pouvail poursuivre un chouan jusqu'à Constanti- nople » (Moniteur du 5 fruclidor). ‘
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concilié l'estime publique ! ; il ne manque d'ailleurs aucune occa- 
‘sion de s'en faire gloire. IL se vanta d'avoir donné sa démission 
à la tête de sa brigade, par protestation contre les décrets de 
réélection ?. Il mentait : c'est le 25 fructidor seulement qu'il donna 
sa démission ; il n'était plus à Rouen, mais à Dieppe où le géné- 
ral Huet l'avait envoyé en disgrâce, peut-être à cause de son 
attitude politique #. C'est de Dieppe qu'il adressa au représentant 
en mission Casenave sa démission, et c’est l'injustice de Iuet à 
son égard qu'il allègue pour motiver sa détermination. C'est par 
un abus de pouvoir, écrit-il au représentant, que le général 
Huet m'a envoyé à Dieppe où « je ne suis d'aucune utilité, pour 
narracher le commandement de la commune de Rouen, à 
laquelle il doit savoir que j'ai rendu quelques services. 
Lorsque, de concert avec les autorités constituées, je main- 
tenais La tranquillité publique, je comprimais la malx eillance et 
Japaisais les séditions, il était clair que J'étais un Jacobin ; 
lorsque ne consullant que mon devoir et les principes, j'ai 
déclaré guerre à mort aux terroristes, lorsque j'ai empêché des 
militaires excités et égarés par des anthropophages, de commettre 

Rouen les horreurs qui depuis ont eu lieu à leur passage à 
Caen et à Nantes, c’est-à-dire d'assassiner des citoyens pour des 
habits, des cravates ou des chansons, il était clair que j'étais un 
royaliste ; ch! bien, citoyen représentant, je ne suis rien de’ tout 
cela, mais au contraire, un homme libre dans toute l'étendue du’ 
terme, voulant sincèrement le bien et l'ayant loujours fait, ce 
que je n'engage à prouver à tous les détracteurs»... . 

ss € Comme il est suffisamment démontré que cet homme 
(le général Huet) cherclie à me nuire et que d'ailleurs le poste 
d'un officier général n'est pas le commandement d'un district, 
qu'enfin le général Huet depuis longtemps m'a accablé de désa- 
gréments el de dégoûts, je vous préviens que je remellrai mon 
commandement à qui de: droit et que mon intention est de cesser 

mes’ fonctions de général de brigade ! »..…... 
C'est à ce versatile ct vaniteux personnage, qualifié par 

Hoche de «: mauvais sujet », que les royalistes confitrent les 
forces des sections. Le 12 vendémiaire, il était arrivé à Paris®. 

1. Îl avait reçu l'ordre de partir pour Mençon. Le Conseil général de la 
commune de Rouen sollicita du Comité de salut publie son maintien à Rouen. 
(Min. guerre. Arch. adm.). 

2. Brigands démasqués. 
3. Min. guerre. Arch. adm. 
+. Ibid. 
$. Brigands démasqués.
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Dans la nuit du 12°au 13, il fut nommé général en chef de 
l'armée parisienne, mais il ne pril le commandement qu'au 
matin {, | à 

Le gouvernement prenait des mesures de défense. La situa- 
lion était alarmante : rien n'était prêt aux Tuileries : « Ce qu'il 
y avait de réel ct de pire dans notre situation, c'était d'être dans 
le désordre le plus complet sur tous les points, de ne savoir ce 
qu'on faisait et à peine ce qu'on voulait? ». Barras a peut-être 
exagéré les dangers, pour rehausser le mérite de la victoire : ilest 
vrai cependant que les difficultés étaient grandes : les forces de la’ 
Convention étaient peu nombreuses ; troupes du'camp, légion de 
police, patriotes de 89 formaient un effectif de cinq à six mille 
hommes, qui dormaient sur le pavé des cours et la terrasse des 
jardins, Ni artillerie, ni munitions : il y avait aux Feuillants 
quelques pièces de quatre sans canonniers, et seulement 80.000 
cartouches ; les magasins de vivres étaient disséminés dans Paris : 
le dépôt de Meudon sans aucune garde #. . | 

Les Comités destiluèrent Menou et les généraux de brigade 
Desperrières et Debari. 

Par qui les remplacer? Bentabole, dans la séance agitée qui 
suivit la retraite de Menou, s'était écrié au milieu des applaudis- 
sements : « Je demande que Barras soit mis à Ja tête de la force 
armée », Les Comités donnèrent le commandement au « général 
du9 thermidor ». Il leur parut, « par son activité, parses talents, 
par son âmie aussi brûlante que pure, par son: dévouement pro- 
fond et absolu à la cause de la liberté, être l'homme le plus 
propre à tirer là République du précipice où elle était sur le point 
de tomber ». 7 | | 

À T heures 1/2 du matin, un décret de la Convention ratifia 
ce choix. « Le général de brigade Barras, représentant du peuple, 
est nommé général 'en chef de la force armée de Paris et dé 

\ 

SN 

1. Dans la nuit j'avais été nommé par le Comité central commandant en 
chef des sections réunies... Je ne pris le commandement en chef qu'à 
40 heures du matin » (Danican, Brigands démasqués). — 

2. Barras, Mémoires, t.F, chap. xx. 
3. Baron Fain, Manuscrit de l'an LIL Fain mentionne en outre : bataillon du 

faubourg Saint-Antoine. Les 250 hommes du faubourg n'arrivèrent que dans 
l'après-midi du 13. D'après le Mémorial de Sainte-Ilélène etles Mémoires de 
Barras, les forces s'élevaient à 5.000 hommes de toutes armes. ‘ 

+, Manuscrit de Bonaparte. — Réal, Essai. 
© 5. Arch. nat,, AF 11, 392. Arrèté des Comités. 

6. Merlin, Rapport du 14 vendémiaire, 
4
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l'armée de l'intérieur. Les représentants du peuple Delmas, 
Goupilleau ct Laporte lui sont adjoints! », 

Les généraux Verdière,° Monchoisy, Chaumont, Duvigneau 
gardèrent leur commandement, | | 

« On fit appel aux officiers destitués? ». Des généraux sans 
emploi, assurent les contemporains, victimes des réactions de 
thermidor, se trouvaient nombreux à Paris; ils offrirent leurs 
services, « se pressèrent sur les pas de Barras pour recevoir des 

“ordres # ». Il y a bien là quelque exagération : c'est en nombre assez 
restreint que des géiféraux prêtèrent leur concours à la défense :. 
Loison, Dupont, Brune, Vachot, Carteaux, Vézu, Bonaparte 5, Ce 
n'étaient pas tous, au reste, des victimes de la réaction ; mais sauf 
Loison et peut-être Brune, ‘ils étaient sans emploi; ils saisirent 
l'occasion de reprendre, place dans l'armée. 

Le général Loison n'avait jamais été deslitué. Au te pri airial, 
encore chef de brigade, il avait défendu la Convention ct, en 
récompense, obtenu le 10, par décret, un armement complet ct 
une promesse d’ avancement. Le9fr uctidor, le Comité de salut 
publie le nommait général de brigade ; le. 29, il lui prescrivait de 
se rendre, sous trois jours, au poste indiqué par la 9me commis- 
sion. Mais cet ordre, pour une raison inconnue, ne reçut pas 
d’exécutionf, Le 13 vendémiaire, un arrêté du Comité faisait 

“entrer le général dans l'armée de l'intérieur 7, 

Le civisme de Dupont8, bien qu'il protestät de « la pureté de 
son républicanisme »; avait paru suspect en 1793. I était à l’ar- 
mée du Nord et venait d'être nommé provisoirement général de 
brigade par les représentants en mission, lorsque le Conseil exé- 

- eulif le suspendit de ses fonctions (22 septembre 1793). Il se 
retira dans son pays d'origine, à Chabanais (Charente), et y 
demeura sans interruption jusqu'au 21 thermidor.an III, $ 

1. Procès-verbal de la Convention. 
2, Rapport de Barras. . . 

3. Réal, baron Fain. 
. Fain, Manuscrit de l'an III. 
. Danican ajoute les noms des généraux Dufresse, Huchet, Le Borgne. 

Napoléon, le nom du général Gentili (Correspondance, I, 89). Leur rôle 
n'apparaît point dans la “journée. 
+ Min. guerre, Arch, adm, 

7, Arch. nat., AF 1, 332. | - . 
8. Dupont, dit Dupont de l'Étang. C'est lui qui capitula à Baylen ct devint 

ministre de Ja guerre de la. première Restauration. 11 fut député de la 
Charente et gouverneur de la 22 division militaire de 1815 à 1830. î mou- 
rut le 7 mars 1840 (in. guerre. Arch. adm.). 
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comportant en « patriote aussi.sage qu'éclairé! ». Il se rendit 
alors à Paris, pour solliciter sa réintégration : car dans’ un rap- 
por au Comité de salut public, en date du 17 tendéminire canIV, 

la Commission de l'organisation et du mouvement des armées 
donne un avis favorable à une demande de réintégration faite: 

“par le citoyen Dupont, et propose de le replacer dans l'armée, 
au grade de chef de brigade. Mais en combattant au 13 vendé- 
miaire, il s'acquit des droits à la reconnaissance du gouverne- 
ment qui, le 16 brumaire, lui confirma le grade de général de 
brigade et lui donna un emploi dans l'armée de l'intérieur ®. 

Danican cite Brune au nombre des généraux remis en acti- 
vité le 13 vendémiaire 3, Peut-être était-il alors sans emploi, 
certainement il n'était pas rayé des cadres et n’a pas eu à sol- 
liciter sa réintégration: En brumaire an Il, il commandait à 
Bordeaux l'armée révolutionnaire. Il fut appelé, le 5 nivôse, 
près le Comité militaire de la Convention; un certificat du 
Comité, en date du 13 germinal an IL, atteste qu'il ne cessa 
depuis cette époque d' y demeurer employé. Que devint-il 
ensuite? Les documents ‘relatifs à celte partie de sa vie sont 
rares à son dossier, et il est difficile de se prononcer. Le 25 prai- 
ral an TT, il passa dans l'armée de l'intérieur; mais, sans 
doute il fut éloigné de Paris et ne voulut pas rejoindre le poste 
qui lui était assigné; car, le:22 messidor, le Comité de salut 
publie laulorisait à rester à Paris jusqu'a nouvel ordre, 
Demeure-{-il sans emploi jusqu’au 13 vendémiaire ? En tout cas, 
il reçut ce jour un commandement. 

Vachot devait à la réaction d'être rayé des cadres. Le repré- 
sentant Aubry, niembre du Comité de salut public, ne l'avait 
pas compris dans l'organisation nouvelle de l'état-major des 
armées, arrêtée le 29 prairial an II I avaitété chargé en l'an, 
de commander les troupes de la République dirigées contre les 
chouans, envoyé ensuite à l'armée d’Italies. C’ est lui que Dani- 
can dénonçail comime terroriste dans sa léttre au Moniteur6 : « Il 
pouvait poursuivre un chouan jusqu'à .Constantinople et ne con- 
naissait, disait-il en mauvais gascon, que Dieu et le Comité de 

. Certificat délivré par la municipalité de Chabanais attestant que 
Dayont n'a pas émigré (Min. guerre. Arch. adm.). 

2. Min. guerre. Arch. adm. 
3. Brigands démasqués. 
4. Min. guerre. Arch. adm | - 
5. Ibid. Lo - 
6. Voir plus haut. = °
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salut public (de Robespierre) ». Vachot d'ailleurs, dans une 
réponse adressée également au Moniteur, s'empressa de protester 
contre les « calomnies » de Danican. Jamais, assurait-il, il ne 
s'était écarté des principes d'humanité. Danican, quant à lui, 
l'avait dénoncé dans des sociétés populaires, pour avoir traité avec 
bonté onze femmes et septenfants faits prisonniersdans des affaires 
« où les républicains s'étaient couverts de gloire, tandis que lui 
prenait du courage auprès des femmes amies des chouans n, 
Vachot, par arrêté du Comité de salut public daté du 13 vendé- 
miaire, fut employé dans l’armée de l’intérieur !. - 

Carteaux, lui aussi, était une victime de la réorganisation 
d'Aubry. Général en chef del armée d'Italie le 13 septembre 17 193, 
il avait été chargé de la direction du siège de Toulon. Nommé 
le 3 novembre suivant au commandement de l'armée des Alpes, 
il fut destitué le 16 décembre, arrèlé, conduit à Paris et incar- 

céré jusqu’ au S avril 1794. Réintégré le 26 novembre suivant, 

il fut envoyé à l'armée des Côtes- de- Cherbourg, C'était un vrai 
général sans-culotte ; il aime à se qualifier ainsi, et Hoche, son 
chef, appelé, d'après ‘le décret du 29 frimaire an II, à apprécier 
sa valeur, inscrit cette simple note : « Général sans-culotte ». 
Exclu de l'armée par Aubry (25 prairial an I), il venait d’être 
autorisé à prendre sa retraite (14 fructidor)?. Un arrèté du 
Comité de salut publie le remit, le 13 vendémiaire, en activité 3 

Le général Vézu devait son grade moins à son mérite qu'aux 
troubles révolutionnaires et à l'affectation d'un patriotisme : 

exalié. Réformé le 4 vendémiaire an V, il sollicita sa réinté- 
gration; dans un rapport sur cette demande, adressé au ministre 
de la guerre, on lit: « Suivant les renseignements qui existent 
sur cet officier général, il est évident qu'il est un patriote plein 
d'énergie, d'activité et de courage; mais quant à ses talents; il 
paraît qu'ils sont au-dessous du grade qu'il a obtenu ». Le géné- 
ral Jourdan, qui l'avait eu sous ses ordres, l'avait jugé en ces 
termes : « Vézu est un bouillant patriote et. valeureux soldat ; 
mais aussi, il est sans moyens militaires et même sans prudence ; 
je crois donc qu'il ser ait dangereux de lui confier le comman- 
dement d'une division; il a par dessus tout l'esprit tracas- 
sier ». 

Il avait été promu général de division Je 26 brumaire an IN. 

1. Arch. nat., AF 11, 332, 
2, Min. guerre. Arch. adm. 
3. Arch, nat., AF 11, 332,
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et envoyé le [Et pluviôse à l’armée des Côtes-de-Cherbourg. IL 
n'eut pas à attendre la réorganisation d'Aubry pour être exclu 
de l'armée : quelques jours après la chute de Robespierre, le 
16 thermidor an IT, il était révoqué de ses fonctions par le 

Comité de salut publict, Le 13 vendémiaire le trouva sans emploi, 
et prèt à reprendre service. 

Le général Bonaparte végétait depuis plusieurs mois à Paris ?, 
Attaché à l'armée de l'Ouest, versé dans l'infanterie par Aubry, 

“il ne voulait pas combattre en Vendée. Sous prétexte de mala- 
die, il se fit accorder puis renouveler un congé; il demeura 

à Paris, sans autre protection que celle de Barras, qui l'avait 

connu au siège de Toulon, et qui l'accucillit bien, mais ne put 
vaincre les résistances d'Aubry3, Son congé expiré, il reçut 
l'ordre de rejoindie son poste. Mais Douleet de Pontécoulant 
l'attacha au Bureau topographique du Comité de salut publie’, 
IL fut mis en réquisition pour « contribuer de son zèle et de ses 
lumières aux travaux de la division du Comité de salut publie 
chargée des plans de campagne et de la surveillance des opéra- 
lions des armées de terre ? ». Mais le 15 fructidor, Doulcet sortit 
du Comité.-Le 29, Bonaparte était « rayé de la liste des officiers 
employés, attendu son refus de se rendre au poste qui lui a été 
assigné 6 ». ‘ | | e | 

Il avait demandé à passer en Turquie avec quelqués officiers, 

\ 

1. Min, guerre. Arch. adm. C'est un étonnant personnage, cc. général 
Vézu : solliciteur infatigable dont le mérite est toujours méconnu. Sous 

“la Révolution il est « patriole prononcé, vrai sans-culotte », Ses décla- 
mations patriotiques lui valent le grade de général, Plus tard, il accable de 
plaintes el de dénonciations le Comité de salut public ct Je Directoire : on 
ne l'apprécie pas à sa valeur; des haines injustes le poursuivent ; on a 
donné à d'autres un avancement immérité; le «sultan » Aubry cet le 
« vizir » Pille ont infesté l'armée de contre-révolutionnaires qu'ils ont favo- 

: risés au détriment des «vicux républicains ». Dès le Consulat, il renouvelle 
ses doléances ; Napoléon ne l'écoute pas, fait établir en 1809 sa pension de 
retraite. Sous la Restauration, le licutenant-zénéral comte Vézu, victime 
des injustices de Bonaparte, fatigue les ministres, le comte d'Artois, le 
dauphin de ses protestations de dévouement et de secs instances ; il 
réclame, mais en vain, une augmentation de pension. | 

2. lung, Bonaparte el son temps, 1. HN. ‘ : : 
3. Barras, Mémoires, t. I, chap. xx: — « Barras me fait de belles pro- 

messes ». Lettre à Talma (Min. guerre. Arch. hist, Corresp. inédite de 
Napoléon). | ° ‘ 

+. Pontécoulant, Mémoires. 
5. Min. guerre..Arch. hist. Arrèlé du Comité de salut publie. 
6. Musée des Archives, n° 1437.
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pour perfectionner l'arlillerie du sultan !. En attendant, destitué, 
il se trouvait dans la gène, fréquentait Barras, affectait d'ardents 
sentiments républicains, accusait les royalistes ?. | 

Son rôle dans les événements de vendémiaire a été défiguré 
souvent, par lui-même tout d'abord. D'après le Mémorial, il se 
trouvait à Feydeau, lorsqu'il apprit l'échec de Menou. Il court à 
la Convention, la trouve agitée. Des représentants, ceux entre 
autres qui l'ont connu à Toulon, le proposent pour remplacer 
Menou. On le fait chercher. Mais Bonaparte à tout entendu; il 
délibère longtemps en lui-même : « Était-il sage de se déclarer, 
de parler au nom de la France”? La victoire même aurait quelque 
chose d’odicux, tandis que la défaite vouerait pour jamais à 
l'exécration des races futures. Mais d'un autre côté, si la Con- 
vention succombe, que deviennent les grandes vérités de notre 
révolution? La défaite de la Convention ceindrait le front de 
l'étranger et scellerait la honte et l'esclavage de la patrie ». 

Il se décide enfin, se rend au Comité de “salut publics accepte 
le commandement, mais impose ses conditions : « Il peignit 
vivement l'impossibilité de pouvoir diriger une opération aussi 
importante, avec trois représentants, qui, dans le fait, exerçaient 
tous les pouvoirs et génaient toutes les opérations du général ; il 
ajouta qu'il avait été témoin de l'événement de la rue de Vivienne, 
que les commissaires avaient été les plus coupables, et s'étaient 
pourtant trouvés, au sein de l'assemblée, des accusateurs triom- 

phants. Frappé de ces raisons, mais dans l’impossibilité de des- 
tituer ‘les commissaires sans une longue discussion de l'assem- 
blée, le Comité; pour tout concilier, car on n'avait pas de temps 
à perdre, déterminia de prendre %e général dans l'assemblée 

: même. Dans celte vue, il proposa. Barras à la Convention comme 
général en chef, et donna le commandement à Napoléon qui, par 
Ra, se trouvait débarrassé des trois commissaires, sans qu ils 
‘eussent à se plaindre ». 

Ce récit est faux. La Convention ne désigna pas Bonaparte 
pour le commandement en chef. Ni le procès-verbal de l'Assem- 
blée, ni le Moniteur ne mentionnent son nom. Thibaudeau #, 
.Pontécoulant# affirment qu'il ne fut pas prononcé. On peut en 

“croire Thibaudeau ; le récit qu'il fait des événements du 13 ven- 
démiaire suit fidèlement, ce point à part, le Mémorial. 

1. Musée des Archives, n° 1436. 
2. Barras, Mémoires, t. 1, chap. xxr. . - 

3. Histoire générale de N'apoléon Bonaparte, 
#. Souvenirs historiques el parlementaires. 
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Au reste, Bonaparte était parfaitement obseur ; il n’avail eu 
jusqu'alors que des commandements secondaires, Son nom était 
ignoré de la Convention et du public. L'Assemblée ‘ne put son- 
ger à lui.  - 

Les Comités ne lui donnèrent pas davantage l'autorité du 
commandement, Barras avait défendu la-Convention au 9 ther- 
midor. son activité étaitconnue 1. Quelques représentants seule- 
ment avaient apprécié la valeur de Bonaparte. Jean De Bry, le 
27 fructidor, l'avait recommandé à ses collègues du Comité. C'est, 
disait-il, un officier utile à la République « dans ce moment 
surtout? », Cependant, deux jours après, le Comité le destituait. 
Il serait étrange que quinze jours plus {rd il l'eût pris comme 
un sauveur. | - | 

. Sices raisons ne paraissaient pas probantes,'il suffirait au 
reste de faire appel contre le récit du Mémorial ax témoignage 
de Bonaparte lui-même. Dans le Manuscrit des Archives il donne 
formellement à Barras le titre de commandant en chef; il lui 
accorde même l'initiative de toutes les mesures prises : « Le 
général Barras ordonna à l'artillerie de se porter sur le champ 
du camp des Sablons aux Tuileries, fit chercher des canonniers, 

-ete. » Pour lui, il s'attribue modestement le commandement en 
second ; « Le général Bonaparte fut nommé pour commander en 
second ».. | 

: . + 

1. Barras avait lé officier dans l'ancienne armée royale. Sous-lieutenant 
‘au régiment de Pondichéry le 25 février 1776, il prit rang de licutenant le 
22 avril 1380 et devint lieutenant en pied le 18 février 1785, IL démissionna 
le {+ septembre 1786. . . 

Il reçut le commandement en chef de la garde nationale de Paris au 
9 hermidor et fut adjoint, le 12 germinal, au général Pichegru.Le 1% ther- 
midor an I, le Comité de salut public « vu l'état des services du représen- 
tant du peuple Barras » l'autorisa à reprendre rang dans l'armée avec le 
grade de général de brigade. Après le 13 vendémiaire, il devint général de 
division. | . è . 

À la Restauration, le licutenant-général comte de Barras demande à êlre 
rétabli sur le tibleau des licutenants-généraux (9 juin 1814) ; il réclame une 
pension de retraite, que « ses longs services et la conduite honorable qu'il a 
tenue semblent lui avoir méritée » (note pour le ministre), On ne sait pas 
quel accueil lui fut fait (Min. guerre: Arch. adm.) ° 

2. Musée des Archives n° 1436. Apostille de Jean De Bry à la demande 
faite par Bonaparte de passer en Turquie. 

3. On voit ce qu’il faut penser des raisons que Napoléon donne à ses préten- 
dües hésitations. L'authenticité même de ce passage a paru suspecte, La Com- 

: mission chargée, sous le second empire, du recensement et de la publication 
des œuvres de Napoléon, a reproduit le récit de la journée du 13 vendé- 
miaire lel que le donne le Mémorial, mais en supprimant ce qui a trait aux 
hésitations de Napoléon (Correspondance, t, XXX)
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Cela même n’est’ pas exact. Le gouvernement le réintégra 
simplement dans l'armée comme les autres officiers sans emploi : 
« Les Comités de salut public et de sûreté générale arrêtent que 
le général Bonaparte sera employé dans l’armée de l’intérieur, 
sous les ordres du représentant du peuple Barras, général en 
chef de celte arméet, » 

Ce document est décisif. Il est d'ailleurs un fait curieux à 
noler : le 14 vendémiaire, Merlin, dans un rapport qu'il fait à la 
Convention des événements dela veille, cite des généraux qui se : 

sont distingués ; il ne souffle mot de Bonaparte. 
Diverses sources cependant attribuent à Bonaparte le com- 

mandement en second. D'abord, des mémoires ou récits de con- 
. temporains. Mais les auteurs, baron Fain, comte de Pontécoulant, 
comte de Ségur, Lacretelle, ont écrit bien après les événements, 
sous la Restauration ou même plus tard. Aveuglés par la gloire 
de Napoléon, ils ont été portés à grandir son rôle en vendé- 
miaire, En outre, ils n’assislaient pas à la séance des Comités et 
n'indiquent point l'origine de leur aflirmalion, Aussi, on relè- 

-guecra au rang des légendes, les racontars semblables à celui du 
comte de Pontécoulant : Barras a besoin d'un oflicier d'artillerie ; 
Bonaparte, connu de tout le monde au Comité, lui est désigné. . 
Barras l’agrée et lui fait délivrer une commission avec le titre de 
commandant en second?. Mais Barras connaissait assez Bona- 
parte, et l’on sait à quoi se réduit la commission. 

Les témoignages de Fréron et de Barras peuvent seuls faire 
naître des doutes. Le 17 vendémiaire, la Convention apprenait de 
Fréron, qui avait connu Bonaparte à Toulon, que le général avait 
été nommé dans la nuit du 12 pour remplacer Menouî. Le len- 

demain, Barras demandait à l'Assemblée de confirmer * la nomi- 
nation de Bonaparte au commandement en second de l’armée de 

1. Musée des Archives n° 1439 ; Loison, Carteaux, Vachot sont l'objet 
d arrêtés identiques. 

2. Pontécoulant, Souvenirs historiques el parlementaires. 
On rouvera dans l'ouvrage de M. Gaulot, Les Grandes journées révolu- 

lionnaires, un beau dév cloppement de ce genre, d'après le comte de Ségur, 
Barras, embarrassé, s'adresse à Carnot, puis à Fréron qui lui indique Bona- 

\ 

parte. « Il est bien petit, ton général », réplique Barras. Il se décide cepen- 
dant, le fait chercher. Ces détails ont été transmis au comte de Ségur par le 
général Monchoisy, qui les tenait on ne sait de qui, mais était bien placé 
pour se renseigner, 7 - 

3. Moniteur., 

4. Barras, dans ses Mémoires, dit qu'il fit aommer Bonaparte commandant 
en second, t. I, chap. xxur. 
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l'intérieur. Le 30 vendémiaire, Barras déclarait que. sur sa pro- 
position, le général Bonaparte, « connu par ses talents militaires 
et son attachement à la République »; avait été nommé comman- 
-dant en second. | 

Mais Barras lui-même s’est chargé de démentir son rapport. 
I prétend dans ses Mémoires que Bonaparte fut seulement son 
aide de camp. « De la journée, dit-il, il ne bougea du Carrousel, 
mon quartier général, ne le quitta que pour accomplir une mis- 
sion au Pont-Neuf, qui venait d'être abandonné par Carteaux. Je 
lui ai donné, après coup, le titre de chef-d’état-major pour lui 
assurer le commandement en second, » 

Barras et Fréron sont en elfet très suspects d'avoir altéré la 
vérité en faveur de Bonaparte. Ils étaient alors ses protecteurs 
dévoués. Fréron, ‘on le sait, aspirait à la main de la belle 
Pauline Bonaparte. Mais Barras surtout favorisait les ambitions 
du général. Il semble: bien qu’au 13 vendémiaire, ils aient: lié 
partie, et se soient entendus comme deux compères, J’ai signalé 
déjà, l'étonnante ressemblance qui éclate entre le manuscrit des 
Archives et le rapport de Barras!. Bonaparte servait la fortune 
du représentant, Le futur directeur, de son côté, laissa croire après 
la bataille que son protégé avait eu le commandement en second 
au 13 vendémiaire, et le lui fit attribuer, : : | 
Bonaparte ne reçut donc, ni le commandement en chef, ni le 
commandement en second : il fut simplement réintégré dans 
l'armée, ef mis à lt disposition de Barras. Son rôle dans la jour- 
née n'en fut pas moins actif et considérable. Certainement, il ne 
fut pas un simple aide de camp. Barras joue sur les mots : son 
zêle et son sang-froid ne suflisent pas à expliquer l’habileté du 
plan de défense. « C'est à Bonaparte, dit Fréron, que sont dues 
les dispositions savantes dont vous avez eu les heureux effets ?.». 
Le baron ain le montre occupé à assigner ses positions à l’ar- 
üllerie qui arrive, tandis que Barras visite les postes, Le Mémo- 
rial, de même, rapporte qu'il courait les postes, et plaçait les 
canons, : . | 

Quelles fonctions remplit done Bonaparte ? On remarquera 
que les contemporains qui lui ont attribué le commandement 
en second ont ajouté que sa situation ne fut connue de per- sonne : « On ignora-jusqu’après l'événement que le comman- 

1, Voir Bibliographie, p. + . 
2. Séance de la Convention, 17 vend. (Moniteur). 
3. Manuscrit de l'an LIL, ‘
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dement lui eût été confié! ». Baïras, d’après le baron Fain, fit 
agréer Bonaparte ‘pour son lieutenant par le Comité. « Cette 

adjonction n’a lieu que dans l'intérieur du Comité; au dehors on 
ne connaît que Barras. Tous les ordres se donnent en son non? », 

C'est qu'en vérité, Bonaparte eut une situation importante, 
mais fort mal définie : sans avoir le titre officiel de comman- 
dant en second, il eut en fait une situation analogue, due à lu 
confiance de Barras méme.ll était sans emploi, sans ressources. 
Le conflit entre la Convention et les sections éclata. Il saisit 
l'occasion, imita les autres officiers destitués, obtint ou accepta 
de reprendre service. Les Comités le réintégrèrent dans l’armée. 
Barras, qui l'avait connu et apprécié au siège de Toulon, et qui 
avail besoin d'un second, fit de lui son lieutenant. C’ est ainsi 
w ailleurs, que les choses sont présentées dans ses Mémoires : 

« Lorsque nous vimes Menou nous manquer sous Ja main, et le 
Comité de salut public ne sachant plus où donner de la tête, je 
dis : « I n'y a rien de si facile que de remplacer Menou; } J ui 

l'homme qui vous manque : c'est un petit officier corse qui ne 
« fera pas tant de façons ». Le Comité de salut public, suivant mu 
proposition, m'accorda aussitôt de mettre Bonaparte en service 
actif3 », Et cependant Barras proclame avec insistance que Bona- 
parte ne fut que son aide de camp : on n peut j juger de la valeur de 

- cette affirmation. 

Bonaparte hésita peut-être à servir la Convention. IL tarda à 
se présenter, dit Barras, et il insinue à son tour qu'il venait de 
la section Le Pelctier, où il avait eu des pourparlers. -Celte accu- 
sation ne répose sur aucun fondement et n'offre aucune vraisem- 
blance : quelle confiunce pouvait inspirer aux royalistes, que: 
pouvait attendre d'eux un général inconnu, un général qui ne 
cachait pas l'ardeur de ses sympahies jacobines ? ? 

C'est la défense des Tuileries, où siègent la Convention et le 
Comité de salut publie, qu'il s'agit d'assurer. À # heures 1/2 du 
matin, Barras a été nommé général en chef par décret. Mais il 
n'a pas attendu la ratification du choix des Comités. Après la 

retraite de Menou, Bonaparte et lui se sont mis à l'œuvre. 
Menou, destitué, était resté dans un cabinet des Tuileries. IL 

peut donner des renseignements utiles, Interrogé, il apprend à 
\ 

1. Pontécoulant, Souvenirs historiques cé par lementair cs. 
Manuscrit de l'an IL. 

3. TI, p. 250. 
Mémoires, t. 1, chap. xxr. 
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Barras’ et à Bonaparte ! que les troupes sont en petit nombre, 
que quarante pièces de canon sont restées aux Sablons, sous la, 
garde d'une poignée d'hommes ?. Il étaitalors minuit ou une heure ?. 

Les troupes, après la retraite, se sont répandues en désordre 
dans les cours et sur les terrasses ; Barras les rallic et es répar- 
Ut rapidement aux avenues du palaist, Deux cents gendarmes 
licenciés se présentent, pour défendre la Convention : on leur 
distribue des armes. Des canonniers sont tirés de Ja gendarmerie 
et des patriotes de 89. | 

Un officier de cavalerie actif est demandé. Murat, chef d’eseu- 
drons au 21° chasseurs, désigné par le représentant Delmas, 
reçoit de Boñaparta l'ordre de chercher les pièces des Sablons. 
I part à la hâte avec trois cents ca aliers, trouve à son arrivée, 
prête à s’en saisir, une colonne envoyée pi la section Le Pele- 
lier. On était en plaine : Ja section seretira, À six-heures, les 
anons entraient aux Tuileries. " | . 

Le général Durtubie, commandant l'artillerie, reçoit ordre d’en- 
voyer des munitions ; on établit à Meudon un atelier pour fabri- 
quer des carlouches. Deux cents hommes de la légion de police 
mandés de Versailles, cinquante cavaliers, deux compagnies de 
vélérans, sont envoyés à Meudon à la garde du‘dépôt: Des vivres 
sont réunis aux Tuileries, assez pour assurer pendant plusieurs 
jours la subsistance de l’armée et de la Convention 6, ., 

Les Tuileries sont transformées en forteresse. Ce n'est pas le 
palais mène qui est défendu; des postes et des canons, placés 
au débouché des rues qui y conduisent, en défendent lesapproches. 

: Mais Bonaparte n'éparpille pas les faibles forces dont il dispose 

» \ 
ou 1. Barras, Mémoires, 1. 1, chap. nr. | . Dans le Mémorial, Napoléon raconte qu'il est allé trouver Menou, mais ne 

parle pas de Barras. D'ailleurs, dans tout le récit de la journée, le Mémorial ne fait de lui aucune mention. Napoléon eile pourtant des représentants qui 
ont montré du Courage : Fréron, Siéyès, Louvet. Dans le Manuscrit des 
Archives au contraire, Bonaparte, on le sait, attribue à Barras tout le | mérile de Ja victoire. 11 y à là peut-être l'artifice de langage d'un lieutenant, : Mais le contraste n'est pas moins curieux. 

2. Les renseignements des différentes sources. sur l'effectif de celle pelite troupe ne concordent pas. C'est tantôt 15hommes{Barras, Mémoires — Mémorial) tantôt 25 (Fain, Manuscrit de l'an LIT) tantôt 150 (Manuscrit de Bonaparte — Réal, Essai.) | ‘ 
3. Minuit (Mémoires de Barras), une heure (Mémorial), 
+. Barras, Lapport du 30 vendémiaire. | ‘ 
5. Fain, Manuscrit de lan III ° 

S 6. Barras, Rapport du 30 vendémiaire ; Mémoires. —F ‘ ain, Manuscrit de lan LIT, — Réal, Essai, — Manuscrit de Bonaparte, 
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au hasard des rucs qui avoisinent les Tuileries : il ‘choisit les 

points où convergent nécessairement, les attaques qui peuvent 

se produire des différents côtés. Ainsi, au lieu de masser ses 

quelques milliers d'hommes aux Tuileries où à leurs portes, il 

en barre les avenues par de l'artillerie, et empêche l'ennemi de 

se concentrer en masse sous les fenêtres du palais, comme au 

10 août !. | 

Le travail d'état-major dure Loute la nuit, Barras appelle au 

conseil les généraux employés, leur distribue Îles commande- 

ments. À la pointe du jour, on monte à cheval : Barras visite les 

postes, pendant que Bonaparte établit l'artillerie ?, : 

- Deux lignes de postes s'étendent, depuis la place de la Révo 

lution, jusqu'au Carrousel le long de la ruc Saint-IHonoré, jus-. 

qu'au Pont-Neuf le long des quais. | 

C'est dans la rue Saint-Honoré que doivent déboucher les 

forces des sections de la rive droite, Les galeries du Louvre, qui 

aujourd'hui ferment, au nord la place du Carrousel, n'existaient . 

pas. Du Palais-Royal et des environs, un dédale de petites rucs 

® conduisait de la rue Saint-Honoré aux Tuileriès, ouvertes ainsi 

vers l'est : rues de Chartres, de Rohan, du Carrousel, Saint- _: 

* Nicaise, Saint-Louis, de l'Échelle. Toutes aboutissaient à deux 

points : place du Carrousel, place du Petit-Carrousel. Place du 

Carrousel, deux pièces sont établies près de l'hôtel de Longue- 

ville et battent les rues Saint-Nicaise et de Rohan ; en arrière, 

deux obusiers et deux pièces de huit sont en mesure de foudroÿer | 

les maisons d’où l'on tirerait sur la Convention. Le général Brune 

commande, secondé. par le .général Gardane *, 

Au Petit-Carrousel, une ou deux pièces devant Je Comité de 

4, Barras s'attribue naturellement le mérite de ee plan de défense! Il dit 

à Bonaparte : « IL faut nous concentrer ».…. Nos ennemis « sont 40.000 au 

moins ; j'ai à peine #.000 hommes. Quel-est notre point de défense, notre 

théâtre inévitable ? La Convention et les Tuileries. De quel côté peuvent 

venir les ennemis ? Du faubourg Saint-Germain et du côté de la Chausséc- 

d'Antin. Mettons-nous à cheval sur la Seine. Nous serons bien entre deux 

_feux. Mais par celte position seule, nous coupons déjà les rebelles ‘et les 

empèchons de se réunir, et nous, nous serons rassemblés avec tous nos 

moyens el pourrons en user avec plus de sûrelé.. ». Le fat ose ajouler : 

« Lorsque je dis à Bonaparte : Il faut noùs concentrer, j'en fus réellement 

très bien compris ». LT : 

On remarquera qu'il est inexaet de parler de concentration. Les troupes . 

ne furent pas concentrées, mais fractionnées. 11 était difficile en effet, avec 

. d'aussi faibles forces, d'occuper un front plus étendu. ° ‘ 

2, Réal, Essai. — Fain, Manuscrit de l'an HT. 
3. Ibid, — Manuscrit de Bonaparte. °
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Syracuse !, Au moment de l'expédition de Sicile, on embarqua 
des meuniers fournis par chaque moulin en raison de son impor- 
tance*, Ces travailleurs furent parfois payés; mais il n'est pas 
sûr qu'ils l'aient toujours été: tout dépendait des ressources du 
Trésor. 

La loi ne prescrivait nulle part au fils de suivre la condition de 
son père. [Hérodote signale comme une particularité de Ja répu- 
blique spartiate l'hérédité des professions de cuisinier, de flûtiste 
et de hérautf, Isocrate parcillement loue les Égyptiens d'avoir 
élendu cette règle à tous les arts manuels, et il ressort de son 
langage que rien de tel n'existait autour de lui ?, 

On rencontrait de nombreuses familles où se transmettait 
d'une génération à" l'autre la p atique de la peinture, de la scul- 
ptureet de l'architecture. Une vicille statue de la Victoire décou- 
verte à Délos fut l'œuvre du Ghiote Mikkiadès et de son fils 
Archermosf. Le célèbre sculpteur Agélaïdas d'Argos eul pour fils 
le sculpteur Argéiadas7, Il y avait à Olympie, dans le trésor 
d'Épidamne, un groupe en bois de cèdre exécuté par Hégvylos et 
son fils Théoklès8, Praxitèle eut deux fils, Timarchos et Képhi- 
sodotos, sculpteurs comme lui”, On connail'une famille de sculp- 
leurs où allernent les noms d'Euboulidès et d'Eucheiros #. L’Ar- 
témision d'Éphèse fut construit par le Crétois Chersiphron et son 
fils Métagénès !1, Pline énumère plusieurs peintres qui eurent 
pour maitres leur pères!?, comme Parrhasios el Polygnote 13, 
Apelle eut pour frère et probablement pour élève le peintre Cté- 

.Siochos l. Le potier Ergotimos laissa son atelier à son fils 

1. Dionoue, XIV, 18. 
2. Tuveynine, VI, 22 : reozotoÿs    LA _ Es ” + , 26 HuAUvEY 220$ nÉcos nrayrasuivous Lt 

‘ Euntshous, 

co
 

+ Remarquer le mot fuufsfoss à la note précédente. 
+ Hénovore, VI, 60, 
. Isocnare, XI, 16-17, 
- Loëwx, Inschriften griechischen Bildhauer, n° 1 (1885). | 
. Ibid., n° 30. - a 

8. Pausaxias, VI, 19,8; Coczicxox, {list. de la sculpture grecque, I, p. 230. 9. PLuranque, Vies des X orateurs, VII, 39; Pausaxias, 18,4%; 1X, 12,4, 
10. Corriexon, Il, p. 619-620 ; Low, nos 133-135, 223-299, 
11. Corriexox, I, p. 178. Vitruve dit que jadis les 

dichant nisi suos liberos aut cognalos. » (VI, pré.) 
12. Puxe, Histoire naturelle, XXXV, 108, 110, 111, 123, 137 (Detlefsen). 
13. HanrocnarioN, Izsséstos. Suipas, Hokiyros. 
14, Suipas, "Arts. 
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XH.— Guinavo. — La main-d'œuvre. 
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Eucheirosi. Ce sont là quelques exemples choisis presque au 
hasard parmi une infinité d’autres. 

Cette coutume n'était point propre au monde des artistes; 
beaucoup d'artisans l'adoptaient aussi. Platon parle des ouvriers 
qui.se livrent à la même occupation que leurs pères?. « Combien 
de temps, dit-il ailleurs, le fils du potier aide son père et le 
regarde travailler, avant de toucher lui-même à la roue! 5 » 
Socrate apprit du sien l’art de tailler la pierre. Le tanneur 
Anytos enseigna son métier à son fils, et Socrate plaint le jeune 
homme d'être condamné à une tâche si humble, alors que son 
père est une sorte de personnage dans- l'États. Le politicien 
Képhalos était fils d'un potier, et il semble bien qu’il eût hérité 
de la profession paternelleë. Le métèque athénien Athénogène 
possédait une parfumerie qui avait appartenu successivement 
à son père el à son grand'père?. Sur les chantiers publics plus 
d’un ouvrier associait ses enfants à sa besogne#. Enfin la facilité 
qu'on avait de confier à un préposé libre ou esclave la direction 
de ses affaires permettait de chercher son agrément ou son pro- 
fit hors de l’industrie, tout en conservant l'atelier familial. 

Bien qu'elle fût très répandue, l’hérédité était si peu obliga- 

toire qu'on voit une foule de gens embrasser des professions 
toutes nouvelles pour eux. Tel individu, jusque-là ‘agriculteur, 
devenait tout à coup industriel°; tel autre quittait son métier 
pour en choisir un qui fût plus noble ou plus lucratif; souvent 
même c'était le père qui engageait son fils dans une carrière dif- 
férente de la sienne. 

L'apprentissage n était pas ignoré des Grecs. « Si l’on veut, 
- dit Xénophon, faire d’un homme un cordonnier, un maçon, un 
forgeron, un écuyer, on l'env oïie auprès d’un maître capable de 

L Raver et Cocuiexox, ist. de la céramique grecque, p. 94. 
. Piarox, Protagor as, 16 : Th sépvrv, iv 0 magà 105 nateôs minrrxrt, 

3. Idem, République, V, p. 467 À : ‘Q$ rodbv ycôvov draxovodyze ; Mogoÿat | 
1 - , 

LA antes0xs TOÙ HICAUEVEL, 

+. Tinée, fr. 100. 

5. Xénoruox, Apologie de Socrale, 29-30. 

6. Arsropuaxe, Assemblée des femmes, 248 et 253 (avec les scholics). 
7. Hvrémpe, Contre Athénogène, IX, 3 et 4 : O3-0s Gt 6 êx Tetyovias Ov 

uvcorwans. Cf. IléÉroxDas, Il, 74-77. 
8. CIA, I, p. 173-175. 
9. Hyvéupe, Contre Athénogène, XI, 1-3, Le plaignant, qui a pris bien 

malgré lui un fonds de parfumerie, dit ; O3 pusoruars) lui oz" XXnv séyvrv 
(Ezw iyopaiav, RAJN Anse 6 sacre por (EJ0wne.….. Yiwsy®. 
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l'instruire !, » ct il ajoute que nul ne peut se flatter d'acquérir une 
certaine habileté dans un métier quelconque, sans avoir reçu 
l'éducation nécessaire?, D'après lui, pour connaître l’agronomie, 
il suffit de regarder les autres et d'écouter leurs conseils, tandis 
que les métiers industriels exigent une préparation prolongée, 
Platon parle en divers endroits de lapprentissage du potier, du 
corroyeur ct du tisserand'. Les poètes comiques insistent sur 
celui du cuisinier, qui, paraît-il, ne demandait pas moins de 
deux années, Tout ceci donnait lieu à un contrat que l'on rédi- 
gcait volontiers par écrit, et qui spéciliait les conditions de prix et 
peut-être de durée, avec les garanties usuelles, Si les mœurs 
‘étaient les même, jadis qu'au temps de Lucien, c’est souvent par ? 1 

des coups et des pleurs que l'apprenti était dressé à son métier’. 
Une ligne de Platon indique que les maîtres ne communiquaient 
pas toujours à leurs élèves tout ce qu'ils savaient eux-mêmes et 
qu'ils se réservaient les secrets essentiels de leur industries, En 
tout cas, l’État se ‘désintéressait entièrement de ces conven- 
tions privées, qui demeuraient sous l'empire du droit commun, 
et il laissait à chacun la faculté de se former comme il lui plaisait, 

Il n'existait chez les Grecs rien de comparable à nos anciennes 
corporations. Les associations diverses qui rapprochaient les 
gens de métier n'avaient aucun caractère professionnel et ne 
portaient. pas la moindre atteinte à la liberté des travailleurs. 
Tout chef d'industrie organisait son atelier à sa guise. Il 
employait à son choix des esclaves, des étrangers ou des 
citoyens, des ouvriers expérimentés ou des novices. Il était 
maître chez lui, et l'État ne contrôlait ni le recrutement ni la 
direction de son personnel. Il ne surveillait pas davantage.ses 

1. Xëxopuox, Mémor., IV, 4, 5 : Etuév zu; Bodorro sorts Giô4EasQxi rive à 
téccova F yakuta Ÿ irréa, ui Aropely 0701 àv réuhas; robrou Tspor. . 

?. Ibid., IV, 2,2 : OXuxstins res Een elvat <0 oecôar <ùs uèv 6Myos àfias 
Tépvas ui yiyuesdat sroudutous Gveu Giousnd he rain. ° 

3. Ibid, Économ., XV, 10. 
4. PLatox, République, IV, p. 421 E: Gorgias, 70; Ménon, 21: Cralyle, 8. 

CE WE, 239 : Mavbäves +0 Téyvav av Yvastrivé . 
5. Puceraenos, 14, 15 Kock ; Hécésipros, 1; Posivirros, 26. 
6. XÉxoPuox, De l'équitation, 1, 2 : Xe pivror Gares sû) 2uidx Sea ti. 

séyvnv xd, coyyeatänevor à defost Éusräuevoy àro8oÿvxt 057$ Éxôtôdvat. PLATON, 
Euthydème, 1; Théagès, 8 ; Isocnare, XIH, 6; Tuéocrire, VII, 85. 

7. Lucien, I, 3. 
.8. PLarox, Protagoras, 16. Peut-être ÿ a-t-il encore une allusion à cela 

dans Diovone, I, 74.
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procédés de fabrication !. Le patron faisait à son gré des articles 
de bonne qualité ou de la « camelotte ». S'il jui convenait de 

s'engourdir dans la routine, il n’y avait pas de loi qui l'obligeät : 
à en sortir, Si, au contraire, il s ‘ingéniait ? à chercher du nouveau, 
ses inventions tombaient aussitôt dans le domaine public, et il 
n'avait pas le droit d’en revendiquer la propriété exclusive. On 
ne signale qu'une dérogation à celte règle. Plutarque raconte 
qu'à Sy baris, Jorsqu' un cuisinier avait imaginé un mets délicat, 
il avait seul le privilège de le confectionner pendant un an?. 

Les Grecs connaissaient les « monopoles »; mais ils enten- 
daient surtout par ce mot les accaparements. Ce genre de spécu- 
lation n’était illicite, du moins à Athènes, que s'ils ’appliquait 
au blé; pour tout le reste, il était autorisé. Le philosophe Thalès, 
ayant prévu dès l'hiver, à l’aide de sa science astronomique, 
qu'il y aurait à la saison beaucoup d'olives, afferma à bon compte 
tôus les pressoirs de Milet ou de Chios; puis, au moment de la 
récolte, comme tout le monde en avail besoin à la fois, il les 
sous-loua aux conditions qu'il voulut#. Un Syracusain consacra 
cinquante talents à l'achat de tout le fer produit par les mines 
de Sicile, si bien que nul ne put s'approvisionner ailleurs que 
chez lui, et il lui suffit de hausser légèrement les prix pour 
doubler sa mise de fonds #. Ce n'étaient pas seulement les parti- 
culiers, c'étaient aussi les gouvernements besogneux qui agis- 
saient de la sorte, el ‘Aristote est loin de les en "hlimeri, Même 

-en laissant de côté les objets d'alimentation, on voit la ville de 
Byzance attribuer à une banque le monopole du change’, et 
l'Athénien Pythoclès conseiller à ses compatriotes d'acheter 
à raison de deux drachmes tout le plomb du Laurion pour 
le revendre trois fois plus cher#. On devine les consé- 

1. ATHÉXÉE KV, p- 686 F) prétend. que les Lacédémoniens bannissaient 
de Sparte +05 74 Fgta fanrovzas ds agavitovzas 2h Aiorierta Tüv Écluv. L'asser- 

tion est suspecte, si l'on réfléchit qu'à la guerre les soldats spartiates 
portaient azokïs cowrmièx (KÉxopnox, Gouv, des Lacédém., XE, 3). 

2. Puyzanque, fr. #5 : EE GE s5 sûr Ghorotdis 3 mayelgev eror GcGux xai 
REpiTTÔ, si Éfoustav ux elvar yenoashar soëte Étios Rcô Eiavtoë, GX asso 

‘ 
: 

+6 ebsdvrt sôv ye6voy roïcov, Gnus 6 Rodros ebgtuy mat srv Ecyasiav Éyn. 

3. Aristote, lolitique, 1, +, 5. : 

4. Ibid, I, #,.7. 
5. 1bid., I, 4,58. 
6. Ps.- ARISTOTE, Économ., U, 2 ?, set ir. 

7. Ibid., 1, 2, 3: Toy ze vomentior shv xaz2Akayhy nidoyro uiS Teaziin. 

8. Jbid., I, 2, 36 : Lovifodhsuss sô uélédor 20 2x züv Aavgluy rapahaufa- 

‘ 
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quences qu'entrainaient pour le travail industriel de pareilles 
opéralions, 

On a soutenu que la ville de Milet « avait érigé la manufacture 
de ses laines en monopole! », et l'on s’est fondé pour cela sur 
une simple phrase de Cicéron. « Je négligerai d'évaluer, dit 
l'orateur, la quantité de laines publiques que Verrès a dérobée 

. aux Milésiens?, » C'est beaucoup se risquer que de conclure de 
là à l'existence d'un monopole d'État. Il est plus naturel de 
penser que cette cité possédait des troupeaux, et qu'il est question 
ici de la laine que ce bétail fournissait. On a étendu la même 
hypothèse à la ville de Laodicée, dont les habitants, d'après 
Strabon, « tiraient de leurs laines de beaux profits3, » Il est 
clair pourtant que l'auteur vise dans ce passage soit les taxes qui 
pesaient sur cette denrée, soit les bénéfices qu'elle donnait aux 
éleveurs et aux fabricants de tissus. . | 

On à dit aussi qu'à Rhodes la fabricatiôn des amphores était 
un monopole d'Etat, sous prétexte que ces vases portent fré- 
quemment une estampille oflicielle, comme le nom de la cité et 
celui d’un magistrat éponyme. Mais il se peut que ces marques 
aient eu plutôt pour but d’attester aux yeux des étrangers la 
provenance et la date du vin que renfermaient les récipients5. 

L'Etat décidait souvent des travaux d'embellissement ou 
d'utilité publique; mais ce n'était pas d'ordinaire en vue d'assurer 
de l'ouvrage aux artisans. Quand Thémistocle, par exemple, 
créa l'arsenal du Pirée, il ne songeait qu'à la puissance maritime 
d'Athènes et aux exigences de sa flotte. Malgré le souci 

.qu'avaient les Rhodiens du bien-être de la classe pauvre, on ne 
voit pas que leurs chantiers de constructions navales eussent 

ve Raph 2@v dtus@v zhv Add, Gares Énohouv, didsaynor, elra <dEavras atoh 
rturv Efadcdyuos 0ÿzn rroktte, | 

1. Manquanpr, Vie prirée des Romains, W, p. 108 (tr. franç.). 
2. Cicénox, In Verrem, 1, 33, 86 :.« Quid a Milesiis lanac publicac 

abstulerit, » . 
3. Srnauox, XIT, p. 518 : Ilso50%eSovzat Danreos à2' agr@ (sv Est). 
4. Impôt sur la laine à Cos (MicueL, 320, 1 8; Cf. Tu. Reixacn dans la 

Revue des études grecques, IV, p. 368). | 
5. Raver et Coruiexox, Histoire de la céramique grecque, p. 359-362. 
6. Frounencen (De opificum apud reteres Graccos condilione, p. 28,notc94) 

a cru voir dans Pozxex, III, 8, quelque chose d'analogue à nos ateliers 
nationaux de 1838. C'est plutôt la mise en réquisition des citoyens pour 
fabriquer des armes dans une circonstance pressänte, 

3. Prüranque, Thémislocle, +.
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spécialement pour objet de faire vivre les indigents, Le seul qui. 
ait pratiqué à dessein une politique inspirée des principes du 
socialisme d'État, c'est Périclès, à supposer que Plutarque ait 
fidèlement exprimé sa pensée dans les lignes suivantes. « Les 
hommes, disait-il, que leur âge et leurs forces rendent aptes au 
service militaire reçoivent leur paye sur les fonds du budget. 
Quant à la classe ouvrière qui ne va point à l'armée, je n'ai pas 
voulu qu'elle fût privée des mêmes avantages, sans cependant 
qu'elle les dût à la paresse et à l’oisiveté. J'ai donc réalisé, dans 
l'intérêt du peuple, ces projets de construction destinés à occuper 
longtemps les industries les plus variées. Aïnsi la population 
sédentaire n'aura pas moins de droits à toucher sa part des 
deniers publics que les matelots, les garnisons et les soldats de 
l'armée active. Partout où se rencontraient les matières pre- 
mières, pierre, cuivre, ivoire, or, ébène, cyprès, nous les avons 
fait mettre en œuvre par de nombreux artisans, charpentiers, 

mouleurs, forgerons, tailleurs de pierres, tourneurs en ivoire, 
peintres, mosaïistes, ‘ciseleurs. Pour le transport de ces objets, il 
a fallu des armateurs, des matelots, des pilotes, des charrons, 
des maquignons, des charretiers, des cordicrs, des corroyeurs, 
des paveurs, des mineurs. Par là, le service général répand et 
distribue en quelque sorte l'aisance parmi tous les âges ct toutes 
les conditions ?. » 

Il est possible que quelques tyrans eussent une intention 
semblable, lorsqu'ils entreprenaient, comme Polycrate de Samos 
ct Pisistrate d'Athènes, ces grands travaux qu’admirent les his- 
toriens. D'après Aristote, ils voulaient empêcher les citoyens de. 
conspirer, en les occupant3. Mais il n’est pas certain qu ils 
aient obéi vraiment à un pareil calcul. ï 

L'État ne se croyait pas obligé d'assumer à l'égard des particu- 
liers Ie rôle d'une Providence “chargée de faire à tout prix leur 
bonheur. Il préférait s’en rapporter au libre jeu de leur activité, 
et s’il secondait leurs efforts, c'était par des procédés indirects, & et 
non par des mesures impératives. : | 

On sait notamment que Solon s “appliqua à multiplier la main- 
d'œuvre en tournant les citoyens pauvres vers les professions 
manuelles i. Polycrate acclimata à Samos des moutons à laine 

4. Srnanox, XIV, p. 653. 
2, PLutanqur, Périclès, 12. 

3. Anisrote, Politique, . VIN, 

FO &auwv irifouheerv. 

. Pruranque, Solon, 22 : Teûs =xs =fpvas 

, . e _ = __— S _"" . » 9, +: "Orus..…. me0s 70 xx0' Fuicav Ovrss 

+ Escebe =0be rok=2e Ésgegs 7où; rohiTa;.
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line et appela du dehors de bons ouvriers!. A Sybaris, on accor- 
dait des exemptions: d'impôt à quiconque introduisait de la 
pourpre ou teignait. les étoffes en rouge?. Toute expédition 
victorieuse, en amenant sur le marché une masse d'esclaves qui 
par suite de leur abondance même se vendaient à vil prix, était 
pour les industriels une occasion d'accroître ou de renouveler : 
leur personnel servile à peu de frais, Lorsqu'on signait un traité 
avec uû État étranger, on stipulail : à l'occasion la libre exporta- 
lion des matières premières qu'il produisait. Nous avons le texte 
d'une convention conclue au début du 1v° siècle entre les ep 
tants de la Chalcis et le roi de Macédoine Amyntas TT; 
dernier permet à'ses alliés de se pourvoir chez’ lui de poix el des 
bois de construttion#. JL n'était pas rare que ce privilège, au 
lieu d'être octroyé à tous les citoyens d'un même pays, fût res- 
treint'à des individus isolés. Le fanfaron de Théophraste se 
vante d'être en assez bons termes avec Antipater pour avoir 

obtenu de lui la faveur d'exporter du bois de Macédoine, sans 
acquitter de droits. Les villes grecques du Pont-Euxin don- 
naient fréquemment des licences du même genre i, et ce n'était 
pas seulement du blé qu'on allait y chercher, c'étaient encore des 
peaux. Les trois cités de l'île de Kéos, Carthaca, Corésos et 
loulis, firent plus : elles accordèrent aux Athéniens l'autorisation 
exclusive d'exporter de l'île en franchise le vermillon qui leur 
était indispensable pour leurs meubles et leurs céramiques. 
Enfin Aristote estime qu’il est essentiel pour un homme d'État 

1. ATUÉXÉE, XIL, p. 540 D : "ADF grst rosun var cru Lduov 576 505 I[ods- 
, . re : ; sus : msn nt 

ARATOUS ETAYATONTOS mc06aTa Ex Muizo xt ss ‘Asus. Mezsszéheso Gi nai 

ripuisas Ent musfoïs miyiszots, 

2, Puvranque, fr. 45 © Tobs iv mogzdcar Tv Oxhxzziar Génzovzas vai 705 

sisayorras Arehits Énoinaav. 

d. Micuez, 5 : "Efjayoyr O'êszm vai sions 2 Ho, (ojixogontssneton 
Révros, vauanm(sjinen St RAiv Ehazives, 6 21 au ui <0 rouvûv dirzat, rt DE xoivêt 
mat 209z0w% Elv Éayovky, siotye “Audvra mov à ” L£ =x +1 e rai 7097 lv éfayoynr, cinôvras Audvru nov Efyen, sellovzas =ù sex 2 
veysannutv(a) xat sûr Akon, ‘ 

, A - + 4. TnéopunastE, Caract., 23 : Atouts xù 26 ayoyis Hhov àctho%s. Cf. 
Andocide, II, 14. 

5, Micuez, 335 : "Ofioznt- st Mrssoi ocoy Me Leorpépranise = ss ot 
adrét al Éxyovots nmeoftslas, rodtelav, : àzéhstav FAvTmv Aénudros Ov Xv adtôs 

    
ar Tomas Nas    

esp 7 Éfiyne, À Raids, À Aôshgol ols mov <ù razcoix, sim, Cette 
formule revient souvent dans les décrets similaires. 

6. Démosruëne, XXXIV, 10; XXXV, 34. 

7. CIA, I, 516, -
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de connaître « les objets susceptibles d'être exportés ou impor- 
tés, alin de former des arrangements diplomatiques avec tels et 
tels ; » car, ajoute-t-il, « il faut cultiver l'amitié des peuples qui 
peuvent nous êlre utiles sur ce point !, » Il est vrai que dans cette 
phrase il vise surtout les denrées alimentaires: mais il est 
manifeste que sa réflexion s'applique également à tout le 
reste. 

Êle montre aussi le lien intime qui existait entre la politique 
extérieure des Etats grecs et leur production économique. L'exi- 
guilé des cilés helléniques les condamnait toutes à être 
tributaires de l'étranger, d’abord parce qu'elles trouvaient rare- 
ment sur leur territoire une quantité suflisante de matières à 
élaborer, et en outre parce qu'elles consommaient en général 
beaucoup moins qu'elles ne fabriquaient, Elles étaient donc 
forcées le s'ouvrir à l'extérieur des marchés d'approvisionne- 
ment ct des débouchés?. Pour se ménager cette double clientèle 
de vendeurs et d'acheteurs, le moyen le plus efficace peut-être 
était de fonder des colonies. Bien qu'elles fussent le plus sou- 
vent indépendantes et que’leur liberté commerciale fût illimitée, 
les colonies avaient une tendance toute naturelle à entretenir des 
relations d'affaires surlout avec leur métropole, et chacune 
d'elles, tant par ses envois de matières premières que par ses 
achats d'objets manufacturés, contribuait à la prospérité indus- 
trielle de lt mère-patrie. À plus forte raison en était-il ainsi 
lorsqu'elles lui demeuraient étroitement soumises, comme ce fut 

-le cas des colonies corinthiennes du vu: sièele et des colonics 
athéniennes du ve, Il ne paraît pas que les négociants athéniens 
aient joui d'un traitement de faveur dans les nombreux établisse- 
ments que leur ville possédait alors sur les côtes de la Méditer- 
ranée orientale; mais il se créa fatalement ‘entre les cités 
suborconnées et la cité maitresse un courant régulier de tran- 
sactions, qui fut pour celle-ci une source de bénélices. Après les 
guerres Médiques, Athènes réussit à se former un empire 
maritime qui engloba plusieurs centaines de villes, Ici encore les 
räpports politiques engendrèrent des rapports économiques. 
L'objet de cette confédération était de grouper les forces de la 
Grèce contre l'ennemi commun, c'est-à-dire la Perse; mais du 
même coup Athènes devint la capitale industrielle de la mer 
Egée. Un contemporain remarque que sa domination incontestée 

L. Aisrote, Rhélor., I, 4, 11. 
2. Ps-Xésornox, Gour, des Athén., W, 13: Cf. Isocrare, IV, 42, - 
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dans ces parages lui conférail une sorte de droit de préemption 
sur les produits de toutes les contrées voisines !. L'auteur n’ajoute 
pas, mais il va de soi, que la même raison facilitait l’écoule- 
ment des siens au dehors, si bien que la puissance territoriale de 
ce peuple « le mettait en état de’s’enrichir plus que tous les 
autres, » 

C'est principalement par l'extension donnée au commerce 
extérieur que les cités grecques favorisaient l'industrie natio- 
nale. Elles n'ont jamais songé à la protéger contre la concur- 
rence étrangère par des tarifs douaniers. Les droits étaient très 
faibles, puisqu'ils ne dépassaient guère 2 0/0 ?, et ce qui prouve 
qu'ils avaient un objet purement fiscal, c'est qu'ils frappaient les 
denrées de première nécessité, telles que le blé, alors même 
que le‘pays importateur en avait un besoin pressant#. Plutôt 
que de chercher à écarter les marchandises exotiques en impri- 
mant une hausse factice aux prix, on aimait mieux recourir à des 
mesures franchement prohibitives. Mais il faut noler'que ces 
mesures étaient loujours. suggérées par des motifs d'ordre 
politique. Ce qu'on voulait atteindre en les édictant, ce n'était 
pas un rival, c'était un ennemi. Ainsi, vers 39, l'accès du mar- 
ché d'Athènes et de tous les marchés de son empire fut fermé 
aux produits de Mégare, parce que cette ville avait pris parti 
contre elle-dans un conilit récent avec Corinthe‘. On traitait de 
même ceux de Thèbes à cause de l'inimitié qi existait entre les 
deux républiques. Enfin, en temps de guerre. on avait soin de 
défendre l'exportation des armes et des matières dont Fadver- 
saire aurait pu se servir pour sa flotte, C'étaient là des actes de 
représailles ou de précaution politique, et l'intérêt économique 
n'y entrait pour rien‘. 

Les artisans grecs, tantôt se bornaient à exécuter les com- 
mandes de leurs clients, tantôt les devançaient. Le cordonnicr 

1. Ps.-Xéxoruox, Gour. des Athén., H, 11. 
2. Bücku, Staatsh. d. Athener, 1, p. 382 (3° éd.) : Gusent, Handbuch d. 

gr. Staatsall., T, p.331, et HI, p. 366; BCIT, XXI, p. 535. Ce chiffre 
n'était pas invariable (Voir par ex. BCIH, XIV, p. #10). 

3. Déuosruèxe, LIX, 27. . 
+. Tuucyninr, 1, 67; Cunnivs, [Jist, grecque, I, p. 20. 
5. ARISTOPHAXE, deharn., 910 et suiv. ’ 
6. Idem., Grenouilles, 362-364 (avec les Scholies); Déu., XIX, 286. 

‘7. La mesure attribuée par Hérodote {V, 88) aux Argiens et aux Éginètes 
a un caractère out à fait spécial, 

|
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Kerdon, dont parle Hérondas!, faisait l’un et l'autre. Il recevait 
les ordres des dames qui fréquentaient sa boutique, ct.en même 
temps il possédait un riche assortiment de chaussures toutes 
prêtes, qui attendaient l'acheteur. En pareil cas, le producteur 
vendait directement au” public ses marchandises, ou bien il: 
les cédait à un détaillant ?. | . 

Si chaque industriel n'avait eu à sa disposition que les bras de 
ses esclaves, il aurait été obligé de travailler coûte que coûte 
durant toute l’année, sous peine de nourrir des bouches inutiles ; 
ce qui l’eût conduit parfois à s'encombrer d'objets fabriqués, 
avant d'en avoir trouvé le débit. Mais l’organisation de la main- 
d'œuvre était telle que, même dans cette société esclavagiste, les 
inconvénients de la surproduction pouvaient être évités. On 
n'était pas forcé d'occuper continuellement tout son personnel; 
car on avait la ressource de le louer à ses voisins. On n'était 
même pas forcé d'avoir des esclaves à soi, puisqu'on avait la 
faculté de prendre en location ceux d'autrui et d'embaucher des 
ouvriers libres$. Rien n’empèchait par conséquent un industriel 

de limiter son travail à peu près comme il l’entendait, et même 
. de le suspendre tout à fait. 

Il semble que le père de Démosthène : n’aimait pas d'immobili- 

- serses capitaux dans son magasin sous forme d'objets manufac- 
turés, et cela se conçoit lorsqu'on réfléchit au taux élevé de 
l'argent chez les Athéniensi. À sa mort, il laissa de l'ivoire, du 
fer, du cuivre, du bois, de la noix de galle, c'est-à-dire "des 
matières premières, mais point de lits” ni de glaives?. Par 
contre, quand les Trente Tyrans confisquèrent Îes biens de. 
Lysias et de son frère Polémarchos, on recueillit sept cents 
boucliers dans leur atelier du Piréef. Il est vrai que la gucrre 
du Péloponnèse venait de finir, et c’est peul-être là ce qui 
explique pourquoi on ne les avait pas vendus. À Thèbes, les 
armuriers avaient en réserve assez de lances et d'épées pour 
armer immédiatement une foule di insurgés 1, . 

1. Dans son VIIe mime. . 
2. Pratox, Politique, 4 : Hwr0iyzx roy reiregor Ecya ANhdTeua rapaûsyd- 

uevot Gsticov host iv of 22rhot, Il les distingue des aÿsozmhof, 
3. Cf. Chapitre VII. | 

. Voir Birceren, Geschichte des Zinsfusses im gr.-rôm. Allertum, p. 10 
eL< suiv. 

5. Déuosruëxe, XXVIF, 10. 
6. Lvysras, XIT, 19. 

7. Pruranque; Pélopidas, 12, 
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Le salariat avait une large place dans l'économie industrielle 
des Grecs. Il était partout le refuge ordinaire des indigents. Les 
parents d'un certain Dicéogène étaient dans le besoin; il refusa 
de les secourir, quoiqu'il en eût les moyens, et ils durent se 

résigner à Ja condition de uishwzst !, Ménédèmos, Asclépiadès et 
Cléanthès, pour être libres d'étudier la philosophie pendant la 
journée, allaient passer la nuit, comme valets, chez un boulan- 
ger?. Euthéros, ayant éprouvé des revers de fortune, se sullisait 
tant bien que mal à l’aide d'un médiocre salaire, el il redoutait 
le moment où la vieillesse viendrait lui enlever son gagne-pain #, 

- Quand la ville dexPlatées eut été détruite par les Spartiates 
vers 413, ses habitants furent contraints soit à mendier, soit à 
vivre au jour le jour du travail de leurs mains. Ceux que la 
pauvreté réduisait à ectle nécessité avaient à compter avec la 
concurrence des esclaves, et il est clair que souvent elle leur 
était nuisible. Néanmoins ce dont on se plaignait le plus com- 
munément, ce n'était-pas lant de chômer que d'être forcé de 
travailler, et il paraît qu'avec un peu de bonne volonté on 
trouvait toujours quelque emploi. En tout cas, les salariés 
abondaient dans le monde hellénique, notamment dans les pays 
industriels, et Platon dit qu'ils constituaient toute une classe de 

la société5, 
L'État ‘avait recours.à eux aussi bien que les particuliers ; 

il le faisait chaque fois qu'il mettait un ouvrage en régie. 
Plusieurs documents attestent que ce système était connu des 

- Athéniens. Nous en avons du v* siècle, et nous en avons éga- 
Jement du 1v°7; preuve qu'il ne fut point spécial à une époque 
déterminée, M. Choisy est d'avis qu’on le préférait à l’ entreprise, 
quand tous les détails de la construction exigeaient « la perfec- 
Uon la plus absolue », la régie offrant peut-être des garanties 
plus sérieuses. Mais lorsqu’ on remarque le soin que les fonc- 

Î. Isée, V, 39 : Tobs dt repureica als zobs uusfmrobs iovzas di Evdatav 2üv Entre 

dit. 

2. Aruéxée, IV, p. 168; Diocèxe Laine, VII, 168. 
3. Xéxoruox, Mémorables, IL, 8, 1-2 : 
+. Isocrate, XIV, 48 : os uv pixgô vin x TunÉahator douhssouzas, ahdous, 

Ô à na ivz as, 300 Ÿ' Grus Exxszor dovavrat 76 220" fuicav Roc Yon ÉONs. 

. PLatox, Politique, 29 : Misdmsobs nai Ofzas zaiv Écomdsxzx Grngeoïrzxs. 

6. CIA, T, 301, 312, 324, 324; IV, 1, 297a et D, 311 a3 IV, 1, p. 75; 
Micnez, 574. - 

1. CIA, IV, 2, 192 c, 830 b. | 

y 8. Cuois, Études épigraphiques sur l'architecture grecque, p. 159. 
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lionnaires apportaient à rédiger les cahiers des charges imposées 
aux. entrepreneurs et à surveiller les ‘travaux !, on hésite à 

accepter une pareille hypothèse. En réalité, nous ignorons les 
raisons qu'on eut de se décider pour tel ou tel procédé dans telle 
ou telle circonstance. 

A Délos, l'État avait coutume de donner à l'entreprise les 
gros ouvrages, tandis que pour les moindres il employait volon- 
tiers des salariés?, L'inscription d'Ilermione montre des y:500w22! 
au service de la cité3, et celle de Trézène distingue les isyüvx, 
c'est-à-dire les entrepreneurs, des autres artisans. Pour 
Delphes, il est difficile de se prononcer, car les textes manquent 
de précision; mais pour Epidaure, le doute n'est pas possible. 
Dans l'inscription 241 du recueil de Cavvadias, le mot:32e22 désigne 
loujours une entreprise; par conséquent, chaque fois que celle 
locution est absente, on est en droit de penser que le travail est 
fait en régie. À Corcyre, nous voyons des yshwzst en train de 
bâtir où de réparer quelque monument religieux". Denys le 
iyran réussit à fabriquer très rapidement une énorme quantité 
d'armes et de navires de guerre en atlirant à Syracuse beaucoup 
d'ouvriers qu’il payait bien’. A Éphèse, d'après Vitruve, « lors- 
qu'un architecte se chargeait de diriger un ouvrage public, il 
s'engageail à ne pas dépasser une certaine somme, Le devis était 
remis au magistrat, et les biens de l'architecte étaient hypothé- 
qués. Quand les travaux étaient achevés, si la dépense répondait 
exactement aux prévisions, il était comblé de décrets honori- 
liques. Si les prévisions étaient dépassées d'un quart, l'excédent 
était fourni par le Trésor, et aucune peine n'atteignait l'architecte. 
Mais si l'excédent était supérieur au quart, tout le surplus était 
imputé sur ses biens 8, » Ces règles n'étaient évidemment. compa- 
tibles qu'avec le Système de la régie. 

1. Voir plus bas au même chapitre. 
2. BC, VE, p. 6 et suiv.; XIV, p. 393 ct suiv. (Micurr., 594, 1. ++ ct 
iv). | ‘ 
3. DI, 3385. | 

. Ibid., 3362, et BCH, XVH, p. 116. 
5. BCH, XXII, p. 304 ct 320. 
6. DE, 3195, - 
1. Diononr, XIV, 41-43. CF. XIV, 18. 
$. Virnuve, Livre X, préface : « Architectus cum publicum opus 

curandum recipit, pollicetur quanto somptu sit futurum; tradita æstima- 
tione magistralui bona cjus obligantur, donce opus sit perfectum : absoluta 
autem cum ad dictum impensa respondet, decretis et honoribus ornatur. 
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Les salariés étaient souvent de simples manœuvres où des 
portefaix !; mais souvent aussi ils exerçaient un métier plus relevé. 
Aünsi, sur le chantier de l'Érechthéion, on aperçoit des scieurs et 
des charpentiers?, sur celui d'Éleusis des maçons et encore des 
scieurs$, à Délos des tailleurs de picrres et des charpentiers !, 
el la liste serait bien plus longue, st on rattachait aux journaliers 
les petits tächerons. 

L'ouvrier se louait pour un temps plus où moins long, ou 
méme pour une période indéfinie, et alors il pouvait se faire qu'il 
demeurât jusqu'à sa mort au service du même patron *, Mais je 
doute qu'à Athènes tout au moins, il fût autorisé à s'énchainer 
d'avance par un lien viager. Agir ainsi, c’eût été renoncer à sa 
qualité d'homme libre, et l'on sait que la législation athénienne 
était absolument hostile aux conventions de ce genre 7. 

Une fois embauché, l'ouvrier n'avait plus le droit de refuser son 
travail, soit seul, soit par une grève collective, Nous connaissons . 
un agoranome de Paros qui mérila de grands éloges pour avoir 
tenu la main « à ce que les journaliers remplissent leurs obliga- 
tions envers leurs employeurs $. » Alcibiade ayant enfermé chez’ 
lui le peintre Agatharchos pour le contraindre à décorer sa 
maison, ce dernier s'évada au bout de quatre mois, et Alcibiade 

Îem si non amplius quam quarta ad æslimationem est adjicienda, de 
publico præstalur, neque ulla pæna tenetur : cum vero amplius quam 
quarla in overc consumilur, ex ejus Lonis ad perficiendum pecunia exigitur. » 

C'était là une « lex vetusta à majoribus constilula. » 
{. Arisroriaxe, Grenouilles, 172; Démosruëxe, XLIX, 51; Porzux, VII, 

190-131; CIN, [, p. 174, col. 1 : (‘Y'rougyois 220" fjuisav Ecy(aÿontvors), Micue, 
99%, 1.31 : Mislozoïs cuves: zôv xiovx, L. 96 : Misbrozoïs =xs gavièus Arsvéyaasu € 

ëts 70 cos, - 

2. CIA, 1, p. 133, col. 2 : Ilgiszats al fuioav ÉcyaXonévoss. IV, 1, p. 76, 
col. 2 : Téxzos: none zat rarussistz. 

3. CIN, I, 834 D {add.), col. I, 1. 26 : T'éxzostv 205; zoo sam nat 
53 For igyarauixs, Col. IT, 1. 23 : Il: 

Di 
gay Sauyer 20 7x ia drarsisast, 

5 fuégas oxosizous RE. - , » ns ne 4 - . : +. Mienez, 09, L. 69 : Oioôruenr sito... fuicas do. L. 70 : Nivmus vxi 
st vidit Écyasandvor Èni 05 ziovos fuisas do. L. 83 : Atxziont za Brie <ois s - 
hfousyoïs. | + . 

5. Prarox, Euthyphron, +; Xéxopuox, Mémor., IL, 8, 3. 
6. Voir l'opinion contraire dans Beaueuer, Histoire du droit privé de la 

république athénienne, IN, p. 226. 
7. AtSTOTE, Gouv. des Athén., 6 

: 

8. RaxGavé, Antiquités helléniques, 770 € : Eravayaie vuzx <0ùs 
végous 70bs gèv (les ouvriers) n% 49: 
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le menaça d'un procès, « parce qu'il avait interrompu la besogne 
commencée 1, » Il est vrai qu'on-blämait son outrecuidance : 
mais ce qui paraissait répréhensible chez lui, c'était moins le fait 
de la menace que le fait de l’adresser à un individu qu al avait 
lui-même violenté. 

Le travail à la tâche offre de grandes analogies avec le travail 
à l'entreprise, puisque dans les deux cas une personne promet de 
mener à fin un certain ouvrage, moyennant une somme fixe. Il 
en diffère pourtant sur deux points. D'abord l'entrepreneur ne 
travaille guère de ses propres mains, tandis que le tâcheron est 
un ouvrier véritable, qui-souvent fait {out par lui-même. En 
second lieu, le tâcheron ne vend à autrui que sa force et son 
habileté, tandis que l entrepréneur vend à la fois son travail (ou 
celui de ses ouvriers) et les matériaux qu'il transforme. Chez les 
Grecs, la distinction était beaucoup moins nette que chez nous, 
vu l'habitude qu'avait le bailleur de fractionner le plus possible 
les adjudications et de fournir les matières qu'il fallait élaborer. 
Aussi appliquait-on à ces deux catégories de personnes la quali- 
fication de suis. On allait jusqu’à confondre avec l’entreprise 
le travail à la pièce ou au pied courant ?. | 

L'entreprise devait être usitée pour les travaux des parti- 
culiers, mais nous n’en connaissons guère d'exemple. Par contre, 
les témoignages abondent en ce qui touche les travaux publics. 
Lesy stème de l' adjudication s’étendait aux objets les plus variés : 
construction des édifices civils et religieux, gravure des inscrip- 
tions, défrichement des marais, exécution des peintures et 

sculptures, réparation. des navires, organisation des banquets 
sacrés, perception des impôts, parfois même police des villes, 
tout cela se donnait à l'entreprise. Nous savons les règles qui 
régissaient la matière dans toute la Grèce. Sauf quelques détails 

| secondaires, elles étaient à peu près identiques $, 
« Les marchés avaient lieu en général avec publicité et concur- 

1. Ps.-Axpocne, IV, 17: IcossAtv (Alcibiade)ivexthst ar@ (Agatharchos) 
ü adtrodevos, rat où Ov Éfiasaro piréuehe Fi 2 AN Gr marre 10 À yo 
rrsthet, - 

2. CIA, I, 324, fr. a, col. E, 1. 43 : To xouattov Evafaust, sevzuifohov +0 7602 
Ex25T0Y, tous} Ts Atoyssodmcos. CIA, IT, 834 b (add. h col. I, EL 17: Misfwzet 

A routs té des rai 775 ayoyhs nat This Déseus… +0v ÀAov FH HI. : 

3. Sur les entreprises de travaux publics chez les Grecs, voir notamment . 
Daneste, Annuaire de l'Association des études grecques, 1877, p. 107-117, et 
B. Keir, Die Rechnungen über den Epidaurischen Tholosbau (AM, XX, 
p. 20-115).
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rence. » (Dareste) On y conviait les étrangers comme les natio- 
naux, et non content d'envoyer au dehors des commissaires pour 
les avertir!, on s'elforçait de les attirer en leur accordant des. 
indemnités de déplacement* et en multipliant les garanties en 
leur faveur. Le contrat passé entre la ville d'Érétrie et le 
métèque Chacrephanès. exempte de tout droit de douane, à 
l'entrée et à la sortie, le matériel et les matériaux nécessaires, 
« comme c'est l'usage pour tous les entrepreneurs de travaux 
publics. » On le traite donc sur le même pied que les indigènes. 
On lui octroie en outre un second avantage. « Pendant toute la 
durée de son séjour à Érétrie, il était exposé à se voir saisi dans 

‘sa personne ct dans ses biens, non seulement par ses créanciers 
personnels, mais encore par tout Érétrien qui prétendrait être 
créancier d'un Mégarien (s'il était de Mégare) et n'avoir pu 
obtenir justice à Mégare. » On le libère de toute crainte à cet 
égard, et on décide « qu'il sera à l’abri du droit de prise sur 
terre et sur mer, en temps de paix et en temps de guerre », lui, 
ses associés et ses ouvriers. Mêmes clauses dans le « marché 
d'Oxford ». « Les entrepreneurs seront affranchis à Délos du 
droit de douane et du droit de prise, eux, leurs ouvriers, leur 
matériel et tous les objets importés ou exportés pour leur usage. 
Une fois les travaux achevés, ils auront trente jours pour exporter 
en franchise tout ce qui leur appartient*. » À Cyzique, on alla 
plus loin. Dans une inscription du 1‘ siècle de notre ère, il est 
question de certaines mesures destinées à empêcher le renché- 
rissement de la vie par suite de l’aflluence des ouvriers étrangers. 

. Les magistrats veilleront à ce que les prix des denrées ne soient 
pas augmentés. Tout marchand qui essaicra de vendre au-dessus 
du tarif fixé, ou d'entraver l'approvisionnement de la ville, sera 
frappé d'une amende; de plus, il perdra ses droits politiques, s’il 
est citoyen; s’il est métèque ou étranger, il sera expulsé, el sa 
boutique sera fermée jusqu'à la fin des travaux $. 

1. Ainsi d'Épidaure on envoic des #eunts et des äyysot à Hermione, 
, Argos, Thèbes, Corinthe, Athènes, Tégée, Trézène (Micuec, 58%, 1. 165 et s.). 

2. DI, 3385 (Foucaur, Inser, du Péloponnèse, 159 h); BCH, XXI, p. 418, 
1. 23 et suiv. ‘ ‘ E 

3. I, I, p. 1#4 et suiv. ; 1. 2-5 et 36-39. Cf. p. 154. , 
4. CIG, 2266 A, 1. 17-19 : Kai (äsderx dE Este sos Écycvaus) 2at doukx 
1° nl + - + , Lu “ Au, Hal avroïs vai Égydsurs nat outdent xal Goa àv Éiquss (7) sstyests Le 

2 yon : > " . East pla "ani Grav Govsthes(0)R <0 (Eeyoy Grav, Miïuar ndsots ëjv zctaro 0" sl + “ . " è 
  

PRE TS D ann ts es ee finégars éfaydyesbar 74 ExutGy süve Ent 2h ati achete, & 
5. lievue des éludes grecques, VI, p. 8. Cf. p. 286, note 1 pour une recti- 

fication de détail.
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Toutes ces précautions avaient pour objet d'amener aux adju- 
dications le plus d’industriels possible, et par suite de susciter 
entre eux des rivalités dont bénéficiait l'État contractant. En 
338 par exemple il ne se présenta pas moins de treize orfèvres à 
Delphes, pour se disputer la fabrication d'un cratère en argent et 
d'un bassin en or!, 

Les lots n'étaient jamais considérables, parce qu'on voulait les 

rendre accessibles aux plus modestes entrepreneurs. Pour tailler 
388 madriers, longs de 0" 54 et larges de 0" 20, les Athéniens 
s’adressèrent non pas à un charpentier, mais à cinq, qui eurent à 
se partager 97 francs ?. La cannelure de onze colonnes de l° Érech- 
théion fut répartie entre trente-quatre ouvriers qui touchèrent 
ensemble 874 francs. Dans les comptes du temple. d'Éleusis 
le plus gros chiffre qu'on relève est celui de 2.600 drachmes; les 
autres se maintiennent à un niveau bien inférieur; quelques-uns 
même tombent au-dessous de 100 drachmes, et il y a des entre- 
prencurs, ou, si l'on veul, des tâcherons, qui reçoivent seulement 

50, 25. 17 et 5 drachmes ‘. 

Cette coutume n'était point limitée à Athènes, la cité démo- 
cratique par excellence; elle était en vigueur dans toute la Grèce. 

À Délos, voici les lots que nous font connaitre les comptes de 
l’année 279 av. J.-C. 3 

Charpente............. 4.500 drachmes. 
Charpente. ............ 1.300  — 
Maçonnerie. ........... 26 — 
.Terrassements .....,.. . 10  — 

Maçonnerie....,.,..... 500  — 
- Maçonnerie. ....... .... 900 — 
Charpente......:...... 10 — | 
Charpente.......... . 130 — 

- Charpente. .......... 20 — 
Peinturcet dorure ...... LT — 
Fourniture de pierres. ... 3.988  — 

: Achèvement d'un plafond. +150 — 
: Charpente... rescece 1.350% — 

L BCH, XXI pe #78... | 
2. CEA, IV, 1, p. 76, col. LL, L + et suiv. 
3. CIA, 1, p. 175. 
ñ. CIA, Il, 834 b (add.}. 

Micuez, 59%, 1 +4 el suiv.  
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Pour l'année 269, nous avons des chiffres de 2.333 et de 7.000 
drachmes 1. 

À Trézène, on aperçoit plusieurs lots de 200 à 300 drachmes, un 
de2.100 et un de 6,634? A Hermione, les prix sont insignifiants, . puisque le plus fort atteint à peine #3 drachmes et obole3, Dans 
une inscription d'Épidaure, les entreprises supérieures à 1.000 drachmes sont assez nombreuses; il ÿ en a même une qui monte à 9.800 drachmes d'Égine, c'est-à-dire à 13.000 
drachmes attiques *. Il est visible cependant qu'on avait une 
tendance à diviser les grosses adjudications. Il s'agissait une fois 
d'extraire et de transporter 16.000 drachmes environ de pierres 
destinées au temple d'Asklépios.  Euterpidas soumissionna la 
moitié de la fourniture, et l'autre moitié fut partagée entre Archi- 
clès qui se chargea de l'extraction et Lykios qui se chargea du transport. Dans un texte épigraphique de même provenance, 
les lots sont beaucoup moindres, et souvent descendent très 
bas5, 

A Tégée, on défendait qu'il y eût plus de deux associés pour chaque ouvrage, afin d'empêcher les coulitions, et on interdisait 
les accaparements de plus de deux ouvrages par le même adju- 
dicataire7. Mais ces règles étaient loin de prévaloir partout, Ainsi à Éleusis il arrive parfois que trois, quatre, cinq indivi- 
dus s'unissent pour exécuter une entreprise, À Délos également 
on se groupait volontiers à trois pour faire un travail de maçon- 
nerie ou de charpente, D'autre part le retour des mêmes noms 
dans les comples d'un même exercice financier semble signifier 
que là, comme ailleurs peut-être, le cumul des entreprises 
n'était pas absolument illicitet®, 

1. BCI, XIV, p. 463, note 5. 
2. DI, 3385. 
3. 1bid., 3362 et BCIT, XVII, p. 114. 
4 Micuez, 58%, 1 45-47, Cf. p. 165, note !, 
5. Lignes 14-19, ° 
6. Cavvanras, Fouilles d'Épidaure, no 232. . 
3. Micuer, 585, 1. 21 : MF flaze 0 unèè zouvävas YÉvE50xr = 

  

or  à90 irt “nb 6 Eve, L, 95 : EX 2" Xe <éon ñ do Ecyx Eyn sv leg 7 <Gv Duo 
giuv. Qaut550e. : 

8. CIA, If, 834 D (add.}, col. ], 1. 49, 50, 52, 59, . . 9. Micner, 593, 1, 52 : Dinocratès, Xénophanès, Théophantos : 1, 59 : Nikon, Alexiciès, Démophilos; 1. 62 : Molpion, Alexiclès, Démophilos. 
10. Dinocratès, Xénophanès, Théophantos, Nikon, Alexiclès, Démophi- 

los, Théodémos, Amcinonikos. Remarquer que parfois un individu travail- 
XIE. — Guinavo. — La main-d'œuvre. . G
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Les adjudications avaient lieu au rabais. C'est apparemment 
pour ce motif qu'à Épidaure « les prix ne forment jamais des 
chiffres ronds. » Damochoos, par exemple, et Mnasiclidas four- 
nissent ‘des poutres et des tuiles pour plusieurs centaines de 
drachmes moins une obolei, 

On dressait au préalable un devis très minutieux, qui énonçait 
notamment l'objet du travail, la nature des matériaux à employer 
et les délais de livraison?. Il existait dans plusieurs cités des 
règlements d'administration sur les adjudications d'État#. On 
était libre dans chaque cas particulier de s’y référer purement 
et simplement, ou au contraire d'y substituer d’autres arrange- 
ments; la loi des parties était la convention qu'elles signaient. 

Si on jugeail utile de modifier après coup les dimensions 
prescrites, où même d'ajouter quelque ouvrage supplémentaire, 
l'entrepreneur était tenu d'obéir, sans pouvoir demander autre 
chose qu'une augmentation de prix, quand il en résultait pour lui 
un surcroît de besogne ou de frais, | 

Pour surveiller les travaux, les autorités régulières de la cité 
ne paraissaient pas suffisantes: on désignait en outre des com- 
missaires spéciaux qui, de concert avec l'architecte, exerçaient 
un contrôle assidu sur l'entrepreneur. On n’attendait pas, en elfet, 
que tout fût terminé pour vérilier si les conditions du marché 
avaient été remplies; à tout instant, les inspecteurs avaient le 
droit d'intervenir. Voici, à titre de spécimen, l'article du contrat 
de Lébadée qui concerne le dallage. « L’entrepreneur soumettra 
la façon et la pose à l’architecte; mais au sous-architecte il sou- 
mettra les joints et les lits des pierres, s'assurant que les dalles 
siègent bien à la place qui leur est propre, qu'elles sont entières, 
qu'elles ne bronchent pas, qu'elles n'ont point de défaut, qu’elles 
ne sont point cassées en dessous, qu'elles s'ajustent exactement 
les unes contre les autres, éprouvant par le son Le vide des sur-. 

lait tantôt comme entrepreneur (ou tächeron), tantôt comme journalier 
(Ex. : Théodémos ct Nikon). s | 

4. Micuer, 584, 1. 32 et 55. Cf. Cavvanras, Fouilles d'Épidaure, p. 83. 
2, Voir par ex. le cahier des charges relatif à l'arsenal du Pirée (CIA, I, 

1054). . ‘ 
3. Telle est l'inscription de Tégée (Micnez, 585). Cf. le contrat de Lébadée, 

1. 87-89 (CIGS., I, 3073 — Micueu, 589). , 
4. Contrat de Lébadée, 1. 22-24 : ’Eav 0€ ro zasx +0 Écyov quusient tivi 

péteut TOY yiypanuiver zcosAirstv À cuvelit, Romset ds &v xikedmmsv, L, 62-64 : 
"av Gé st medsspyor dre yevésQa qouzsi    gov süt Écyet, romsst x 505 Troy Miyou xx 

EE 
las CGrtuov.     RgoTAoutT TA +0 YVUUEVOY andre, AroÛs



  

d'y jamais rentrer ?. 

neur primitif, avec une majoration de prix é 

ORGANISATION DE L'INDUSTRIE 83 
faces de contact, constatant que ce qui porte sur les éperons est fait au taillant dentelé, à dents scrrécs, affüté, que ce qui porte sur Ja substruction longitudinale ‘est fait au taillant mousse, que les-joints sont faits au lissoir lisse, affûté.… Le scellement au plomb se fera en présence du préposé. Si quelque chose est scellé en secret, on recommencera lo» 

C'est aux commissaires qu'incombait l'appréciation des mal- façons, des dégâts, des relards, en un mot des fraudes et des fautes de toute espèce dont l'entrepreneur se rendait coupable, et ils les réprimaient tantôt sans recours, lantôt-avec faculté d'appel à un tribunal local. L'amende était la pénalité la plus fréquente. IL en, est perpétuellement question dans les docu- ments, ct nous remarquons qu'elle était souvent très onéreuse, Un Corinthien eut à réparer la barrière du stade d'Épidaure Pour une somme de 200 drachmes. Les amendes qu'il encou- rut montérent à 500 drachmes ; il resta donc débiteur de 300 drachmes. Il négligéa de se libérer à l'échéance, et sa dette fut augmentée de moitié, si bien que son entreprise se liquida pour lui par une perte sèche de 450 drachmes ê, 
Les inspecteurs pouvaient aticindre directement l'ouvrier maladroit ou indocile en l'expulsant du chantier, avec défense 

Parfois le marché était résilié en tout ou en partie. À Lébadée, si l'entrepreneur gâte une pierre et ne la remplace pas, on fait faire ce travail par voie d'adjudication aux frais de l'entrepre- 
gale à la moitié de la somme*, Le contrat d'Oxford renferme une allusion très nette à une opération du même genre, portant non sur une portion de l'ouvrage, mais sur l'ouvrage entier, ’ D'après le contrat d'Érétrie, si une guerre arrête les travaux, il est accordé un supplément de délai équivalent à la durée de 

1. 1hid., 1, 160 et suiv. J'emprunte la traduction de M. Cuoisy {Études épigraphiques sur l'architecture grecque, p. 197). 
| 2. Csvvanras, Fouilles d'Épidaure, n° 237. Autres amendes perçues à Épidaure (1bid., ne 232, 1. 17, 19, 51, 114, 115, 116, 117). Contrat de Léba- dée, I. 1-5. Pour Délos, voir Houozze dans BCH, XIV, p. 459. 3. Contrat de Lébadée, L 19-91 ! Kat du zu ÉPNTE ms. : 2 : : ÉSEAËTAN TA St xam0T evo, Hihauyioes Le 

oi CET E ICT EAN ee" * ! , ‘ 0% ÉRYOU xaÙ Unrént cuvecyaréshe, +. Ibid., 1.32 ct suiv. Dans ce document le mot Bsicsisins (L. 2) désigne 
— ; . . . 

Fr D le prix de la réadjudication. - 
Hi CIG, 2266, L 11.
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l'interruption !. Il en est de même à Lébadée, si la suspension 

est imputable aux préposés?. A Tégée, si la guerre empêche de 

commencer les travaux, les commissaires peuvent résilier le 

marché, sauf restitution des avances encaissées par l'entrepre- 

neur; si les travaux sont déja entamés, c'est au Sénat des Trois- 

Cents de décider s’ils seront poursuivis, La mort de l'adjudica- 

taire rompait habituellement le marché. Mais on avait toujours 

la liberté de déroger à cette règle. À Érétrie, par exemple, il est 

bien entendu que « si Chacréphanès meurt avant d’avoir dessé- 

ché le marais, le contrat tiendra avec ses héritiers i. » 

Une inscription de Délos donne des détails très précis sur le 

mode de réception des travaux. L'entrepreneur avertit l'archi- 

tecte et les inspecteurs ; à dater de ce moment, ceux-ci ont dix 

jours pour examiner l'ouvrage; passé ce délai, ils sont censés 

l'avoir agréé. On vérifie d’abord chaque sorte de travaux, puis 

l'ensemble. 
La responsabilité de l'entrepreneur était partagée par les cau- 

Lions qu'il devait constituer immédiatement après l'adjudicalion 

sous peine de déchéance. Cette obligalion, commune à tous les 

contrats grecs, élait ici d'autant plus nécessaire qu'il n'avait 

jamais de cautionnement à verserb, el que souvent l'État lui 

fournissait les matériaux *. 

1. Contrat d'Érétrie, L 13-15 (WU, 1, p. 1##) : Ex dE moneuos GvanmAdset 

Navesdny Péyorre sn(v Muvrv Encky zou, Gi véyeantat, 6 Ü50ÿ ad yc6v)os Xarsesduny Ésyorra sn(v Ainvrv Encky rot, O3 vépeanrat, 6 Laos avèt /50v)0s 

àrodoûr,<e. 

9, Contrat de Lebadée, 1. 45-47 : 'Eav 8 #1 Eriumhisonv 6 vaorotol tôv 

   Leyévry zarè Tiv macophe süv Me, sôv 72070 4robrirousiy 6304 à 

3. Micnez, 585, 1, 6 ct suiv. 

4. Contrat d'Érétrie, E 27-29, 

5. CIG, 2266, 1. 19-22. 

6. Un cautionnement de 100 drachmes est prévu dans l'inscription de la 

note précédente ; mais l'exemple est unique. 

7. CIG., 2266, 1. 23 (Délos). Pour le temple de Zeus Soter au Pirée, 

l'État fait extraire les pierres par voie de régie (CIA, I, 83t). Ailleurs on 

stipule que l'entrepreneur recevra le plomb et le fer destiné aux scelle- 

ments (1bid., IV, 2, 105* e, 1. 89), ou encore des tuiles (IL, 16%, 1, 99). 

A Délos, il doit se pourvoir « de tout ce qu'il lui faut», sauf les tuiles et le 

bois (Mieuez, 594, 1. 46, 51, 65). À Épidaure, la charge de toutes ces fourni- 

tures incombe au bailleur (Mienez, 58%). M. Choisy (p. 220) remarque que 

dans CIA, I, 834 b(add.) tous les matériaux sont aussi fournis en régic. 

A Lébadée, on n'adjuge que la main-d'œuvre (1. 30 et suiv., 1. 90 et suiv.}. 

Voir pour Oropos CIGS, I, 4255 (Micuer, 586). 

se 
LADATTOGLV..
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Les payements n'étaient pas effectués en bloc, mais par frac- 
tions. À Tégée, l'adjudicataire touchait sûrement une provision !. 
Dans la partie du contrat de Lébadée qui a trait à la confection 
de plusieurs stèles, il est dit que la taille et la pose seront payées 
avant tout travail, et la gravure des lettres aussitôt après la pose; 
on déduira un dixième pour couvrir les amendes éventuelles, et 
on ne le rendra que lorsque le tout aura été terminé et reçu?. 
A Épidaure, les paiements avaient lieu au moins en trois fois 3. 
À Délos, la règle n'était pas uniforme. Le marché d'Oxford 
prévoit un à compte égal à la moitié du prix après la cons- 
litution des cautions, un à compte du quart après l'achève- 
ment du tiers des travaux, un à compte du quart après le second 
tiers, et après réception la remise du dixième de garantie, Dans 
un autre document, il n’est point parlé du dixième de garantie, 
et les à comptes sont payés, moitié au début, un quart au milieu 
des travaux, un quart à la fin’. Le rapport financier de 
l'année 279 contient ces mots : « Nous avons donné à Phanéas 
et Peisiboulos 2.250 drachmes comme premier versement, puis 
après qu'ils eurent fait la moitié de l'ouvrage, 1.800 drachmes 
comme second versement, et quand ils l'eurent achevé nous leur 
avons donné lé dixième de garantie, » Plus tard, des procédés 
différents furent parfois préférés 7. À Delphes, on suivait à 
volonté un de ces trois systèmes : 1° paiement de la somme 
lotale après l'exécution des travaux, sauf déduction du dixième 
de garantie; 2° paiement de la sonune en trois fois, comme à 
Délos ; 3 retenue à titre de garantie, non pas du dixième, 
mais de la moitié #, On voit qu'il existait d'une ville à l’autre, 
et même dans chaque ville, une grande variété de règles. Le seul 
principe universellement admis était l'habitude d'anticiper et 
d'échelonner les paiements. De cette manière, c'était avec les 
fonds même de l'État que les entrepreneurs faisaient face à 

- leurs dépenses. Le Trésor était pour eux un banquier qui n'exi- 
geait aucun intérêt. | 

. Micuez, 585, 1. 12-14. 
. Contrat de Lébadée, 1, #7 et suiv. 
. Cavvannas, p. 84. | 
. CIG, 2266, L. 12-16. 
. CIA, IV, 2, 105% y, 1. 21 et suiv. 
. Micuez, 594,1. 47-49. 

. BCH, VI, p. 79. 

. Ibid., XXI, p. 486-497. D 
mt
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On trouve dans le contrat d'Érétrie une combinaison fort ori- 
ginale, L’entrepreneur s'engage à dessécher un marais pour 
rien ; mais il se réserve la jouissance pendant dix ans du terrain 
émergé, à charge d’acquitter par annuités un prix de fermage de 
trente talents. Si quelque guerre vient troubler son usufruit, il 
aura droit à une prolongation égale à la durée du troublef. 

Les Grecs n'ont pas connu la grande industrie, c’est-à-dire 
celle qui réunit dans une même usine une masse considérable 
d'ouvriers. La plus grosse manufacture qu'on nous signale est 
la fabrique de boucliers que Lysias et son frère avaient héritée 
de leur père, et qui groupait cent vingt esclaves?. Les autres 
ateliers sont toujours de moyenne ou de petite dimension. Telles 
étaient la fabrique d'armes et la fabrique de meubles qu’exploi- 
tait le père de Démosthène, la première, avec trente-deux ou 
trente-trois esclaves, la seconde, avec vingt; Aujourd’hui elles 
paraîtraient assez modestes. À Athènes, on en jugeait autre- 
ment, car l'orateur leur attribue une réelle importance . La 
fabrique de boucliers d'Apollodore en avait une bien supérieure 
encore, du moment qu’elle était louée à raison d'un talent par 
an ÿ, tandis que celle de Démosthène procurait un revenu deux 
fois moindre. Timarque, par contre, n'avait qu'une dizaine 
d'ouvriers dans sa boutique de corroyeur, et Kerdon treize dans 
sa cordonnerie 6. IL est vrai que les témoignages des anciens sont 
peu explicites en cette matière, puisqu'ils ne relatent guère de 
chiffres précis. Ils donnent néanmoins à entendre que les vastes 
agglomérations ouvrières ont été étrangères au monde grec. Ce 
qu'on aperçoit le plus souvent, ce sont des artisans isolés, ou 
des patrons qui ont sous leurs ordres un personnel très restreint, : 

Ce phénomène tient en partie à ce fait que les machines 
étaient à peu près ignorées des Grecs. Le dieu Iéphaistos pou- 
vait être capable de faire des trépieds automobiles7: mais 
l'habileté humaine n'allait pas jusque-là. C'est par pure hypo- 
thèse qu'Aristote envisage le cas où la navette tisserait d’elle- 
même la toile, et où, par conséquent, la machine serait substituée 

.4. Contrat d'Érétrie, L 4-6, 15-17. 
2. Lysras, XII, 19, 

3. Démosrnèxe, XXVII, 9. 

4. Téyvns où uxos Exdrecov. 

5. DémosTuëxe, XXXVI, 11. . 
6. Escomxe, 1, 97 : Oixésas Grutougyods ss GHITOTOULXRS sépuns vx T ira. 

Hénoxpas, VII, 44: Téis vai 84(2" olxéras), | 
7. Iliade, XVIII, 373 et suiv.
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à l'hommet. Une chose pareille n'était possible que dans le 
pays d'Utopie; à seulement on révait de remplacer la main- 
d'œuvre par des procédés mécaniques? Dans la pratique, 
l'ouvrier grec n'avait qu'un outillage élémentaire, Il ne savait 
même pas demander à la nature la force motrice dont il avait 
besoin. Ainsi les moulins à eau n'apparaissent que sous l'empire 
romain #; quant aux moulins à vent, on n’en parle nulle part. 
On ne voit pas non plus qu'antérieurement personne ait songé 
dans les contrées helléniques à utiliser les bêtes de somme pour 
la mouture !. C'était l'homme qui faisait tout, au moyen de 
quelques instruments très simples, comme ceux qu'on emploie 
pour soulever de lourds fardeaux *. 

Or c'est la machine qui crée.la manufacture. L'histoire de 
tous les temps établit qu'il y a un rapport étroit entre le déve- 
loppement du machinisme et le progrès de la grande industrie. 
Le petit atelier se contente de la main-d'œuvre humaine ; partout, 

‘au contraire, où la machine est prépondérante, le riche industriel : 
tend à supplanter l'artisan, Comment lutter en effet contre un 
individu armé de ces puissants engins qui favorisent la pro- : 
duction hâtive et à bon marché, qui même en font une nécessité? 
Les Grecs ont échappé aux inconvénients d'une concurrence 
semblable. Chez eux, le travail fut à peu près exclusivement le 
travail de l'homme, et la machine n'y contribua que pour une 
faible part. Dès lors l'artisan put rester jusqu'au bout ce qu'il 
était primitivement, c'est-à-dire l'agent essentiel de la vie indus- 
triclle. L'usine fut une rareté, et à côté d'elle continuèrent de 

- pulluler une multitude d'ateliers familiaux et de boutiques 
modestes. 

Dans l'industrie minière on distingue quelques gros concession- 
naires. J'écarte Pisistrate et Thucydide, qui tiraient d'abondants 
revenus de leurs mines de Thrace, parce que cette région était 
extérieure au monde hellénique6. Mais en Attique même on 
citait des personnages qui s'élaient enrichis dans les mines du 

, = Ext0eitev, OJDÈv av Éd. sois Desnüzurs Coshen, 

2. Cnarës, 14 Kock. - ‘ 

3. BLüuxen, Technologie, 1, p. #5 et suiv. 

4. Ibid, p. 35-36. 

5. Micuez, 591,1. 12 : Ta uayavuazz L. #5 et 46: Mzyävouz, Cf. BCIL, 
XX. p. 216 et 218 (Delphes). 

6. Taverne, IV, 105; Anistore, Gouvern. des Athén., 15. 

1. AnistoTtr, Politique, 1, 2, 5°: J2 ai zsenides EufemYoy acat at =k TAXE
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Laurion. Tel était Nicias, dont la fortune montait à cent talents 
(600.000 fr. environ); il exploita d’abord lui-même sa concession 
avec mille esclaves, puis il sous-loua le tout à un certain Sosias 
pour une redevance fixe !. Celle d'Épicratès et Cie fournissait un 
bénéfice annuel de cent talents?. Diphilos avait gagné beaucoup 

d'argent en négligeant de prendre dans la sienne les mesures de 
sécurité prescrites par la loi; c'est au point que, lorsque ses 
biens furent confisqués, il fut distribué cent soixante talents 
(960.000 francs) entre les citorens#. Tous ces lots étaient assuré- 
ment fort considérables, mais ils formaient une infime minorité. 

La multiplicité des travaux anciens, le nombre des puits, le 
réseau si serré des galeries, tout laisse supposer que le partage 
des terrains minicrs était extrême et les concessions très morce- 
léesi, » Aussi étaient-elles à la portée des plus petites bourses ; 
témoin cet Athénien qui, avec un patrimoine de 4.500 francs, en 
acquit une où il fit Ia besogne d’un simple ouvrier. 

JL en était de même des ateliers de métallurgie. L'examen 
attentif des lieux a conduit M. Ardaillon à cette conclusion qu'il 
n’y avail pas au Laurion « de vastes ensembles organisés sous 
une même direction et par un seul maître pour traiter en grand 
des masses énormes de minerai », mais plutôt uné foule de 
petits ateliers, « ayant chacun leur iulépendance et leurs movens 
propres, et appartenant chacun à un propriétaire distinct 6. » 
Cette assertion est confirmée par les textes. Nous connaissons 
notamment deux ateliers de ce genre, dont l’un fut hypothéqué, 
esclaves compris, pour la somme de 6.000 francs‘, et dont 
l'autre, garni de trente esclaves, servit de garantie à une créance 

de 10.500 franess, 
Le morcellement des lots dans les adjudications de travaux 

publics atteste également la prédominance de la petite industrie”, 
S'il y avait eu en Grèce de gros industriels, ils auraient réussi 
d'une façon ou d'une autre à se faire réserver quelques grands 

1. Néxornox, Revenus, IV, 1#; Piuranque, Nicias, 4 : ’Exéeinzo Ev = 
Ansiostz ro, MEyAA A Et; 7cO7OÛOY, 

2. Hyrémpe, Pour Euxénippos, 31. 

3. PLuranque, Vies des X oraleurs, Lycurgue, 3%. 
‘+. AnDpaILLox, Les mines du Laurion dans l'antiquité, p.18: 
5, Déosriixe, XLHI, 20-22, 

6. ARDAILLOX, p. 74. 

7. 19, 1, p. H. 

. Désosrnëxe, XXXVIL, 4, | 
. Voir p. 80-81, So
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travaux, du moins dans les cités qui n'avaient pas de raison 
pour favoriser à tout prix les gens du peuple. Ces sortes d'entre- 
prises se modèlent sur l'état général de l’industrie, et on peut 
êlre sûr que là où elles sont très divis isées, l'industrie elle-même 
l'est aussi. 

Pour exercer une profession, il fallait un local, qu'on était 
souvent obligé de louer, un matériel habituellement peu coûteux, 
parfois une escouade d'esclaves quand on voulait avoir des 
ouvriers à soi, enfin un fonds de roulement, Si on n'avait point 
de capitaux, on avait plusieurs manières de s’en procurer; mais 
il va sans dire qu'on n'y réussissait pas toujours !. 

La plus avantageuse était l'éranos ou emprunt gratuit. Il 
arrivait fréquemment qu'un individu dans l'embarras se liràt 
d'affaire au moyen d'un prêt que lui consentaient ses amis, sans 
stipulation d'intérêt. Le principal était seul remboursable, et on 
accordait au débiteur toute facilité pour se libérer par annuités. 
Parmi les occasions qui donnaient lieu à de pareils services, il 
semble qu'on doive compter le cas où un homme avait besoin 
d'argent pour son industrie?. 

| À défaut de cette ressource, on tächait de contracter un 
emprunt ordinaire, soit aupres d'une maison de banque, soit: 
auprès d'un particulier. Les Grecs, en cllet, connaissaient n | 
puissance du crédit, et ils disaient que de tous les capitaux le 
plus productif est la confiance qu'on inspire #, A Athènes et 
dans les villes riches, il y avait toujours beaucoup de fonds 

‘ disponibles; chacun ; faisait valoir de son mieux son argent, et 
dans la plupart des inventaires de succession on voit figurer des 

créances. On ne se montrait peut-être pas trop méliculeux sur 
le degré de solvabilité de l'emprunteur, car nous constatons qu'on 
prétait volontiers à des gens sans fortune i: seulement, on ne 
manquait pas de prendre hy pothèque sur l'atelier etles esclaves ë, 
et d'exiger des cautions. Le plus souvent, on payait au préleur 

cun intérêt fixe. Le taux normal était de 12 A par an; mais parfois 

. PLarTox, lé publique, IV, p. F1 D. \ 
2, Tu. Reracn dans le Dict. des antiquités, au mot Éranos, 
jh AXXVE,. #4 : Ilissts àgocuh rascv Est Neyisen noôs para 

LIU, 
+ AluSTOTE, Gour. des Alhën., 52 : Au sis à ave? à Eos 

days isnrat mag À 51705 àsogurv. ISOCRATE, V 1, 32 : Toës D ste =3s Xhdue ! Écyasias 

TETE Éeyatesdat 

3zocuty Rap 0vres. 

5. Déuosruëxe, XXVII, : k et 5. 
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il s'élevait bien plus haut. Eschine le philosophe, au moment de 
se charger d'une parfumerie, ne trouva crédit qu'à raison de 
18 °/,1, et Théophraste introduit dans sa galerie de portraits un 
type qui devait être assez commun, celui de l'usurier qui va de 

L_ toutique en boutique toucher des intérêts exorbitants?. 
Si les Grecs aimaient à se grouper pour faire le commerce, 

ils préféraient en général demeurer isolés, quand ils s'agissait 
d'exploiter une industrie; du moins les sociétés industrielles 
sont chez eux extrêmement rares, el elles comprennent fort peu 
de membres, La loi de Gortyne parle d'un contrat intervenu 
entre deux individus, dont l’un, suppose-t-on, a fourni son tra- 
ail et l’autre de l'argent ou des marchandises *. L'entrepreneur 
Chacréphanès avait des « associés », qui étaient sans doute ses 
‘bailleurs de fonds. Ergasion et Daos paraissent avoir exercé con- 

_jointement la profession de carriers à Ileusisÿ. À Delphes et à 
Délos il était assez usuel que deux ou trois individus se ren- 
dissent adjudicataires d’une même entreprise. À Tégée la loi 
ne prohibait dans les travaux publics que les associations de plus de 
deux personnes 7, C’est surtout dans l'industrie des mines que 
ces unions se constituaient. Démosthène rappelle les procès qui 
surgissent entre gens ayant des intérêts dans une mine, Un de 
ses contemporains dit que les plus riches citoyens d'Athènes 
avaient des parts dans celle d'Épicrate ?. Les textes font encore 
allusion à la concession de Philippos et de Nausiklès 1, et peut- 
être à celle d'Iypéridès, d'Eschylidès et du fils de Dikaiokra- 
tès 11, Trois Athéniens s'entendirent pour acheter une mine, et il 

1. Lysras, fr, 1. 

2. Tuéorunasre, Caract., 6 : Ts Gcayuñs séxcv sola futofdhix 23 Luécas 

azte0xt. | ° ! 
. Loi de Gortyne, IX, 1. #3 et suiv. Cf. I, I, P- 480. 
. NE p. 148, L 30: Nage 2xù Tobz xo1vvOUs. 

. CIA, Il, 83% b (add), col. I, 1. 53-54. 
+ Micuer, 59%, 1, 46, 52, 57, 59, 62,66; Micuer, 591, I, 1. 1%, 15, 97. 
. Micuer, 585, 1. 21-22 : Mh issu dt urdè zotvävas yevéshar mhîov à do Ext 
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11. CIA, IT, 782. L'interprétation de ce texte est quelque peu conjecturale. 
Cf. Ardaillon, Les mines du Laurion, p. 154.
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est curieux de noter que l’un d’eux était seul responsable des 
amendes infligées à la société f, Peut-être deux inscriptions 
témoignent-elles que l'association avait encore sa place dans la 
métallurgie?. Mais, somme toute, ce n'étaient Jà que des excep- 
tions, et la forme d'industrie qui prévalait en Grèce était la forme 
individualiste, 

On a prétendu que la petite industrie eut de plus en plus de 
difficultés à lutter contre la grande, et que celle-ci ne cessa de 
gagner du terrain #, Voilà, je le crains, une de ces assertions que 
les esprits aventureux énoncent sans trop savoir pourquoi, et qui 
ne résistent pas à l'examen. On croit remarquer dans le présent 
un phénomène économique; on suppose qu'au lieu d’être parti- 
culier à notre temps, il est de tous les temps, et on veut absolu- 
ment le retrouver dans toutes les sociétés, en dépit des faits-les 
mieux établis. : 

Mais où sont les preuves à l'appui de l'opinion que je viens 
d'indiquer? Quels sont les documents où se manifeste celte ten- 
dance à la concentration de la production industrielle? A vrai 
dire, on n’en aperçoit aucun. S'il existait au iv siècle de 
grosses concessions de mines, comme l'atteste le cas d'Épicratès, 
il y en avail aussi au v°, à en juger par l'exemple de Nicias. 
C'est au v° siècle, et non pas dans la suite, que se place l'atelier 
le plus vaste dont on fasse mention, celui de Lysias. Vers 
l'époque de Philippe de Macédoine, le Phocidien Mnason acheta 
mille esclaves; mais il n'est pas à présumer qu'il comptät les 
enlasser dans une manufacture, puisque la Phocide était une 
contrée purement agricole; il suffit d'ailleurs de lire le texte où 

_ ce détail est consigné, pour se convainerce que ces esclaves étaient 
destinés par lui au service domestique. L'auteur du traité des 
Revenus demandait que l'État athénien acquit dix mille esclaves 
qui seraient employés dans les mines; mais, dans sa pensée, ce 
personnel devait être loué aux concessionnaires qui se parta- 
geaient les gisements du Laurion ÿ; et au surplus, son projet ne 
fut pas adopté, 

1. Déuosrnëxe, XLII, 3. Voir. l'explication ‘de ce passage dans Annuz- 
LON, p. 186-187. ‘ 

2. CIA I, 381 : Käyrvos Annogios nat 05 3v (xotvmvix 5r$....). 782 D {(add.): 
To épyas)snguo +0 Niifoo vai 05 Zu rorvwvz 9%). Cf. Ziesanru, Das grie- 
chische Vereinswesen, p. 19. 

3. Voir par exemple G. PLarox, La démocratie et le régisme fiscal, p. 3. 
4. Tinée, fr. 67, 

5. XExopnox, Revenus, IV, 13 et suiv. °
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J'ajoute que la Grèce se prêtait moins que tout autre pays 
au progrès de la grande industrie. Les fortunes individuelles 
n'y étaient pas considérables, et y avaient peu de stabilité. Elles 
se formaient assez rapidement, sans dépasser du reste un chiffre 
peu élevé; mais elles se détruisaient encore plus vite, sous l’em- 
pire de causes très diverses, dont la plus efficace était le sys- 
tème des impôts, aggravé par l'abus des conliscations. Or les 
vastes ‘entreprises “industrielles ne s'improvisent pas; pour 
s'étendre, il faut qu’elles durent; elles sont d'ordinaire l'œuvre de 
plusieurs générations successives, et leur prospérité n’est guère 
conciliable avec l'excessive mobilité des capitaux. Ce qui donne 
naissance aujourd’hui aux grandes usines, c’est la formation des 
Sociétés par actions. Les Grecs n'ont pas eu cette ressource. Il 
n’y eut jamais chez eux que des associations tout à fait rudimen- 
taires, composées d'un nombre très restreint de personnes. Is 
n'ont pas eu l’idée ou n’ont pas sentile besoin de créer par la coa- 
lition des moyennes et des petites bourses cette espèce de capital 
anonyme et collectif qui alimente actucllement tant de puissantes 
industries ;et par là ils se sont condamnés à n'avoir que des ate- 
liers modestes, jusque dans la dernière période de leur histoire.



CHAPITRE VII 

L'ESCLAVAGE 

L'esclavage fut un fait général dans le monde hellénique et il 
prit de siècle en siècle une extension plus grande. 

Les Grecs n’ont jamais douté de la légitimité ni de la néces- 
sité de cette institution. Aristote écrit que la famille est « un 
composé d'hommes libres et d’esclaves ! », et il se félicite qu'il 
en soit ainsi, « Quelques-uns, dit-il, prétendent que l'autorité du 
maitre est contre nature, que si l’un est esclave et l'autre libre, 

c'est la loi qui le veut, que par nature il n'y à entre eux aucune 
différence, ct que la servitude est l'œuvre, non de la justice, 
mais de la violence. » Il est loin, quant à lui, de partager ce 
sentiment. « L'homme, pense-t-il, ne peut se passer d'outils, ne 
füt-ce que pour se procurer les choses indispensables à la vie, 
Parmi ces outils, les uns sont animés, les autres inanimés. Pour 
un capifaine de navire, le gouvernail est un instrument inanimé, 
et le matelot qui veille à la proue un instrument animé. Tout 
objet que l'on possède est un instrument utile à la vie, et la pro- 
priété est l'ensemble de ces instruments. L'esclave est une 
propriété animée et un instrument supérieur à tous les autres ?, » 
Tout en reconnaissant que certains individus, comme les prison- 
nicrs de guerre, ne sont esclaves que par accident, le philosophe 
estime que beaucoup sont faits pour être esclaves, et que c’est là 
leur destinée véritable. De même que tout être humain est 
organisé de manière à ce que l'âme commande et le corps 

- obéisse, de même aussi « l'homme qui est inférieur à ses sem- 
blables autant que le corps l’est à l'âme ou la brute à l’homme, 
est esclave par nature, et il est avañtageux pour lui qu'il le 
soit. Or telle est la condition de ceux qui ne valent que par leur 
force physique. » Si un grand esprit comme Aristote énonçait 

+ AnSTOTE, Politique, 1, ?, 1 : Oixix zfut0s 24 Dodo vai Ehroicron, 
Ibid., 1, 2, 3-4. 
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de pareilles idées, on devine quelle devait être l'opinion eum- 
mune. 

Plusieurs causes contribuaient à alimenter l’esclavage. 
D'abord la naissance. A l'époque homérique les esclaves nés 

dans la maison du maître étaient raresi: dans la suile, au 
contraire, ils furent très nombreux. Le recueil des actes d'affran- 
chissement, publié par MM. Wescher et Foucart, nous indique 
une proportion de cent cinq esclaves cixsysvsts sur deux cent 
vingt-neuf?, et une nouvelle série de documents du même 
ordre nous en signale quarante-deux sur soixante-neut #, 
Les esclaves n'étaient pas aptes à contracter un mariage 
légal; mais il pouvait s’opérer entre eux des rapproche- 
ments plus ou moins durables, que le père de famille tolérait, 
qu'il favorisait même parfois au gré de sa fantaisie ou de son 
intérêt. « Nous devons empêcher nos esclaves, dit Xénophon, 
d’avoir des enfants sans notre permission 4, » Aristote recom- 
mande de s'assurer de leur fidélité en leur accordant par intervalles 
la faculté d'en procréer 5. Dans une comédie d'Aristophane, 
Praxagora trouve tout naturel qu'une esclave couche avec un 
esclavef, et une anecdote racontée par Stobée indique que 
souvent il ÿ avait là, pour les riches, matière à spéculation 7. 
Sous la domination romaine, il n’était pas. sans exemple que la 
femme affranchie fût obligée de fournir à son maître un ou plu- 
sieurs enfants avant sa libération définitives. 

Les enfants issus de ces unions serviles étaient le bien du 
maitre au même titre que le croît du bétail, Il est vrai ‘que 

w no pas = or . __s ” ; , Ds et avgwrns Onsion (ôtrsrvsas GE roGrov <ûy scdrov, sv Essev Écyoy À <03 cuxo: ‘ 1 è > EY 0 ts Lo s se + 2 on En ? 2 + , + ps se 3 221 5097 ETS ” se SALES SOL QEvy Et S93i! VAO vs PEATIO 
TEUTUS, Au TOUT gr 47" ati Ééistszov), oùrot pév slgt gôTet Dodhor, ofs PERTtô» 
êsru dcyeo0at 2x5srv HV agpav. ° 

1. Voir p. 14. Fe 
?. Foucanr, Mémoire sur l'affranchissement des esclaves par forme de 

vente à une divinité, p. #7, 
3. BCH, XVII, p. 344 et suiv. Cf. les éyysvets de Rhodes (IGI, I, 483-489, 
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pendant quelque temps ils étaient pour lui une charge, puisqu'ils 
ne lui rapportaient rien en échange des frais de nourriture, de 
logement et d'habillement qu'ils lui imposaient; mais on se 
résignait à ce pelit sacrifice en vue des bénéfices futurs, d'autant 
plus que les sixsysvsts inspiraient habituellement une confiance 
particulière !, 

Parmi eux, beaucoup avaient une origine mixte. 
Lorsqu'une esclave s’accouplait avec un homme libre, l'enfant 

était esclave et appartenait au maître de la femme. Ce n'est pas 
que cette règle soil nulle part formulée d'une façon expresse, 
sauf dans Platon; mais elle a pour clle toutes les vraisem- 
blances. Plus d'une fois ces enfants étaient les bâtards du 
mailre, Nous savons, en effet, que les rapports sexuels des 

maitres avec leurs esclaves étaient fréquents ?, On a découvert 
des listes d'affranchies dont plusieurs sont les filles naturelles 
de leurs patrons, Un document thessalien énumère des alfran- 
chies dont le père porte le même nom que leur ancien maitre, 
ct il n'est pas sûr qu'il y ait là une pure coïncidence ou une 
filiation factice‘. Ailleurs nous voyons une esclave qui, au 
moment où elle sort de servitude, est déclarée « fille de Sosicha 
et d'Hermogénès, fils de Dioscouridas », c'est-à-dire d’une 
esclave et d'un homme libre 5, Nous connaissons un individu 
qui adopte l'enfant d'une de ses esclaves6; ce qui parait bien 
être pour lui un moyen de le légitimer. 

Le problème est plus délicat quand un esclave avait eu com 
merce avec une femme libre. Que devenaient alors les enfants ? 

_ Hs sont esclaves, dit Platon’; ils sont libres, dit Dion Chrysos- 

1. ScnoL. D'ARISTOPIANE, Chevaliers, 2. Dans Soruocue (UEdipe Roi, 1123) 
un csclave a bien soin de rappeler qu'il est 62 Grès GX Gérer Toast. 
Waccox (ilistoire de l'esclavage, I, p. 159, 2e édit.) voit à tort dans Désos- 
TUÈXE, XIE, 24, la preuve que le mot olxz21£#; était un terme de mépris, 

2. Ansropuaxe, Paix, 1138; Assemblée des femmes, 121-522; Lysras, I, 
12; Diox Cunvsosrour; XV, p. 260 (Dindorf). | 

3. AM, XIV, p. 51... | 
+. BCH, XXI, p. 160. Cf. XV, p. 563. u 
5. \VF, 250. Ménécratcia affranchit l'esclave Callicratéia ?s' 6e +2 vÜéca 

Elusv nat Guyane Dostyas zx “Lgnoyérios 705 Aoszouzièz, Peut-être le cas 
est-il le mème dans DI, 383: Maigrir 56 qevnsvos 2325 (le maîlre) ëx 335 
sense. 

‘ 
6. BCH, XXII, p. $0. 
3, PLATON, ibid., "Ev à? ze hsblcx dos 

=: , sors 
0 YT0EVOU 509 C09/109, 
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tome !. Entre ces deux auteurs, on est embarrassé pour choisir; 
car si Dion a contre lui d’être un écrivain de l'époque impériale, 
Platon, de son côté, ne se gène pas pour mêler ses conceptions 
personnelles aux règles du droit athénien. À Gortyne, « si la 
femme libre a pris l’esclave chez elle, les enfants naissent libres ; 
si elle va demeurer avec lui, les enfants naissent esclaves ?. » 
Mais on n'oubliera pas qu “L s'agit là d'un mariage légal (ces 
mariages illégaux étant valables dans cette cité), et non pas 
d'une Simple union de fait. Le principe formulé ici ne concerne 
donc pas les bâtards, Il est question des bâtards dans’un autre 
endroit, mais seulement de ceux qui ont pour mère une serve, 
et la loi les attribue au maître du père ou du frère de la femme, 
La législation crétoise concorde done à peu près avec les autres 
législations helléniques en ce qui touche l'enfant d'une esclave et 
d'un homme libre ou non. Quant à l'obscurité qui plane sur l'état 
civil de l'enfant d'une femme libre et d'un esclave, la loi de 
Gortyne ne nous aide nullement à la dissiper, et la difliculté 
subsiste entière. Nous n'avons à cet égard qu'un indice, d'ailleurs 
bien vague; c’est une inscription de "Mantinée, où l'on voit une 
femme bre, appelée Évodia, affranchir une certaine Elpis, qui 
était à la fois son esclave et sa fille. Peut-être cette Elpis était- 
elle le fruit de quelque union irrégulière d’,svodia avec un esclave?. 

Une seconde source de l'esclav age était la guerre. « C'est, di 
‘Xénophon; une opinion constante parmi les hommes qu'après la 
prise d'une ville les personnes et les biens des vaincus doivent 
-tomber dans la possession du vainqueur, » Nul ne contestait ce 
principe. Il semblait équitable à Socrate de réduire les ennemis 
en servitude 7, et Polybe estime qu'il est juste de vendre après la 
victoire les captifs, leurs femmes et leurs enfants$, Les seules 

1. Diox (XV, p. 259) dit des enfants nés d'une Athénienne et d'un 

esclave : Ouôsts do920$ Eaev, RAR novor 02 "Alrvxios, züv 070 avr livre, 

2. I, 1, p.468. 

3. La loi emploie ici le mot ézutæ (VIII, 1), qui désigne dans le 
même document'toul mariage régulier (Cf. VIL, 16, 30, 36; VIII, 23, 53). 

+. Ibidem, IV, 18, 23. 

5. Fovcanr, Inscriptions du Péloponèse, 352 k. © . 
6. Xéxornox, Cyropédie, VII, 5, 73 : Nôuos yao à rästr aOcomors 31 

Esrtv, Otay rohktunvrov rés Fa 2Gv Ebvzwv slvar 2al à ouxTz 207 dv DATES 
Ha Th yetuara. . 

T7. 'NéNoPnox, Mémor., 11,2, 2 : To avüsx=00txes) xt 20ds rohsnous dixztov. Cf. 
Murracu, Fraym. des philos. grecs, 1, p. 54. 

8. Poivee, IL, 58, 9-10.
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réserves de Platon à ce sujet portent sur le point de savoir s’il 
convient de traiter d'une façon identique les Grecs et les Bar- 
bares, et il demande uniquement qu’on s'abstienne d’asservir les 
populations de race hellénique!. Aristote est du même avis; mais 
il n'hésite pas à considérer la guerre Comme un moyen légitime 
d'acquérir, et la défaite comme une cause naturelle d'asservisse- 
ment ?. 

Dans la pratique peu de gens s'associaient aux scrupules d'Aris- 
tote et de Platon. En 406, quand les Spartiates et leurs alliés 
se furent emparés de. Méthymna, ceux-ci proposèrent de 
vendre en bloc tôus les habitants. Mais le général en chef ne 
voulut pas que sous son commandement un seul Grec fût jeté 
dans l'esclavage, et il accorda la liberté à tout le monde, sauf à 
la garnison athénienne 3. Plutarque loue Épaminondas et Pélopi- 
das d'avoir eu les mêmes égards pour les villes qui se rendaient 
à eux ‘; preuve que cette générosité n'était pas commune, Chaque 
fois qu'un historien raconte quelque siège, il termine en disant 
que les femmes et les enfants furent vendus et les adultes éyor- 
gés, à moins qu'on préférât en faire aussi de l'argent5. Jin 
Sicile, on poussait volontiers le. raffinement jusqu’à marquer les 
caplifs au fer rouge, pour attester à perpétuité leur déchéance 6. 

Il était assez fréquent qu'un prisonnier de guerre fût libéré, 
soit par: voie d'échange 7, soit par le paiement d'une rançon. 
Denys le tyran, après l'occupation de- Rhégion, relàcha tous 
ceux qui lui versèrent cent drachmes$. Démosthène mentionne 

un certain Thoucritos qui dut sa liberté à une avance de fonds 
que lui fit l'acteur Cléandros?, Un Crétois délivra et rapatria à 
ses frais plusieurs Athéniens qui avaient été capturés par l’en- 
nemit®, On impulait un acte pareil au philosophe Bias de Priènett, 
Un individu emmené comme esclave en Locride se dira lui- 

1. Piarox, Lépabl., V, p. 469. 
2. Auistore, Polit., 1, 1,5; 1, 2, 16-18 ; IV, 13 et 14, 
3. NÉornox, [lellén., 1,6, 14-15. | 
+. PLuranque, Comparaison de Pélopidas et de Marcellus, 1. | 5. Voir les principaux textes dans Bucusexsenürz, Besilz und Erwerb im griech. Alerthume, p. 111, 
6. PLuranque, N'icias, 29; Diononx, XXXIV, 9, 36. 
7. Taucvomne, V,3 2 Ave &ye av0205 holets. 
8. Diovone, XIV, 111. 

9. Déuosruëxe, LVII, 18. ‘ 
10, CIA, II, 193; Cf. BCII, XVII, p. 108. 
‘1. DiocÈèxe LaËnce, 1, 82. 

NH. — Guinato. — La maindl'œurre, 

.
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même d'affaire et se fixa dans la contrée où son infortume l’avait 
conduit !. Nicostratos fut arraché à la servitude par les soins de 
ses amis, qui lui fournirent la somme exigée pour son rachat?, 

Lorsqu'on était sans ressources et qu'on ne trouvait aucune 
aide pécuniaire autour de soi, on demeurait esclave aussi long- 
temps qu'il plaisait à l'acquéreur. Eschine rencontra un jour une 
troupe de femmes et d'enfants que Philippe de Macédoine avait 
donnés à l'Arcadien Atrestidas, et que ce dernier trainait après 
lui*, Philocrate reçut du roi la même faveur, et on le vit arriver 
à Athènes avec un lot de femmes qu'il destinait à ses débauches*. 
Nous connaissons une fenune de Chalcis que la guerre réduisit 
à l'état d'esclave*, A la suite d'un désastre que subit sa ville 
natale, Phédon, le futur disciple de Socrate, fut enfermé par le 
maître qui l’acheta, dans une maison de prostitution, malgré la 
noblesse de sa famille 6. 6 

Les écumeurs de mer et de terre faisaient métier d enlever de 
force ou par ruse des personnes libres qu'ils écoulaient sur tous 
les marchés de la Grèce. Ces larcins étaient facilités par le mor- 
cellement du pays, par l'absence de toute police générale, et par 
la configuration d’un littoral riche en abris sûrs et cachés, La 
loi avait beau frapper ce crime de la peine de mort$; rien ne 
put extirper un fléau qui remontuit aux siècles les plus lointains, 
et qui était fort lucratif. Certains peuples, comme les Thessa- 
liens? et comme les Dolopes de Scyros avant la conquête de 
l’île par Cimon 0, étaient de véritables spécialistes en la matière. 
Les comédies latines traduites ou imitées du grec sont pleines 
d’allusions aux rapts d'enfants!l. On profitait pour cela de toutes 

1. BCH, VE, p. 460 et suiv. | 
2. Déuosrnëxé, LIT, 6 et suiv. 

3. Ibid., XIX, 305-306. 
4. Ibid, 309. - 

+ VF, 179 : Bioza +0 yévos êx Xahkuidos êx ss Eioias atynhurov. Cf. CIGS, 
Il, 125, 

6. Diocèxe LaëËncr, I, 105; Auru-Grze, Il, 18. 

7. Il ne faut pas confondre la piraterie avec T'exercice du droit de repré- 
sailles qui était un acte de guerre {Voir Danesre dans les Travaux de l'Aca- 
démie des sciences morales, CXXXII, p. 358-364). 
8. XÉxornox, Mémor. I 9,62; Dé, 1, #13 ARISTOTE, Gour. des Athén. 3 92. 
q. ARISTOPIANE, Plutus, à 521 et Scholics. 
10. Piuranque, Cimon, 8. 

11. PLaurTe, Caplivi, prol., 7-9; Miles glorivsus, 113-120 ; Pœnulus, prol., 
64 et suiv., 83 et suiv.; TÉRExcE, Eunuchus, 108 et suiv.
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les occasions, même de la confusion que le hasard. provoquait 

quelquefois dans les cérémonies publiques !. Pausanias parle d’un Phrygien qui fut ravi tout jeune à ses parents ct vendu à Ægées?. 
Une inscription nous montre des pirates faisant une descente à Syros, et s’emparant de plusieurs esclaves3. Un autre nous informe qu'une nuit des brigands débarquèrent à Amorgos et prirent une trentaine de personnes. Deux d’entre elles détermi- nérent le capitaine de la bande à laisser libres leurs compatriotes, moyennant la promesse d'une rançon, et elles acceptèrent « de rester elles-mêmes en otage, afin d'empêcher que leurs conci- loyens fussent vendus, maltraités ou frappés de mort; » de cette manière, « les captifs furent sauvés ct rendus à leur patrie sans dommage. » Platon fut victime en Sicile non pas d’un acte de piraterie, mais d'un indigne abus de la force, quand Denys de Syracuse, irrilé de la franchise deson langage, chargea le Lacédé- monien Pollis de le vendre à Sparte 5, 

L'esclavage pouvait être engendré par un fait d'ordre juri- dique. De tout temps, les lois grecques autorisèrent les parents à abandonner les nouveau-nés sur la voie publique; celui qui recucillait l'enfant avait la faculté de le garder à son service ou de le céder à autrui, A Thèbes, le père qui voulait se débarrasser de son enfant l'apportait aux magistrats, et’ces derniers le ven- daient aux enchères; l'adjudicataire avait dés lors sur lui tous les droits d'un maitre sur ses esclaves 6. Originairement, Ja puis- sance paternelle s’étendait à la vie et à la liberté des personnes . qui s'y trouvaient assujetties, si bien que la misère était pour le père de famille un motif suffisant de vendre son fils ou sa fille 7; À Athènes, après Solon, il ne lui fut permis de vendre que sa fille, et encore si elle était coupable d’inéonduites, Dion Chrÿsostome prétend que l’ancienne coutume subsista chez beau- 

. PLaure, Curculio, 6#4-650; Menaechmi, prol., 30-33. 
+ Pausaxias, V, 91, 11, . 
+ CIG., 2347 c, L 2et suis. . SF ‘ 4. Micuec, 38%. Cf., IGI, HIT, 171. Dans l'inscription du BCH, XV il est question d’un acte de gucrre plutôt que de piraterie, 

-5. Diocèxe Laëncr, TE, 18-19, 
6. GLorz dans le Diet, des anl., au mot Exposilio. 
7. PLuTanquE, Solon, 13 : [loXo! 8? #at Ra0zs ldtous AVayadorso rwetv. 8. Ibid., 93 : Oÿ=: Ouyasécas zwhsïy 032 adeksis diôwse, FÀv &v ur Âi£n àvôot Toyyeyeruérnv. Le frère n'exerçait ce droit sur sa sœur que s'il était devenu son #5210; par la mort du père (Beauce, IL, p. 94). 
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coup de peuples doués d’une excellente constitution! ; mais on 

ne voit pas s’il vise dans cette phrase quelque cité hellénique, ou 

seulement des peuples étrangers, tels que les Thraces*. 

Était-il loisible à un individu de se vendre lui-même? La 

chose est fort douteuse; du moins nous n'avons là-dessus aucun 

texte bien explicite*. Dans tous les cas, on pouvait engager sa 

personne en garantie d'une créance, et si on ne remboursait pas 

à l'échéance, on risquail de perdre sa liberté. Jusqu'à Solon, Ki 

loi athénienne reconnut la validité de cette sorte de contrats‘. 

Aristote parle des débiteurs insolvables qui étaient traités alors 

comme des esclaves, eux et leurs enfants*, et Solon témoigne 

qu'un bon nombre de ses concitoyens, incapables de se libérer 

de leurs dettes, étaient livrés à la merci de leurs créanciers, qui 

avaient le droit de leur infliger « une honteuse servitude », ou 

de les vendre, même hors de l’Altique 6. Solon abolit l'esclavage 

pour dettes, en décidant que les débiteurs ne fourniraient 

‘désormais: que des süretés réelles?; il ne mainlint l'ancien 

système qu'à l'égard de l'individu qui, racheté de captivité par 

un ami, refusait ou négligeait de restituer la somme qui lui 

avait servi de rançon8. Mais cette réforme ne fut accomplie qu'à 

Athènes; partout ‘ailleurs, sauf. peut-être de rares exceptions, 

la contrainte par corps subsisla dans toute sa rigueur ?. 

À Gortyne, ce n’était pas seulement le prisonnier racheté qu'elle 

4, Diox, XV, p. 264-265 : Oÿx 0502 Gt 72 Ts 22 970002 sdvonouuivots 
ets s 

v fodhoutat, X2t sn oz ve - , + 
<aÿra % Alyets feoTt TOÏS RATEATE RES! TOUS V 

  

RS UN Ov , _ = . , 

àrod!dos0:, AA! O EFt TOUS UY 7 ah:7 GEO" aROLT EVA fANTE 

. 1 

AGVAVT AS HTTE Ghws aiTexTanvOus, 

2, Hénonore, V, 6. : 

3. Diox, XV, p. 265 : Mugior rrou aroüièovsat Exurobs Ekedacot Üvtes, G 

douheberv xaTù Guyyexshy ÉVIOTE Ex" ovbevi rüv ssl, GA Erin 10% Jahrott- 

sots. L'auteur fait peut-être allusion à l'établissement du servage, tel que 

l'explique Posinoxios fr. 16 (Müller). 
4, Atusrore, Gouv. des Athèn., 2 3 Oi darssuot räsiv Èxi sois sunasiv TTav 

uéyer Xékwvos. Dans leur seconde édition, Kaibel et Wilamowitz lisaient : 

Ka yao Ge(ôs}nivor) zoïs d(avst}sais Ert <0t 1 

5. Jbid, : 'Aywymor xt adsot xai of zaïûss éyiyvovso. PLuranque {Solon, 13) 

copie Aristote. U 

6. Ce fragment de Solon, déjà cité par le rhéteur Aristide, se trouve 

reproduit dans Aristote {$ 12). Cf. PLuranaue, ibid. : Où uèvites Gouksioy- 
, 

3 
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3 GUMAATIV..... - 
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as, où ©” nt 2% Fivn rircasadusvor. 

© 7. ArusTore, $ 9 : TO un davslu nt soïs swmastv. 

8. Déuosruëxe, LIII, 11. 

9. Drononer, I, 79.
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menaçait! ; elle atteignait aussi le débiteur qui avait engagé sa 
personne; la loi dit expressément que le créancier qui emmène 
de force ce dernier chez lui n'est passible d'aucune peine. 
Lysias et Isocrale voient là une pratique commune à toute la 
Grèce. D’ après eux, c'était assez parfois d'une dette insigni- 
liante pour ètre plongé dans la servitude, et Plutarque atteste 
qu'au second siècle de notre ère les usuriers avaient encore 
l'habitude de vendre leurs débiteurs f, 

Les Grecs condamnaient au même sort les auteurs de certains 
délits, Un décret de la ville d'Halicarnasse, qui date du v° siècle 
av. J.-C., énonce la clause suivante : « Si quelqu'un essaie de 
détruire cette loi où en propose l’abrogation, ses biens seront 
vendus et consacrés à Apollon, et lui-même sera exilé à jamais, 
Si toute sa fortune est inférieure à dix statères (probablement 
300 fr.), il sera lui-même vendu à charge d'exportation, avec 
défense de rentrer à Ialicarnasse *. » Les Athéniens répugnaient 
en général à priver un ciloyen de sa liberté: mais, envers les 
étrangers, ils étaient beaucoup moins serupuleux. Par inter- 
valles, on procédait à Ja révision des listes civiques, et on vendait 
au profit du Trésor quiconque était convaincu de s’y être fait 
inscrire frauduleusement 7, Il est vrai que, la corruption aidant, 
l'autorité compétente fermait volontiers les yeux sur ces irrégu- : 
larités $; mais, pour peu qu'on fût sévère, bien des gens en souf- 
fraient cruellement, puisque, au dire de Plutarque, près de cinq 

. Loi de contes VI, 46-51. 

2, 1bid., 1, 5%. Dans l'un et l’autre cas, le débiteur reste libre; mais il 

perd la jouissarice de sa liberté, tant qu xl n'a pas désintéressé son créan- 
cier, ct il travaille pour lui jusqu’ à concurrence de la somme qu'il lui doit 
(Cf. LS, p. 406 et 187). ‘ 

3. Lysras, XIT, 98 : Of 5 Ext Elvns utxsi àv Evex sonñonatos Édo5evay. 
Jsocn ATE, XIV, 38 : Iokhobs uèv mxsoiv Evixz coufodatov ossiovzas, On a cru 

parfois, à tort selon moi, que qouéohzio désignait le prix dont on payait 
leurs services. ‘ | 

+ Pruranque, De rilando aere alieno, 5.1 

. Micuez, #5 : ASrôy zircfsar Ex" Hayuyie. 
6. Je ne connais qu'un cas où un citoyen encourait cette pénalité. L'auteur 

d'un meurtre inv olontaire, qui avait été condamné à l'exil et qui rentrait en 
Attique sans avoir ransigé avec les parents de la victime, pouv ait être tué 
par cux, ou emmené comme esclave (I, 11, p. # et 18). 

. DéÉuostnëxé, Lettres, II1,7; Scnor. de Démosthène, 341, 19. La procé- 
dure est décrite dans F' argument du plaidoyer contre Euboulidès, 

8, Ansroraxé, Oiseaux, 564-765; Démosruëxé, LVII, 59,
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mille faux citoyens furent frappés en #45 1. On frappait du 
même châtiment l'étranger qui s’elforçait de cacher sa véritable 
origine en évitant de payer sa taxe de séjour ou de choisir un 
patron qui répondit de lui devant la cité ?, C'était là encore la 
peine applicable à l'étranger où à l’étrangère qui, pour épouser 
une Athénienne ou un Athénien, dissimulait le vice de sa nais- 
sance 3, L’affranchi qui manquait à ses devoirs envers son ancien 
maître ou qui n’exécutait pas les conditions énumérées dans son 
acte d’affranchissement était de nouveau asserviä, A Gortyne, 
le serf fugitif « subissait une sorte de déchéance et tombait dans 

. la classe des esclaves proprement dits », au point qu'il pouvait 
être détaché du domaine et vendu i. 

Le commerce des esclaves était très actif dans tout le monde 
grec. En temps de guerre, les marchands suivaient les armées, 
et après chaque bataille ou chaque siège, ils achetaient les 
.captifs 6. En temps ordinaire, ils parcouraient le pays, ramas- 
sant tout ce qu'ils trouvaient ; ils allaient à l'étranger, là où ils 
savaient que ce bétail humain abondait: ils se “mettaient en 
rapport avec les pirates, et les: débarrassaient de leur butin; 
souvent enfin, ils se faisaient eux-mêmes ravisseurs d'hommes. 
Quelques villes, parmi les plus riches et les plus fréquentées, 
étaient leurs débouchés de prédilection; telles furent, dans le cours 
de l’histoire grecque, Chios, Ephèse, Athènes, Byzance, Délos‘. 
Chaque fête internationale étant accompagnée d’une foire était 
aussi une occasion toute naturelle pour s'approvisionner 
d'esclaves. Comme l’État percevait une taxe sur les ventes, il 
était intéressé à favoriser ce trafic et à protéger ceux qui s'y 

livraient, alors même qu'ils étaient fort peu recommandables 10, 
À Athènes le marché aux esclaves se tenait tous les mois sur 

1. Pirocuoné, fr. 90; PLuranqué, Périclès, 37. 

2. Démostuëxe, XXV, 53; IlanpocnarTion, Mesoixtov. 

$. Désosruëxe, LIX, 16; Beaucuer, I, p. 203 et suiv. 
L. Hanpocnario, "A xost23{on : Beaucuer, IL, p. 504-51, 25; G. Foucanr, De 

tibertorum condilione apud Athenienses, p. 68-71. 
5. IJ,1, p. 426. 
6. XÉxOPnON, Helléniques, iv, 1, 96 : "Tux 05 roÂa axayayor +2 alyuthwza 

tôt dagugorwhats. . 

7. Bucusexscuürz, p. 121-192, 

8. Pausaxras, X, 32, 15. ‘ 

9, CIA, I, p. 152; Micuez, 532 (Cyzique}; AM, XVI, p. 291, n° 17 (Téos); 
Revue des éludes grecques, IV, p. 364, 1. 9, et p. 369 (Ces). 

10. Cf. TÉREXCE, Adelphi, 161 et suiv. 
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l'agora!. Les sujets étaient étalés aux regards des amateurs sur 
une cstrade en pierre?, On les examinait minutieusement: on 
les faisait déshabiller, marcher, courir: on s'informait de leur 
provenance, de leurs capacités physiques ct morales, et finale- 
ment le crieur prononçait l'adjudication 5. Le prix était tantôt 
acquitté sur l'heure, tantôt stipulé exigible à une date ultérieure, 
moyennant caution ‘. : 

La loi crétoise semble avoir reconnu à l'acquéreur le droit de 
résilier Ja vente dans les trente jours, s’il découvrait après coup 
chez l'esclave un vice caché?, L'action rédhibitoire existait 

. Pareillement à Athènes. Le vendeur était obligé de déclarer 
si l'homme avait quelque infirmité; faute de quoi, l'acheteur 
pouvait lui inteñter un procès, qui aboutissait d'ordinaire à 
l'annulation du contrat6, Parmi les affections qui donnaient lieu 
à une instance de cette nature, Platon cie la phthisie, la pierre, 

_l'épilepsie, la strangurie et les maladies mentales. IL fallait 
d'après lui que le mal fût incurable ou d'une guérison malaisée, 
et qu'il fût dificile de l’apercevoir. Si le vendeur ignorait l'état 
réel de l’esclave, il remboursait simplement le prix ; il payait le 
double s'il avait été de mauvaise foi?, 

-M. Beloch a essayé d'évaluer le nombre total des esclaves de 
la Grèce propre, ct il croit que vers l'année 432 il y en avait 
à peu près un million, contre un million six cent mille personnes 
libres $. Mais il semble que ce chiffre, obtenu par une série de 
raisonnements ct de conjectures, soit bien inférieur à Ja vérité, 

. d'abord parce que dans certains pays, comme l'Arcadie, l'Ar- 
* chaïe, l'Elide, la Phocide, la Doride, la Locride, les Sporades 
du Nord, l'Étolie, l'Acarnanie, l'Épire, M. Beloch ne compte 

1. Ansrornaxe, Chevaliers, 43; ILanrocnaTiox, Kixho: {d'après Dinarque); 
Hézvonius, Kixdos. 

2. Porrux, UE, 58; VII, 11. 

3. Mésaxone, 195 Kock ; Luctex, NIV. 
+ Lucrex, XIV, 1, ‘ 
5. I., I, p. 469. : F 
6. Ivréve, Contre Athénogène, VIH, 1. J'aisupposé ailleurs (Propriété 

foncière, p. 275), avec M. Caillemer, que l'acquéreur était libre de garder 
l'esclave, ‘ moyennant une indemnité. Mais cela n'est point démontré 
{Beavcner, IV, p. 15, | | 

. 7. Prarox, Lois, XI, p. 916. IL ÿ a dans ce passage beaucoup de détails 
de son invention. 

8. BeLocu, Die Bevülkerung der gr.-rôm. Welt, p. 506. Je néglige dans 
son fableau la Macédoine: -
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aucun esclave, et en outre parce qu’il est en désaccord formel 
avec les témoignages d’Aristote, de Timée et de Ctésiclès qui 
attribuent respectivement à Égine quatre cent soixante-dix mille 
esclaves, à Corinthe quatre cent soixante mille, et à l'Attique 
quatre cent mille!. M. Beloch, jugeant ces nombres très exa- 
gérés, les réduit considérablement, dans la pensée que les 
textes de ces auteurs ont été mal reproduits, et il donne à ligine 
soixante-dix mille esclaves, à Corinthe soixante mille, ct à 
l'Attique cent mille?, Mais ce sont là des rectifications tout à 
fait arbitraires. J'ai pu moi-même démontrer ailleurs, d’après 
Hypéride#, que la: population servile de l’Attique dépassait de 
beaucoup cent cinquante mille âmes‘. Au fond, le problème est 
insoluble. On a cette impression générale que les esclaves étaient 
bien plus nombreux en Grèce que les hommes libres ; mais il est 
impossible de rien affirmer de plus. 

Les esclaves avaient des origines très diverses. Si l’on fait 
abstraction de ceux qui naissaient dans la maison de leurs 
maitres, on remarque que les Grecs étaient parmi eux en petite 

. minorité. Dans les actes d’affranchissement, par exemple, on en 
compte peu qui soient de race hellénique. Sur un total de cent 
vingt-quatre esclaves, dont la patrie nous est révélée par le 
recueil de Wescher et loucart, vingt-quatre appartiennent à la 
Grèce propre, et huit sont issus de l'Épire et de la Macédoine, 
contrées à demi hellénisées. C'est surtout à l'étranger que se 
recrutait la population servile. Dès le milieu du 1x° siècle, le 
prophèle Joël reprochait aux Tyriens « de vendre les enfants: 
de Juda et de Jérusalem aux enfants des Javanim (loniens5). » | 
D'après l'historien Théopompe, les Chiotes furent les premiers 
à acheter en masse des Barbäres pour leur usagef. Quelle que 
soit la valeur de cette assertion, il est posilil que les Grecs 
s’accoutumèrent de plus en plus à importer du dehors le per- 
sonnel dont ils avaient besoin, et Démosthène constate un fait 
notoire, lorsqu'il dit que, de son temps, les Athéniens tiraient 
leurs esclaves des pays barbares’. 

1. Aruéxée, VI, p. 272. 
2. Becocu, p. 93-96. 
3. Ivrérune, fr. 33 (Didot). 
4. La propriété foncière en Grèce, p. 158. 
5. Joë, IL, 6. 
6. Tuéoroure, fr. 13% (Müller). 
7. Déuosruëxe, XXI,HS,
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Les documents de Delphes sont utiles à consulter sur ce 
point. Parmiles cent vingt-quatre esclaves signalés plus haut, on 
note vingt-deux Syriens, vingt et un Thraces, huit Galates, six Ita- 
liens, quatre Arméniens, quatre Sarmates, quatre Illyriens, trois 
Cappadociens, deux Phrygiens, deux Lydiens, deux Mysiens, deux 
Pontiques, deux Phéniciens, deux Juifs, deux Égyptiens, deux 
Arabes, un Paphlagonien, un Bithynien, un Chypriote, un Bas- 
tarne !. Une autre suite de textes delphiques nous présente, 

‘contre sept esclaves grecs, neuf Syriens, deux Thraces, un 
Égyptien, un Libyen, un Chypriote, un Bastarne, un Arabe, un 
Galate, un Colchidien, un Dardanien et un indigène des bords 
du Palus-Méotidè ?, Rhodes s'approvisionnait d'esclaves, non 
seulement dans les pays voisins, comme la Lycie, la Carie et la 
Lydie, mais encore en Cilicie, en Cappadoce, en Galatie, en 
Phrygie, en Syrie, en Égypte, en Perse, au delà de la mer 
Noire, et même en Italie 5, Ces statistiques, il est vrai, sont 
d'une basse époque, et il est possible qu'antérieurement quel- 
ques-unes de ces régions ne fussent pas encore tributaires de la 
Grèce à cet égard. Néanmoins, pour les siècles précédents, nous 
connaissons beaucoup d'esclaves exotiques, dont plusieurs 
même venaient de fort loin. On estimait peu les Macédoniens; 
mais on ne se privait pas d'en acheter à l'occasion. Il arrivait 
une foule de Thracesi, de Lydiens6, de Phrygiens 7, de 
Cariens® et de Syriens®, Le Pont-Euxin envoyait des Colchi- 
diens, des Scythes et des Gètes 10. Certains noms trahissent une 
origine paphlagonienne!f. Pendant la retraite des Dix-Mille, 
Xénophon fut tout étonné de rencontrer chez les Macrons un 

1. Foucant, Mémoire sur l'affranchissement, p. 41-18. 
2. BCH, XVI, p. 3t#t'el suiv. 
3. IGI, 1, 480-538. 
4, DÉmosTuËxE, IX, 31. 
5. H£nonote, V, 6; AniSroritaxE, Acharn., 252; Pair, 1138; Thes- 

moph., 293; Méxaxone, fr. 828 Kock; AroiLononos, fr, 8; Déosruëxe, 
LIX, 35; Hénoxpas, I, 1; CIA, II, 2393. _. ‘ 

6. Evririne, Alceste, 075-676. 

7. Amsroriaxe, Guépes, #33; I[Enuirros, fr. 63 Kock. : 
AnisToPntaxE, Oiseaux, 76. Ed 

9. Anistopnaxe, Pair, 1146; Axaxaxnmpes, fr, 51 Kock ; ArozLononos, 
fr.8; Hénoxpas, 11, 18-19; CIA, II, 1328. K 

10. Anisroritaxe, Lysistrata, 18%; MÉËxaNDneE, fr. 335; ASTIPHANE, fr. 146; 
Porver, IV, 38, 4; Srnanox, XI, p. 493. ‘ 

11. Par exemple celui de Tibios (Srnasox, VII, p. 304 : CIA, II, 1328).
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individu qui avait élé esclave à Athènes !, Il y en avait enfin 
qu'on amenait de YIlyrie, de Italie méridionale, et même de 
l'Ethiopie ?. 
” Cette prédominance de l'élément barbare s'explique d'abord 
par l'orgueil de race. Les Grecs étaient persuadés non seulement 
qu'ils ‘avaient un droit incontestable de suprématie politique 
sur les États barbares ?, mais encore que tout barbare avait une 
nature d'esclave, et pouvait être asservi par eux sans, ménage- 
ment‘, En outre, à mesure que s’élargissait le champ de leur 
activité extérieure, il leur était plus facile de se procurer des 
étrangers, d'autant plus que l'abondance de cette marchandise 
dans les pays voisins avait pour effet d'en avilir le prix 5. 
J'ajoute que la Grèce, surtout après Philippe et Alexandre, se 
mit à exporter des esclaves; elle en fournit à ces contrées 
d'Orient que la conquête macédonienne avait ouvertes à la civi- 
lisation hellénique ; elle en donna ég ralement aux Romains, quand 
ils commencèrent à subir le charme de ses mœurs. Ce trafic 
nécessitait un appel constant aux Barbares, seuls capables de 
combler les vides qu'il créait, et ainsi se forma un courant 
ininterrompu d'importâtion, qui servit à remplacer par des 
esclaves barbares les esclaves Grecs ou hellénisés que le com- 
merce ne cessait de répandre au dehors. 

La valeur de ces individus était très variable, ct une foule de 
causes, telles que le sexe, l’âge, les qualités physiques, les apti- 
tudes professionnelles, influaient sur les prix. L'esclave était un 
objet de spéculation comme.un autre. Il pouvait même être un : 
objet d'affection, et les marchands étaient passés maitres dans 
l'art du chantage. 

Il serait téméraire de se risquer à déterminer le prix moyen 
d'un esclave grec ; car les moyennesont toujours quelque chose de 
factice, et par conséquent d'erroné, surtôut si elles portent sur 

1. XExoruox, Anabase, IV, 8, + . 

2. AxriPuaxe, fr. 139; Tnéorunasre, Caractères, 21; Ésorre, 13 ; Srouée, 

XLIL, 95. | ù Ÿ 
‘ 3. Désosrni NE, I, 2% : Est rcosfxov Bacéacon Crow (5 aroÿsuv). 

+. Eumvine, Iphigénie à Aulis, 1100 : Disétcov 3’ "HXarvas Xeyav elxûs, 
ax 0 Pasédsous, Mizso, EXlivor +6 uèv yxo doShov, où à’ Peslegot. Aristote, 

après avoir cilé ce passage, ajoule : Taisd gôset Pas£acov at d09kov {Polil.,' 
1, L 5}. 

. En Thrace, ‘on achelait des esclaves avec du sel (Poux, VII, Î#; 
Suns, Aévrzo1) 

. Voir tout le plaidoyer d'Hy péride Contre Athénogène.
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des chiffres très divergents, Il vaut mieux grouper des chiffres 
qui aient entre eux des aflinités naturelles et comparer des gens 
placés dans des conditions approximativement identiques. 

Au v® siècle, Ja rançon ordinaire d'un prisonnier de. guerre 
était de deux mines! (environ 200 fr.); au début du 1°, elle 
s'élevait en Sicile à trois mines? ; quelques années plus tard, elle 
oscillait entre trois et cinq mines®, el c'est à ce dernier taux 
qu’elle se maintint après Alexandre, Or il est probable que ces 
chiffres ne s'écarlaient pas sensiblement de ceux qui représen- 
tient la valeur des esclaves proprements dits, puisque les pri- 
sonniers étaient eux-mêmes assimilés aux esclay es, tant qu'ils 

n'avaient pas été rachetés. 
. Une inscription attique nous donne la liste de plusicurs 

esclaves qui furent mis en vente vers #15. Le moins cher, un 
Carien, fut payé cent cinq drachmes, et le plus cher, un Syrien, 
trois cent une. Trois femmes thraces furent estimées cent trente 
cinq, cent soixante-cinq et deux cent vingt-deux drachmes. Un 
jeune Carien atteignit cent soixante- quatorze drachmes, ct un 
enfant de même origine soixante-douze ?. 

Les actes d° alfranchissement relatent par centaines des prix 
d'esclaves pour les derniers siècles avant notre ère. Sur deux 
cent vingt et une rançon d'hommes que j'ai pu réunir, cent 

soixantc-deux s'échelonnent de trois à cinq mines inelusive- 
ment. On en compte vingt-trois au-dessous de trois mines et 
vingl-si, au-dessus de cinq jusqu'à six. Cinq atteignent dix 
mines, deux treize, une dix-huit et deux vingt. Sur trois cent 
douze .rançons de femmes, il y en a quarante- deux au-dessous de 
trois mines, deux cent trente- -cinq de trois à cinq mines, vingt- 
quatre de cinq et demi ? à neuf, neuf de dix, une de douze et une 
de quinze ë. . : 

1, IH£nonore, V, 71; Il, 79. 
2. Ps.-AniISTOTE, Économ., II, 2, 20. 

3. Déuosruixe, XIX, 169. 

+. Diovone, XX, 8%; Tire-Live, XXXIV, 50; Pruranque, Flamininus, 13, 
5. CIA, FE, p. 452, C£ IV, I, p. 135. 

6. J'emprunte les éléments de cette statistique à DI, 1356-2342. J'ai 
négligé les documents qui se trouvent au BCA, XXI, p: 9 et suiv., parce 
qu “ls. sont de l'époque romaine. — On a prétendu que ces prix étaient fictifs 
ct qu'on ne lesinscrivait dans les actes que pour calculer les amendes encou- 
rues par les individus qui tenteraient dans la suite d'asservir indûment l'af- 
franchi, ct par les garants qui négligeraient de le défendre (CF. Chap. IX). 
La chose est peul-être vraie de quelques- uns de ces prix; mais nous avons 

e
e
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Le malheur est que nous ignorons la profession de toutes ces 
personnes ; et pourtant c'est là ce qui nous intéresserait le plus. 
J'imagine que parmi elles il y avait beaucoup d'esclaves domes- 
tiques, -comme semble l'attester ce fait que même après leur 
affranchissement elles devront rester quelque temps au service 
de leurs maitres. Je conjecture aussi que plusieurs étaient des 
esclaves de luxe, ctainsis ’expliqueraient les gros chiffres que nous 
avons notés dans ces documents, à supposer qu'ils soient tous 
réels. Mais ce que nous voudrions savoir avant tout, ce sont les 
prix des esclaves employés dans l'industrie, et notre curiosité 
n'est satisfaite que pour un d'entre eux, pour un corroyeur, qui 
est évalué dix mines (1.000 fr. environ). ! | 

Il ressort d’un passage de Xénophon qu'au milieu du 
iv* siècle on pouvait avoir un esclave mineur, soit pour cent cin- 
quante-trois drachmes, soit pour cent quatre-vingt-trois?, Ce 
témoignage est confirmé par un texte de Démosthène, où l'on 
voit Nicobule consentir un prèt de 4.500 drachmes, garanti par 
trente esclaves, ce qui donne 150 drachmes pour chacun d'eux”. 
Le même auteur déclare que son père laissa en mourant trente- 
deux ou trente-trois esclaves armuriers, et vingt esclaves en 
meubles. Les premiers valaient d'après lui de trois à six mines 
par tête; mais il avoue que les meilleurs furent vendus par son 
tuteur à raison de deux mines, probablement au-dessous de leur 

la preuve qu'en général ils étaient réels, el qu'ils furent exactement 
payés. Ainsi au n° 1523 le maitre déclare que les cinq mines de rançon lui 
ont été remises par un tiers. Au n° {749 on voit que l'affranchi a . donné 
comptant une mine cet demie, et qu'il demeure débiteur du reste. Il en 
cest de même au n° 1554: le solde égal à la moitié de la rançon servira à 
rembourser une dette contractée par le maitre. Au n° 1867 il est dit que la 
rançon de six mines sera payable par annuités d'une demi-mine, Au 
n°1909 l'affranchi s'engage à verser une mine par an pendant treize ans, 
Le doute n’est guère possible que pour un petit nombre de cas. On se 
demande par exemple comment de jeunes affranchis auraient pu acquitter 
les rançons de 400, 500 et 1.000 fr. qui figurent parfois dans leurs actes (WF, 
266, 311, 353, 423 ; DI, 2225). Deux personnes affranchissent un garçonnet 

moyennant la forle somme de cinq mines, et en même temps l’instiluent leur 
légataire universel; il est probable que son prix n'est là que pour la forme 
(DI, 2178). . 
LOVE, 129. | 
2. Nésopuox, Revenus, IV, 23; Bôcxu, Slaatsh., I, p. 86 (3< édit. avec la 

note de FRÂxKEL. - 
3. Dévosrnëxe, XXXVII, # et 21, Les adversaires prétendaient que la 

valeur du gage était bien supérieure à celle de la créance. °
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valeur véritable. Quant aux seconds, ils étaient le gage d'une 
créance de quarante mines; ils valaient - donc deux mines, du 
moins dans l'hypothèse peu probable où le prix des esclaves 
aurait été strictement égal au montant de la dette f. Un dialogue 
platonicien atteste qu'un ouvrier du bâtiment (sizzuv) coûtait 
cinq à six mines, et un architecte L.000 drachmes au minimum ?,. 
Naturellement, les chefs d'atelier étaient plus chers que les 
simples ouvriers. Eschine en mentionne un qui était estimé pro- 
bablement un tiers de plus. Parfois même la proportion était 
bien plus forte, s'il est exact, comme le dit Xénophon, que l'in- 
tendant de Nicias au Laurion avait été acheté au prix exceplion- 
nel d'un talent (6.000 fr. environ). 

Les industriels:n ‘acquér raient pas toujours des esclaves dressés, 
et on devine sans peine qu'ils avaient à meilleur compte ceux 
qui ne connaissaient à fond aucun métier. Mais l'économie n'était 
qu'apparente. Il fallait du temps, en elfet, pour que ces novices 
fussent en état de. travailler utilement. Or, en attendant, le. 

maitre était obligé de les nourrir et de les vêtir. Durant cet inter- 
valle, l'eselave était pour lui un capital peu productif, de telle 
sorte qu'en somme il lui revenait peut-être aussi cher que s’il 
l'avait reçu déjà tout formé. 

L’esclave était un objet de propriété qu'aucun trait essentiel 
ne distinguait de tous les autres. Le terme mème par lequel on 
le désighait, iigtrcèss, est à cet égard caractéristique. Rappro- 
ché des mots Darsècv el cixéreies, qui s'appliquent à la terre et 
aux maisons, il montre que les Grees assimilaient l’esclave aux 
biens immeubles 5. Aussi, lorsqu'un citoyen avait à établir en 
vue de l'impôt l'inventaire de sa fortune, il ne manquait pas d'y 
inscrire ses esclaves ?. 

Cette sorte de propriété était protégée à la fois par la loi civile 
el par la loi pénale. 

Au civil, trois cas pouvaient se présenter. Le premier était 

1. Déuosruëxe, XXVIT, 9, 13, 61. Cf. Senvrruess, Die Vormundschafsre- 

chaung des Demosthenes (Frauenfeld, 1899). 
2. Amalores, 3. 

3. Escuixe, À, 97. 

+. XÉxoPnox, Mémor., IE, 5, 2, 

ñ. ARISTOTE, Économ., 1, 5, 1: To aa Ge 260707 uv 221 AVAYAAOTATON. 

2020 05. 

6. Bnéar, Mémoires de la Société de linguistique, IX, p. 256. 
3. Isocnate, XVII, 49.
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celui où deux individus se disputaient un même esclave. Jusqu'au 
jugement, la possession en était attribuée à la personne qui le 
détenait, légitimement ou non, au début de l'instance. C'est là 
notamment le principe que proclame la loi de Gortyne. Si la 
partie adverse se saisissait de lui, elle était condamnée à cinq 
drachmes de dommages-intérêts, el sommée de le relâcher dans 
les trois jours, sous peine de payer une drachme par jour de 
retard !. À Locres ct dans les cités qui avaient adopté la légis- 
lation de Zaleukos, la même règle était en vigueur, : toutefois 
avec cette différence que le fait d'arracher l’esclave au possesseur 
intérimaire n’entraînait aucune sanction juridique; on se conten- 
tait de le déclarer inellicace et de nul elfet?. D'ailleurs, quand 
il s'agissait de trancher la question de fond, possession ne valait 

pas titre, du moins à Gortyÿne. « Les deux adversaires étaient en 
face l'un de l'autre sur un pied d'égalité complète, et le juge 
décidait d’après les témoignages. Si les témoignages faisaient 
défaut ou se balançaient, il décidait d'après son “appréciation 
souveraine, sous la foi du serment3. » La sentence rendue contre 
le possesseur était exécutoire dans les cinq jours; après ce 
délai, il encourait une amende fixe de dix statères, plus une 

autre amende d’une drachme, et, au bout d’un an, d’un tiers de 
drachme, par jour de retard. ‘IL va de soi que, dans l'intervalle, 
le gagnant avait le droit d'appréhender et d'emmener chez lui 
l'esclave qui lui avait été adjugé . 

Le second cas était celui où un homme actuellement libre était 
revendiqué comme esclave. Le débat s’engageait alors, non pas 
entre le demandeur ct le prétendu esclave, car ce dernier n’avait 
point qualité pour ester en justice, mais entre le demandeur et: 
le citoyen, quel qu'il fût, qui, à limitation du vindex libertatis 
‘des Romains, consentait à assumer la charge du procès. Iei 
encore, la loi ‘crétoise voulait que provisoirement on laissât les 
choses en l'état. L'homme restait donc libre tant qu'il n'y avait 
pas eu jugement, et s’il arrivait que le demandeur mit la main 
sur lui, sa tentative était réprimée de la même manière que dans 
l'espèce précédente, sauf que les dommages-intérêls étaient 
doublés. À Athènes, le demandeur était autorisé à s ‘emparer de 
l'individu qu'il disait être son esclave, à moins que le vindex 

L. Loi de Gortyne, col. I, 1 et suiv, 
2. Poryse, XII, 16. 
3. Loi de Gone 1,17,93. Cf.I], 1, P, #4 
& Ibid. 1, 23-38. Cf. I], p. HS, _ .
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offril, sous la garantie de trois cautions, de prouver que légale- 
ment il était libre. Il est probable que partout, s'il y avait un 
nombre égal de témoignages dans l’un et l'autre sens, c'est en 
faveur de la liberté que le juge était obligé de se prononcer. 
Quand le vinder obtenait gain de cause, son client recouvrait 
ipso facto sa pleine liberté; il paraît même qu'à Athènes il avait 
la faculté de réclamer une indemnité à celui qui avait essayé de 
l'asservir. Quand, au contraire, le vinder succombuit, il devait, 
à Gortyne, restituer l'esclave à son maitre dans les cin( jours ; 
sinon, il s'exposait à payer des dommages-intérèts. À Athènes, 
illivrait l'esclave ou sa valeur en argent, et versait au Trésor une 
somme pareille !, « | 

Il était possible enfin qu'un individu en état de servitude 
prétendit établir qu'il était de condition libre. Nous ignorons 
quelle était la procédure suivie en pareille circonstance. Le seul 
point bien avéré, c'était la nécessité pour lui de recourir à l’inter- 
médiaire d'un vinder, Il y a quelque apparence, qu'on étendait 
à cette sorte de procès la règle énoncée ci-dessus ; mais ce n’est 
là qu'une conjecture. Nous ne sommes pas mieux renscignés sur 
la nature de cette ÿsxs Aneurcètoucs que l'homme indüment 
asservi pouvait intenter à son maitre ?. | 

La loi pénale mettait des sanctions éncrgiques au service des 
propriétaires d'esclaves. En vertu de la législation de Charondus, 
l'homme libre qui volait un esclave devait réparer le dommage 
au doulie3, À Athènes, on était beaucoup plus sévère, s'il est 
vrai que le coupable fût puni de mort #. L'orateur Lycurgue, 

. estimant cetie précaution insuflisante, fit voter une loi qui inter- 
disait d'acheter un esclave « sans le consentement du maitre 
antérieur *. » Cette prescription était peut-être trop rigoureuse 
pour être observée, Toujours est-il que les vols. d'esclaves ne 
cessèrent jamais d’être fort communs. 

L'esclave n'avait pas de personnalité, « Mon maitre, dit l’un 
d'eux dans une comédie, est pour moi la cité, l'asile, la loi, 

L. Voir sur tout ceci I, I, p.+#3-519, et Beaucuer, I, p- 515 el suiv. 
2. Beavucuer, IE, p, 524-525, ù ! 
3. Hénoxpas, IL, 46-48. ° 
+. Ianroënariox, "Avèzaroëisets (d'après Lycurgue). 
5. PLuranque, Vies des X orateurs, Lycurgue, 12: Mrèsi Estuar "Anvatesn 

UT0È TO OtANIVTEY AUALEA Ehsiicov our rolasQue Int Gonheiz y Ehtcrsuéveus 
EVE 575 709 RcoTégo desrôtou yeuns. On a Proposé, avec assez de vraisem- 
blance, d'intercaler les mots urèt 035 entre Lirroutru ct Lviv.
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l'arbitre du juste et de l'injuste; c'est pour lui seul qu'il me faut 
vivre, » Il n'avait même pas de nom à lui; il portait celui que 
son maître lui attribuait, et souvent on se contentait de le désigner 
par son lieu d'origine : le Lydien, le Syrien, le Phrygien, le 
Carien?, Comme il appartenait à autrui, il pouvait être vendu, 
donné, légué par testament, cédé en gage. IL était inhabile à se 
marier el : à créer une famille, S'il “cohabitait avec une esclave, 
qu'il appelait parfois « sa femme # », c'était là simplement une 
union de fait, dépourvue de tout caractère juridique, et susceptible 
d'être rompue au gré du maître“. Si des enfants naissaient, leur 

père n'avait aucun droit sur eux; ils étaient envisagés comme 
les enfants de la mère seuleï, et à ce titre ils étaient la propriété 
du maitre de celle-ci. C'est d' une façon tout à fait exceptionnelle 
qu'un esclave était fondé à parler de « son fils6 ». 

Dans la pratique cependant on tendit de plus en plus à tem- 
pérer la rigueur de la loi. Ainsi la femme esclave gardait fré- 
quemment son enfant auprès d'elle, puisque fréquemment le 
même acte les affranchissait 7. Il est possible aussi que, lorsque 
nous voyons un maître accorder la liberté à un homme et à une 
femme simultanément, ce soit à un ménage servile qu’il octroic 
celte faveur$, Un document épigraphique énonce que l'affranchi 
devra plus tard, à sa majorité, fournir des aliments à son père et 
à sa mère, s'ils tombent dans le besoin, et cela qu’ils soient . 

restés esclay es ou qu'ils soient devenus libres : preuve qu'il y 
avait parfois entre les esclaves des relations de famille, au moins 
extra-légales ?, 

En principe, l'esclave ne possédait rien, Mais il n'était pas, 
rare que son maitre le laissät libre de se constituer un petit 
péeule, et même qu'il lui en procuràt les moyens. Ischomachos 
déclare dans l'Économique de Xénophon que, lorsqu'il est très 

MÉxanone, fr. 581 Kock. 

S. Rerxacur, Traité d'épigraphie grecque, p. 512. 
IG, 1, 500 : lé0tov Kagivx, york 8? Dyaisou, 507, 517, SS0. 
Il ÿ a une exagéralion évidente dans PLATE, Casina, prol., 67 el suiv. 
Entre cux ils se disaient àÿ:Açot (IGI, I, 910). 
Ibid., 917 : Atédoros éyravis, viôs ‘Teatasiouvos, 

+ WF, 53, 183, 204, 230, 231, 319, 376, 390, 409; DI, 1545. 
. Ibid., 107, 121, 128, 172, 317, 322, 

9. WF, 23: Tesshru à d Mrôz (l'affranchie) £ wgiftoy 20 Tôtov ratéca ai Tan 
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(vers 156- 151 av. J.-C.), Cf. Beaucuer, IL, p. 452,
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satisfait d’un serviteur, « il le traite comme un homme libre et 
l'enrichit ! ». D'autres permettaient à l'esclave de travailler pour 
son comple ct d'exercer une profession indépendante: dans ce 
cas, ils se bornaient à prélever sur lui une redevance fixe et ils 
lui abandonnaient le surplus de son gain?. À cela s'ajoutait le 
produit de ses gratilications, de ses économies, de ses détourne- 
ments, el ainsi se formait entre ses mains une espèce de patri- 
moine, d'autant plus précieux pour lui qu'il avait eu plus de 
peine à l'amasser, Mais son, droit de propriété ne cessait pas 
d'être fort précaire, et il n’en jouissait que sous le bon plaisir de 
son maitre, S'il prenait fantaisie à ce dernier de revendiquer ces 
biens, nul ne pouvait l'en empècher?. L'esclave ne pouvait pas 
non plus les transmettre à autrui, même à ses enfants, par héri- 
tage, testament, donation ou vente. Les dispositions de Ja loi 
civile n'existaient pas pour lui, et s'il était propriétaire, c'était 
en vertu d'une tolérance, toujours révoctble, de l'homme dont il 
était lui-même la propriété. | 

Les esclaves de l'État étaient quelquefois assez riches pour 
vivre dans le luxe#; mais les-esclaves privés n'avaient d’ordi- 
naire qu'un pécule très modeste. Souvent, en.clfet, quand le 
mailre consentait à les affranchir, ils étaient incapables de payer 
leur rançon, et ils s'acquittaient par leur travail, en demeurant 
plusieurs années encore à son service ?, Pourtant, si l’on en croit 
l'auteur, du pamphlet sur le Gouvernement des Athéniens, on 
rencont ait aussi des riches dans cette catégorie d'esclaves, du 
moins parmi ceux qui exploitaient un fonds de commerce ou une 
industrie 6, —. | 

L’esclave était responsable de ses actes devant la loi pénale, 
sauf s'il avait agi sur l'ordre de son maitre; dans ce cas, c'était 
le maître qui était mis en cause 7. Si, au contraire, l’esclave avait . 
pris l'initiative de l'acte incriminé, il était directement: pour- 
suivi. Mais, comme il n'avait pas de biens personnels, il ne 

1. Néxornox, Économ., XIV, 9 : Toÿzots W37Eg 
pivos Rhone, DE nai Tiny Ds x2hO0ŸS 72 x3y20055. 

2. Voir p. 133-131. : . 
3. Ivrémne, Contre Athénogène, X, 1 :'Edy +1 ày)aÿé RARE 

&3z(o)o(S52v 6 209)05, 20)5 (xjerzruivou ado y(ijuer(at). : 
+, Escnixe, 1, 54, | 

5. Voir p. 1+3-1#1. 
6. Ps.-Xéxoruox, Gour. des Alhén., 1, 11, 

4. Déuosruësé, XXXVII, 22; LV, 31-32, 
8. Id., XXXVIL, 5. 

XII. — Gun. — La main-d'œurre, ‘ 8 

D ions Ve : éhesécots Horn eau, v3 

ey{astjav



IS LA MAIN-D'ŒUVRE INDUSTRIELLE DANS L'ANCIENNE GRÈCE 

pouvait jamais être astreint à une réparation pécuniaire. 

« Voulez-vous savoir, dit Démosthène, la différence qu'il ÿ à 

entre la liberté et la servitude? La plus notable consiste en ceci 

que le corps de l’eselave répond de ses méfaits, au lieu que 

l'homme libre en répond presque toujours sur ses biens!, » De 

là vient que pour un même délit l’homme libre était frappé 

d’une amende, et l’esclave d’un châtiment corporel?. S'il arri- 

vait que l’esclave fût condamné à une amende ou à des dommages- 

intérêts, le maître les payait, el le seul moyen pour lui de se 

soustraire à ce devoir, c'était d'abandonner l'esclave à la partie : 

lésée. À Andanie, l’esclave qui avait volé pendant les fêtes de 

Déméter était fouetté et remboursait le double, « S'il ne rèm- 

boursait pas, le maître le livrait au volé, afin que ce dernier le 

fit travailler pour lui; sinon, il restituait lui-même la somme 

dérobée 3, » À Gortyne, l’esclave saisi en état d’adultère avec 

une femme libre était forcé d'indemniser le mari; mais le maître 

était civilement responsable, et s’il ne s'exécutait pas, l'offensé , 

s'appropriait l’esclave coupable, et le traitait comme il l'enten- 

daitt. À Athènes enfin, la loi imputait au maître « les amendes 

encourues par ses esclaves et les délits commis par eux? ». 

Quant aux obligations contractuelles de l'esclave, il est clair 

qu’elles incombaient également à son maitre; car comment Îles 

aurait-il remplies, lui qui n'avait rien? C'est ce qui ressort 

nettement du plaidoyer d'Hypéride contre Athénogène. L'esclave 

Midas gère au nom de cet individu un commerce de parfumerie, 

et en cette qualité il fait des dettes. Or il est manifeste que le 

vrai débiteur est Athénogène, puisqu'il'a recours aux manœuvres 

les plus déloyales pour se débarrasser d’un fonds chargé d'un si 

lourd passif. ‘ 

Au reste, l’esclave était incapable d’ester devant les tribunaux, 

tant au civil qu'au criminelf, S’il était impliqué dans un procès, 
son maître se substituait à lui. Son témoignage même n'était 

e 
1. Démosruëxi, XXE, 55: Toïs mèv Goghors T0 six Tv Adieu iTiv rdvrev 

Basilovov dar, zoïs d' Eheuicors, #hv zx péyrsc' drvypiaiv, toïso y' Éveszy cüisatt als 

prasa yho Din mot tv rhsszuv ragà Totuv çosnxst haufives. | 

2, CIA, NH, 841; Micuee, 694 (Foucanr, Inscr. du Pélopon., 326 a), 1. 79. 

3. Micuez, 694,1. 75-78. ‘ 

4. Loi de Gortyne, II, 25 et suiv. 
3, Contre Athénogène, X, 13-15 : Tas Ynfuias Gs 3v) Égytzuvra où oixérat 

val afuactru)ata Grade sûv deambenv, Cf. Déuosruixe, LIT, 20. 
G. Aoztov cui yocoy 7 dofus 871 azur; 251 (GnéGoInE DE ConNTHE, dans 

\az, lthelores graeci, VII, p. 1283).
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valable, sauf en matière de meurtre l, que s'il avait été arraché par la torture; telle était du moins la rèyle à Athènes ?, 
D'après Aristote, il ne peut y avoir de relations de justice : entre le maitre et l'esclave, vu que l'esclave est « une partie de son maitre ». Le maître est pour l’esclave « ce que l'âme est pour le corps, ce que l'ouvrier est pour son outil». Entre eux «il n'y « pas de véritable association »; car il n'y a point là deux êtres, mais un seul, « Le corps est l'instrument congénial de l'âme; l'esclave estcomme un instrument séparable du maitre, el l'outil de l'ouvrier est une espèce d'esclave inanimé, » Est-ce à dire que le maitre soit libre de faire de l'esclave ce qu'il lui plait? Nullement* Bien que l'outil n'existe que pour l'avantage de celui qui l'emploie, «.on en prend soin dans la mesure qui convient pour l'ouvrage qu'on accomplit ». C’est ce principe qui régit les rapports de l'âme avec le corps, du maitre avec l'esclave, L'intérêt de la partie et l'intérêt du tout étant identiques, il y à «u fond harmonie, et non pas antagonisme, entre l'esclave et le maitre, comme entre le corps ct l'âme. Nuire:à l’esclave, c'est nuire au maître, et si le maitre porte préjudice à l'esclave, il se porte en quelque façon préjudice à lui-même, Le 

‘Ces considérations philosophiques avaient sans doute peu d'action sur le vulgaire; seuls, quelques esprits d'élite y étaient peut-être sensibles, Chacun se conduisait à sa manière avec ses esclaves: el s'il y avait des maîtres humains, il y en avait aussi de cruels. La condition des esclaves dépendait tout à la fois du caprice de leurs maîtres et de l'état général des mœurs. C’est chez les Athéniens, paraît-il, que leur sort était le plus doux. Un écrivain de la fin du v° siècle constate les ménagements qu'on y avait pour eux, et son langage montre qu'il n'en était pas de même partout, principalement dans les cités aristocratiques , L'esclave pourtant n'était pas à la merci de son maître. La loi n'oubliait pas que cet objet de propriété était après tout un être humain, digne par conséquent de quelques égards, et elle lui assurait certaines garanties. . _ 
« L'homme libre et l'esclave, dit Euripide, sont pareillement protégés chez nous par la législation sur le: meurtre , » Cela 

1. AxTipniox, V, 48. . 
?, Isée, VII, 12; Isocnate, XVI, 54, 
3. AtuSToTE, Grande Morale, ], 3%, 16-17; Morale à Eudème, VII, 9, 2. +. Ps.-Xéxoruos, Gour. des Athën., 1,10. Cf. Pratox, République, VI, -p. 563 B; Démosruëxe, IX, 3. - 
5, Eveiriun Hécube, 291-292, Cf. Isocrare, XII, 181,
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signifie simplement que le meurtre d'un esclave était punissable 

comme celui d'un homme libre. Mais nous savons qu'il était 

loujours assimilé au meurtre involontaire, même s’il avait été 

prémédité, La juridiction compétente était le tribunal des 

Éphèles, et, après que ceux-ci eurent été supprimés, vers 403, le 

jury siégeant au Palladion t. Quand la victime était un homme 

libre, le meurtrier était banni pour un an. Cet exil temporaire 

était moins une peine qu'un moyen de le soustraire au ressenti- 

ment de la famille adverse, laquelle, d'ailleurs, avait la faculté 

d'autoriser son retour avant le délai fixé. Revenu en Attique, il 

se purifiait de sa souillure par une cérémonie expiatoire. Quand 

la victime était un esclave, il n'y avait pas lieu de se préoccuper 

de ses parents, puisqu'il n’en avait point, et l'expiation sans 

l'exil suflisait. Si l'esclave appartenait à une tierce personne, 

l'auteur du crime payait à son possesseur une indemnité double 

de sa valeur ?. 
La loi prêtait encore son aide à l'esclave contre l'ifsus, et les 

Grecs entendaient par là non pas seulement, comme on l'a pré- 

tendu, les attentats à la pudeur, mais tous les mauvais traite- 

ments 3, Elle n'allait pas jusqu'à lui reconnaitre le droit de 

poursuivre lui-même la répression du délit; mais elle l'accordait 
à tout citoyen. Les juges pouvaient à leur choix prononcer unc 
peine corporelle, ou infliger une amende, et il est probable qu'ils 
infligeaient toujours une amende, quand la partie lésée était un” 
esclave, Le maître, au surplus, était fondé à réclamer des dom- 
mages-intérèts, si la valeur de l'esclave avait été diminuée ?, 
A Gortyne, l'esclave domestique qui avait été violée recevait 
personnellement une indemnité cinquante fois moindre que celle 
d'une femme libre, et, par dérogation aux règles usuelles, elle était 

crue sur son serment, | 

1, La loi de Dracon n'est pas très explicite sur ce point (I, I, p.2et#), 
mais elle ést précisée par Armisrore (Gour. des Athén., 55) et par Isocnate, 

(XVII, 52-54). Cf. Scuor. n'Esemxe, Il, 87. ‘ 

2, Loi de Dracon, 1. 18 : Kat tn (u)'èx (r)zovo(ia)s (x}s(êver zis ziva, çedyev. 
Axriruox, VI, #; Prarox, Lois, IX, p. 868. A; DÉMOSTuÈxE, XXII, 72; 

Anecdota de Bekken, 1, p. 421 (Azimamsuds). Cf. Beaucuer, Il, 435-436. 
3. Tuoxissex, Le droit pénal de la république athénienne, p. 261 ct suiv.; 

Cf. Career, Dictionnaire des antiquités, II, p. 308-309. L 
+. Déuosrnèëxe, XXI, 46-47; Hvyrémne et Lrcunçur, dans ArnËxée, VI, 

P: 207 A. . 

5. Iénoxpas, Il, 40-48 : "Exiy Ô' Esdlisos ts ation SoShrv.…. <És dans T0 

riunua Girhoïv vase, Beaucuer, I, p. 431. oo 
6. I, I, p.19 et 452.
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Ces disposilions n'avaient pas pour elfel de désarmer complè- 
tement les maitres. Il ne faudrait évidemment pas prendre au 
pied de la lettre cette assertion de Pseudo-Xénophon qu'à 
Athènes il était défendu de battre les esclaves !, La comme 
ailleurs, on ne se privait guère de les châtier, même avec des 
rallinements de cruauté. Dans le Plutus d'Aristophane, Chrémylos 
dit à son esclave Carion : « Si tu m'ennuies, je te rosserai ? ». 
Un client de Lysias menace sa servante de la rouer de coups, si 
elle refuse de lui révéler l'inconduite de sa femme. Théophraste 
cite parmi les cas de maladresse celui d'un individu qui, 
assistant à la correction d'un esclave, raconte que lui-même en 
a possédé un jadis qui, à la suite d'un fait semblable, est allé se 
pendre #. Dans, un mime d'Ilérondas, une certaine Bitinna 

déploie contre l'esclave Gastron un véritable acharnement. Elle 
recommande de le lier fortement, de manière que la courroie 
pénètre dans les chairs, puis de lui appliquer mille coups de 
bâton sur le dos et autant sur le ventre. Mais aussitôt elle se 
ravise, et après l'avoir menacé de le moucheter simplement au 
front avec une pointe de fer, elle finit par lui pardonner *, Dans 
Aristophane un esclave dit à un de ses camarades : « Malheu- 
reux! qu'est-il. done arrivé à ta peau? Est-ce que le fouet a 

‘Jancé sur toi l'arme de ses lanières, et L'a ravagé les épaules ?6 » 
Contre les sévices de son maître, l'esclave n'avait qu'une 

ressource, la fuite, La guerre lui offrait à cet égard des facilités 
dont ï: profitait. C'est ainsi que pendant l'occupation de Décélie 
par les Spartiates, plus de vingt mille esclaves athéniens pas- 
sèrent à l'ennemi 7. Mais, même en temps ordinaire, beaucoup 
réussissaient à s’évader. La première pensée de l’esclave fugitif 
était de se réfugier dans un temple. À Athènes, le Théséion, le 
sanctuaire des Jrinyes, l'autel d’Athéna Polias étaient pour lui 
des asiles inviolables 8 À Andanie, l'enceinte du temple de 

1. Ps.-Kéxoruox, Gour. des Athèn., I, 10, 

2. AnisTorPtaxE, Plutus, 21-23, 

3. Lysras, I, 18. 

+. Tuforunasre, Caract., 12, 

5. Héroxpas, V, 10 et suiv. 

6. ARISTOPHANE, Pair, 146-747. L 

7. Tuceyninr, VIT, 27. Défection analogue de trois cents esclaves syracu- 
sains (Pozvex, I, #3). 

8. Piuranque, Thésée, 36; Scuor.” D'Anisrornaxe, Chevaliers, 1312; 
Micuez, 557 (BCII, XIV, p. 177, Foucart).
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Déméter !, en Sicile le temple des Dieux Paliques ?, à Gortyne 
plusieurs lieux sacrés, jouissaient du même privilège 3, Il s'ins- 
tallait Ta à demeure, peut-être avec la faculté d'y faire un petit 
commerce pour vivre, et s’il lui répugnait de rentrer chez son 
maître , il pouvait demander que celui-ci le cédât à autrui. Il est 
douteux que la vente fût alors forcée; mais j'imagine que le 
maître généralement s'y décidait. À Andanie, le prêtre appréciait 
les gricfs de l’esclave, et s'ils ne lui paraïissaient pas justifiés, il 
le reslituait à son maître 7. Parfois, c'était dans un endroit quel- 
conque, par exemple dans un moulin, que l'esclave allait se 
cacher 8, ou bien encore il franchissait la frontière, Souvent 
Je maître courait lui-même à sa poursuite? S'il ignorait le lieu 
de sa retraite, il faisait par l'intermédiaire du crieur publie une 
annonce indiquant le nom, le signalement, le costume de 
l'esclave, et la récompense promise à qui le ramènerait 0. Des ; I promi I ‘ 
sens de bonne volonté répondaient souvent à cet appel tt. Nous 5 P I 

- avons le texte d’un décret où le peuple athénien félicite un Chiote 
d'avoir renvoyé en Attique des esclaves marrons qu'il avait 
découverts dans son île!?, C'était de la part d'un État un acte peu 
amical que d'accueillir sur son territoire les esclaves originaires 
d'un État voisin : tel est le reproche que les Athéniens adres- 
sèrent à Mégare avant la guerre du Péloponnèse 13, Les conven- 
tions diplomatiques stipulaient volontiers l'obligation réciproque 
de repousser les fugitifs!, et le roi de Macédoine Persée, pour 
gagner la sympathie des Achéens, ne trouva rien de micux que 

1. Micuez, 694, 1. 80. 
2. Diovone, XI, 89. 
3. IJ, I, p. 449. | 
+. Hypothèse de Kôhler (CIA, IL, 2, p. 524). Ç 
5. Quelques-uns s'y résignaient (EunouLos, fr. 129 Kock). 
6. Pozrux, VII (d'après Ansropnaxe et Eurous); PLuranque, Sur la 

superslilion, #. 

7. Micuer, 69%, L 82, 
8. Piuranque, Préceptes conjugaux, HA. 
9. Démosruëxe, LIX, 9. 

10. Prarox, Protagoras, 2; Xéxornox, Mémorables, I, 10, 1-2, Un papy- 
rus gréco-égyptien du Musée du Louvre donne une idée de ces annonces 
(LerTnoNxE, dans le Journal des Sarants, 1833, p. 329). US 

11. Une comédic d'Antiphane était intitulée Asazirayoyés. 
12. CTA, II, 281. 

13. Tuucynines, [, 139. 

14, Jhid., IV, 118,
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de leur rendre ceux qui avaient cherché un abri dans son 
royaume !, On devine aisément à quelles représailles était exposé 
le pauvre diable qui retombait ainsi sous l’autorité de son maître. 

À l'époque d'Alexandre, le Rhodien Antiménès eut l'idée de 
créer une sorte d'assurance contre la fuite des esclaves. Moyen- 
nant une prime annuelle de huit drachmes par tête, il s'engageait 
à rembourser le prix de tout esclave qui viendrait à s'échapper. 
Malgré l’aflirmation contraire de l'auteur qui nous fournit ce 
renseignement, il n’est pas vraisemblable que ce prix fût arbi- 
trairement fixé par le maitre, lors de la formation du contrat: il 
devait être établi d'un commun accord par l'assureur et l'assuré, 
L'opération fut, dil-on, très fructueuse pour Antiménès, ‘parce 
qu'il eut l'art d'envaisser les primes et de rejeter sur les gouver- 
neurs des provinces le paiement des indemnités ?, 

Par moments l'irritation des esclaves était telle qu'ils se 
révollaient en masse. C'était là pour eux l'équivalent de nos 
grèves. On sait que les Hilotes furent un perpétuel cauchemar 
pour les Spartiates, qu'il fallut multiplier les précautions contre 
eux, et que, néanmoins, ils s’insurgèrent plus d'une fois*, Un 
historien grec relate une guerre servile qui éclata à Samos, ct qui 
aboutit à l'exode de mille esclaves‘. Des troubles analogues 
agitèrent la ville d'Argos 5. En Sicile et dans l'Italie méridio- 
nale les soulèvements d'esclaves étaient continuels 5, Si le récit 
du Syrachsain Nymphodoros sur la médiation qu’aurait exercée 
l'esclave Drimakos entre ses compagnons ct les propriétaires 
chiotes mérite peu de créance?, il est permis pourtant d'en con- 

-clure que les habitants de l'ile avaient tout à craindre de l'insu- 
bordination de leurs esclaves. On avait adopté à leur égard « un 
système de répression sévère ». Aussi, quand les ‘Athéniens 
y; débarquèrent en #12;ces gens-là « désertèrent en foule, ct, par 
leur connaissance des lieux, firent un mal incalculable8 ». 

- Apollodoros, pour s'emparer de la tyrannie à Cassandra, excita 

. Dire-Live, XLI, 23, 

Ps.-AniSTOTE, Économ., 11,2, 94, | 
+ WauLox, Ilistoire de l'esclavage dans l'antiquité, 1, p. 115-116. 
+ Marakos, cilé par ATnËxée, VI, p. 267. 

». Iénonore, VI, 83. . = 
6. Prarox, Lois, VE, p. 377 C; Diononr, XXXIV, 2: PoLvex, 1, 28 et 43, 

. Fragments des historiens grecs, Il, p. 378 (Müller); Fusrez De 
CouLaxces, Questions historiques, p. 268, 

8. Tuvevoine, VIH, 40, ‘ 
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contre la bourgeoisie les esclaves et les ouvriers industriels !, 
Lorsque Aristonikos revendiqua le royaume de Pergame, les 
esclaves se joignirent à lui, par hostilité contre leurs maitres ?, 
En Attique. même, on vit, à la fin du second siècle av. J.-C., les 
esclaäves du Laurion massacrer leurs surveillants, s'emparer de la 

forteresse de Sounion, et dévaster pendant longtemps le pays. 
« L'homme, disait Platon, ne se résigne qu'avec une peine 

infinie à cette distinction d'homme libre et d’esclave, de maitre 
et de serviteur, introduite par la nécessité; par conséquent, 
l'esclave est une possession très embarrassante #. » On voulait 
qu'ils fussent intelligents, car alors ils s’acquittaient mieux de 
leur besogne; mais on ne voulait pas qu'ils le fussent trop, car 
celui dont l'esprit était supérieur à sa condition devenait par cela 
même un danger5. Pour les maintenir dans l’obéissance, Platon 
n'aperçoit que deux expédients. Il faut en premier lieu éviter de 
réunir des esclaves de même race et de même langue; sans quoi, 
il leur est facile de se concerter et de comploter contre leurs 
maitres. Il faut en outre les bien traiter, « plus, ajoute-t-il, dans 
notre intérêt que dans le leur ». « Ce bon traitement consiste à 
ne jamais les outrager, et à nous montrer, s'il est possible, plus 
équitables envers eux qu'envers nos égaux. » En revanche, si 
l'esclave a manqué, on doit le punir, et non par une simple 
réprimande, qui ne ferait qu'augmenter son insolence. Il importe 
de lui parler toujours sur un ton de commandement et de ne se 
laisser aller à aucune familiarité 6. Aristote condamne aussi bien 
l'excès d'indulgence que l'excès de sévérité. IL recommande 
d’avoir pour lui | des égards, quand il se conduit bien, de le mieux 
nourrir, de le mieux vètir, de lui ménager des intervalles de 
repos, de l’autoriser à avoir des enfants, et de lui proposer comme 
récompense suprême la liberté?, 

L'Économique de Xénophon prouve que ces conseils étaient 
suivis par les gens avisés; car le tableau qu'il y trace de la 

1, Pozyex, VI, 7,2. . . 

2. Dionone, XXXIV, 2, 26. : ° 
3. Posinoxios, fr. 35 (Müller). | | 
4. PratoN, Lois, VI, p. 713 B: Afov ds, ixstôn Gdsenin East 20 Oran 

#10peoros AA 76ÔS TUV évæyeains dtoetsty 
   

=0 doPAGv ze Fa rontesQar rai heS- 

Gegov rai desrüznv, QLERIE esersrov iéders elvai sex À'yéqresQur guiverar, yahe- 

rôv CES +9 2THua. ‘ 

5. EUnIPDE, fr. 49 (Didot). 
6. PLarox, Lois, VI, p. 731 C ct D. 

7. ANSTOTE, Économ., 1, 5:
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maison d'Ischomachos n'est pas imaginaire. Beaucoup de maîtres 
prenaient au sérieux le terme de zx; (enfant) qu'ils donnaient 
à leurs serviteurs !, Ils voyaient en eux des membres de la 
famille, qui, en entrant sous leur toit, avaient été initiés au 
culte domestique®, et qui méritaient par suite quelque considéra- 
tion. Ils les soignaient avec dévouement en cas de maladie: ils 
pleuraient leur mort comme s'ils avaient perdu un parent#. Ils 
parvenaient de la sorte à inspirer un réel attachement à leur 
personnel, et Xénophon nous représente lui-même « des servi- 
leurs qui, libres de chaines, consentent à travailler et à rester », 

tandis que certains ne cherchent qu'à fuir, quoique enchainés ï. 
Il y avait sans doute des natures insensibles même aux meil- 
leurs procédés. Mais, par contre, il n'était pas rare qu'un esclave 
acceptàt docilement la situation qui Jui était faite, et pourvu que 
le joug fût tolérable, la plupart s’y pliaient sans Lrop regimber. 
L’esclavage est tellement éloigné de nos mœurs qu'il nous est à 
peu près “impossible de nous le figurer autrement qu'avec un 
cortège de violences .et de haines. Ces violences et ces haines 
étaient assurément très communes dans l'antiquité hellénique. 
Mais peut-être l'étaient-elles moins qu'on ne pense , car l'escla- 
vage ne choquait alors personne, et l'on sait qu'une institution 
est, ou,(ce qui revient au même) paraît d'autant plus oppressive 
qu "elle est plus contestée. 

L. Hensaxs-BLisen, Griechische Privatallerthämer, p. 82, note 3. 
2. DémosTuèxe, XLV, 345 Suinas, KazxySsux:x; Scuor, D'AIISTOPIIANE, 

Plutus, 568. 

3. XÉxornox, Mémor. ables, Il, #, 3.7 

4. Id. , Économ., 1, +.



CHAPITRE VIN 

FORMES DIVERSES DU TRAVAIL SERVILE 

Dans quelques cités grecques on réservait tout le travail 
| industriel aux esclaves. Tel était le cas d'Épidamne, où les arti- 
! sans étaient des esclaves de l'État. Plusieurs réformateurs incli- 

| nèrent vers ce système. Aristole nous signale en particulier un 
| certain Phaléas de Chalcédoine, qui voulait monopoliser entre les 
mains des esclaves publics toutes les professions. Peut-être 
l'Athénien Diophantos eut-il la même idée.au 1v° siècle, Mais 
ce n'étaient là que des fantaisies sans portée pratique. On verra 
plus loin que la main-d'œuvre libre avait une grande extension 
dans le monde hellénique, et que si les esclaves prenaient une 
large part à la production industrielle, ils étaient loin de l’acca- 
parer toute entière. ‘ 

Îls avaient d’abord leur place marquée dans le service domes- 
tique. 

Il existait des maisons où les esclaves réparaient tous les 
objets d'alimentation. Des femmes broyaient le blé dans un 
mortier à l’aide d'un pilon, ou bien s’occupaient à le moudre *. 
Dans un mime d’Iérondas une esclave va emprunter le moulin 
à farine du voisin, pour ne pas user le sien. Lysias mentionne un 
individu qui menace sa bonne de lui administrer une forte correc- 
tion et de l'envoyer ensuite au moulin 4. Ce travail était si 
pénible, qu'on l'iniligeait comme punition aux esclaves vicieux*. 

Î. Ansrore, Politique, JE, # 13: Datsezat (Phaléas) d'in vis vonnQistas 22727 
révdqior tiy muy ntusdv, el y' oi sepyirnt ravsis Onuôsior Ésovrar….. AA" énes 

  

Û 
dat Ôr105'o$ PEL +0Ù$ <ù 2otvx ÉpyaXonivous, der raies ëv "Extèsuve 2, 22! 

Atogayds 20: pavionsdatey "Arurot, toïzov Eyes sôv <cdrov, Xénophon exagère 
quand il dit qu'à Sparte les méticrs industriels élaient défendus aux hommes: 
libres (Gour. des Lacédémon, XII, 2). ls étaient permis aux périèques. 

2. Voir p. 62. ° 
3. Hénoxpas, VI, 81-83, 

+, Lysias, I, 18. 

$. DénosrTuèxe, XLV, 33.
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On avait soin de leur appliquer une sorte d'entrave qui les empè- 
chait de porter à la bouche leurs mains pleines de farine. 

C'étaient aussi des esclaves, principalement des femmes, qui 
fabriquaient le pain et faisaient la cuisine?, Un auteur ancien 
prétend que les esclaves cuisiniers étaient inconnus en Grèce 
avant l’époque macédonienne 3, Nous savons pourtant qu'Alcibiade 
en avait déjà un à la fin du ve siècle, et que Denys Ie tyran en. 
acheta un autre, originaire de Sparte: mais ces exceptions 
étaient rares, Plus tard, quand le goût du luxe se fut répandu, 
les riches s’habituèrent à avoir chez eux un chef de condition 
scrvile. Tel fut le, célèbre Moschion, cuisinier de Démétrios de 
Phalère. Son maître lui abandonnait les reliefs de ses repas, ct 
avec cela il se faisait de si beaux revenus qu'il put, en deux ans, 
acquérir trois maisons de rapport 5. Un si gros personnage devait 
avoir sous ses ordres de nombreux auxiliaires, tous esclaves 
comme lui. . 

L'industrie du vêtement réclamait dans les grandes maisons 
une multitude de bras. Une bonne ménagère passail une parlic 
de son temps à filer, à tisser et à broder. Mais elle n'était pas 
seule à travailler; elle se faisait-aider par ses esclaves. Cet usage 
remontait à une antiquité très reculée, ainsi qu'il résulte des 
poèmes homériques, et il ne disparut jamais en Grèce. La mère 
de Jason de Phères avait des servantes habiles dans l'art de la 
broderir et du tissageë. Dans l'Économique de Xénophon, 
Ischomachos se félicite d’avoir épousé une femme qui a appris 
dans sa famille « la manière de distribuer la tâche aux fileuses »: 

* et parmi les recommandations qu'il lui adresse figure celle-ci : 
« Quand on aura apporté de la laine, tu auras soin qu'on l'emploie 
à confectionner des vêtements 7 ». ci 

Si l'on ajoute les’ valets de chambre et les valets de pied, les: 
femmes de chambre, les suivantes, les cochers, les nourrices et 

1. Porzux, VII, 20; Eusrarur, Jiade, XXII, 467. 
2. XÉxorno, Économ., X, 10; Tuéopnnaste, Caract., +. . 
3. ATnËXÉE, XIV, p. 658 F: Aoïo: à étoroci Fagor Lrû ptite Maxe- 

C6yuY. | « 
+ PLUTARQUE, Alcibiade, 23; Instituta laconica, 2. 
5, Aruéxée, XII, p. 52F. 
6. Pozvex, VI, 1, 4 : Oipazatoxs Soat romfins za R0us05 Poffzos Euraician se : ; Des eut à Le € se aa tépuny etyov. VI, 1, 5 : TES unséox du roï sr: A5 Tahasioncyias Tüv Use 

Aatv@y Éreusloutury. = 
7. XÉKornox, Économ., VW, 6 : Lugaritz ds Fiyx sabisiz Dicaraivas dD0- 

sat, VIE, 36 : Kaë Gras Tera elsevey0n s01, Erinëanzios Gus ofs dit indsix vip,
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les pédagogues, on aura une idée de la diversité des fonctions 
dévolues aux esclaves dans les familles riches. « Use des esclaves 
comme des membres. du corps, un pour chaque chose », disait 
Démocrite !, et beaucoup mettaient cette'maxime en pratique. De 
là un gaspillage extraordinaire de main-d'œuvre. Le Phocidien 
Mnason ne possédait pas moins de mille esclaves?. Le Sybarite 
Smindyridès en amena autant à la cour du tyran de Sicyone 
Clisthène3, Platon parle d'individus qui en ont cinquante et plus, 
mais sans spécifier de quelle catégorie d'esclaves il s'agiti. 
Aristote était d'avis « qu'un-grand nombre de valets servent 

quelquefois moins bien qu’un nombre moindre 5 », et pourtant il” 
avait neuf esclaves des deux sexes, outre les enfants5. Platon 

affranchit une femme par testament, ct laissa quatre esclaves à 

ses héritiers 7, Théophraste en affranchit cinq, dont trois immédia- 

tement, et deux après un délai de quatre ans; il en légua trois 

autres, et il prescrivit de vendre le neuvièmeS. Le philosophe 

Straton en énumère sept dans l'acte qui énonce ses dernières 

volontés ?, et Lykon en nomme douze dans le sien 1°, L'opulent 

Midias avait une foule de servantes, et quand il allait se 

_ promener à l’Agora, il était escorté de trois ou quatre valets de 

pied ff. Un client de Lysias, qui n'avait qu'un enfant nourri par 

sa femme, entretenait peut-être chez lui une cuisinière, une bonne 
et une femme de chambre !?, Ciron; dont toute la fortune montait à 

une vingtaine de mille francs, plus de l'argent placé, avait à peu 
prèslemême personnelt3. Démosthènesignale un Athénien pourvu 
d'un esclave mäle et de deux sortes de servantes, les unes qui 

1. Sronér, LXII, #5 : Oixérnorv &x nises s05 sanve0s 766, 3e rgôs ko. 

2. Tiuée, fr, 67. | | 

3. Arnéxée, VI, p. 253 B. 
4. PLarox, République, IX, p. 578 D. 
5. Arusrorx, Politique, Il, 1, 10 : "Ev 72; otnestaxts, Drarovixrs of root 

Dsparovtes vlore yaîeoy Sreprrodst süv Éas too. | 

6. Diocèxe Laënce, V, 1, 11 et suiv. 
7. Id., IE, 2-43, 
8. V,2,54-55. 
9. V,3, 62 et suiv. 
10, V, 4,72 cl suiv. 

11. Démosrnèxe, XNXI, 157 et 159. : 
12. Lvsias, I, 9. La Oesdratva qui va au marché paraît distincte de la 0iça- 

zavs qui garde l'enfant (11) et de la zztêtour (12). La chose pourtant n'est 

point certaine, quoi qu'en dise M. Wazcox {I, p. 239). 
13. ISÉE, VII, 35 : Aÿo Qesaraivas rai ratèisunv. 
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travaillaient au premier étage, les aulres qui étaient occupées au 
rez-de-chaussée !, Un texte de Lysias proùve combien l'usage des 
esclaves domestiques était général. Un homme se défendait en ces 
termes contre une dénonciation de ses gens. « La cause présente 
est commune à tous les habitants de la cité. Je ne suis pas seul 
à avoir des serviteurs ; tous en ont aussi, qui songeront à mériter 
la liberté, non par de bons oflices rendus à leurs maîtres, mais 
par des calomnies dirigées contre eux ? »; Il fallait être bien pauvre 
pour se servir soi-même, et l'on voyait des individus dans l'embar- 
ras s'offrir le luxe d’un ou de plusieurs esclaves ?. Le faux ménage 
composé de Stéphanos, de Néaera el de trois enfants de celle-ci 
avait besoin d'un domestique mâle et de deux servantes, quoi- 
qu'il vécût dans la gène #. Nénophane de Colophon se plaignait 
de ne pouvoir nourrir ses deux esclaves,‘et pourtant il ne son- 
geait pas-à’s'en débarrasser ?. Dans le Plutus d'Aristophane, 
Chrémylos dit qu'il est pauvre et malheureux ; el à qui le dit-1?à 
Carion, un de ses serviteurs 6, : 

Lesactes d'affranchissement qui nous sont parvenus ensigrande 
abondance ne nous apprennent rien sur le nombre des esclay "es 
qu'on employait. dans chaque ménage;ils ne nous fournissent 
d’utiles données que sur la proportion des deux sexes. C’est ainsi 
que dans le recueil de Wescher et Foucart on relève les noms 
de deux cent quatre-vingt-deux femmes contre cent soixante- 
dix-hui’ hommes?, Dans une autre collection de documents simi- 
laires on compte trente-trois hommes et soixante-cinq femmes $, 
Ces chiffres confirment en gros les témoignages des auteurs, 
sauf qu'ils réduisent la prépondérance attribuée par ces derniers 
à l'élément féminin. 

. DÉMOSTHÈNE, XLYIL, 52 +: [laïôx Orérovo, “53: Toùs otxisas, 56: A nèv 

EST ALVX! y +& 73 6) ECETA xt Ô eve ë
 

Pa. Lys 45, V, 5: "AËtoy àE mor Doust stvat 0ù zodztv Tütoy fysïsÜat ôv äydiva, 
GX AoVOY ArAV TV TO ÊV TE, ad où vas zoïsots môvors slst Oeçar ovt33, AXE xx 
mois aots 4za5tv. . | , | 

3. Arusrore, Politique, VII, 5, 13: Toïs yàg ärépors dvivar, yeñslur vai 
qornit ral nausiy sr:2 xohndot; dix iv G2ovhixv, Diox Cunvsosrour, XV, 

p. 26+ (Dindorf). “ 
4, Déuosruëxe, LIX, #2, 

* 5. PLiuranoce, Apophthegmes des rois, Iliéron, +. 

6. ArusrornaxE, Plulus, 26-29, 

7. Je laisse de côté trente-quatre enfants. 
8. BCH, XXIE, p. 9 et suiv. [ya de plus quatorze pelits garçons el dix- 

neuf pelites filles.
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Le maitre déléguait habituellement à sa femme l'administra- 
tion de sa maison!. C'était elle par conséquent qui dirigeait ses 
esclaves, soit seule, soit avec le concours d'un intendant ou d'une 
gouvernante®, Presque toujours ceux-ci étaient eux-mêmes des 
esclaves 5, d'abord parce qu'ils inspiraient ainsi plus de confiance, 
et en outre parce que les personnes libres avaient quelque répu- 
gnance pour ces sortes de fonctions'. La maîtresse du logis 
devait donner l'exemple de l'activité. On voulait qu'elle se levät 
la première, à la pointe du jour, et qu'elle éveillät tout son monde, 
qu'elle eût l'œil à la boulangerie, à la cuisine, aux provisions, 
à l'atelier de tissage, qu'elle s'assit au milieu de ses servantes 
pour participer à leur besogne 6. 

’arfois on achelait des esclaves déjà expérimentés, Quand on 
les recevait un peu novices, on étail obligé de les former soi- 
même. Quelques-uns les envoyaient peut-être en apprentissage. 
Aristote cile notamment un Syracusain qui se chargeait de leur 
enseigner à prix d'argent tous les détails du service domestique *. 
Dans une, comédie intitulée AssneSisuxnes, Phérécrate mettait 
“en scène un individu qui initiait les esclaves aux secrets de l'art 
culinaire 8, Mais c'est surtout dans-la maison du maître, et par 
ses soins, que l'esclave apprenait son métier. Parmi les occupa- 
tions qu'Ischomachos conseille à sa femme, il indique celle qui 
consiste à faire d’une débutante une bonne ouvrière”. La femme 
d'ailleurs avait la faculté d'appeler à son aide pour cette partie 
de sa tâche les personnes préposées à la surveillance de son inté- 
rieur, ou encore un de’ses affranchis 1, ou même les meilleurs de 
ses esclaves. En voyant leurs camarades à l'œuvre, les serviteurs . 
acquéraient la pratique de leur profession. oo 

1. Prarox, Ménon, 3 ; Xéxornox, Économ, VII, 22. . 
2. Intendant de Périclès (PLur., Pér., 16). Gouvernante d'Ischomachos 

(XEX., Econ., IX, 11). | . * 
3. Aristore, Économ., I, 5, 1 : Aou ttôr, dn, Éxiscoros at Ésyarrs. 
+. Nésoprox, Mémorables, I], 8. 
5. PLarox, Lois, VIL, p. 808 À ; AtusrornaxE, Lysistrata, 183; Ésorr, 140; 

. Hénoxpas, VII, 1 et suiv. . 
6. Xéxornox, Économ, VIT, 35-36; X, 10. 
7. Anisrorr, Politique, 1, 2, 22:"Exst yas kau£dvov 13 uts00v ÉdlèaTez 

xx drarovnuxTz 70ds Raïèas. GALIEX, Protrepl., 6 : Tobs uèv olxitas 
xovrat sépvas mauroh rodkkdyts els adrobs Acydcrov avalsuovzss. 

8. Puénécnare, fr, 45 Kock. 
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9. XéxornoX,; Économ., VII, #1 : ‘Ozérav ventsimuova anasia; hafoÿsz 
ÉRIGTHUOVA FOIS. 

10, \VF, 213, 239.
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Mais ce qui primait out, c'était l'éducation de la gouvernante 
el de l'intendant. Il est vrai qu'a examiner les vertus qu'on exi- 
geait d'eux, il était difficile d'en trouver qui fussent pleinement 
satisfaisants. Xénophon recommande d'établir comme gouver- 
nante « celle qui paraîtra le moins portée à la gourmandise, à la 
boisson, au sommeil, à la fréquentation des hommes, qui de plus 
aura une excellente mémoire, ct qui sera capable soit de prévoir 
les punitions que lui vaudra sa négligence, soit de songer aux 
moyens de plaire à ses maitres et de mériter leur considération ». 
Les maîtres, ajoute--il, gagneront son affection en l'associant à 
leurs joies et à leurs peines; ils l'intéresseront à l'accroissement 
de leur fortune, ‘« en la tenant au courant de leur position el en 
partageant leur bonheur avec elle »; enlin ils développeront en. 
elle le sentiment de la justice, « en plaçant l'homme juste fort 
au-dessus de l’homme injuste, et en montrant que le premier vit 
plus riche et plus indépendant que l'autre ! ». Quant à l'inten- 
dant, il faut qu'il soit intelligent, honnête, soigneux, dévoué, 
rompu à son métier, et qu'il ait de l'autorité. Il n'est pas mauvais 
qu'il aime l'argent, car alors on aura prise sur lui ; mais il ne doit 
pas être ivrogne, dormeur ou sensuel ?. Des gens si heureusement 
doués passaient pour être de véritables trésors”, et les maîtres 
s'inspiraient le plus possible de cet idéal, lorsqu'ils dressaient 
leur personnel. 

Une'autre catégorie d'esclaves était celle des esclaves indus- 
triels. Quand les auteurs nous signalent un atclier, ils nous le 
représentent en général peuplé d'esclaves, Dans les Mémorables, 
Xénophon nomme un meunier, un boulanger ct des tailleurs 
mévariens ct athéniens, qui font travailler chez eux des ouvriers 
achetés en pays étranger. Conon occupait des esclaves passe- 
mentiers et des droguistes5; Léocrate et Sophillos, le père de 
Sophocle, des esclaves forgerons 6; Théodoros, le père d’Isocrale, 

re 

1. Xéxornox, Économ., IX, 11-13. 
2. Ibid., XI-XIV. 
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5. Démosrnëxe, XLVIIT, 12, 

6. LyeürGue, Contre Léocrale, 58: "Exixzrz0 yahrnsizons, Vie de Sophocle, 
dans Westermann, p. 195. 
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des luthiers ! ; Cléainétos, le père de Cléon, des tanneurs*?. Lysias 
et son frère avaient au Pirée une manufacture d'armes où étaient 
réunis cent vingt esclaves. Démosthène le père laissa dans sa 
succession trente-deux ou trente-trois armuriers qui lui apparte- 
naient en propre, el vingt ouvriers en meubles qui lui avaient été . 
cédés en antichrèsef, Dans le VII‘ mime d'Ilérondas le cor- 
donnier Kerdon a treize ouvriers dont on ne distingue pas au 
juste la condition, mais qui paraissent être des esclaves, puisqu'il 
les nourrit et qu il les traite brutalement. Certains concession- 
naires de mines exploitaient leurs parts avec leurs esclaves. Des 
débiteurs donnent hypothèque à leurs créanciers sur des ateliers 
situés dans la région du Laurion, en y englobant les esclaves 
qui les garnissent6, Dans le plaidoyer de Démosthène contre 
Panténète, il est question d'esclaves altachés à une mine, qui 
passent, par divers contrats de vente, entre les mains de plusieurs 
maîtres successifs 7, Une inscription nous montre des esclaves de 
l'Ltat qui exécutent à Éleusis des travaux de terrassement8, et 
d'autres qui se servent d'outils en, fer qu'il faut aiguiser?. Les 
agents voyers avaient sous leurs ordres un personnel « d'ouvriers 
publics », qui étaient apparemment des esclaves 19, D'autres étaient 
peut-être employés à la frappe de la monnaie !, Les entrepreneurs 
possédaient probablement des équipes d'esclaves qu’ils mettaient 
sur leurs chantiers; mais les comptes de dépenses qu'on a retrou- 
vés ne nous disent rien là-dessus, parce qu'ils se contentent 
d'énumérer les sommes payées aux patrons, sans se soucier des 

gens qu'occupent ces derniers. 

4, Dexvs p'Hauicannasse, Sur Îsocrale, 1. 
2. Scuor. D'AnsrortAxEe, Chevaliers, ++. ? 

3. Lvsras, XII, 8 et 19. 
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Il n'était pas rare qu'un industriel conliât à autrui la police de 
de son atelier, « La science du maître, dit Aristote, consiste dans 
l'usage qu'il fait de ses esclaves. Elle n'a rien d'ailleurs de bien 
considérable ni de bien important: il suffit de savoir prescrire ce 
que l'esclave doit savoir accomplir. Aussi tous ceux qui peuvent 
se dispenser de cette peine en donnent-ils la charge à un inten- 
dant, tandis qu'eux-mèmes se lancent dans la politique, ou étu- 
dient la philosophie t, » 

.… Ces régisseurs étaient d'ordinaire des esclaves ou des affran- 
chis, Il n'est pas sûr que Moschion, l'esclave du droguiste Conon, 
remplit cet oflice: car Démosthène l'assimile aux autres ouvriers, 
tout en déclarant qu'il était très avant dans les bonnes grâces 
de son maitre, el'qu'il en profitait pour le voler?. Mais il nya 
pas d’hésitation possible pour Midas, l’esclave d'Athénogène. 
Celui-ci avait à Athènes une parfumerie où il vendait, à ce qu'il 
semble, les produits de son industrie en même temps que les 
articles de ses confrères. Midas, qu'il y avait installé à sa 
place, le gérait à sa guise. Il engageait les dépenses, encaissait 
les recettes et contractait des emprunts, mais toujours au nom 
d'Athénogène, à qui il rendait compte lous les mois. Quant à lui, 
il n'encourait de ce chef aucune responsabilité propre. Le passif 
engendré par ses opérations retombait sur celui dont il était le 
préposé ;« et cela est équitablè, remarque Ilypéride, car si un 
esclave » fait une bonne affaire ou que son industrie marche 
bien, le bénéfice en revient au .maitre#, » Aussi, lorsque 
Athénogène, céda son fonds, toutes les dettes dont Midas l'avait 

grevé incombèrent à l'acquéreur. Le père de Démosthène avait 
dans sa’ fabrique un esclave du nom de Milyas. Avant de mourir, 
il l'alfranchit par testament, et pendant la minorité de son fils 
cet individu exerça la fonction de chef d'atelier sous le contrèle 
du tuteur Aphobos 5, Quand Nicias exploitait lui-même ses 
mines du Laurion, il avait choisi pour commander à ses esclaves 
un intendant qui lui coûtait très cher 5. On n'a pas rencontré 

1. Auusrore, Polit., 1,2, 23 : A1ô Goots étousta un aÿrobs CEEVR EUROS 
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jusqu'ici d'exemple d'un homme libre de naissance, qui ait joué 
un rôle analogue dans un atelier privé!. Mais j'imagine que 
l'épistate des esclaves publics mentionné dans une inscription 
d'Éleusis n'est point esclave, puisqu'il touche un salaire journa- 
lier, au licu d'être simplement nourri comme les autres?. Il se 
peut que ce soit un affranchi, et il se peut aussi qu'il n'ait 
jamais passé par la servitude. 

Dans ce système, le produit intégral du travail de l’ouvrier 
était attribué à son maitre, déduction faite des frais d'entretien ?. 
Mais cet avantage était compensé par de graves inconvénients. 
D'abord, tant que l'esclave était jeune ou ignorant, il ne travail- 
pas ou travaillait mal, et dans ce cas le propriétaire était en perte. 
En outre, cette machine humaine se détériorail peu à peu par 
l'usage, et après un certain âge chaque jour lui enlevait une par- 
tic de sa force, jusqu'au moment où la mort venait brusquement 
anéantir le capital qu’elle représentait. Enfin il est à présumer 
que l'industrie traversait en Grèce, comme chez nous, des 
périodes de chômage. L'industriel n'avait pas alors la ressource, 
qu'il a aujourd'hui, de réduire ou de licencier son personnel. Il 
gardait,. au-contraire, tous ses ouvriers, par conséquent tous ses 
frais, et il continuait de dépenser pour eux, quand ils ne lui rap- 

: por taient plus rien, 

La situation d'un industriel possesseur d'esclaves était donc 
sujette à des risques assez onéreux. De là la coutume qui s’éta- 
blit de louer la main-d'œuvre, au lieu de l'acheter. Lorsqu'on 
manquait de bras, on les empruntait, pour un prix déterminé, à 
ceux qui en av aient trop. Les Grecs ne connaissaient pas les 
bureaux de placement; mais il y avait dans quelques cités, 
notamment à Athènes, un endroit spécial où se tenaient: les 
hommes libres et les esclaves en quête d'ouvrage ; c'est là que 
les patrons allaient tes embaucher'. De cette manière, chacun 
pouvait soit faire face à un surcroïit accidentel de commandes, 
soit même suffire à son travail normal, sans affecter la moindre 
partie de son capital à des achats d'esclaves. Cela rendait la 
main-d'œuvre servile aussi mobile que l’est dans les sociétés 

1. Dans XÉxoruox, Mém., 11, 8, 3, il s’agit d'un chef de culture, 
2. CEA, IV, 2, 83% b, col. I, 1. 40 : Teozh Gmuosiou. L. 41 : "Eztrcäin 
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modernes la main-d'œuvre libre, et cela diminuait dans une forte mesure la mise de fonds nécessaire à quiconque créait une industrie, ou prenait la suite d'une industrie déjà créée, Un ancien observe que l'aflluence des étrangers à Athènes élait très profitable à ceux qui avaient ne voiture ou un esclave de louage !. On louait aux particuliers des esclaves cuisiniers *, des joueuses de flûte, des suivantes , des valets de pied. Hypéride cite un individu qui engagea dans les mêmes condi- tions des matelassiers5.  L’esclave d'un pauvre hère dit dans une comédie qu'il va chercher à l'agora quelque occupation lucrative5, Dans les Adelphes de Térence un esclave nourrit à lui seul sa maîtresse et la fille de cette dernière 3, peut-être en tra- vaillant au dehors. Ciron laissa plusieurs esclaves que l'on don- nait en locations, Il y avait dans l'atelier de Démosthène trois esclaves de Thérippide, un ami de la famille®. Les salariés (wswssi) qui apparaissent plus d'une fois dans les inscriptions ne devaient pas être tous des hommes libres; beaucoup pou- vaient être des esclaves loués 10. 
Le contrat portait tantôt sur des esclaves isolés, comme dans tous les cas qui précèdent, tantôt sur l'ensemble des esclaves attachés à un atelier, et alors on louait avec eux l'atelier lui- même. C'est ainsi que Phormion fut locataire de la fabrique de boucliers’de son ancien maitre Pasion. À la mort de celui-ci, elle échut à 4 on fils Apollodoros, qui l'afferma à son tour il, Deux Athéniens, étaient propriélaires ? d'une exploitation minière: garnie de trente esclaves: ils louèrent le tout à Panténète. ® Quand le prix de location se confondait avec celui de l’im- 
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meuble, il consistait en une rente analogue à un loyer ordinaire. 

La fabrique de Pasion, par exemple, était louée à raison d’un 

talent par an. De même Panténète versait entre les mains de ses 

‘bailleurs cent cinq drachmes par mois, pour un capital de 

10.500 drachmes, soit un intérêt annuel de 124. Lorsqu'au 

contraire on ne louait que des esclaves, on stipulait une rede-. 

vance de tant par jour et par ‘tête. Mais quel que füt le mode 

adopté, tout le profit était pour le maitre, et l'eselave ne recevait 

rien sur son gain; souvent même c'est au maître qu'était payé le 

salaire. Pour établir que Kerdon était l'esclave d'Aréthousios, 

Démosthène se borne à constater qu'Aréthousios encaissait l'ar- 

gent gagné par Kerdon!, Les'esclaves de Thérippide employés 

chez Démosthène ne touchaient pas une obole ; c’est à Thérippide 

que leur salaire était remis*. Théophraste cite comme un trait 

d'avarice le fait de se servir en voyage des esclaves de ses amis, 

tandis qu’on loue les siens pour une redevance qu'on s'approprie 

en entier 3, Dans l’Asinaria de Plaute, traduite du grec, on lit ce 

bout de dialogue : « L'esclave Dromon t'a-t-il remis son salaire? 

_ La moitié seulement, je crois. — Et le reste? — Il a dit 

qu'il le donnerait dès qu'il l'aurait reçu. On Île lui retient pour 

. garantir de l'achèvement de l'ouvrage. » Au salaire s'ajoutaient 

parfois les frais de nourriture; mais cette règle souffrait des 

exceptions$. Enfin le preneur devait indemniser le bailleur, s'il 

arrivait que l’esclave loué éprouvât chez lui quelque dommare fi, 

Cette pratique était tellement entrée dans les mœurs que cer- 

tains individus achetaient des esclaves uniquement pour les louer 

à autrui; on plaçait son argent sur un être humain, comme sur 

un champ ou une maison. Telle est la spéculation que faisaient 

Ariston et Théomnestos au temps d'Hypéridef. Nicias avait au 

Laurion mille esclaves qu'il louait au Thrace Sosias pour mille 

-oboles par jour: Hipponikos en avait six cents dont le rende- 
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ment quotidien était de cent drachmes. Philoménidès en avait trois 
cents dont il retirail cinquante drachmes!, et Nénophon affirme 
que le nombre était considérable des mineurs qui se trouvaient 
dans ces conditions ?. C'esL ce qui lui suggéra l'idée d'un plan de 
réformes qu'il expose longuement dans un de ses traités, Il vou- 
drait qu'à l'imitalion‘de ces capitalistes l'État athénien acquit, 
non pas en bloc, mais en plusieurs annuités, dix mille esclaves 
qu'il louerait aux concessionnaires de mines, et il calcule qu’il y 
aurait là pour le Trésor une recette supplémentaire de cent talents 
par an, Ce conseil ne fut pas écouté, en raison des difficultés de 
tout genre qu'il soulevait, et dont la gravité avait échappé à l'es- 
prit un peu chimérique de Xénophon. Mais il montre que l'opé- 
ralion étail fructueuse pour les particuliers, puisqu'il se flattait 
qu'on fournirait ainsi des ressources à l'État. 

Il y avait en Grèce des gens qu'on appelait ywsis ciussvees. 
L'expression est en soi un peu obscure ; elle désigne simplement 
des personnes qui habitent hors de la maison de leur maitre, et 
on l'applique indifféremment à des alfranchis et à des esclaves !. 
’armi les esclaves qui étaient dans ce cas, je signalcrai d'abord 
ceux qu'on envoyail à l'étranger pour quelque opération commer- 
ciale. Le plaidoyer contre Phormion en cite deux, l’un qui résidait 
au Bosphore avec l'associé de Chrysippe et qui avait qualité pour 
toucher;les fonds dus à ce dernier, l'autre, Lampis, capitaine 
marchañd, qui, tout en ayant soin des affaires de Dion, trafiquait 
pour sn propre complef. On peut ranger dans la même classe 
les esclaves qu'un industriel prenait en location, non à la journée, 

+, Mais pour un certain temps, et qu'il installait à demeure dans son 
atelier. Il en était ainsi probablement de la plupart de ceux qui 
travaillaient aux mines du Laurion‘. Je ne parle pas des vingt 
esclaves qui avaient été donnés en gage au père de Démosthène 
par son débiteur Mæriadès, et que son fils avait sûrement chez 

, 
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lui; car ils étaient censés lui appartenir, tant que la dette n'avait 
pas été remboursée, . 

Faut-il croire que les Grecs firent un pas de plus, et qu'ils 
allèrent ‘jusqu’à autoriser les esclaves à. former des espèces de 
sociétés coopératives de production? A la campagne, un groupe 
d'esclaves se chargeait parfois de moissonner les champs d'un 
propriétaire, ou de cueillir ses fruits, ou d'exécuter pour lui quelque 
tâche analogue. Ces marchés étaient toujours conclus par l’inter- 
médiaire de leur maître; mais ce n'était pas lui, semble-til, qui 
encaissait le prix convenu; les esclaves le gardaient pour eux en 
totalité ou’en partie ?. Peut-être procédait-on de même dans l'in- 
dustrie. Timarque possédait neuf ou dix esclaves corroyeurs, qui . 
lui remettaient journellement deux oboles (0 fr. 32) chacun, sauf 
Je chef d'atelier qui en versait trois (0 fr. 48)3. Comment gagnaient- 
ils cet argent? Il est possible que ce fût en se plaçant chez um 
patron étranger, et alors leur condition était la même que celle: 
des esclaves de louage. Mais il n’est guère vraisemblable que ce 
patron ait pris chez lui l’équipe toute entière avec son contre-' 
maitre, et il paraît plus légitime de penser que ces individus tra- 
vaillaient librement pour le publie, sauf l'obligation de servir à 
Timarque une rente fixe. J'incline, pour ma part, vers cette hypo- 
thèse, sans me dissimuler les difficultés qu'elle laisse subsister. 

- Comment, par exemple, ces esclaves se procuraient-ils le local 
nécessaire ? En louaient-ils un au dehors, ou bien demeuraient-ils 
chez Timarque en lui payant un loyer? D'où tiraient-ils leurs 
avances? Si leurs bénéfices étaient pour eux, qui supportait les 
pertes ? Une seule chose dans tout ceci est certaine, c’est que 
leurs opérations engageaient la responsabilité pécuniaire de leur : 
maître, puisqu'ils n'avaient eux-mêmes aucune personnalité 
civile. Pour se couvrir, il avait la ressource de s'emparer de leur 
avoir, dont il était toujours en droit l'unique propriétaire. Mais 
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si le passif était supérieur à l'actif, c'était lui qui, de ses deniers, 
comblait le déficit. Il était done fondé à contrôler tous leurs actes 

. dans la mesure qu'il lui plaisait, et je suppose qu'en somme il ne 
leur laissait qu'une liberté fort précaire, D'ailleurs, il lui était 
loisible de dissoudre leur société, soit directement en les rappe- 
ant chez lui et en leur ordonnant de cesser leur industrie, soil 
indirectement en les vendant, comme fit Timarque!. 

On désirerait savoir dans quelle proportion les esclaves parti- 
cipaient au travail industriel, Malheureusement, pour dresser une 
pareille statistique, on se heurte à des obstacles insurmontables. 

Il faudrait tout d'abord déterminer le chiffre de Ja population 
servile dans les différents États. Or nous avons vu qu'on n'ale plus 
souvent abouti sur ce point qu'à des conjectures*, D'ailleurs, en 
admettant que les calculs des érudits fussent exacts, il resterait 
encore à rechercher quels étaient, dans cette masse d'individus, 
les esclaves’d'industrie, et ilest visible que dans l’état actuel des 
documents cette question ne se prête à aucune réponse précise. 

Voici, à mon avis, les seules conclusions qu'ils autorisent. 
Les esclaves n’étaient jamais patrons ; mais il ne s'ensuit pas 

qu'ils fussent toujours ouvriers. Beaucoup étaient gérants, contre- 
maîtres, chefs d'atelier. En tant qu'ouvriers, ils avaient à peu 
près le monopole du travail des mines. Il est vrai qu'on aperçoit 
par endroits des hommes libres occupés à l'extraction ou au lrai- 
tement f'u minerai; mais ils sont en très petit nombre, et la 
main-d'œuvre ici est presque entièrement servile. De même, ce 
sont des esclaves que les auteurs anciens signalent dans tous les 

‘ateliers dont ils parlent. Est-ce ou non l'effet du hasard ? Je n'ose 
me prononcer là-dessus. Par contre, il n'y a point trace d'es- 
claves dans les compies de travaux publics, à moins qu'ils se dis- 
simulent sous la qualification un peu vague de salariés (usowzsi), 
où sous un nom de métier. C’est à peine si l’on constate la pré- 
sence d'esclaves de l'État sur un chantier d'Éleusis, A Athènes, 
ils étaient encore employés à la réparation des routes et à la fabri- 
calion des monnaies. Enfin, dans le service domestique, il 
semble que toute la besogne fût faite par les esclaves, et on se 
rappelle que ce service avait une toute autre extension que chez 
nous. Les hommes n’en étaient pas totalement exclus ; mais on y 

- affectait de préférence les femmes. 

1. Escnixe, 1, 99. 

2. Voir p. 103-103,
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LES AFFRANCHIS 

L'État usait parfois de sa toute-puissance pour affranchir des 
esclaves privés!, au lieu de se borner à affranchir les siens?. 
Telle fut la récompense octroyée par les Athéniens aux esclaves 
qui avaient combattu aux îles Arginuses3, Après Chéronée, on 
promit une faveur pareille à ceux qui contribueraient à la défense. 
nationale; mais la prompte signature de la paix empjècha l'exécu- 
tion de ja loi #. Pendant un siège qu'ils eurent à soutenir, les 
Rhodiens firent espérer la liberté aux esclaves qui montreraient 
le plus de vaillance 5. Justin raconte que le tyran de Syracuse 
Agathocle enrôla en vue d’une expédition contre Carthage tous 
les esclaves qui avaient l’âge militaire, après leur avoir procuré 
la liberté 6, Lors de la lutte suprême des Achéens contre Rome, 
Diaeos leur chef prescrivit aux cités de la ligue de choisir chez 
elles 12.000 esclaves, de les affranchir, et de les envoyer en 
armes à Corinthe7, D'après Aristote, les Samiens, pour accroitre 
le nombre des citoyens que les tyrans avaient par trop réduit, 
promurent à cette dignité tous les esclaves qui furent capables de 
verser cinq statères par tête 8. On remarquera que ces mesures 
furent toujours adoptées dans des circonstances critiques. De 

1. Voir Alfred Cnoiser, De l'affranchissement des esclaves pour faits de 
guerre (Mélanges Weil, p. 67-72). 

2. Exemple d'un affranchissement en masse des esclaves publics : 

Micuer, 518, 1. 26 (Pergame en 133 av. J.-C). 
3. Scuoz. D'AnsTOPIIaANE, Grenouilles, 186. Cf. Xéxovnox, {clléniques, 1 

6, 24. Il n'est pas sûr que la même chose ail eu lieu lors de la bataille de 
Marathon (G. Foucanr, De libertorum conditione apud Athenienses, p. ?). 

+. Diox Cunysosrnoue, XV, p. 265 (Dindorf). 
5. Diopore, XX, 81. 

6. Jusrix, XXI, #, 5. 
3. Poryse, XL, 2, 3. 
8. ARISTOTE, frag. 515 (Rose).
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plus, Diodore aflirme qu'à Rhodes on eut soin d'indemniser les 
propriétaires qu'on privait ainsi de leurs esclaves, ct il est pro- 
bable qu'on suivit la même règle dans.lous les cas analogues. Le 
maiîlre, d'ailleurs, avait la faculté de renoncer à toute compensa- 
tion pécuniaire. On a dit qu'alors la cité lui marquait peut-être sa 
reconnaissance en l'assoctant à l'acte d’affranchissement ; mais ce 
point reste bien douteux !. 

En temps normal, un esclave isolé pouvait acquérir la liberté, 
en signalant à la justice l’auteur d'un crime ou d'un délit. 
Quand l’esclave avait témoigné contre l'inculpé, l'accusateur, 
pour prix du concours qu'il lui avait prêté, l'arrachait souvent 
à la servitude, et le maître n ‘avait pas le droit d'y faire obstacle. 

+ De R cette réflexion d'Antiphon : « Habituellement on donne 
de l'argent aux dénonciateurs libres, ct la liberté aux esclaves ?, ».. 
Parfois c'était de la loi elle-même que l'esclave recevait Ja liberté. 
Un décret de Kéos décide que tout individu qui exportera le ver- 
millon de l'ile ailleurs qu’à Athènes, perdra à la fois le navire el 
la cargaison; le dénonciateur touchera la moitié du produit de la 
confiscation, si c'est-un homme libre, ctil sera déclaré libre, si 
c'est un esclav ci, 

Certains actes politiques conféraient à l'esclave le même avan- 
tage.. Une loi d'Ilion encourage le tyrannicide en ces termes : 
«Si le,meurtrier est un esclave, il jouira de tous les droits et sera 
créé «'toyen. La cité lui allouera trente mines le ] jour même ou le 
lendemain; et, sa vie durant, une drachme par jour *, » Peut-être 
des dispositions de ce genre se retrouvaient-elles dans les autres 
législations helléniques?. 
A part ces exceptions, l’esclave n'avait à attendre sa liberté 

que du bon plaisir de son maitre. On s'est demandé s’il ne pou- 
vait pas le contraindre à la lui vendre, quand il avait de quoi la 
payer. Mais les textes sont loin d'avoir cette portéef. Au surplus, 
qui aurait empêché un maitre récalcitrant de se soustraire à cette 

. CIGS, HT, 109 : ‘O 2xus Ehasiov at Mevéhex Adursrovos astevz ÊheS- 

bon Drégavos <ô Gysz zcô)si(g0v Rail0x Aduzco(vs). G. Foucanr, p. 10- il. 

M. Dittenberger suppose que le peuple d'Élatée est intervenu ici pour servir 
de x5105 à Ménécléia, qui ne devait pas avoir de parents, 
: 2. Axrirnox, V, 33; Lysias, V, 35 VI, 16. 

3. CIA, If, 546, 1. 19-20. 

4 UN, I, p. 26. | | 
5. G. Foueanr, p. 9. _ 

© 6. PLauTe, Casina, 206-208; Diox * Csosron, XV, p. 265; Beavcuer, 

I, p. 450-471, :
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obligation, soit en élevant ses exigences au-dessus des ressources 
de l’esclave, soit en s'appropriant le pécule que l'esclave destinait 
à son rachat? L’esclave n'était autorisé à secouer le joug de 
son maitre que lorsqu'il était victime de vexations intolérables. 

Pourtant, même dans cette extrémité, il ne devenait pas libre ; 
son maître était simplement forcé de le céder à autrui, 

Quand on voulait affranchir un esclave, on n'avait qu'une for- 
malité à remplir, c'était de déclarer qu'on l’affranchissait. On 
faisait cette déclaration oralement ou par éerit, ct il n'était pas 
rare que pour plus de sûreté on y associât sa femme, ses enfants 
ou ses héritiers. Si l’on choisissait le premier procédé, on mani- 
festait son intention en public, afin que les témoins fussent aussi 
nombreux que possible. Voilà pourquoi l'acte était fréquemment . 
énoncé devant l'assemblée du peuple?, devant un tribunal, en 
plein théâtre, dans les jeux‘, ou au milieu d’une cérémonie reli- 
gieuseÿ. Mais, en général, on aimait mieux qu'il laissât sa trace 
dans une pièce authentique. Tel individu consignait dans son tes- 
tament le nom de l’esclave qu’il gratifiait de la liberté. C'était là 
une pratique si commune que tous les philosophes dont Diogène 
Laërce relate les dernières volontés eurent soin de s’y conformer. 
Parfois l’affranchissement s’opérait au moyen d'un contrat de 
vente, conclu non pas avec l’esclave, puisque celui-ci n'avait pas 
de capacité juridique, mais avec un tiers chargé de le représenter; 
cette personne était censée acquérir l'esclave pour soi; mais en 
réalité elle ne l'acquérait que pour lui donner aussitôt la liberté 6. 
Ici encore la teneur du contrat fournissait la preuve qu'il y avait 

eu affranchissement,. 
Ces actes n'étaient pas à l'abri de toute chance de destruction 

ou d’altération, et, quand un accident pareil avait lieu, l’état civil 
de l'affranchi était fort précaire e. Ainsi, lorsque les tuteurs de 
Démosthène curent supprimé le testament de son père, il dut 
s'appuyer sur le lémoignage suspect de sa mère et de ses ser- 

1, Meren, Scnüwaxx et Lirsius, Der attische Process, p. 625-697. 

2. CIGS., IT, 63 (Daulis), 123 (Élatée). 
"4. Isée, fr, 62 (Didot} : "Agetmévos y <5 Gtexsznglto. 

+. scuixe, TL, 41 : P'avonéuus yes züv à Hoser seaymdGy.….. suves Sroumeu- 

Eanevor rods afs@v orizus aglesav axsheuicous, mäsrucas is Arshesestas sobs 

TErves sotoduevot. IGI, HI, 336 : O: 5) AnrnAsvicmsa(y +05) asüiv ofxitas 

(Kagv)elors Ev <üt éy&(). DI, 4102. À Athènes on finit par défendre d'inter- 
rompre de la sorte les représentations dramatiques (Escnixe, #4). 

5. Suinas, Kedsns c_ 

6. Sur la zoësts 7” Eeuscla, voir G. Foucarr, p. 1#. 
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vantes pour établir que l'esclave Milyas avait été réellement 
affranchi par le défunt f. Il y avait bien une manière de con- 
jurer cet inconvénient, c'était de rédiger l'acte en plusicurs 
exemplaires que l'on confiait à des mains différentes, comme fi 
Théophraste pour son testament. Mais cette précaution semblait 
insuflisante, et on fut conduit à en imaginer plusieurs autres. 

La plus simple consistait à graver sur la pierre la déclaration 
du maitre; c'étail aussi la plus usuclle, car les documents de cette 
espèce abondent dans l'épigrapliie. Parfois l'acte était déposé 
dans un temple et confié à la garde du dieu ?. Ailleurs il était 
remis aux magis{rals de la cité, où même passé devant eux?, On 
a des inscriptions officielles qui énumèrent, mois par mois, des 
noms d'affranchis accompagnés du nom de leurs anciens maîtres‘. 

: Dans certains pays il était de règle que l'esclave, au moment de 
sa libération, versät à la caisse municipale une somme fixe; la 
mention de cette recette sur les registres publics attestait le chan- 
gement qu'avait subi sa situation ©. ° 

La Grèce centrale adopta un mode d'affranchissement tout à 
fait originalf. Le maître cédait l'esclave à une divinité, sous 
forme d'olfrande ou de vente. L'esclave tombait dès lors en pos- 
session du dieu; il était qualifié tissée, ct il semblait se confondre 
avec les hiérodules, c'est-à-dire avec les serviteurs attachés au 
temple. Mais ce n'était là qu’une apparence. Dans le contrat 
conclu vec le dieu, le maître avait spécifié qu'il lui abandonnait 
son esclave, « pour qu'il fût libre », et le dieu renonçait immédia- 
tement à son droit de propriété. Cette combinaison avait l’avan- 

 tage de ménager à l'affranchi la protection du dieu, et d'assimiler 
à un sacrilège toute attcintea sa liberté. | | 
“C'est dans les inscriptions de Delphes et des pays voisins qu’on 

aperçoit le mieux cémment fonctionnait cette institution. Le 
maitre se rend au temple qu’il a choisi; là il vend son esclave au 
dieu, et le prêtre lui en délivre le prix. Mais dans ce marché le 
prêtre n'est qu'un intermédiaire, et l'argent qu’il verse, il l'a reçu 

1. Démosruixe, NXIX, 25-26. ' 
2. DI, 136 et suiv. ; American Journal of Archaelogy, XI, p. 49. 
3. CIGS., I, 375; AM, VI, p. 30%. 
4. DI, 1451; AM, XVI, p. 50; BCI, XXI, p. 160. 
5. DI, 1438, 1449, 1450, 1461 : "Aux, 18905, p. 483 et 48+; Museo Italiano, 

IT, p. 692, n° 133, ° - 
6. On Île retrouve aussi, mais plus rarement, en Laconie (Micuez, 1055, 

1036, 1035), en Messénie (1388), en Élide (1389) et en Arcadic (1390),
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au préalable de l’esclave lui-même, On passe un acte plus ou 
moins détaillé, où sont consignées les conditions de l'affranchis- 
sement, et on a bien soin d'y ajouter les noms des témoins du 
contrat ; ce sont des prêtres, des magistrats civils, et quelques 
particuliers f, 

Pärtout on multipliait les préc cautions pour que la liberté de 
l’affranchi ne courût dans l'avenir aucun risque. Dans une loi de 
Gortyne on lil ces mots : « Que nul ne réduise l'affranchi en ser- 
vitude. Si un abus pareil se produit et que les garants de l'af- 
franchi le reprennent de force, le cosme des étrangers n’en exi- 
gera pas la restitution. Si les garants ne le e reprennent pas, cha- 
cun d'eux paicra à l’affranchi cent statères, plus le double de la 
valeur des biens qui lui auraient été saisis. » S'ils ne paient pas 
ces dommages-intérêts, on les portera au double, et on y joindra 
une amende au bénéfice du Trésor*?. 

Dans la Grèce centrale on ne se contentait pas de placer l'af- 
franchi sous la sauvegarde du dieu qui était censé l'avoir acheté, 
ou, comme à Stiris, de tous les dicux de la cité3; on faisait 
encore appel à l'intervention de tous les gens de bonne volonté, 
et on les assurait d'avance que leur zèle ne les exposerait à aucun 
procès ni à aucune peinc#, Ïl y avait d'ailleurs des personnes 
pour qui c'était une obligation stricte de prêter leur concours à 
l'affranchi menacé: c ‘étaient le vendeur et les cautions qu'il avait 
constituées ?. S'ils se dérobaient à ce devoir, ils étaient passibles, 
au profit de l'affranchi, d'une amende proportionnelle à la rançon. 
La plupart des documents delphiques, au lieu de stipuler la 
somme à payer, renvoient simplement au tarif établi par la loiô, 
Mais l'un d'eux nous apprend que l'amende légale était double du 
prix de r esclave, Toutefois les parties avaient la faculté d° ädop- 

1. Pour tout ceci’ voir P. Foucanr, Mémoire ‘sur l'affranchissement des 

slaves d'après les inscriptions de Delphes (Paris, 1867). 

2, I, I, p. 403 el 193. ‘ 
3. DJ, 15#7. 

+, Cest ce qu'indique la formule : "Afautor Eôvzzs rai ivonoèteot zasas diras 

at Qautas. 

5. La formule est : Et ÔÈ z15 &rzorco êrt xsadoulisuüi ‘Acuodinxs, Bifaiov 

agen To Der ray œvav 6 ze Anoôouevos aa 0 Gefauoztces (NV, 20 = DI, 
1685). 4 | " 

6. LE Gt ui Aacéyous Riley sav Gvav so ide, redasuor lévws xx +04 

vduov tä môhos (NVF, 45 = DI, 1710). 
7. WF, #3 (DI, 1308): Hoéxzuor Észov väv sise 2273 sv vouov (la rançon 

cest de deux mines). |
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ter un tarif différent, Nous connaissons par exemple des amendes 
qui dépassent la rançon de moitié, et d'autres qui sont six fois 
plus fortes?. Il n'est pas question à Delphes de celle qui frappait 
l'individu coupable d'un attentat contre la liberté de l'affranchi ; 
il est à présumer qu'on lui appliquait les règles du droit commun. 
En revanche, c'est lui seul que visent les documents de Daulis, 
d'Étutée, de Stiris et de Tithora. L'amende ici est très variable. 
A Elatée, elle paraît avoir été fixée uniformément à 60 mines, 
quelle que fût la rançon. À Stiris, elle est tantôt de 30, tantôt de 
60 mines. -A Daulis elle est de 10 mines5. À Tithora on ren- 
contre les chilfres suivants : 

* . 
. . Rançon : 20 mines....,. Amende :. 60 mines. 

—_ D — ...  — 60  — 
—_ 10 —  ,,...,,  — 10 — 
_ 10 —  ,...,,,  — 30 — 
— 3.000 deniers .....  — 4,000 . — 

D) — 1.000 —  ..,.. — 2,000 —6, 

Dans ces villes l'amende n'est pas attribuée à l'alfranchi ; elle 
est partagée par moitié entre celui qui l'a défendu, et le dieu à 
qui il a été vendu. 

Le maitre qui affranchissait son esclave pouvait l'assujettir 
aux cçaditions qu'il lui plaisait, ‘ . 
lui était loisible de le dispenser de toute rançon. Quand Pla- 
ton dit dans son testament qu'il libère Artémis 7, il est évident 
qu'il le fait à titre gracieux. Théophraste agit de même à l'égard 
de Molon, Timon et Parménons,. Straton traite semblablement 
Diophantos, Dioclès, Abous et Dromon?. Lycon ne se borne pas 
à atfranchir Charès ; il lui lègue en outre deux mines et « ceux 

4. \VF, 3H (DI, 2006), 347 (2012). 384 (2049), 407 (2072), +15 (2080). 
2. NVF, 32 (1697), 33 (1698); DI, 2287. 
3. DI, 1532, 1532 L, c, d. . | 
+ DI, 1545, 1543 (la part du dieu a dû être aussi de quinze mines}, 

1548, 1548 L. . ! 
5. DI, 1523. 
6. DI, 1555, 1555 b, e, d, e, f. 
3. Diocèxe Laënce, I, 42 : "Acseny Asfrut Ehivbieas, 55: Mdeoux ns en Méanen sn lle. à h 8. Id., V, 55 : Modovx nèy 22 Téuroux ai Hasuévorsze Fr She Ecous asirut.     9. Id, V, 63 : 'Agirur 0 xx Ardgxvzor Eslseoy 2at ox , 22 AG... 

Agirur 2 at Aux Dadliesoe, :
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de ses ouvrages qui ont été publiés !, » Dans beaucoup d'inscrip- 
tions qui ont trait à des consécrations d'esclaves aux dieux, il 
n’est nullement question d'une somme d'argent à payer?. Mais, 
à en juger par les renseignements que nous fournit l'épigraphie, 

- ces actes de générosité étaient peu communs. La plupart des textes 
delphiques indiquent en elfet quel est pour chaque esclave le prix 
de sa liberté. On procède d'une façon identique à Naupacte, à 
Chaléion, à Tithora, à Stratos d'Acarnanie et en bien d'autres 
lieux #. Même quand l'esclave est l'objet d'une ofrande, et non 
d'une vente à la divinité, il arrive parfois qu'un prix soit men- 
tionné ÿ. Aristote enjoint à ses héritiers d'affranchir plus tard cer- 
tains de ses esclaves « à leur juste valeur6 », et il est visible que 
Lycon libéra contre espèces plusieurs des siens 7. | 

L'esclave n'était pas toujours en mesure d'acquitter sur l'heure 
la somme convénue; il fallait alors l'autoriser à échelonner ses 
paiements. Parmi les affranchis de Delphes, nous en apercevons 
ün qui s'engage à payer trois mines en six ans, soil une demi- : 
mine par an$8, un autre qui obtient pour treize mines un délai de 
treize ans®, un troisième qui donne en à compte la moitié du 
prix de rachat, et qui pour le solde a le droit d'attendre l'année 
qui suivra la mort de son maître 10. J'imagine qu'il en est ainsi 
chaque fois que le maître n’avertit pas qu'il a tout reçu en bloc! 
Si dans l'intervalle l'affranchi se conduisait bien, on le déchar- 
geait volontiers de la somme dont il était encore débiteur #2, 

Le maitre restreignait ou étendait à son gré la liberté de. son 
affranchi. Tantôt elle élait pleine et entière, et alors l'alfranchi 
pouvait « faire ce qu’il voulait, et aller où il voulait 13 », Tantôt 

1. Diocëxe Laëncr, V, 73: Näenzz ägirur hsSecov.… vai 899 uvŸs a35@ 
dièont zut rank BOX 2x aveyvosuiva, | 

- DI, 382 ct suiv., 425, 429, 430, 497-501, 1323, 1516. 
. Sur les prix d'affranchissement, voir p. 107-108. 
- DI, 1425-1427, 1474, 1557, 1555 ; BCH, XVI, p. #51. 

5. CIGS., IL, 375, 477. 
6. Diocëxe Laïënce, V, 15 : Oxav 0° 57 Ghxlz yivovsu, Piesicous Asstun 

27° 3 Flav, Peut-être les mots xa7° £a signifient-ils : « S'ils le méritent ». 
7, V. 72, 

8. WF, 202. 
9, Ibid, 24%. 

10. Ibid,, 8%, 
11. La formule de la quittance cst : Kai =àv uv Eye RXsav. 
12. Diocèse Laënce, V, 72: Srursgio ny Eheféce ra dvst agirut sa Area. 
13. WVF, 30 : Ilotéovra 6 x On xxt 2roreépnvzz og 2x ir. 
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elle était enfermée dans des limites plus ou moins élroiles, qui 
dépendaient exclusivement du caprice de l’alfranchissant, 

Les réserves formulées à ce sujet dans les documents sont 
extrémement variées. La plus onéreuse de toutes était celle de 
la agzusrt. On entendait par là l'obligation pour l’affranchi de 
demeurer auprès du maître ou de telle personne que Je maitre 

‘ désignait. Le terme de ce séjour forcé n'était pas Loujours connu 
à l'avance. Il était incertain, quand il était subordonné à un inci- 
dent éventuel, comme la conclusion d'un mariage dans la famille 
du patron!, où à un événement naturel et nécessaire, dont il 
était impossible de prévoir la date, comme un décès?. II y avait 
des cas où cette période intermédiaire entre la liberté complète 
et l'esclavage ne.durait pas moins de six, huit, et dix ans 3, Il est 
même à présumer que ce délai était souvent dépassé, quand l'af- 
franchi était soumis à cette servitude, non seulement pendant la 
vie du maître, mais encore pendant une partie de la vie de son 
fils *, Par contre, il pouvait arriver qu'on rompit avant le moment 
fixé ses derniers liens, soit gratuitement ?, soit en échange d'une 
indemnité pécuniaire 6, soit en lui permettant de se substituer un 
esclave acheté à ses frais 7, 

La zasausi élait parfois une manière de garantir le paiement 
intégral de la rançon, quand on avait fait crédit à l'alfranchis. 
Parfois aussi c'était une charge qui s'ajoutait à la rançon, où qui 
mème l1 remplaçait ; lorsqu'elle présentait ce caractère, l'affran- 
chi, au'sieu de payer sa liberté avec de l'argent, la payait avec du 
travail. Tout le temps en effet qu’il restait dans la maison de son 

. ancien maître ou de son subrogé, il était contraint de travailler 
pour lui”, D'ordinaire il remplissait à ses côtés les fonctions 
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2. VF, 24, 29, 38, 50, 51, 5%, 56, 61, etc. CIGS, IT, 349; BCH, XVII, 
p.451; DI, 3599; Micnez, 1390 B. ‘ 

3. Six ans (\VF, 158), huit ans (167, 313, 350), dix ans (99, 146; CIGS, 
1, 3083 ; DI, 2209). e ! 

+. WF, 82. * 
5. WF, 86; DI, 2157, ‘ 
6. \VF, 254; DI, 2192, 2200, 2219. 
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8. WF, 202, 213. 
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domestiques ; mais, s’il pratiquait déjà un mélier industriel, il 
. continuait de l'exercer pour son maitre, quand ce dernier avait 
besoin de ses services. Ainsi Sosos, dont Ja profession nous est 

“inconnue, doit exécuter pour Callixénos tout l'ouvrage que celui-ci 
lui commandera, et mème dresser les jeunes esclaves qu'il lui 
enverra!, Sosas apprendra le métier de foulon,et lorsqu'il le 
saura, il devra manipuler pour rien les étolfes de la famille de 
Dromocleidas ?, Un médecin garde la faculté de réclamer pendant 
cinq ans le concours de son alffranchi Dromon, à condition de le 
nourrir, de le loger et de le vêtir 5. 

Des sanctions | très énergiques accompagnaient ces prescriptions. 
Si l'affranchi prenait sur lui de quitter son maitre avant l'heure 
et sans avoir payé le dédit stipulé#, il retombait presque loujours 
dans la servitude. Sa paresse ou sa négligence entraînaient sou- 
vent la même punition. On ne tolérait de sa part qu'une excuse, 
Ja maladie, et pour peu qu'elle durût, on prolongeait d' autant la 

ragausva 6, | 
Le maître avait un droit de correction discrétionnaire sur l'af- 

franchi en faute?, IL pouvait le frapper, l’enchainer, le traiter 
aussi durement qu'il voulait, sans jamais s'exposer même à une 
amende ou à des dommages-intérêts3; mais 1l ne pouvait pas le 
vendre. Cette restriction, il est vrai, n’est formulée que dans un 
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petit nombre d'actes. Je crois pourtant, avec M. lFoucart, qu'elle 
était partout sous-entendue; sans quoi la liberté de l'affranchi 
aurait été un peu trop à la merci des caprices du maître. Un. 
acte énonce que l’affranchi sera châtié « comme une personne 
libre ! », c'est-à-dire avec les atténuations que comporte cette 
qualité. Plusieurs refusent au maître la faculté d'apprécier à lui 
seul si la conduite de l'affranchi est ou non « sans reproches » ; 

“quand il v a contestation sur ce point, on s'en remet à la décision 
de trois arbitres ?. 

Le maitre enfin pouvait, sinon dépouiller l’affranchi de ses 
biens pendant.la vie de cc dernier, du moins cn régler le sort 
après sa mort. Voici une femme à qui l’on confère d'emblée 1n 
plénitude de la‘liberté. Si elle meurt sans enfants, tout ce 
qu'elle possède reviendra à son maître el, par une conséquence 

. logique, on lui défend de rien aliéner de son vivant, Ilen sera de 
même de ses enfants, s'ils meurent sans postérité, Cette incapa- 
cité n’était point particulière aux femmes, elle s’étendait aussi | 
aux hommes, Dans certains cas, les droits du maître à la succes- 
sion de l'affranchi dépourvu d'enfants sont également reconnus à 
ses héritiers5, C'est seulement quand l’affranchi à une famille, 
que Île maître cesse d'élever des prétentions sur son avoir; encore 

-exige-t-on que les enfants soient nés depuis le jour où l'esclavage 
a cessé 5, On ne veut pas non plus que l'affranchi s'en procure 
par l'adoption‘, S'il lui arrive d’enfreindre ces dispositions, l'acte 
est nul, ct parfois même l’affranchissement est révoqués$, 

Quelques individus cependant $e montraient moins intéressés, 
°. Ainsi Cléon déclare que l'affranchi Nicanor « sera le maitre 

absolu de tous ses biens” »; ce qui implique forcément le droit 
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2. WF,25%, 31,167, 193, 209, 407. 
3. WF,19: M5 2s!x Gt Esrm Kakkwsdrex Ara Mio guousa =ù Bañsporzx & YVES MiTaR Eat zôn Glov, ur zx êx TaSras zéava el yat HETARA TT ay +6 

4 WF, 31, 492. ‘ . . oO AU 9 cn : 0 , se 5. WF, 53 : Est 0 vx téheutasr, Aix, 7x DRasporza labs mévcx 

  

Est Da Be Re Ps en Ertyagièa  <@v Eriiéumy x3t03, 
6. VF, 226; DI, 2197. 
7. DI, 2202, 

TE 8. \VVF, 213 : EN SE ze Yrmy dau 70Ë0150 züGv LDlepy ; 
x . : ÉGsos, 45 2 dx 

zu), 

2197 : Kécuoe à Yom Neo Du pare ur € : 9. DI, 219% : Kôsuos 3° Zsce Nude Ov rixsneu so = GUXTUY A To 
XIL, — Guinaun, — La main-d'œuvre, "! 10



155 LA MAIN-D'ŒUVRE INDUSTRIELLE DANS L'ANCIENNE GRÈCE 

de les céder à des tiers, et on ne voit pas qu'il se réserve de les 

revendiquer le jour où les enfants de Nicanor viendraient à dis- 

paraître. D'autres vont plus loin: non contents de reconnaitre à 

l'atfranchi la propriété complète de sa modeste fortune, ils lui 

lèguent la leur !, à charge de leur rendre les devoirs funèbres. Ce 

Lrait prouve que ces gens-là étaient sans enfants, et peut-être sans 

parents. 

Toutes ces clauses se retrouvaient, sous une forme plus ou moins 

précise, dans la Grèce entière. Les documents épigraphiques qui 

mentionnent l'obligation de la +x2x2v4 Sont innombrables. Théo- 
phraste affranchit partestament Manès et Callias, mais en ajoutant 
qu'ils ne seront tout à fait libres que dans quatre ans, « s’ils ont 

bien travaillé et s'ils n'ont mérité aucun reproche ? ». Lyÿcon 

impose pareillement à Agathon deux ans de services, el quatre ans 

à Ophélion et Posidonios, avant leur libération définitive 3. Il était 

indispensable d’énoncer cette condition, si l'on voulait en béné- 

licier ; car elle n'allait pas de soi. Mais ce qui allait de soi, c’étaient 

les droits du maître sur l'héritage de l'affranchi. Nicostratos 

n'avait pas testé en faveur de Ctésis et de Cranaos ; pourtant, 

quand il mourut sans enfants, ceux-ci réclamèrent ses biens, en 

alléguant qu'il avait été leur affranchi; et si finalement ils y 

renoncèrent, ce fut uniquement parce qu'ils ne purent établir ce 
point. 

On à soutenu qu'à défaut du maitre, ses hériticrs étaient aptes 

à succéder ; mais le Lexte invoqué à l'appui de cet opinion n’est 

pas probant. Voici en ellet le passage. « Lorsqu'un individu ne 
laisse point d'enfants, le législateur appelle à 1 succession ses 
plus proches parents. Il convient donc que je recueille les biens 

de l’affranchi; car, étant moi-même le parent le plus procke de 

ceux qui lui ont octroyé la liberté, i! est juste que j'exerce sur lui 
les prérogatives d’un maître 5, » C'est là non pas l'aflirmation 

Séragyirruv zéro, aai à Biatwshe fifa rageyére à aÿsô; Nixävogt xai 50 
Éxyovots tot; Nrixivopos. ‘ 
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2337, ‘ 
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positive de l'existence d'une loi pareille, mais un raisonnement 
par analogie, qui est loin d'avoir la même valeur. | 

Les lois helléniques assimilaient partout l'alfranchi au métèque, 
c'est-à-dire à l'étranger domicilié, et la chose était assez natu- 
relle, puisque les esclaves étaient presque tous étrangers, par 
leur naissance, à la ville qu'ils habitaient. Entre ces deux catévo- 
ries de personnes il y avait parité de droits et de charges?, La 
principale différence portait sur la question du patron. L’affran- 
chi avait nécessairement un patron, comme le métèque; mais il 
n'avait pas, comme ce dernier, Ja faculté de le choisir à sa guise. 
H fallait qu'il choisit son ancien maître ?. 

invers lui il était tenu à des obligations que la loi avait soin 
de définir. C'était d'abord l'ensemble des servitudes auxquelles 
l'avait astreint l'acte d'affranchissement, et l'on sait combien 
l'esprit ingénieux des Grecs se plaisait à les multiplier. C'étaient 
peut-être aussi des marques de respect et de déférence, qui res- 
taient probablement un peu vagues et par suite un peu arbitraires. 
Platon les précise en ces termes : « L'alfranchi ira trois fois par 
mois chez son patron lui offrir ses services, dans la mesure du 
possible et de la justice. Il ne conclura rien au sujet de son 
mariage, sans son agrément. Îl ne pourra pas s'enrichir plus que 
lui, et en ce cas le surplus sera attribué à son maître 1. » Il ya 
sans dqute des détails de son invention: mais le fond est v ai, en 
ce sen: que l'affranchi, même devenu entièrement libre, conti- 
nuait d’avoir tout au moins des devoirs moraux à remplir, 

L'arme dont le patron disposait à Athènes pour défendre ses 

    
se à ; Pons = nt 1e se + xx Tüv 37 09 JEnatTu UE vÜY Room HgLON JÉvES Out =oY Y22 artheict- 
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. s_ 
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1. Cf, G. Foucaur, p. 56. M. Caillemer défend l'opinion contraire (Le 
droit de succession légitime à Athènes, p. 136). 

2. Voir sur les métèques, p. 134 et suiv. — Distinction purement nomi- 
nale de ces deux classes dans Micriez, 402, 1, 10 (Kéos), et dans I], I, p-?t, 
1. #5-45 (Éphèse), : ! 

3. Deux actes delphiques ordonnent à l'affranchi de choisir son ancien 
. maître; l'un d'eux ajoute même : les descendants du maitre (DI, 2132, 

2251). Mais il semble que la précaution fût superflue; car c'était là un prin- 
cipe de droit public. Si l'affranchissant était lui-même un affranchi, on 
suppose que son patron était aussi celui de ses propres affranchis, Dans 
CIGS, I, 1778, l'affranchie sera libre, après la mort de son ma 
qui elle voudra. 

4, Pratox, Lois, XI, pe 915 A. 
* 
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droits était l’action appelée 3z25z5te0 ter. D'après un lexico- 
graphe, « elle était donnée au Vatron contre l’affranchi qui se 
détachait de lui, ou qui prenait un autre patron, ou qui ne faisait 
pas ce que la loi lui prescrivait ». Elle rentrait dans la juridiction 

. du polémarque. Si l'affranchi succombait, il était ramené à l'état 
d'esclave. Si, au contraire, il était renvoyé des fins de la plainte, 
il acquérait la pleine liberté‘. Ces procès étaient très fréquents, 
et l'épigraphie en a conservé la trace ?. L'usage était que l'affran- 
chi vainqueur consacrât à Athéna une coupe en argent, d'une 
valeur uniforme ‘de cent drachmes. Nous avons beaucoup d'in- 
scriplions relatives à ces sortes d'ex-voto. Nous en avons aussi 
où l’auteur de l'offrande est un patron qui a gagné sa cause dans 
une instance semblable ÿ 
… Les affranchis, n'étant pas citoyens, n'étaient pas aptes à pos- 
séder des immeubles, à moins qu’un décret du peuple leur eût 
conféré « le droit d'acquérir des terres et des maisons  ». Il leur 
fallait done, pour vivre, ou bien travailler les terres d'autrui, ou 
bien se livrer au commerce et à l’industrie. Le malheur est que 
les textes ne distinguent pas toujours avec assez d’exactitude les 
affranchis et les mélèques, en sorte qu'on est souvent exposé à les 
confondre?, Voici pourtant des personnes qu'il est légitime de 
ranger dans la première catégorie. 

D'abord des nourrices. Les inscriptions en signalent plusieurs 
dont le nom trahit une.origine servile$; mais nous ignorons si 

LUN ANPOGRATION , 'Azozzasion ÔixT, Tis TT AXTÈ TOY arthe0sse dr reov Edo 

névn vois area, ay Agisiüivrat 35 27° 4vTOv TL Etécov ÉrYpATUNTAL To 

gran, nai à 2Eheiousty of voor eh 7 row, Ka tobs uèv &hdvras del Coshous eva, 

rod; Qù venfsavsas vühlwz Hôn ÉAsuDicous. M. Th. Reinach, se fondant sur 

un passage d'Aristote (Aihétor., HI, 8), pense que même dans ce cas 

l'affranchi avait toujours un patron, mais qu'il pouvait désormais le choisir 

à son gré (fevue des éludes grecques, X, p. 112 }. 

2. Voir les plaidoyers énumérés dans Meren, Scnüsaxx Er larsirs, Der 

attische Process, p. 620. 

3 CIA, I, p. 1#l et suiv.; IV, 2, p. 185 et suiv. Cf. Ge Foucanr, p. 62-67. 

k. Diox Cnnxsosrour, XV, p. 264 (Dindorf) : Oùx ofsûx rüv 'AUrvr,3t vüpov, 

x aodhoïs 8 mab HUdats, Or sôv gôsa Dodhov qevouaivoy oùx G paséyeu Hs zou 

ss Cf. Dés, XXXVI, 6. 
. Voir mon livre sur La propriété foncière en Grèce, p. 1#+et suiv. 

6. Dans les inscriptions beaucoup d'affranchis sont des y: wSyoi 

1. La même raison empêche d'év aluer, même approximativement, le 

nombre des affranchis dans un État quelconque de la Grèce, 

8. CIA, IN, 3522, 4037, 4050, 4199,
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elles ont rempli cet office avant ou après leür affranchissement. 
Beaucoup de femmes se faisaient ouvrières en lainages ! parce 
qu'elles s’élaient déja accoutumées à cette besogne pendant qu'elles 
servaient leurs maîtres. Nous en connaissons une qui vend des 
vêtements, peut-être confectionnés par elle ?, et une seconde qui 

. travaille le cuir 5, D'autres sont marchandes de sésame, d'encens, 
de seli, cabaretières ÿ, revendeusesf, gérantes d'immeubles?, 
entremetteuses %, joucuses de cithare ou de flûte®?, acrobates 10, 
courlisanes !!, Il en est enfin qui n'ont pas de profession propre, ct 
qui partagent simplement celle de leur mari !?, quand elle n'exise 
pas une compétence spéciale, En somme, les affranchies n'avaient 
pas de nombreux débouchés au dehors, et il n'était pas rare 
qu'elles fussent ‘réduites, faute de mieux, à mener une vie 
d'aventures. On en voÿait même qui, à l'âge de la vieillesse, 
s'estimaient très heureuses de retourner dans la maison de leur 
patron, et d'y reprendre l'existence d'autrefois 1, Aussi quelques- 
unes de ces femmes devaient-elles considérer la ragaucva plutôt 
comme un bien que comme un mal: car si elle entravait leur 
liberté, elle les mettait en revanche à l'abri du besoin. 

Les hommes étaient plus favorisés, et il est manifeste qu'une 
multitude de métiers leur étaient accessibles. Je ne parle pas de 
ceux qui faisaient un petit commerce de détail!!, ou qui traliquaient 

1. CI! 1,532, À, col. Il, 1. 9 A 
168 c, cé.. I, 1,6, col. 11,1. 7, 2%; 772 b, À, col: 1, 1. 12, col. JE, 1. 12, B, 
col. T, 1. 18, 26, col. 11,1. 26; 375 b, col. E, 1. 15, col. H, 1.7, 16, 19, col. IIE, 
14, 93. ° . 

2. CIA, 11, 3650. Je crois que c’est une alfranchie, à cause de son nom 
l'Éhesavzts), | 

3. CIA,IL, 376, col. I, 1.5. 
4. CIA, I, 3932; IV, 2, 768 c, col. IH, 1. 15; 36e, B, 1. 24. 
%. Dans Anisroptaxe (Grenouilles, 569) une cabarcetière (s2v00x:37e12) 

dit qu'elle a Cléon pour zgosätrs. « 
6. CIA, IT, 568, 1. 16. 
7. Isée, VI, 19-20. 

8. Il n'est pas sûr que l'Antigona du plaidoyer d'Iypéride contre Athé- 
.nogène soil une alfranchie ; mais c'est très probable. 
9. CIX, I, 753, À, col. Il, L 26: WF, 177. Une séyrists est affranchie 
dans DI, 2154, 2177. ‘ | 

10. CIA, If, #112. 
11, Démosruixe, LIX, 19-20. 
12. CIA, IT, 733, À, col. El, L 10 et suiv. : IV, 2, 369, col. IL, 1. 7 et suiv. 
13. DÉmosruëxe, XLVII, 55. 

7 Le Les zärrhot sont très nombreux dans les inscriplions citées ci-dessus, 

3, À, col. I, 1. 18, 39: 774,1. 6: IV, 2 
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avec l'étranger !, ni de ceux qui avaient la bonne fortune de s’en- 
richir dans les opérations de banque; je parle seulement de 
ceux qui se bornaïent à la pratique des arts manuels. Les plus 
humbles étaient de simples manœuvres, des ouvriers non quali- 
liés, que l'on englobait sous le terme générique de msfwzst?. 
Dans les documents épigraphiques on note des noms de porte- 
faix 3, d'âniers', de muletiersÿ, de cuisiniers 6, de domestiques ?, 
de boulangers 8, de corroyeurs ?, de lanneurs 10 de cordonniers!l, 
de forgerons 1, de doreurs !*, Les noms des potiers Brygos, Col- 
chos, Doris, Skythès paraissent convenir à d'anciens esclaves. Les 
comptes de travaux publics énumèrent fort peu d’alfranchis ; je 
présume cependant qu'à lleusis le tailleur de pierres Kyprios, le 
ravaleur Syros et le maçon Aigyplios étaient des esclaves libé- 
rés 14, C'était encore un affranchi que Milyas, le contremaitre de 
Démosthène ti, etil y en avait, je pense, beaucoup comme lui. 
L’affranchi Pasion était à la fois banquier et armurier. Quand il 
se retira des affaires, il loua sa banque et sa fabrique à son 
alfranchi Phormion, moyennant 16.000 francs environ par an, et 
plus tard il alla jusqu'à lui léguer sa femme par testament, en 
même temps qu’il lui confiait la tutelle de son fils mineur 6. 

Il ne faudrait pas croire que l'affranchi eût toujours le choix de 
sa profession; il ne l'avait guère que lorsqu'il n'en connaissait 
aucune, et alors il arrangeait sa vie comme il pouvait. Mais dans 
bien des cas il en était autrement. Quand le maître était un 
industriel, il voulait naturellement que ses esclaves l'aidassent 

4." CIA, I, 773, À, col, II, JL 2 : "Ex£yovos turoc(os), 83% b (add.), col. I, 

1. 70 : Xôsos Euricou. . : 

2. CIA, IT, 769, col. IL, 1. #. | | à 
+ CIA, 10,2, 773 b, 1, 95; 735 b, col. I, 1. 9. : 
. CEA, IV,2, 7 b, A, col. II, 1. 3. . . 

. Ibid., 1. 16; B,col.I,1.5, | 

. CIA, IV,2, 745 b, col. II, 1. #, col. III, 1. 30. 

. CIA, IV, 2,768 c, col. IT, 1. 11. 

s. CIA, If, 752, B, col. 1,1 5., 
9. 11, 732, B, col. I, 1 L#; 773, À, col. Il, L. 43; IV, 2 2,7ôc, A, 1. 9. 

10. CIA, IV, 2,776 6, À, 1.5. 
11. 1V,2, 732 b, A, col. I, 1. 24. 
12. IV, 2, 768 e, col. I, 1. 10-11. 
13. IV, 2, 772 b, B, col. I, 1. 13. 
14. CIA, I, 834 D (add), col. I, 1, 49, col, IT, 1 5et53. 
15. Dénosruëxe, XXVII, 19, 

19. Zdem., XXXVI, tet8, 
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dans sa tâche, et ceux-ci, une fois libres, tiraient parti pour 

eux-mêmes de l'habileté qu'ils avaient acquise à son service 
« Si Phormion, dit un Athénien, eût été acheté par.un cuisinier 
ou par quelque artisan, il-eùût appris le métier de son maître, et 
scrait aujourd'hui fort loin de sa fortune présente. Mais il ‘fut 
acheté par notre père qui était banquier, qui lui apprit à lire et à 
écrire, et mit à sa disposition : des capitaux considérables. C'est 
ainsi qu'il s s'est enrichi!, » Il n'y avait pourtant pas de règle 
absolue à cet égard, comme le prouve l'exemple de ce Sosas que 
son patron afranchit en stipulant qu'il irait en apprentissage 
chez un foulon*. - 

Le maître d'ailleurs trouvait son avantage à ce que son affranchi, 
alors même qu'il Jouissait de toute sa liberté, fût en état de gagner 
sa vie et de faire fortune: d'abord parce que, si cet homme 
tombait dans la misère, son patron avait l'obligation morale de 
l'assister, et en outre parce que, s'il prospérait, le patron avait 
quelque chance d'hériter de lui. Il est même possible qu'il s'asso- 
ciàt parfois à ses entreprises, soit d'une façon directe et osten- 
sible, soit par des avances de fonds. Moins que tout autre, il avait . 
à craindre ses fourberies; car la dar 2725zx5i20 qui, on l'a vu, pou- 
ait entrainer la mise de laffranchi en servitude, était pour le 
patron la plus eflicace de toutes les garanties. Les documents, 
ilest vrai, ne nous autorisent pas à affirmer qu'il ÿ ait cu fré- 
quemmwent de pareilles’ relations d'intérêt entre patrons et 
affranchis ; mais la chose est très vraisemblable. 

‘ 

. Désosruëxe, XLV, 11-72 
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2. \F, 239. 

3. G. Foucaur, p. 73.



CHAPITRE X 

LE TRAVAIL LIBRE 

C’est une opinion fort répandue que celle qui attribue une très 
petite importance au travail libre dans les États grecs. Bien des 
gens s'imaginent que la population se partageait en deux groupes: 
les esclaves, condamnés à la pratique des métiers manuels, et les 
citoyens, vivant du labeur des esclaves. Ce préjugé se fonde sur 
certaines assertions des philosophes, qu'on a regardées comme 
l'expression de la réalité, et qui sont en contradiction absolue 
avec les faits. Le travail libre avait une grande place dans l'in- 

l'astrie ct j'entends par là non seulement la direction générale 
des entreprises, mais encore l'humble besogne de l'ouvrier. Si 
tous les patrons étaient des hommes libres, tous les hommes 
libres n'étaient point patrons; parmi eux se trouvaient beaucoup 
d'individus adonnés aux mêmes occupations que les esclaves. 
Dans la plupart des professions il y avait une main-d'œuvre ser- 
vile et une main-d'œuvre libre, fonctionnant parfois côte à côte, 
et on ne voit pas qu'entre l'une et l’autre la ligne de démarcation 
fût jamais déterminée par la nature du travail à exécuter. 

L'ensemble des personnes libres, abstraction faite des uffran- 
chis, se divisait en deux catégories, les étrangers et les citoyens. 

- 1° Les étrangers. 

Parmi les étrangers, il y en avait qui étaient de passage ou 
qui séjournaient peu de temps dans le pays; il y en avait aussi 
qui s’y établissaient à demeure, sous le nom de mélèques. 

Quiconque résidait dans une ville étrangère devait, au bout 
d'un certain délai, réclamer son inscription sur la liste des 
métèques ; sinon, il y était immatriculé d'office. Nous ne savons 
pas quelle était la durée de ce délai. Un grammairien parle de:
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« plusieurs jours ! » ; un document locrien parle d'un mois? ; dans 
tous les cas, la période intermédiaire était assez courte. D'ailleurs, 
il pouvait arriver qu'un individu füt dispensé de cette obliga- 
lion, soit en vertu d'une convention internationale, soit par une 
faveur spéciale, Mais il n'est nullement démontré qu'il en fût tou- 
Jours ainsi, lorsqu'il avait conservé le litre de citoyen dans son 
licu d'origine 3, 

La situation juridique du métèque était très inférieure à celle 
du citoyen. Il n'avait aucun droit politique, et ne jouissait même 
pas de la plénitude des droits civils ; la loi lui défendait notam- 
ment de posséder des immeubles‘, Il payait les mêmes impôts 
que tout le monde, et quand il avait le cens requis, il supportait 
le poids sinon de toutes les liturgies, du moins de la chorégic?, 
À Athènes, les droits de place perçus au marché ne pesaient que 
sur lui, De plus, à dater de sa majorité, ilétait frappé d'une sorte 
de capitation qui montait à douze drachmes par an pour les 
hommes et à six drachmes pour les femmes qui n’élaient en puis- 
sance ni d'un mari, ni d'un fils adulte ?. Comme c'était là l'indice 
le plus sûr de sa condition, toute tentative qu’il faisait pour s'en 
affranchir avait l'air d'une manœuvre tendant à l'introduire par 
fraude parmi les citoyens, et l'exposait par suite à la perte de Ia 
liberté 8. En temps de guerre il était exclu de la cavalerie, mais 
il servait soit dans l'infanterie des hoplites, soit dans l'infanterie 
légère, t it sur la flotte®. On a prétendu que pour ester en justice 
il devait recourir aux bons offices d'un citoyen. Le métèque était 

. en effet tenu de choisir un patron, sous peine d'être vendu comme 

+ ” + + _ e _” 1. AnisToruaxE DE Byzaxce, p. 193 (Nauck) : Es uèv oùv zosûis tussy - » + AE , ne RE nt [ ragentômuos xaheïsat val dréhns êortv, Eau Ô Srec£r  20v GptsétOY 20707, ÉtOrx0S 
HÔr, yiyitat vai Drosens. | 

2. Micnez, 3 : Ai uezaForxéor =3ov uevos 6 Nahersbs à Oiavdint € Oiavhets { 
êv Naheor, 2H ÉniBantar Oiuxe 1gÈ350. 

3. CB Les mélèques athéniens, p. 249 et suiv. 
+ Ps-AUSToE, Économ., I, 2, 3 : Où os æ570ï; (les métèques de 

Byzance) Eyars:ds, Porrux, VII, 15. Dans Micuez, 271, les Delphiens 
accordent ÿ£s xt (aï2ixs) Eyasr,siv à un cerlain Hermias, qui était un étranger 
(254. o 

5. CLenc, p. 169 et suiv. 
6. DÉuosTuÈxe, LVII, 34. | 
4. HaneocnarTiox, Meroiziv, Lys1as, XXXI, 9; DÉmostuëxe, XXIX, 3. Cf. 

Cerc, p. 15. Li 
8. Déuosruëxe, -XXV, 57. - 
9. CLenc, p. #2 et suiv.
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esclave. Mais ce patron n'avait aucune autorité sur lui, et n'élait 

jamais appelé à le couvrir de sa protection ; il était plutôt destiné 

aattester quesoncelient était un étranger!. Le meurtre d'un métèque 
était puni seulement de l'exil, même s’il avait été volontaire ?. 

Nous ne connaissons pas les dispositions de la loi athénienne au 

sujet des autres crimes dont il pouvait être victime; mais en Crète, 

à Gortyne, nous remarquons qu'il lui était alloué, en cas de viol ou 

d'adultère, des dommages-intérêts dix .fois moindres qu'au 

citoyen, Dans quelques cités il existait au civil un magistrat 

particulier pour les métèques ; c'étaient, à Athènes le polémarque, 

et à Gortyne le cosme des étrangers. Mais il faut noter que si 
- - sn D e 

le second jugeait seul les affaires de sa compétence, le premier se 
bornait à les instruire, pour en saisir ensuite un jury qu'il prési- 

dait, et où les mélèques n'étaient pas représentés. 
9 

Les étrangers ne recevaient pas partout le même accueil. 

Quelques cités, dit-on, n'éprouvaient aueun scrupule à les expul- , ‘ 4 

-ser, soit individuellement, soit en masse. lien aflirme que cette 

habitude était commune à Sparte et à Apollonie ÿ ; mais il ne nous 

dit pas (ce qui pourtant serait essentiel) comment les mesures de 

ce genre étaient exécutées. Plutarque prétend que les Spartiates 

bannissaient les étrangers qui venaient dans la ville sans but pré- 

cis, de peur qu’ils n'apportassent avec eux des mœurs et des idées 
contraires à l'esprit des vicilles institutions, et il donne à entendre 

qu'on tolérait la présence de ceux qui y faisaient œuvre utile, 

comme les artisans, En Crète, on admettait les étrangers ; mais 

on nourrissait contre eux quelques défiances, puisqu'à Gortyne 
on les parquait dans un quartier spécial 7. 

* Il v avait en revanche des cités qui s’ouvraient largement à 
v D \ 

1. Arsrorr, Polit,, TI, 1, 3 : Iloxzy05..…. véust avdyar meostaznv. Cf. 

CLenc, p. 260 el suiv. - : 
2, Anecdota de Bexen, 1, p. 19% : "Ev pévorniy is änoutelvr, suyas n6voy 

tasidundteso" Eky nivo Asvév, Oivasos à Kruix. L'affaire était portée devant le 

tribunal du Palladion, qui ne pouvait infliger une -peine plus forte que 
l'exil (Anisrore, Gouv, des Athén., 573 DEN., XXII, 51-53). ‘ 

3. 1,1. p. 419-420. 
4. Arusrorr, Gour, des Athén..58; 1], T, p. 403. 

5. ÊLuEx, Histoires variées, XIIL, 16 : Azokhmytdrar Fevrhasixs Exoiow X472 

<ô04 Auxidarndnor voue, | ‘ 

6. PLuranqur, Lyeurque, 27 : Toës äso%ouivous Ex" odèsvt yen vai 
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eux. Dicéarque ne voyait pas en Béotie d'endroit où les étran- 
gers eussent plus de sécurité qu'à Tanagra, peut-être parce que” 
les indigènes leur abandonnaient les métiers industriels !, Poly- 
crate attira à Samos beaucoup d'ouvriers du dehors par l'appät, 
d'un fort salaire?, Solon défendit aux Athéniens d'accorder le! 
titre de citoyen aux étrangers, sauf à ceux qui se lixeraient en 
‘Altique avec leur famille pour y exercer une profession stable?, 
et plus tard Thémistocle fit octroyer des faveurs exceplionnelles 
aux métèques qui ét tibliraient leur industrie dans le pays. Il 
était même assez fréquent qu’une cité conv oquât les étrangers à 

ses adjudications de travaux publies, et que, non contente d'aller 
les solliciter sur place, elle leur payät, pour les décider au voyage, 
des indemnités de déplacementi. C'était là un moyen d' obtenir 
par la concurrence des rabais plus considérables sur les mises à 
prix. On voit par le contrat d'Érétrie et par le« marché d'Oxford » 
que ces entrepreneurs pouvaient amener avec eux des équipes 
d'ouvriers®, D'ailleurs, une foule d'entre eux étaient de petits 
artisans. : 

Les égards qu'on avait pour les étrangers se mesuraient en 
général aux profits que l'État et les particuliers attendaient d'eux. 
Athènes passait pour être la cité la plus hospitalière de la Grèce, 
et on était unanime à dire que nulle part la vie n'était plus facile 
ni plus douce. C'est parce qu'elle « avait besoin de métèques 
pour son industrie et pour sa marine * ». Îl ÿ avait là pour elle un 
gros intérêt en jeu ; aussi se gardait-elle de leur infliger la moindre 

c humiliation. Ils avaient le même costume, la même tenue, la 
même liberté de langage que les citoyens, ct on leur reprochait 
parfois d'abuser des eomplaisances dont ils étaient l'objet8. S'il 

1. Dicéanque, fr. 59, 9 (Müller) : : Ka dvdrareihar 82 Eos àsgahessäer & 
ROM <6v 227 civ Botwztav, I] ajoute que les Tanagréens sont tous yimsyoi, 
02% èc gyatat. 

2. ATHÉNÉE, XIE, p. 510 D. 
J. Pruranque, Solon, 24 : Ilirv zoïs zavisslors 'AOrvaXe mairorztfontunts Ext 
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5. Voir p. 79. 
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arrivait qu'on les traitât avec mépris, c'élait par boutades et tou- 
jours à titre individuel !, Quiconque avait souci de la prospérité 
matérielle du pays estimait qu’on ne faisait jamais assez pour 
eux. Ainsi Xénophon, persuadé que l’afflucnce des métèques 
serait un grand bien, demande qu'on les.affranchisse de toutes les 
obligations qui semblent n'avoir d'autre but que de marquer leur 
infériorité. I voudrait qu’on les dispensät de combattre parmi les 
hoplites, afin de les détourner le moins possible de leurs occupa- 
lions professionnelles, et qu’on autorisät les plus riches à figurer 

dans l'armée aristocratique de la cavalerie. Il propose de leur 
concéder le droit de bâtir des maisons dans les quartiers déserts 
de la ville. I] réclame la création d’une magistrature spécialement 
chargée de les protéger?, et il compte que dès lors {ous les indi- 
vidus sans patrice émigreront en masse vers Athènes 3. 

Ces recommandations ne furent pas suivies; mais il est des 
avantages qu'on ne cessa jamais de prodiguer aux étrangers, 
quand ils avaient rendu des services à l'État. C'étaient, sans 
parler des privilèges purement honorifiques, l'assimilation plus 
ou moins complète aux citoyens en matière de charges militaires 
el fiscales (icss£reux), le droit de propriété immobilière, et enfin le 
droit de cité. Les décrets qui leur octroient ces diverses préro- 
gatives se chiffrent par centaines dans l’épigraphie athénienne, ct 
même dans toute l'épigraphie grecque. : oo 

Il ‘est facile de dresser d’après les documents une liste de 
cités pourvues d'une classe de métèques5. Il est plus malaisé de 
savoir quelle était l'importance numérique de ces derniers, eu 
égard au total‘ de la population, d'autant plus que la plupart des 
textes anciens y rattachent les affranchis. Si l'on néglige de 
faire le départ des uns et des autres, voici quelques données sur 
la place qu'ils occupaient ensemble dans certains États grecs. 

En ce qui concerne Athènes, nos sources d'information se 
réduisent à deux. Nous avons conservé, pour la période qui va 
, 
6 Giuoz ads5 % oi nfzouor val =à slèn oùèèy Sehzions iris, [, 12: "Is, 
ErotGæusv 70ïs getoirors néûs zobs 4770%5. Cf. Du, IX, 3. 

1. Dévosruèxe, LIFE 9 et 25: Escnxe, 1, 195. 
2. Une inscription rhodienne nous signale des irimshrzat =@v Févuv (1GI, 

I, 49). | 
3. Néxornox, Perenus, Il. 
4. Voir Crenc, Les météques athéniens, p. 193 et suix. 
S. Ce travail a été fait par CLenc dans une étude qui a pour litre : De la” 

condition des étrangers domiciliés dans les différentes cités grecques (Revue 
des Universités du Midi, Année 1898). 

, 
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depuis le début du 1v° siècle jusqu'à l'Empire romain, environ 
1.168 épitaphes de citoyens et 760 d'étrangers!, Cette statis- : 
tique ne nous indique pas l'exacle proportion qui existait entre 
ces deux catégories d'habitants, car il y à une large part de 
hasard dans les découvertes épigraphiques ; mais elle nous auto- 
rise à aflirmer que les étrangers foisonnaient en Attique. Un ren- 
seiynement beaucoup plus précis est celui qui émane de l'his- 
orien Ctésiclès, Il nous raconte qu'un recensement ofliciel . 
opéré pendant l'administration de Démétrios de Phalère (317- 
307 av. J.-C.) accusa la présence de 21.000 citoyens et de: 

. 10.000 métèques ou affranchis? ; ce qui induit à penser qu'il y 
avait en tout 40.000 métèques contre $4.000 citoyens, du moins 
si l'on calcule que chaque famille comprenait en moyenne quatre 
personnes. 

L'épigraphie rhodienne abonde en épitaphes d'étrangers, et il 
est probable que beaucoup d'entre eux étaient fixés dans l'ile. 
Diodore d'ailleurs mentionne une circonstance, en 305, où cette 
classe fournit spontanément mille soldats, alors que les citoyens, 
fous astreints au service militaire, en fournissaient six mille*. 
Lorsque Alexandre assiégea Thèbes, les métèques, unis aux 
esclaves qu'on affranchit et aux bannis qu'on rappela, suffirent 
pour garder les remparts, tandis que les citoyens allaient com- 
battre au «chors les Macédoniens . En 3S8, dans une attaque 
que les Athéniens dirigèrent contre Égine, celle-ci perdit deux 
cents étrangers, mélèques el matelots, et seulement cent cin- 
quante citoyens6, À Tégée, il se peut qu'au uf siècle avant notre 

‘ère les métèques comparés aux citoyens fussent dans le rapport 
de 1 à 3 1/27. Une petite ville d'Achaïe créa une fois cin- 
quante-deux nouveaux citoyens, qui devaient être sinon en tota- 
lité, du moins pour la plupart, des étrangers$. Cent soixante- 
seize habitants de Pharsale reçurent la même récompense, « pour. 
avoir participé aux affaires de la cité, comme s'ils étaient citoyens 
d'origine, et partagé ses périls de guerre avec un entier dévoue- 

1. Aux chiffres relevés par CLenc (Les mélèques athéniens, p. 379) il faul 
joindre ceux que fournit le CIA, IV, 2, 1682 b cl suiv, 

2. ATHÉNÉE, VI, p. 272 B. ” 
3. IGI, I, 218 et suiv., 830 ct suiv. 
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ment ! ». Nul doute qu "A n'y ait eu là une grande quantité de 
métèques. Vers l’année 214 , Sur l'ordre du roi de Macédoine, les 
autorités de Larissa firent une fournée de plus de deux cents 
citoyens, et il est visible qu ‘elles les choisirent lous dans la 
classe des étrangers®. Une série d'inscriptions du même ordre 
nous signalent à Jasos quarante-cinq métèques contre cent sept 
citoyens 5, Enfin si le nombre des étrangers établis à Byzance, à 
Chalcédoine et à Abydos nous échappe, nous avons la preuve que 
leur richesse était une des grandes ressources’ de ces cités *. 

IL était naturel que les étrangers domiciliés fussent principale- 
ment originaires des contrées limitrophes. Quand l’Athénien 
Léocrate s’expatria, il alla s'installer tout près, à Mégare?. Un 
certain Euphranor, ayant été banni de Sicyone, se réfugia, à 
Argos 6. Karkinos, le père d'Agathocle, se transporta pour le 
même motif de Rhégion à Syracuse? Une liste de métèques milé- 
siens énumère plusieurs individus d’Iéraclée du Latmos qui 
était située à une faible distance8. L'épigraphie attique nous: 
signale à Athènes une foule de gens venus de Béolie, de 
Corinthe, de Sicyone, d' Égine. Nous apercevons à Mégare des 
Platéens, des lginètes, des Corinthiens, cet des Thébains®; à 
Tanagra, des personnes de Thèbes, de Coronée, d'Anthédon et 
de Chalcis 0, Dans l'inscription de Larissa dont j'ai parlé plus 
haut, on compte un homme de Samothrace, cent quarante de 
Krannon et cinquante-huit de Gyrton. À Rhodes, la colonie 
étrangère se composait pour une large part de Lyciens, de 
Cariens el d’insulaires du voisinage. 

Mais les déplacements étaient souvent beaucoup plus lointains. 
On est parfois étonné de rencontrer dans d’ obscures localités des 
individus qui ont dû faire un long voyage pour s'y fixer : par 
exemple à thique un ménage de Cassandreia en Macédoine à 

Micuez, 306. 
Ibid, 4H. 

Lesas-\VapDiNGTOX, iscriphions d'Asie-Mineure, 252 et suiv. 
Ps.-Anisrore, Économ., F1, 2,3; 2, 10; 2, 18. 

Lycunçue, C. Léocrale, 21. 
Pruranque, Aralos, G. 

Dioponr, XIX, 2, 
. Revue de Philologie, 1899, p« S0. - 

9. CIGS, I, 123, 197, 135, 143, 153, 162. 
10. Zbid., 580, 1566, 1570, 1572. 

11. CIG, 1925 2. 
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Kythnos un Sidonien!, à Pagasae en Thessalie des Crétois, un 
Calymnien etune Épidaurienne?, en Étolie un Cnidien#,. 

On était surlout attiré vers les villes qui avaient des relations 
étendues et qui offraient aux oisifs un séjour agréable, aux tra- 
ailleurs des moyens variés de gagner leur vie ou de’ s'enrichir, 
Les grandes places commerciales et industrielles avaient par 
suite un caractère cosmopolite. De tous les points de l'horizon 
afluaient des immigrants en quête de plaisirs ou d’occupations 
Iucratives; ils arriv aient en masse, même des pays barbares, A 
Érétrie vécurent des natifs d'Héraclée, de Cassandreia, de Thèbes 
et d'Antioche#, à Cnide des indiv idus de Libye, d’ Arados, de 
Myndos, de Soli, de Thrace, de Phrygie, de Sclgé, de Séleucie, 
de Samos et d'Alexandrie, Parmi les étrangers qui furent ense- 
velis en Attique dans le cours des quatre derniers siècles avant 
notre ère, les inscriptions nous en font connaitre quatre-vingl- 

deux originaires des villes qui portaient le nom d'Iléracléé, trente 
et un de celles qui s'appelaient Antioche, lrente-cin du 

Péloponnèse, trente-lrois de Sinope, trente-deux de Milet, trente 
et un de Thèbes, vingt-six de Béotie, vingt-quatre de Chypre, 
vingtel.un de Per se, d'Assyrie, de Paphlagonie et de Galalie, 
Y inet d'É ‘phèse, dix-huit de Sy rie, seize des villes de la Sicile et de 
l'Italie méridionale, quinze d Olynthe et autant de Sicyone, onze 
d'Égine‘etautant d Égypte, dix de Byzance, neuf de Crète, huit 
de Ly sinachia, huit de Cyrène, huit de Mégare, huit de Macé- 
doine, sept de Thessalie, sept de Samos, etc. Les sources épi- 
graphiques nous permettent de dresser un tableau analogue pour 

‘Rhodes, Si l'on néglige les gens de Camiros, lalysos el Lindos, 
villes situés dans l'ile même, on y relève soixante -sept noms pour 
la Pérée rhodienne, vingt- deux pour Éphèse, dix-neuf pour Car- 
pathos, dix-huit pour Antioche, douze pour Nisyros et autant 
pour Soli, onze pour Tlos et pour Alexandrie, dix pour Phasélis, 
six pour Laodicée, cinq pour Selgé, pour Talicarnasse, pour 
Sardes ct Héraclée, quatre pour Cnide, trois pour Cyrène, pour 
Sinope, pour Syracuse et pour Chypre. Quant aux cités repré- 
sentées par un ou deux noms, elles Sy rencontrent en nombre 
très considérable. : 

1. CIG, 2373. 
2, AM, XE, p. #1 et suiv., p. 58, 
3. Micur L, 247. Je suppose que les mots #7 Afwktat ctx@v se rapportent à 

Soc -ratès et à Alexcinidès. 
+, Papers of the American School at Athens, VI, p.71-73.7 
d. DI, 3510, 3528. 
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L'interdiction qui était faite aux étrangers de posséder des 
immeubles et d'exploiter le sol autrement qu'en qualité de fer- 
micrs ou d'ouvriers agricoles les vouait principalement au com- 
merce et à l' industrie: 

Hors de l’Attique, beaucoup devenaient entrepreneurs. Tel fut 
ce Chaeréphanès, de Mégare ou d'Andros, qui se chargea de des- 
sécher un marais près d'Érétrie!. Le Chalcidien Cratès com- 
mença en Béotie, au lac Copaïs, une opération semblable, qu'il 
fallut interrompre ?. Kanon de Thespies se fit adjuger la construc- 
tion d'un édifice sacré à Délos *. Dans la même ile, Peisiboulos 
de Paros, Kénophanès et Nikon de Syros, Théophantos de Carys- 
los, Alexiclès de Sériphos, Ameinonicos de Thèbes exécutent des 
travaux de menuiserie, de charpente et de maçonnerie. A Iler- 
mione ce sont des Argiens, des Corinthiens, des Mégariens, des 
Spidauriens et des Sicy oniens qu'on emploie i. *, Parmi les entre- 
preneurs du temple d'Épidaure on remarque plusieurs Corin- 
thiens, trois Argiens, un Stymphalien et un Crétois6, À Delphes, 
pour bâtir un portique, on s’adressa à quatre Argiens, un Tégéate 
et un Athénien 7. Un charpentier de Trikka fabrique et met en place 
les portes du sanctuaire de Kora$8, Des Corinthiens, des Béotiens, 
un Sicy" onien, un Argien et un Athénien extraient et transportent 
des pierres, taillent “dés colonnes et sculptent des motifs d’orne- 
ment, Dans un autre compte de dépenses, ce sont des Tégéates, 

un Béotien, un Corinthien et un Argien, que nous voyons à 
l'œuvre 0, Les textes où nous puisons ces renseignements ne 
remontent pas très haut, pour la plupart ; mais l'usage d'affermer 
à des étrangers ces sortes de travaux est bien plus ancien. Le. 

1. HN, I, p.159. | 
2, Srnanox, IX, p. 407 : I 2 Eypouaivmy tv régov, à perakhtuzhs 

| Kéïens &no Nadedsls Guaradalpe + lussivuarz Tixisaro sranxsévrus 5 
Botuzüv, / 

3. CIA, IV, 2, 1054 g. 
4 L. Mieuez, 59, L. 46, 52,59, 66. 

. DI, 3385. - 
6. Micue, 58%, 1. 5 : Amos Koptlos. L. 7 : “Avrluayo; 'Acysios.s L. 12: 

Emrtôs; ‘Ac L. 15 : Eôsesziäas Asystos. L. 16 : 'AcywAñs Kosivbros. 
L. 21 : ...../Acystos, L. 23 : Ilokiuzsyos Yrousaiuos. L. 26 : Toyantvrs Kers. : 

7. BCH, XXV, p. 478,1. 33-36. 
8. L. 46-87 : Ayasinzé}est Tetrrzlon 5@v Déondrov rüv du Midas +05 (reste 

Éodjou 555 NKôozs ? ÉBYATALÉVEL L2È GTLTAVTE. 

9. Micuez, 591, L. 93, 97, 98, 100, 101, 102, 106, 117. 
10. BCH, XXII, p. 30% et 320. 
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Mégarien Eupalinos qui, d'après Hérodote, creusa un canal sou- 
lerrain pour amener de l'eau à Samos, était probablement un 
entrepreneur !. En tout-cas, il est certain qu'au vi® siècle les 
Aleméonides d'Athènes réfugiés à Delphes s'engagèrent à rebà- 
Ur le temple détruit par un incendie, et que leur générosité, ins- 
pirée par un habile calcul, le fit plus beau qu'il n'avait été stipulé 
dans le contrat ?. 

Les Athéniens trouvaient chez eux dans la classe des métèques, ) 

laient. Une inscription relative à l'Érechthéion contient les noms 
de plusieurs mélèques qui travaillèrent à la toiture de l'édifice, et 
il n'est pas douteux qu'ils avaient traité à forfait, Dans un aulre 
document apparaissent des peintres, des doreurs, des sculpteurs, 
des lailleurs de pierres, des modeleurs en cire, Un de ecux qui 
collaborèrent en 394 à la réparation des remparts du Pirée fut le 
Béotien Démosthène, de qui l'on ne saurait dire s'il avait où non 
son domicile en Attiqué5. Voici la liste des entrepreneurs étran- 
gers qui eurent part à la réfection des murs du temple d'Éleusis 
en 329/S6, | 

el plus rarement au dehors, autant d'adjudicataires qu'ils en vou- ! 

Euthymidès, domicilié à Kollyte. Travail de maçonnerie, moulage de 
‘ briques. 

Ariston,....,.,,..id4.,.,....... . Taille de coins de bois. 
Agathon, domicilié à Alopékè... Taille, W'ansport el pose de pierres, Daos, domicilié à Kydathénaion.. Déblaiement. 
Phéré,leidès le Béotien, ....,., Transport de briques, 
Philoclès, domicilié à Corinthe.. Démolition. ° 
Démétrios, domicilié à Alopéké. Transport de briques. 
Noesis esse Déblaiement, 

A en juger d'après les sommes qu'ils encaissent, tous ces entre- 
preneurs étaient, les uns des patrons qui se faisaient aider par 
des ouvriers, où même qui se contentaient de les diriger, les 
autres des arlisans isolés qui n'avaient personne sous leurs 
ordres. 

L'Etat occupait encore des étrangers qu'il payait à la liche ou 
1. Héuovore, 1, 60. . 
2. 1,, V, 62: [lag Augezrodums sv vrôv msloirrat sôv à Asienim, sûv v3y 

dbz x, 07e DE 09e, 205707 Éfoundoursar. 
3. CIA, IV, 4,p. 76. 
4. CIA, I, 324. 
5. CIA, IV, 2, 830 c : Musfofris) Aruoshiurs ] 

50 Aifers. - 
6. CIA, I, 834 D (add.), col. I. 

XIL. — Gunuacvu, — La main-d'œurre, ul 

Mro(s Ex) 35 sénemyori()
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à la journée. Il est question de ces salariés dans plusieurs endroits 

de l'inscription d'Éleusis, mais sans qu’on puisse discerner si ce 
sont des étrangers, des citoyens ou des esclaves !. Dans l'inscrip- 
tion 834 ce, qui se réfère au même édifice, le muletier Kyprios, qui 

touche quatre drachmes pour prix d’un transport, est un étran- 

ger ou un affranchi?. Le métèque (ou alfranchi) Syros, qui scie du 
bois pour trois drachmes, est un simple ouvrier, comme l'indique 
d’ailleurs le mot y::05; 3. IL en est de même du métèque Mnési- 
lochos #. Mais c’est dans les comptes de l'Érechthéion que les 
ouvriers étrangers sont les ‘plus nombreux*. Tels sont les 
manœuvres (Eee: ci) qui posent les poutres du comble et qui 
enlèvent les échaufaudages. Tels sont les scicurs de bois Rhadios 
et son compagnon dont Ta paie est d’une drachme par jour et par 
tête. J'attribue le mème caractère aux lailleurs de pierres qui 
s'associent soit entre eux, soit avec des citoyens, pour canne- 
ler des colonnes, et qui reçoivent directement de l' État un salaire 
uniforme. Les ornemanistes Néseus, Sotélès; Eumélidès, Philios 
et Agorandros sont à leurs pièces; mais, comme les précédents, 
ils ne sont rien de plus que des ouvriers. 

I va de soi que les étrangers se mettaient également au ser- 
vice du publie. Tel qui aujourd hui travaillait sur un chantier de 
l'État pouvait quelques jours après être employé par un parti- 
culier. Les métèques sculpteurs acceptaient volontiers les com- 
mandes d’un individu ou d'une Société. Nous en avons maints 
exemples dans l'épigraphie de Rhodesf, de Mégare 7, d'Oropos&, 
de Tanagra ?, de Thébes 10, d'Argos!!, d’ Hermione !?, de Théra #5. 
Des céramistes durent souv ent “transporter leurs ateliers loin de 
leur patrie, et nous en connaissons un qui paraît avoir émigré 

1. Col: I, 1. 96 et suiv., 1. 45-46 ; col. IT, 1. 2. 23, +1-12, 

2. L.20. 
3. L. 22-23, 
4. L. 51. 

. CIA, 1,324, 
6. IG, 1, 40 : Tindyagrs "Lhesdecuxins, 47 

TTpATOS "AUnvaos. 70 : Xiuos Sahautos. T2 a : Nagivos Auoètasds, 

3. CIGS, I, 54, 

Ibid., 431. 
. Ibid. 552, 553. 
. Ibid, 2431, 2472. 

11. DI, 3300. 
12. Micue, 1066. 

13. GI, HIT, #19, 

1'Estyagnos Vokeis, 62 :'Acyé- 

, 
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d'Athènes à Panticapéet. Ainsi s'explique en quelque manière la diffusion des styles et des procédés en usage dans cette branche des arts industriels. On cite un bronzier que les circonstances avaient conduit de Lucanie à Rhodes?. Le philosophe Cléanthès, élan allé d'Assos à Athènes, travailla pour vivre chez un jardi- nier et chez une boulangère 5, Au temps d'Aratos vivait à Argos un Sicyonien qui fabriquait des échelles !. Dans le courant du iv siècle il y avait à Delphes un Athénien qui vendait du plomb, et peut-être le fondait 5, On a découvert à Naples l’épitaphe d'un homme d'Antioche qui faisait des éloftes de soie 6, [érondas parle d'un corroyeur de Chios ou d'Érythrées, qui s'était fixé à Cos7, lon ne saurait douter que la réalité ne fût souvent conforme à la fiction de l’auteur. 
Ce sont là, en somme, des témoignages .un peu maigres, Pour Athènes, heureusement, nous sommes beaucoup mieux renseignés, J'inclincrais à considérer comme des étrangers (ou peut-être des affranchis) le meunier Gérys, le doreur Gourgos, le baigneur Callias, le peintre Leptinès, le teinturier Onésimos, dont les épi- taphes n'indiquent pas le dèmes, Il ressort d'un relevé fait par M. Clere en 1893 que les métèques fournissaient à l'industrie une mullilude de patrons ct d'ouvriers, et que leur activité s'appli- quait à la plupart des métiers ?. Depuis, d'autres documents ont permis d'allonger encore la liste qu'il en donne, Je n'en signa'erai qu'un :i est un décret accordant le droit de cité à plusieurs indi- vidus qui ont aidé au rétablissement de la démocratie en 403. On . ÿ distingue un cuisinier, un charpentier, un muletier, un maçon, ‘un failleur de pierres meulières, un foulon et un statuaire 10, Si l'on ajoute que c'est en grande partie dans cette classe que se recrutaient les négociants en gros et en détail et les banquiers, on comprendra le rôle capital qu'elle jouait dans la vie économique de la cité. - 

1. Ravur et Corricox, Histoire de la céramique grecque, p. 263, 2. IGI, 1, 106. 
| 

3. Diocëxe Laënce, VI, 5, 168, ! 
+. Pivranque, Aralos, 6. | 3 
5. Micue, 594,1]. 112 : IoSrau "Arte: B0Xiu0 = Eos, 
6. Inscr, graccae Siciliae el Italire, 785 : Tltièmzsos Arte on AUDE , 

3124070105. 

1. HénoNbas, VII, 58 : "A3" 05505 o%x "5 Nos ss 5° 
8. CIA, I, 3566, 3582, 3832, 3895, 1037. 
9. Crenc, Les métèques athéniens, p. 450-257. Il Ya dans le nombre beau- coup d'affranchis. 

‘ 
10. AM, XXIIL, p. 28. : 

Bolistos Tluss,
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2 Les ciloyens. 

Les Spartiates pensaient qu'il existait une incompatibilité 

absolue entre la dignité de citoyen et l'exercice d'une profession 

quelconque. D'après eux, le citoyen se devait tout enlier à 

l'État; il avait reçu un lot de terre que les Hilotes travaillaient 

pour lui, et qui sullisait à le nourrir; il n'avait donc aucun pré- 

texte pour se livrer personnellement à une occupation lucrative, 

et il abandonnait à d'autres tous les métiers industriels !. Dans 

cette société hiérarchiquement constituée, où, depuis les esclaves 

jusqu'aux « lÉgaux », s'échelonnaient une série de classes bien 

distinctes et souvent ennemies, il se faisait entre elles une sorte 

de partage d'attributions, les plus nobles, c'est-à-dire le service 

militaire et le gouvernement de la cité, étant réservées aux 

citoyens en possession de tous leurs droits, les plus basses, 

c'est-à-dire le soin de pourvoir par l'agriculture, par le. com- 

merce, par. la navigation, par la pratique des arts manuels, aux 

besoins matériels de tous, étant attribuées aux périèques, aux 

_serfs et aux esclaves. | 
Il y avait en Grèce d'autres Elats où l'opinion-publique envi- 

sageait avec défaveur le travail du citoyen; il y en avait même 

où la loi le prohibait complètement ?. Partout, au reste, on csli- 

mait beaucoup plus le travail agricole que le Lravail industriel $. 

C'était là un préjugé très vivace qui remontait à l'époque aristo- 

cratique, et dont il serait facile de retrouver la trace jusque dans 

les sociétés modernes. Mais, pour quelques individus qui en 

subissaient l'empire, on en remarque un grand nombre qui ne s'en 

souciaient guère. Il est assurément impossible de déterminer la 

_part que prenaient les citoyens à la production industrielle; on 

sait seulement qu'ils y prenaient une large part, soil comme 

1. Xéxpruox, Gouv. des Lacédom., VII, 2 : ‘O Auaoÿgyos 70ï5 uè Eksudigots 

267 dust yenmarisuô àneirs urèevos 2tes0a. Îl y a là une exagéralion, car le 

travail était permis aux périèques, qui étaient des hommes libres, sans être 

citoyens. PLuranque, Lycurgue, 2% : Téyyns hasta avxdson 70 Fagäras OÙx 

êgisto, . £ . 
2. Voir p. 39. 

3. Xéxoruox, Économ., VE, 10 : 'Evèoforarn 2pô5 süv méhtmy aÿrr, f froselx. 
ss s . ° “ . 

C'est là une sorte de lieu commun dans toute la littérature grecque. 

ne
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patrons, soil comme ouvriers, malgré la concurrence des esclaves 
et des étrangers. 

Le travail domestique était bien plus complexe dans l'antiquité 
hellénique que de nos jours, puisqu'il s'étendait à la confection 
des vêtements !, Or c'était la femme qui en avait la direction. 
Son premier devoir était de demeurer au logis, tandis que son 
mart était appelé au dehors par ses affaires et par ses plaisirs? 
Elle ne se contentait pas de donner des ordres à ses servantes, 
d'assigner à chacun sa tâche, de dresser les novices : elle mettait 
aussi Ja main à l'ouvrage %. Quelques-unes, ilest vrai, préféraient 
vivre dans l'oisivelé, ou perdre leur temps à leur loilette ; mais 
rien ne paraissait plus mauvais que de semblables habitudes. 
« Une femme parcille, disait-on, est un objet charmant pour les 
autres hommes et un fléau pour son époux‘. » De bonne heure, 
la jeune fille était formée el initiée par sa mère aux divers labeurs 
du ménage, sauf à Sparte où l’on aimait mieux la préparer à sa 
maternité future en la fortifiant par les mêmes exercices de gym- 
nastique que les garçons *. Quand Ischomachos se marie, sa 
femme, âgée de quinze ans, sait déjà filer la laine, et cllea vu 
dans sa famille de quelle manière on distribue le travail aux 
esclaves, Pendant loute sa vie elle aura pour principale obliga- 
lion, non seulement de surveiller son personnel, mais encore 
« de battre et de ranger les habits et les couvertures, de pétrir le 
pain, fct de rester debout auprès de son métier à tisser? ». Platon 
remarque que les Athéniens confient aux femmes « le gouverne- 
ment des navettes et des quenouilles$ », La mère de Jason de. 

1. Voir p. 63. 
2. Prato, Ménon, 3 : A: è 

s Û , + , 
52x40 417 2251,/90% 0932XY TAVO 

avr (la femme) 554 oixias 89 olxsty œuitousdv ze 
95, Iénocrés, dans Sronér, LXXXV, 21: Té 
cents AYOLES AA TX 72   d OSns et Pan nes VUS D ose ee nèv avD2t 20 #2" dyoôv al 52 PSY 27T0R 0 av Lixrzishas, 

S
u
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27 0 vouaurt 23 zegl sir Tadasias mai 
Xéxoruox (Économ., VII, 22) attribue de même à Ja femme zx 2304 eva, cl 
à l'homme <3 20. 

3. Xéxornox, Économ., VII, 35, #1. ! 

+. SINoxIDE p'AonGos, fr, 7, v. 57 et suiv. (Borgk). Cf. AUISTOPIIANE, 
Thesm., 135-738. * | 

5. XÉXoPuox, Gour. des Lacéd., I, 3 et +, 

, sons , = .,, * 
FISOROUUAY ALT DAS TX PATOHIOUL TONY Ec pro, 

6. XéNoruox, lconom., VII, 6 : 'Extssanior Tux Zicahafosse tu Xst07 
annèeiiat, at dmcarta (03 Écya tadadoua Dearaivars Dièoras, 

1. Hiid., X, 10-11, Dans le Dict. des ant., 1, fig, 55, deux femmes sont en 
train de plier des pièces d'étoffes. 

8. PLarox. Lois, VIT, p. SOÿE ct 806 À.
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Phères séjournait ordinairement dans son atelier de tissage el 
travaillait la laine en compagnie de ses servantes !. « Lorsque tu 
vas dans la chambre de ta mère, dit Socrate à Lysis, j'imagine 
qu'elle te défend de toucher à sa quenouille, à sa navette et à ses 
autres outils ?. » En Crète, la loi reconnaît à la femme qui 
divorce le droit d’emporter « la moitié des choses qu’elle a tis- 
sécs %, » Une figurine de Tanagra représente « une femme 
assise sur un fauteuil richement décoré, les pieds sur un tabouret, 
lenant de son bras droit un peloton de laine rouge enroulé autour 
d'un bâton“. » Ailleurs, une autre femme fait quelque broderie 
au moment où une de ses amies vient lui rendre visiteÿ, Dans 
une comédie d'Aristophane, quand les femmes d'Athènes 
veulent changer de besogne avec les hommes, Lysistrata dit à 
l'un d'eux : « Prends cette corbeille, relève ta ceinture, et carde 
la laine en mangeant des fèves6 ». Les Grecques en arrivaient 
ainsi à acquérir une grande habileté de main. On ‘attribuait 
à une femme de Cos l'invention d'un procédé pour dévider les 
cocons du bombyx et faire avec les fils des éloffes transpa- 
rentes 7, Le péplos offert annuellement à la divinité nationale 
d'Athènes élait fabriqué par les jeunes filles de l'aristocratie 8. Le 
beau costume dont se pare Praxinoa dans une idylle de Théocrite 
a été tissé par elle-même, et les vêtements royaux de Démétrios 
Poliorcète étaient l’œuvre de sa femme Phila 10, 

Le besoin forçait plus d'une citoyenne à se louer comme nour- 
rice. Celles que mentionnent les inscriptions funéraires nous 
cachent leur condition !!; mais il se peut qu'elles ne soient pas 
toutes des esclaves ou des étrangères. Un texte de Démosthène 

1 Pouyex, VE 1, 5 :Tav urséen êv soïs isr@at ts TahaTtoucyixs TE Osearat- 
vüv Értuehoudvns, ° | 

2. Prato, Lysis, 4 : OS x qip zou Giaxwhger 08 À sis sans à sis 2221005 
7 Moy <ou Ty msi Tahastoucyias Ogyavwy ntesüar, 

3. Loi de Gortyne, 11, 50-51. 
4. Raver, Études d'archéologie, p. 410. Voir aussi PAxorka, Bilder antiken 

Lebens, Taf. XIX, 2; Dict. des ant, I, fig. 998 et 3331. 
5. Paxorka, Taf., XIX, 1. 
6. Arusroraxe, Lysistrata, 535-538, 
7. AluSToTE, Iist, des animaux, V, 19, 6: Piixe L'ANCIEN, list. nat., XI, : 

ü (Detlefsen). . 
8. CIA, IV, 9, #77 et 477 d Cf. Il, 056, 957, 957 d (add.). 
9. Tuéocrire, XV, 36-37. 

10. Diovone, XX, 93, 
11. CIA, IE, 4039, 4050, 1109, 4139, 1260.
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prouve qu'au cours du 1v° siècle beaucoup d'Athéniennes furent 
condamnées à ce métier par le malheur des tempst. D'autres, qui 
n'avaient pas cette ressource, allaient vendre au marché des 
rubans, des couronnes, des pelotons de fil?. [l y avait encore des 
boulangères, des cabaretières 3; et, à ce qu'il semble, des teintu- 
rières et des ouvrières en lainages', À Patras, la plupart des 
femmes gagnaient leur vie en tirant du byssos les étolfes légères 
qui remplaçaient en Grèce nos soicries , « J'ai vu, dit un poète 
élégiaque, Mikylos en train de pcigner la laine avec l'aide de sa 
femme pour échapper à la faim 5: » Un armuricr athénien, du nom 
de Dionysos, avail pour doreuse sa femme Artémis?. Une cer- 
laine Mélinna consacre un ex-voto à Athèna Erganè, en souvenir 
de la protection que lui a accordée la déesse lorsqu'elle deman- 
dait à son travail de quoi nourrir ses enfants8. Toutes ces per- 
sonnes semblent être des ouvrières isolées. On a cependant des 
indices que parfois elles étaient groupées, à moins que ces témoi- 
gnages ne concernent que des esclaves ?. . 

Les textes nous signalent en Altique une multitude d'indus- 
triels de naissance libre. Le malheur est qu'ils ne nous apprennent 
pas toujours si ce sont desétrangers ou des citoyens. On devine - 

_ pourtant que beaucoup d'entre eux se rattachaient à cette der-' 
nière classe. Lorsque Aristophane énumère dans la Paix les dif- : 
férents éléments de la population athénienne, il distingue les 
-cullivuteurs, les commerçants, les artisans, les métèques et les . 

1. Démosruëxe, LVIT, 35 el 45. 

2. AuusroriaxE, Thesm., #16 et suiv.; Grenouilles, 1335-1351; Démos- 
TUÈNE, LUI, 35. 

3. AnisTOPiAxE, Guépes, 1389 cl suiv.; Grenouilles, 569 et suiv.: Lysis- 
{rala, #56 et suiv. | 

+. Evrous dans Pozcux, VII, 169 ; Scuor. De Tnéoénrr, XV, 80, Cf. A 
Avossyés dans Porzux, VII, 72 (d'après Alexis). Un texte cilé par Suinas, 
Nigvieu, parle d'un individu pauvre qui 1h Ouyazéeas ras so zou Tahastous- 
vo: xt sevinas. Ces divers passages, il est vrai, ne prouvent pas que 
nous ayons là des citoyennes. ! 

5. Pausaxias, VIT, 21, 14, On a affirmé sans motifs suffisants que ces 
ouvrières élaient des étrangères (Ienvaxx-BLüsxen, Privalallerthümer, 
p. 69, note 6). 

6. Cnarës, fr. 6 (Bergk). 
7. BCH, XIE, p. 79. 

8. CIA, II, 1435, | 
9, Mons, Euvésior Assuot, qoosatrouse Ervss. Une comédie de Timoclès 

était intitulée Yovésior.
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étrangers de passage ; et il est visible qu'il range les artisans 
parmi les citoyens !. Dans une autre comédie, le charcutier 
reproche au Peuple de se livrer sans réserve aux marchands de 
lampes, aux tanneurs, aux corroyeurs et aux saveliers?, Ailleurs 
le poète nous montre une motion repoussée dans l'assemblée par 
les campagnards et votée par les ouvriers de la ville, qui sont en 
majorité3, L’esclave Carion annonce aux voisins que Plutus est 
chez son maitre Chrémylos ; tous sont des citoyens, puisqu ils 
touchent o robots: or il les appelle « des hommes qui aiment - 
le travail ». Il n'y a dans tout ceci rien de fantaisiste ; car il 
résulte d'un texte de Xénophon que l'assemblée du peuple était 
une réunion de foulons, de cordonniers, d'ouvriers de bâtiment, 
d'ouvriers en métaux, de laboureurs, de marchands et de bro- 
canteurs 5, 

Au reste, nous connaissons par leurs noms un grand nombre 
d' Athéniens qui pr atiquaient les arts manuels. 

En voici d’abord qui étaient évidemment des patrons : 1 Nausiky- 
dès le meunier, qui était assez riche pour sullire à de fréquentes 
liturgies ; Kyrébos le boulanger, « qui menait une existence 

- Jarge6 »; Hyperbolos le fabricant de lampes, qui avait une 
belle fortune 7; Cléainetos, le père de Cléon, qui exploitait une ? 4 I 3 

tannerie$ ; Anytos, qui avait fait de gros bénéfices dans la mème 
profession ?; lepotierKéphalos°: Eucratès, le vendeur d’ étoupesfl; 
Diitréphès le vannier!?: Apollodoros qui hérita de son père Pasion . Ï A] 

une fabrique de boucliers!#; Déméas et Ménon, qui confection- 

1. AustornaxE, Pair, 206-208 : "AD" & yiwgyot 2iurosot 2x sérroves Kat 
Érptovayot xx pérormor Kat Févor 22t vramsu, dede" Te, ds nâveis haut. | 

2. Id., Chevaliers, 738-710 : Dauréy dè Auyror@hatt at veusossdeors Nat 
cAoTOzonots za Bussnroihaises Gièeg, 7 ‘ 

3. Id., Ass. des femmes, #31 et suiv. 

. Id, Plutus, 25€ : AvÔpes sihor xat dmuôrar al ToÙ rovety ézass at, La 

preuve qu ils touchent le triobole est au vers 329. 
5. Xéxornox, Mémor., Il, 7, 6. 

6. 1bid., H, 7,6. 

7. Arisrornaxe, Nuées, 1065 el Scnorraste. 
$. Scnoz. D'Anistopnaxe, Chevaliers, 44 : "Egyasséetov élye doSeos Busso- 

For 

- Senor.. ne PLarox. p. 14, 46 : Ihnisios Ex Bussodsbeurs. 
fa. ARISTOPHANE, Ass, des femmes, 253 el ScuoLiAsTE. 
11. AnISTOPnAxE, Chevaliers, 129 el ScuoLiASTE. 
2. AnISTOPHAXE, Oiseaux, 198, 199 et Scnoz ; Suinas, s. v. Peul-être était- 

il d'origine crétoise. : 

133. DÉMOSTHÈNE, SXXVI, L, N 

,
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naient des vêtements d'hommes ! ; Léocrate, Euphémos et Sophil- 
los, le père de Sophocle, tous trois forgerons? ; Cléophon, fabricant 
de lyres; Théodoros. le père d'Isocrate, fabricant de flûtes: 
Démosthène le père, fabricant de glaives et de lits 5 ; Philoctémon, 
dont la succession comprenait quelques esclaves artisans 6 ; Conon 
qui laissa dans la sienne des droguistes et des passementicrs7 ; 
le parfumeur malgré lui, qui fut si bien dupé par Athénogène: 
enfin le père de Timarque, qui était corroyeurs. Tous ces gens-là 
étaient des chefs d'industrie plutôt que des artisans, et ils se 
déchargeaient sur leurs ouvriers de toute la partie matérielle de 
leur besogne.  * . 

D'autres travaillaient eux-mêmes, comme des ouvriers, sans se 
confondre pourtant avec eux, puisqu'ils élaient au service du 
public et non d'un patron. Tels étaient, je suppose, les charbon- 
nicrs du dème d'Acharnes?; le meunier Lykidas, qui remplit les 
fonctions d'arbitre 1; celui qui eut pour fils l'orateur Pythéas !!; 
l'orfèvre Pamménès, à qui Démosthène commanda une couronne 
ct un vêtement lors de sa chorégie ?; Eucratès, qui loue au Pirée 

. un pelitatelier et une maison d'habitation pour la modique somme 
de cinquante-quatre drachmes par an"; Philocharès, le frère 
d'Eschine, qui peignait des vases à parfums et des tambours !; 
Pamphilos le foulon, qui était peut-être un étranger 5; le forge- 

1. XË ornox, Mémor., Il, 3,6. 

2, Lveuncur, Contre Léocrate, 58 :"Exérzrs0 yahxossrous, Axnocine, I, 40: 
su . . s e ——— . PS Efgruor êv 26 yahréte xa0rusvos. (Comme le remarque Fnosencen, De opifi- 

‘cum apud veleres Graecos conditione, p. 22, note #3, l'arlicle =& indique 
qu'Euphémos était dans son propre atclicr). Vie de Sophocle (Westermanu, 
p. 126): Xésrns.… éxirtn to dodhaus YaAMUES N TÉtTOvas, 

3. Escuxe, I, 36. + | - 
+. Piuranque, Vies des X orateurs, Isocrate, 1: O:nicisos nèy %u rats. 

Diptrousas alorot); xExznuivon, 
5. Désosrnëxe, XXXVII, 9. 

6. Isée, VI, 93 : Armousyols Boot r32v adrei. 

7. Dénosruëxe, XLVII, 12. 

. Escnixe, I, 97. ' 
9. Axnocnr, fr. 5 (Didot); Arusropraxe, Acharn., 214, 393. 
10, Désosruëxe, LIT, 1%. 

I. Suipas, Isis, On ne saurait affirmer que le meunier Ménon dont 
parle Dixanque (Gontre Démosthène, 33)füt ciloyen. 

12. Désosrnëxe, XXI, 22. ‘ 
13. CIA, IT, 1058. 
{+ Démosrnëxe, XIX, 237, 

15. Jd., LIV, 7, 

D
 

:
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ron ct le corroyeur qui furent victimes d'Aristogiton !; le père de 
Phocion qui Rbriquait des pilons?; le père d'Iphicrate qui était 
corroyeur#; le père de Socrate, Sophroniscos, qui était tailleur de 
pierres À ; Klcigénès le baigneur, qui trompait ses clients sur la 
qualité de ses drogues à 5; le charcutier Agoracritos, qui dans les 
Chevaliers d'Aristophane étale sur la scène tout son attirail6; 
Phrastor, l'infortuné mari de Néacra, « qui gagnait tout juste de 
quoi vivre?» ; enfin le pauvre e diable mentionné dans un plai- 
doyer de Lysias, qui en fut réduit à solliciter un secours de l'État ®, 

Dans l'exploitation des mines®,. on aperçoit à la fois de gros 
industriels qui avaient simplement la direction de l'entreprise et 
des individus qui travaillaient de leurs propres mains. 

Nicias possédait au Laurion une concession qui occupait mille 
esclaves, et qui passa ensuite au Thrace Sosias. Épicratès Girait 
de la sienne ou des siennes un revenu annuel d'environ 
600.000 francs. Diphilos amassa de la même manière une grosse 
fortune !®, Deux associés, Philippos et Nausiclès, furent presque 
aussi heureux que luit!. Je citerai encore Antimachos, qui était 
peut-être le fils d'un riche banquier!?; Panténète, qui avait à 
Maronée une usine garnie de trente esclaves et une mine 13; Épi- 
kydès, qui afferma au moins deux lots l‘; et l'anonyme qui con- 
tracta sur son atelier métallurgique un emprunt hypothécaire de 
6.000 francs 5. . 

À côté de ces privilégiés qui n'apportaient à l'entreprise que 

4. Dénosruixe, XXV , 38. 

?. Pruranque, Phocion, +, 

3. PLUTARQUE, Apophthegmes des rois el des généraux. Iphicrate, 1: 
Aoxüy vios eva guuTozépnu azissnvsïro, : 

4. Diocèxe Laënce, Il, 18. 

+ AnisropuiaxE, Grenouilles, 709 el suiv. 

. Anisropnaxe, Chevaliers, 152, 155, 160. . 
+ Déuosruëxe, LIX, 50 : "Avôea Écytirv nat aemfGs zôv Éiov cuvsthsyuévos, 

C'était peut-être un simple ouvrier. 
S. Lvsras, XXIV, G : Tépvnv aéxzrunt Gouyéx Guvanivnv Gesev, 
9. Elle était également accessible aux citoyens ct aux mélèques. (Xéxo- 

PHON, Jievenus, IV, 12}. On sait que l'isolèle est celui qui supporte. les 
mêmes charges que le citoyen. 

10. Voir p. 88. 
11. Hvrémne, Pour Euxénippos, 36. 3 
12. CIA, IT, 782 D (add.), Cf. Clerc, Les métèques athéniens, p. 183. 
13. Démosrnëxe, XXXVII, #, 
1+. CIA, Il, 381. 

15, Ibid. 1122, 

O
C
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leurs capitaux et leur intelligence, ou qui même en confiaient la 
gestion à quelque intendant, plusieurs, d’un rang plus modeste, 
maniaient .les oulils du mineur ou du fondeur. Un client de 
Démosthène dit qu'il a commencé par faire de grands profits dans 
les mines d'argent à force de bras, puis qu'il a tout perdu. 
D'après Xénophon, il ÿ avait des Athéniens qui vicillissaient 
dans cette profession? On a conservé le nom d'un individu 
expert en la matière, qui vers la fin du v° siècle imagina de fabri- 
quer du cinabre avec le sable extrait des mines %, 11 fallait bien 
se résigner' à travailler en personne, quand on avait pour unique 
ressource un aleliér estimé 700 francs, avec les esclaves*, ou 
quand on détenaitun lot dont le prix d'adjudication ne dépassait 
pas 150 francs. 

Les comptes de dépense des travaux publies ne sont pas tou- 
jours bien explicites sur. la condition des citoyens qui y prennent 
part. [est des cas où nous ne pouvons guère deviner à qui nous 
avons aflaire. La seule indication un peu précise qu'énoncent les 
documents, c'est le montant de la somme touchée par les inté- 
ressés, et ilest clair qu'elle se prête à des appréciations arbi- 
{raires. : . 

Voici, par exemple, Diütréphès qui démolit une construclion 
pour #5 drachmes6; on a tout autant de raisons de croire qu’il 
s’est chargé lui-même de ce soin, ou qu'il en a chargé ses ouvriers. 
Le saveticr Apollophanès, qui raccommode dix-sept paires de 
chaussures pour 68 drachmes 7, le maçon Solon qui récrépit 

* l'Eleusinion pour 85 drachmes 8, Héracléidès qui taille des seuils 
de pierre pour 21 drachmes”?, suggèrent une réflexion identique. 
Parmi les entrepreneurs employés à l'Érechthéion, Phalacros et 
« son compagnon », qui encaissent ensemble #9 drachmes pour 
des travaux de ravalement, ne sont certainement pas des chefs 
d'industrie, Un document similaire du v° siècle nous signale 
des métèques et des citoyens occupés par escouades de cinq, six 

Désosruëxe, XLIT, 20 : To Enavro3 ous rovv 2x Ecyatousvos.* 
Néxornox, Revenus, IV, 22, ' | 
Tuéobnnaste, Sur les pierres, VIH, 59. * : 
CIA, H, 1104. 

5. Ibid.,.582, 1. 6, . 
6. CIA, II, 834 L (add.), col. II, 1. 41-47. 
7. Ibid., 1. 54-55, 
8 
9 

r
o
s
e
 

. Ibid. 1. 67. 

. Ibid., 1. 38-39. 
10. CIA, I, 324, L #1 et suiv.
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et sept à la cannelure de plusieurs colonnes! ; il n’est pas dou- 
teux.que Îles uns et les autres sont tout au plus de petits arti- 
sans. De même les charpentiers Timomachos, Tlésias, Euthydo- 
mos et Ctéson, auxquels les agents du Trésor paient des sommes 
allant de 9 à 68 drachmes *. Dans les comptes du temple d'Éleu- 
sis, qui datent du ivfsiècle, je considère comme patrons ceux dont 
Les noms suivent: 

-Lycurgue, 26.000 briques... .....,.. ? 
Néocleidès, 33% pierres taillées...... 334 dr. 
Euthéas, 9.000 briques... sursossss 300 — 

.…. { H2poutres....,,,....,, 204 — 
Phormion sr nu 

l 5 pièces de bois....... 130 — 
Agathon, 93 solives....... ..... .. 15 — 
Pamphilos d'Otryne, portes. ...,.... 116 — | 
Thoudès, pierre à chaux........ su... 130 — (avec le transporl.} 
Sosidémos, fer.....,...... voccoooos 1509 — ‘ 

Ces fournitures n’ont pu être faites que par des individus ayant 
à leur disposition plusieurs ouvriers. 

Par contre, j'inclincrais à voir de simples artisans dans ce Cha- 
rias qui répara un siège pour 5 drachmes, dans ce Deinias à qui 
l'on acheta dix corbeilles pour 10 drachmes, dans ce Xanthippos 
qui vendit 30 drachmes de bois, dans ce Moschion qui sculpta 
pour 50 drachmes les chapiteaux des pilastres, dans ce Simos 
qui livra cinq paires de tuiles de Laconie, dans ce Mæroclès qui 
livra trente-cinq tuiles ordinaires. Encore est-il possible que ces 
commandes ne soient qu'une partie de celles qu'ils eurent à exé- 
cuter en même temps; dans ce cas, il leur eût fallu des auxi- 
liaires. 

Au dernier degré de la hiérarchie industrielle se trouvaient les 
ouvriers. L' inscription de l'Éleusinion les désigne en bloc, sans 
spécifier s'ils sont étrangers ou citoyens. La formule habituelle 
est celle-ci : « Aux maçons qui ont construit tel mur en 
briques... trois hommes, 2 dr. 1/2 par jour », ou bien : « Aux 
salariés qui. ont porté les briques, fait le mortier, monté le 
bois et les tuiles, six hommes, ! dr. 1/2 par jour ». Les textes 

CIA, 1, p. 173-175. 
CIA, IV, 1, p. 76. 
CHA, II, 83% D (add). 

4. Jbid., col. 1, 1. 26 el suiv. : Térromv 20% rhrvnf ons, àvèst 

£ Extace olxozt(co) RE TI... Misdmozoïs st; is ozo w ai 

Anhodesseosry zai =ù Fjha Zvaxouisasy nai s0v aécanov, dvôcdmw 3, 

9030, k II. ‘ 
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de l'Érechthéion sont moins sommaires. Ici chaque ouvrier 
est appelé par son nom; sa condition sociale y est nettement 
déterminée, et on note s'il travaille à la journée ou à forfait. Or 
nous remarquons que, même sur les chantiers de l'État, on ne 
mettait aucune différence entre les citoyens et les métèques. Les 
premiers n'élaient pas mieux traités que les seconds, ni quant au 
salaire, ni quant à la nature de la besogne ; on n'avait égard 
qu'aux qualités professionnelles. 

Il serait utile de rechercher jusqu'à quel point la concurrence : 
de la main-d'œuvre étrangère nuisait à la classe des citoyens. 
L'épigraphie seule nous éclaire sur ce point, et encore d’une lueur 
très incertaine. 

CIA, 1, 321 : Un ciloyen el son « compagnon », peut-être citoyen 
comme lui. — Trois métèques. 

CIA, 1, 925: Vingtesepl citoyens et vingt-six métèques (en laissant 
de côté les sculpteurs). 

CIA, IV, 2, p. 56 : Huit citoyens el sept métèques. 
CIA, I ct IV, 83t D: Vingl-quatre citoyens el trente-cinq 

mélèques !. | 
CIA, I, 834 ce: [uit citoyens et qualorze métlèques. 

Si l'on compare les trois premières inscriptions, qui sont de la 
fin.du v° siècle, aux deux dernières, qui sont de la fin du 1v°, 
on voit one dans les deux groupes la proportion des métèques au 

. t , « ° . citoyens n'est pas la même. Dans l'un, ces deux catégories de 
travailleurs se font à peu près équilibre ; dans l'autre, le nombre 
‘des mélèques dépasse sensiblement celui des citoyens. Cela suf- 
fitail à prouver que les étrangers Lendirent de plus en plus à sup- 
planter leurs rivaux? Il serait téméraire de tirer une conclusion 
aussi générale des rares textes que nous possédons. Il n'y a là 
qu'un indice, malheureusement bien vague, qu'on aurait tort 
pourtant de négliger en un sujet qui malgré tout demeure si 
obscur, Au surplus, il faut se garder d’en cexagérer la portée. 
‘Une phrase d'Isée nous montre qu'au 1v* siècle le métier de jour- : 
nalier était la ressource ordinaire des citoyens tombés dans le 
dénuement*, ct Démosthène nous informe que, malgré leur répu- 
gnance « pour les occupations serviles et basses », les Athéniens 
s'y résignaient volontiers, quand ils ne pouvaient pas faire autre- 

1. Pour éviter loute chance d'erreur, je n'ai retenu ici que les noms 
- suivis de l'indication de dème. 

, 5 +, Sue se 2, Isée, V,39 : Ets zobs msbesoïs tévens Gt'Evèsray soir nier, 
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ment!. 11 n’est donc pas probable qu'ils se soient laissé évincer 
par les métèques du champ de l'industrie, d'autant plus que cette 
époque est caractérisée par une sorte d'appauvrissement de la 

: société, que le sol de l'Attique n'était pas plus productif qu'aupa- 
ravant, et que la vie était devenue plus chère. Aristote d'ailleurs 
atteste dans sa Politique, écrite vers ce temps-là, qu'à Athènes, 
comme dans la plupart des démocraties, ce qui prévalait parmi 
les citoyens en résidence à la ville, c ‘étaient les marchands au 
détail, les artisans et'les ouvriers salariés ? Trois. quarts de 
siècle auparavant, cinq mille citoyens au plus, sur une vingtaine 
de mille, s'adonnaient exclusivement au commerce et à l'indus- 
trie ©. 

Les témoignages de l’activité industrielle des citoyens sont 
moins abondants pour les autres contrées de la Grèce. Ici ce sont : 
surtout des renseignements généraux qu'on glane dans les docu- 
ments. Quand Xénophon nous dit que les Mégariens « vivaient 
de la confection des exomides # », il est clair que cette remarque 
ne s’applique pas seulement aux étrangers, mais qu'elle vise toute 
la population. Je présume qu'à Corinthe la fabrication des céra- 
miques et des bronzes, dont la vogue était si considérable, n'avait 
pas été accaparée par les métèques; on ne comprendrait guère 
dans ce cas la réputation de richesse qu'avaient les gens du pays. 
Une anecdote racontée par Polyen nous permet d'apprécier l'im- 
portance numérique des citoyens artisans dans le Péloponnèse, en 
dchors de Ia Laconie. « Pendant une expédition, les alliés de 
Sparte se plaignaient d’avoir été appelés en plus grande quantité 
que les Lacédémoniens. Agésilas les sépara les uns des autres, 
et les fit asscoir. Puis le héraut s’écria : «Que les potiers selèvent!» 
et beaucoup d'alliés se levèrent. On procéda de même à l'égard 
des forgerons, des maçons, et des divers corps de méticrs, en 

sorte qu'après cette épreuve presque tous les alliés se trouvèrent 
debout, tandis que tous les Lacédémoniens étaient restés assis. 
On s’aperçut alors que ceux-ci comptaient plus de vrais soldats 
que leurs auxiliaires ñ, » Ce récit se place au début du 11° siècle. 

1. Démosruëxe, LVII, 45 : IIoXA Govbinà xt sanswk modyuarz s0ds Dheulé- 
2095  ravix Git%erar rousiv. 

2. AIISTOTE, Politique, VIH, 2,7: To Aïñlo; 20 z@v Savaÿsen mai 70 z@v 
trees av0sciruv zai +0 Orrtxév. | 

3. Argument du XAXXVEZ discours de Lysias. 
. . Xéxornox, Mémor., Il, 7, 6°: Miyastuy oi rhsissot 370 éSromoorouzs 
Quargisovrat, 

5. Poiyex, Il, 1, 7.
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Si l'on descend au milieu du n°, on observe dans la même région 
un phénomène analogue. Au moment où une révolte se préparait 
contre le protectorat romain, le gouverneur de la Macédoine 
envoya des agents à Corinthe où siégeait l'assemblée fédérale des 
Achéens, pour les engager à la soumission. Ils y furent très mal 
accueillis, parce que les artisans étaient accourus en masse !. 
Dans la Grèce centrale, Aulis n'attirail guère les ét rANEPS 3 AUSSI, 
lorsqu'on nous dit que ses habitants étaient presque tous potiers?, 
il faut entendre que ce métier était exercé par les citoyens. A 
Thèbes, il y avait des fabricants de piques et de glaives, qui 
n'étaient peut-être pas ous des métèques® ; les ouvriers devaient 
être fort nombreux dans cette ville, puisque Sylla tira de là ceux 
dont il eut besoin'pendant le siège du Pirée’. Les Anthédoniens 
élaient pêcheurs d'éponges et de coquillages à pourpre, bateliers 
et constructeurs d'embarcationsÿ, Les Eubéens passaient pour 
être d'excellents métallurgistes5. La stérilité de leur île avait 
forcé les Fginètes à se faire navigateurs, commerçants, indus- 
triels, et leurs articles de bimbelotcrie étaient répandus partout 7. 
En Asice-Mineure, c'étaient les ouvriers et les boutiquiers qui 
dominaient dans les assemblées des cités grecques, au temps de 
Cicéron, ctilest visible que cet état de choses n'y était pas'abso- 
lument nouveau. 

Ces textes ne laissent aucun doute sur la participation des 
citoyens au travail industriel ; et combien n’y en aurait-il pas 
d'autres qui aboutiraient à la même conclusion, s'ils étaient 
moins vagues?! Lorsqu'une ville avait chez elle’ une industrie 

1. Poivre, XXXVIIL, 4, 5 : Nuvrfsotsôr #hf0os Écyasenetandy #at Cavaisosy 
ace. - . 

2. Pausaxias, IX, 19, 8.2: "Awerzot à êv 25 AM: tros 05 Rod, vhs 
D" Elgu Gosot rasmusls, * 

3. Pruranque, Pélopidas, 12 : "Esyassiora DosvEdns nai uayaLconDtGr, 
+ APrtex, Sur la guerre de Mithridate, 30, 

5. Dicéanque, 24. | 
6. ÉTiExxe DE Byzance, s. v. Argos" où Efotts cèneousyot (xx) yarers 

ÉRIC LITE ! 
3. Srhauox, VIH, p. 356. | , 
8. Cicénox, Pro Flacco, 8: « Opifices et tabernarios atque illam omnem 

faccem civitatum. » ]1 parle de ces gens-là à propos d'une contio. 
9. Un auteur anonyme distingue les professions serviles et les profes- 

sions libres. 11 classe dans la première catégorie les cuisiniers et les 
cochers, dans la seconde le yx2535, le corde, le six, le 42239/005, sans 
spécifier si ce sont là des citoyens ou des étrangers (Muzracn, Fragm. des 
philos. grecs, I, p. 551). °
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prospère et fructueuse, les citoyens ne devaient pas èlre assez 
naïfs pour en abandonner tous les bénéfices aux métèques. Les 
auteurs, ilest vrai, ne disent pas toujours en termes formels qu'eux 
aussi y prenaient part; mais il est légitime de suppléer à leur 
silence. Que dans une contrée agricole la production industrielle 
fût surtout aux mains des élranger s, cela se conçoit à la rigueur. On 
conçoit également que dans les v illes industrielles les citoy ens pré- 
férassent la condition de patron à celle d’ouvrier. Mais, sauf de 
rares exceptions, l'une et l'autre étaient recherchées par eux, dès 
qu'ils y avaient avantage. 

Plusieurs noms d’industriels et d'artisans de cette classe sur- 
nagent çà et là dans les documents, alors même qu'on néglige les 
artistes, que pourtant l'opinion commune confondit longtemps 
avec les artisans proprement dits. 

Nous connaissons au vi siècle un polier sicyonien, Boutadès, 
qui plus tard s’établit à Corinthe !. Thueydide et Hérodote parlent 
de deux célèbres constructeurs de navires, Ameinoclès de Corinthe, 
qui vivait à la fin du vint siècle, et Rhoïkos de Samos, qui vivait au 
début du vi*?. Un autre Samien, Théodoros, partage avec ce dernier 
l'honneur d'avoir inventé ou fout au moins intr oduit d'Égypte 
en Grèce le procédé de la fonte en forme, Vers la même époque 
se place le bronzier corinthien Eucheiros ‘, Mnésarchos, le père 
du philosophe Pythagore, était graveur en pierres fines*. Le 
potier Lykios, d'Eleuthères en Béotie, donna son nom à certains 

vases qu'il fut le premier à modeler. Théophraste d' Érésos était 
fils d'un foulon 7, Hérondas, dans son vn® mühe, met en scène un 
cordonnicer de Cos non moins habile à vendre ses chaussures qu'à 
les fabriquer ; bien qu'il ail treize ouvriers dans sa boutique, il 
travaille lui-même, « cloué sur sa chaise du matin au soir », et 
ses clientes réclament parfois «un ouvrage de ses mains ». Parmi 
les cuisiniers en renom, on vantait en particulier Agis le Rho- 
dien, Néreus de Chios et Cariadès d'Athènes, qui tous apparem- 
ment étaient citoyens dans leur pays d’ origines. Peut-être était- 
ce aussi le cas de ce cuisinier d'Épidaure qui indique bravement 

Cozuiexox, Ilistoire de la sculpture grecque, X, p. 219. 
. Héunonore, LIL, 60; Tuveymine, I, 13. 

Cozricxox, p. 154 et suiv. 

. Pausaxias, VI, 4, 4. 

5. Diocëxe LaËënce, VII, 1. 

6. ATuéxée, XI, p. #6 C. 
3. Diocèxe LaËnce, V, 36. 

$. Eveunox, fr. 1 Kock. Cf. Aruéxée, XIV, p. 661 D. 
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sa profession dans un ex-voto offert à Aselépios !, Un autre ex-voto porte le nom d'un tailleur de pierres phocidien, chez qui rien ne dénote un étranger?. J'en dirai autant de ce Démétrios, orfèvre + à Éphèse, dont parlent les Actes des apôtres3, A la fin du iv° siècle deux Mégariens, Callias et Midas, vendirent à l'État athénien des objets destinés à ses esclaves, probablement des exomidest, Il est même question dans le texte qui les mentionne, d'ouvriers venus de cette ville ?. 

Dans les comptes de travaux publics, on lit des noms d'artisans se rallachant les uns à la classe des ciloyens, les autres à la classe des étrangers. Ortil est évident que ces derniers se livraient chez Cux au même métier, et c'est seulement quand ils n'y trouvaient pas d'occupation qu'ils allaient s'en Procurer au dehors. À Délos, -Par exemple, on aperçoit en 279 des charpentiers de Syros et de Carystos, un menuisier de Thèbes, un maçon de Sériphos, et à côté d'eux des charpentiers, des maçons, des menuisiers, des for- gerons, des tailleurs de pierres, des fabricants de torches, un cor- dicr, un doreur, un orfèvre et des manœuvres de Délos mème 6, Un Délien nommé Parménon était maçon en 2507, D'après une inscription d'Épidaure, il eut parmi les entrepreneurs du temple d'Asclépios - quelques étrangers, maçons, lailleurs de pierres, peintres, charpentiers où marchands de bois ; mais la plupart furent dès Épidauriens, si tant est que ceux dont les noms ne sont sui is d'aucun ethnique soient, au moins en majorité, des indigènes $, Une autre inscriplion nous présente des industriels & du bâtiment, non seulement à Epidaure, mais encore à Athènes, à Argos, à Trézène, à Tégée et à Paros?, Même diversité dans -un document d'lermione: là aussi on appela des gens d'Aryos, de Mégare, de Sicyone, de Corinthe, et on employa concurrem- ment des gens du pays 0, Trézène avait chez elle des artisans de tout £enre, marbriers, tailleurs de Pierres, maçons, charpentiers, 
1. DI, 3325: Kahkisseatos Aulas sn Asahanie 4 MLAyI20, 
2. CIGS, I, #1, 
3. Actes des Apôtres, XIX, 24, J % CIA, IT, 83% c (add), L 45-16 : fou)3z(? 20 Ka o0 Mayasilu:) 725% Miôou Miyasi(ns, 
5. Ibid, 1,28 : "Oz: oi Ey Meyäses nishozn Eusthn 
6. Micuer, 59%, 1, ££ et suiv. 
7 BCU, XIV, p. #87, note 5. 
8. Micuer., 583, 
9. Cavvaniss, Fouilles d'Épidaure, n° 242, 

«+ 40, DI, 3385. 

AIT. — Guinavo, — La main-d'œuvre, 
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briquetiers, terrassicrs, bien qu'elle en empruntät aux villes voi- 

sines!, Une longue inscription de Delphes énumère des carriers 

d'Argos, de Corinthe, de Béotie, de Sicyone, des tailleurs de 

pierres de Sicyone ct de Corinthe, des bateliers et des charretierst 

de Corinthe et de Tégée, mélés à des citoyens de Delphes qui 

exercent soit des professions identiques, soit celles de forgeron, 

de terrassiér, de maçon, de charpentier et de plombier *?. D'autres 

nous signalent des orfèvres d'Athènes, de Corinthe, d'Argos et 

de Sicyone, des maçons d'Athènes, de Tégée et d'Argos, un tuil-. 

leur de pierres de Delphes, et un menuisier de Trikka?. Dans un 

document de même provenance apparaissent un meunier et un 

démolisseur delphien'. Vers 330, un Thespien soumissionna la 

fourniture de trois cent .trente pierres taillées pour un édifice de 

Délos ?. Enfin j'ai eu l'occasion de citer le Mégarien Eupalinos qui 

construisit un aquedue à Samos, ainsi que le Chalcidien Cratès, 

et le Mégarien (ou peut-être Andrien) Chaeréphanès, qui se char- 

gèrent de certains travaux de lesséchement en Béotie et en 

Eubée 6. | : 

Dans tout le monde grec, comme en Attique, les citoyens qui: 

vivaient de l'industrie se divisaient en trois catégories: les patrons, 

lès petits artisans et les ouvriers. 

On doit inscrire parmi les patrons ceux qui passent des mar- 

chés importants avec un Etat ou un temple. Par exemple: 

L Épidaure. | 

Mnasiclès....,...... Maçonnerie... ss. …. 2,000 dr. au moins, 

Sotadas. ............ id. cuscscesuesecs. 3.008 — 

Euterpidas......... . Extraction depierres....... 6.107 — 

Thrasymédès.…..... Charpente.....,..... ..... 9.800 — 

Délos. 

Kanon..…............. Taille et pose de picrres.. 1.35 dr. $ 

Phanéas et Peisiboulos Charpente. ............... 4500 — . 

K1OÏS0S «rec... Taillecttransportdepierres 3.988 —? 

1. DI, 3362; BCH, XVIE p. Ilt et suiv. 

2, Micueu, 591. ’ 

3. BCI, XXI, p. #53 et suiv. 

+. Zbid., XXI, p. 305 et 321. 

. CIA, IV, 2, 105% ge | 
. Voir p. 160. : 7. Lo 

. Micuez, 583, 1.3, 13, 14, 85. ‘ ‘ 

. CIA, IV, 2, 1054 g, À, L 28-99. 
. 9, Mrcue, 594, L #5 el suiv., 1. 77-59, 

a
c
 

c
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Delphes. 
Nicodamos et Pasion. Extraction de pierres, 3% mines el 26 statères. Nicodamos et Téléphanès, Culonnade..….. 1 talent, 5 mines et 20 statères. Chairolas, Transport de pierres... { Lalent 1 

Ces individus n’ont Pas pu s'acquitter à eux seuls de leur lâche, d'autant plus que les délais d'exécution étaient nettement stipu- lés au contrat?, Ils avaient donc des ouvriers à leur solde, et cux- mêmes ne faisaient rien que de les diriger, 
En revanche, il est naturel de “Penser que les adjudicataires de petits lots étaient des artisans qui travaillaient en personne. parfois avec le ‘concours d'un associé lemporaire, où d'une très modeste équipe d'ouvriers. Or ces lots sont les plus nombreux dans les documents, 
Quant aux ouvriers, on n’en parle pas généralement, ou bien on les désigne par le lerme de prshwzet *, 
On ne voit pas que l'État ait Jamais songé à protéger la main- d'œuvre nationale contre les gens du dehors. Ce n'est pas par libéralisme qu'il s'abstenait, c'est plutôt parce qu'il jugeail son intervention inutile ; preuve évidente que la concurrence des étran- gers n'était pas un péril pour les citoyens, Même quand il'décidait une adjudication, il laissait aux premiers pleine liberté de disputer -les lots: ux seconds silles sollicitait jusque chez eux, et il s'appli- quait à supprimer les obstacles qui auraient pu les écarterà, Le Trésor y trouvait son profit, puisqu'il obtenail par là de plus forts “rabais; mais il en résultait aussi des facilités plus grandes pour les individus en quête: d'ouvrage. Dans toute la Grèce, il y avait comme une masse flottante de patrons et d'ouvriers toujours à l'affût des adjudications qui sc: préparaient et des chantiers qui s'ouvraient. Ils n'avaient aucune répugnance à se déplacer, et ils couraient de ville en ville, partout où l'on avait besoin de bras. Nous en connaissons notamment qui ont eu des entreprises à Delphes après en avoir eu à Épidaure 5, Le citoyen étail peut- 

1, Micuer, 591,1, 15, 97,98, 
2. Contrat d'Érétrie, 1. 6-9. Cf. Pouvex, VI, 51: Orisar zenlisutur à, % T0 Leg ôv Suvzthisr sien, ° 
3. Voir p. 80-81 

"+ DI, 3362, 1. 34: Vs <6v mio oi SeyaVoro zh Gone, 3385, 1, 3 ct 10 : Misuszois. - 
5. Voir p. 79. 
6. Iavssourcien, Revue de Plhilologie, 1898, p. 358-359. 

4
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être lésé en ce sens qu'il n'avait pas le monopole des travaux à 

exécuter dans leslimites desa cité; mais, en échange, il étaitadmis 

à ceux des cités voisines, et s’il était obligé de partager avec les 

autres, les autres étaient obligés de partager avec lui. J'ajoute que 

la liberté commerciale allait de pair avec la liberté industrielle. 

L'écoulement des produits fabriqués était très aisé, et l'on peut 

dire que tout artisan grec travaillait autant pour les étrangers 

que pour ses compatriotes. La clientèle d’un Athénien n'était pas 

enfermée en Attique ; elle embrassait tout le monde hellénique, 

et même tout le monde antique, I n'avait à compter qu'avec la 

distance, et avee la concurrence de ses rivaux.



  

CHAPITRE XI 

. LES SALAIRES 
U « 

L'État n'intervenait pas en Grèce dans les questions de 
salaires ; il préférait laisser aux parties le soin de les fixer à leur 
gré. Platon, toujours soucieux d'introduire des préoccupations 
morales’ dans les relations économiques, voudrait que chacun 
estimäl son travail à sa juste valeur, au lieu d'y chercher l'ocea- 
sion d'un gain exagéré; et de même qu'il limite les bénéfices du 
producteur en chargeant des magistrats spéciaux de déterminer la 
marge qui doit exister entre le prix de revient et le prix de 
vente !, "de même aussi il semble enclin à interdire les salaires 
excessifs ?, oo . 

On ne trouve aucune trace d’une réglementation analogue 
*. chez les Athéniens ni ailleurs. Je ne vois guère que deux cas-où 
l'autorité publique ait fait incursion dans ce domaine. A Athènes 
et au Pirée les commissaires de police veillaient à ce que les 
joueuses de flûte, de lÿre et de cithare ne fussent pas payées plus 
de deux drachmes par séance, et si plusieurs individus se dis- 
putaient la même artiste, le sort décidait entre eux 3, À Smyrne, 
quelques bateliers s'étant arrangés pour supprimer toute concur- 
rence ct s'arroger le monopole des transports entre cette ville et les villes voisines, il en résulta une hausse sensible’ des 
prix; le peuple coupa court à celte manœuvre par un décret 

1. A Athènes, les 5it075hat; cxerçaicnl un certain contrèle sur le prix de la farine et sur le prix du pain (AnisrotE, Gouv, des Athén., 51). 
- 2. PL£arox, Lois, XI, p.920 B ct C, p. 921 B. 

3. ‘AnisToTE, Gour, des Athén., 30: Ts ze ads tièas a 23: Gahreixs 2x 2x5 2acesscias con sono Perse 113 nhstoyos À Guitu Serum Gof zou 
CAS A/2SITTCIAS JT S1070931V 070$ AT, 510705 7 O9:ty GLxJu2 tSlohrsovzat,     # se 4 mn Vo ne nes Done = rs , = AN TRES TN 2007 700 AT Lay, 09= RARAT SOIT AR TG Rx O ve Go Tv.
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que nous avons s perdu, mais dont il est facile de deviner la 
tencur!. 

Sauf ces rares exceptions, les salaires étaient librement débat- 
tus entre les intéressés, et la loi se bornait à assurer l'exécution 
du contrat, qui liait l’un à l'autre l'employeur et l'ouvrier; elle 
obligeait celui-ci à fournir le travail qu'il avait promis, et celui-là 
à en acquitter le prix?. Il y avait des gens assez dépourvus de 
scrupules pour renvoyer sans argent l’homme dont ils avaient 
utilisé les services, Ce dernier avait alors la faculté de s'adresser 
aux tribunaux par la voie de la 3fur 115055 1, Mais il valait encore 
micux conjurer celle injustice que d’avoir à la réprimer. Aussi 
les Pariens témoignèrent-ils leur gratitude à un agoranome qui 
pendant sa charge avait forcé les patrons à payer les salures 
« sans procès 5», 

On ne remarque pas que les ouvriers aient jamais eu recours 
à une grève pour obtenir une augmentalion de salaire, D'abord il 
est douteux que l'État eût toléré un pareil procédé. De plus, la 
concurrence servile rendait difficile le succès de’toute tentative 
de ce genre; car un patron brusquement abandonné par son per- 
sonnel aurait pu aisément le remplacer par des esclaves achetés 
ou loués, c’est-à-dire par des gens qui n'avaient pas à faire leurs 
conditions. 

Les Grecs distinguaient le salaire à la tâche (pis) et le 
salaire à la journée Crabipesi gtev). 

Du premier nous avons peu de chose à dire, par la raison 
toute simple que les chiffres dont fourmillent les documents ne 
nous -éclairent en rien sur l'état des travailleurs. Voici par 
exemple un tailleur de pierres qui reçoit dix-huit drachmes pour 

4. Lepas, Inscriptions d'Asie-Mineure, # : .....Tobs rok)os xwSoust 2otveo- 
se , N . PE « , , 

vel <ns rogusias res DE soëcors, àvst Ôdo Géoky Ôdo Azsésix rerouxast Tôv 

vaÿhov, Ou’ ado Toïto nat suvssenx0tts Hat HOAUOVSES TOY Essh ET roghasie, 

À +35 
Ras socûustxs Jsvozt ta taïza Fd0ës sn £ AS 2x dre 0x <! y= Las roc0usias aan yoIst rat Tadza" EdoËz 27 Gouk aa Êrutn xx 0x Etoryiaavzo..…… 

2. Voir par exemple Aristophane, Grenouilles, 132 et suiv. 
3. Suipas, "AzGutodos, äurslos, 6 msfoÿ Ecyov st Cuaroatusvos xt Xus00s 

" ss + , … 
07 WS Éravayais avzoïs 0! dednevor <hs roglueias yoüvra, duoîes G 2x Zis TRÈS ë 

ÉCRTE vos KReteat Fifi aca Ausiz, 

4. Main, Scnôuaxx et Livsius, Der attische Process, p. 731-792, Quandles 
ouvriers n'étaient pas payès par les entrepreneurs de travaux publics, ils 
saisissaient parfois les matériaux de construction (Keir, dans AM, XX, 
p- 48, note 6). 

5. Taxe ABÉ, Antiquités helléniques, 7 110 C : 'Eravayrtieor.……. anodSdvat +0s 

Égyxïouivors z0v pro00y Xveu dlars.
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lt cannelure des colonnes, un charpentier qui reçoit une 
drachme et demie pour la construction d'un échafaudage?, un 
modeleur en cire qui façonne un motif d'ornement pour la somme 
de huit drachmes#, Quelles conclusions est-il possible de tirer de 
la; quand nous ignorons absolument le temps qu'ont réclamé ces 
ouvrages ? | ? | 

D'autres textes sont un peu plus explicites, sans l'être suffi- 
samment, Dionÿsodoros peint une cymaise à l’encaustique 
moyennant cinq oboles par pied courant, Manis achève des 
voliges à raison de deux drachmes chacune ?. Euthymidès bâtit 
un mur pour huit drachmes l'orgyie (1m. 85)6, Ces données 
sont plus précises que tout à l'heure: mais on aperçoit sans peine 
les éléments qui nous manquent pour apprécier ces divers prix. 
L'aspect des travaux eux-mêmes, ou tout au moins la parfaite 
connaissance des dimensions qu'ils avaient et surtout du nombre 
de journées qu'il fallut y consacrer, pourraient seuls nous 
apprendre si les ouvriers furent bien ou mal payés, el comme ces 
informations nous font presque entièrement défaut, il ne nous 
reste qu'une manière d'évaluer la rétribution de la main-d'œuvre, 
c'est d'examiner les émoluments des journaliers. 

Au ve siècle, le taux normal des salaires semble avoir été à 
Athènes d'une drachme par jour. Un fragment épigraphique est 
ainsi conçu? : 

Ile jour de la prylanie...,.... 19 hommes..,...:.. 19 dr. 
Ile jour — sessesss BD —  ....., ….. 31 — 
IVe jour — soso JC — ses 33 — 
Ve jour _— cesse 33 — 33 — 

VIe jour _ sosssees 29 — . 29 — 
VII jour — enoonss 2H use 23 — 
VIe jour tes 2 — . 21 — 

Dans une autre inscription, des ouvriers qui travaillent en 
sous-ordre (szsveyst) à la charpente d'un temple, et qui par con- 

1. CEA, I, 325, fr. c, col. I, 1. 38 et suiv. 
2, Ibid, fr. a, col. 1,1, 284 | ! 
3, Ibid. fr. e, col. II, 1.3. ‘ , . du - 2 Lens Æ Tbid., À. 19-15 : ‘Event 20 ronds Elaven… nivefohos sé <6èx 

Éx2350%. - 

5. Ibid., fr. b, col. I, 1, 2-5 : Kakôuasz Éecvaslaniun Guns d)sayuar 
(Erassov 10 zaXiuu)a. 

6, CIN, H, 834 b {add}, col. 1, 8-9 : Misferzst 203 Tips. DA EREE 
CHE. 

7e CIA, I, 325.
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séquent sont payés à la journée, touchent chacun une drachme, 
soit qu'ils aient amené les poutres dans leur siège, soit qu'ils 
aient dressé ou abatlu des échafaudages !. La même somme 
est donnée aux scieurs? et à un homme qui paraît manœu- 
vrer ‘un treuil$, Un individu {ouche une drachme et demie, 
el cinq une demi-drachme#; mais j'imagine que le premier 
avait été occupé pendant une journée et demie, ct les seconds 
pendant une demi-journée. 

Les salaires ne changent pas avec l'état civil de l’ouvrier; le 
citoyen n’est pas micux traité que le métèque ou l'affranchi. Ils 
ne dépendent pas non. plus de la nature du métier, peut-être 
parce que la division des professions était un peu indécise et que 
les ouvriers passaient volontiers d’une besogne à une autre. 
L’uniformité est poussée si loin qu'on va jusqu'à assimiler l’ar- 
chitecte aux simples artisans ÿ, Je ne relève en définitive dans ce 
document qu'un écart de chiffres : un ouvrier du bâtiment est 
payé moins d'une drachme, et.cela non pas une fois, mais sept 
fois de suite6. On peut également induire d’un texte d'Aristo- 
phane que les porteurs de mortier dev aient se contenter d'une 
demi-drachme 7. 

Comme tous ces chiffres, sauf le dernier, sont empruntés à un 
compte. de travaux publics qui date probablement de l'an- 
née 408/7, on s'est demandé s'ils n'étaient pas inférieurs au 
tarif ordinaire. Les Athéniens se trouvaient alors dans un 
moment difficile de la guerre du Péloponnèse, ct l'État était 
forcé de lésiner, quand il ouvrait un chantier uniquement pour 
procurer des salaires à la population indigente ; de là peut-être 
un abaïssement accidentel de ses prix de main-d'œuvre$.  ; 

Si l'Érechthéion, dont il s'agit ici, avait été un de ces ateliers 
nationaux qu'on ouvre dans les années de crise pour venir en 
aide aux gens sans emploi, on y aurait admis tout le monde. Or . 
ceux que nous ÿ voyons-sont surtout des artisans qui savent un 

!{. CIA, Ï, 324, fr. a, col. 1,1, 1-28 (CF. IV, 1, p. 76, col. IT). 

2, Ibid. 1, 29-42, 

3. Ibid., col. II, 1. 22-23, 

4. 1bid., col. 1, 1. 2%; col. I. 1. 37. 

5. 1bid., col, I, 1 56257. Fr, €, col. H, 1, S-10. 

6. Zbid., fr. a, col. I, I. 1-5. 

T. ARISTOPHANE, Ass. des femmes, 307-310 : Nuvi 0 sériohov Ÿ fnzo3st (les 

ciloyens) Aafzïy Gray rokstuwsi zu ouv0v Gszes 2rogosouets.. 

8. Kincennorr, Abandlungen der Bert, Akademie, 1816, 2° Abth,, p. 56.
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métier; bien plus, parmi eux figurent des sculpteurs, des peintres, 
des doreurs,-dont la besogne n'avait assurément rien d'urgent. 
Les travaux n'y sont pas réservés aux citoyens, comme il serait 
naturel: les métèques et les affranchis y sont, au contraire, beau- 
coup plus nombreux. Enfin, loin de fractionner systématiquement 
les salaires pour multiplier les parties prenantes, on verse 
d'assez grosses sommes à quelques individus ou à quelques 
familles. Ainsi Rhadios reçoit à lui seul 72 drachmes 2 ôboles, 
Laossos et ses deux fils 60 drachmes, Ameiniadès et son fils 76, 
Phalacros et ses.trois fils 80, Simias et ses quatre fils 149 
drachmes 1/21, Encore faut-il noter que le document est très 
incomplet, ct quenous n'avons la qu'une fraction des dépenses de 
l'exercice financier. Les travaux de l'Érechthéion ne furent donc 
pas un expédient destiné à nourrir les pauvres avec un minimum 
de sacrilices pour le Trésor ; c'était la suite et le terme d'une 
entreprise exéculée dans des conditions normales, sans que rien 
y trahisse le désir d'éviter les frais superflus. 

M. Fränkel a imaginé une autrehypothèse. Frappé de remar- 
quer que dans une inscription du iv° siècle il est expressément 
stipulé que les ouvriers devront s'entretenireux-mêmes, il suppo- 
se que ceux de l'Érechthéion étaient payés partie en argent, 
partie en nourriture ?, Mais, si cette opinion était fondée, il y 
aurait cértainement dans nos comptes quelque vestige de celte 
seconde dépense. Or rien de semblable n'apparaît même pour la 
huitième prytanie, dont nous connaissons la dépense totale, avec 

- la plupart des objets auxquels les crédits furent affectés ?. 
Au 1v° siècle, il y eut une hausse notable des salaires. En 329/8, 

l'inscription d'Éleusis nous signale pour les maçons une paic 
“journalière de deux drachmes, deux drachmes un tiers, et deux 
drachmes et demie“; pour les scieurs trois drachmes à : pour les 

4. CIA, I, 324; IV, 1, p. 76 et 148. 
2. Note 202 à Bôckn, Die Staatsh. d. Athener(3e édit.). . 

*3. M. Jevons pense que pendant cette prylanie on employa constimment 
35 journaliers, que par conséquent il aurait fallu 630 drachmes pour les nour- 
rir (à raison de 3 oboles par jour), et que, déduction. faite des autres 
dépenses, il ne resta que 198 drachmes pour les frais d'entretien (Journal 
of hellenic Studies, XV, p.2#3-254). Mais ce raisonnement pêche par la base. 
D'abord il n’est pas sûr que les ouvriers mentionnés dans le document 
soient des journaliers; puis rien ne démontre qu'ils aient été occupés tout 
le temps. ‘ . | | 

+. CIA, IT, 83% D (add.), col. I, 1. 26-28, 31, 32; IV, 2, 834b, col. I, 1. 33-34. 
5, II, 83* h col. IT, 1. 23-24.
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ravaleurs deux drachmes!; pour les terrassiers, les manœuvres 
el les ouvricrs non qualifiés une drachme et demie?. Dans un 
autre document, postérieur de quelques années, le traitement de - 
l'architecte monte à deux drachmes. On voit qu'à celle date les 
salaires se modifiaient selon la qualité de l'ouvrier, et qu'ils avaient 
été augmentés depuis cent ans dans une forte proportion. 

La raison de ce double changement se laisse aisément pénétrer. 
Il existe toujours, quoi qu'on fasse, une étroite corrélation entre le” 
prix de la main-d'œuvre et le coût de la vie. Or à Athènes la vie 
était plus coûteuse vers la fin du 1v° siècle que vers Ja fin du ve. 
Nous ne pouvons établir cette comparaison pour tous les besoins 
de l'homme ; mais elle est possible pourles céréales. À l'époque de 
Socrate, la farine d'orge se vendait surle marché deux drachmes le 
médimne {1/2 hectolitre environ) !, et au milieu du 1vt siècle quatre 
drachmes ÿ; quant à l'orge en grains, elle atteignait trois drachmes 
en 32956, Le blé valait trois drachmes au début du 1vt siècle 1, et 
en 329 de cinq à six$. La hausse fut donc du double, et elle con- 
corde presque exactement avec celle des salaires. 

Le travail de nuit était mieux rétribué que le travail du jour, 
puisque deux valets de meunier furent payés au iv° siècle deux 
drachmes, et non pas une drachmeet demie, comme on s’y atten- 
drait ?, | ° 

A Épidaure, l'architecte du temple d’Asclépios ne toucha au 
commencement du siècle qu'une drachme par jour pendant quatre 
années consécutives ; mais on n’oubliera pas que la drachme de 
cette ville égalait à peu près une drachme et demie du système 
rique il, | 

1. Col. Il, 1, #1-#2, 
2. Col. I, 1. 28-30, 32-35, 45-16, 60-62. 

3. CIA, I, 83e, 1, 59-60. . 

PLUTANQUE, Sur la tranquillité de l'âme, 10; Sronte, XOVIT, 28, 

ë Papers of the American School at Athens, VI, p. 354. 
.-CIA, 1V,2, p. 203,1. 70-71. Dans Démosthène, XLII, 20, le prix de 

18 races est év idemment fort exagéré. 

1. Anisropuaxe, Ass. des femmes, 541-548; CIA, II, 631,1. 2 et 17. 

8. Déuosrnëxe, NXXIV, 393 CIA, IV, 2, p. 203, 1. 74-35, 

9. Aruëxée, IV, p. 168. 
10. Mieux, 584, L. 9, 32, 54, 104, 111. 
11. M. Th. Reinach rappelle que le système éginétique fut en vigueur au 

moins jusqu'à la fin du 1v° siècle dans tout le Péloponnèse et dans la plus 
grande parlie de la Grèce centrale (BCII, XX, p. 252), Or 10 drachmes 

Éginétiques valent 100 drachmes attiques. ‘ 

+
 

< 

\
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A Delphes, l'architecte Xénodoros reçut le traitement que 
voici : 

° Archontat de Nikon (353/3)......... 116 dr. 1/21, 
— Teucharis (35271)... 360drachmes ? 
— Damoxénos (315/4).,, 210  —3 
— Archon (344/3)....... 3060  —1 
— Cléon(313/2)....,.,,,, 253  —5 

Les 210 drachmes de l'année 315/4 furent sûrement le salaire 
d'un semestre (yr50%s 24 ruhxias es rvhxta) ; cela impliquerait une 
paie journalière d'une drachme et une obole.. Si les 360 drachmes 
de 352/1 et de 34/3 représentent un salaire annuel, le salaire 
quotidien ne fut dans ces deux années-là que d'une drachme. 
Quant aux sommes de 354/3 et de 343/2, elles se référent au 
travail d'une fraction de l'année que nous ne connaissons pas. 
Peut-être d'ailleurs Nénodoros était-il appointé non pas à l'année, 
mais à la journée, et”les jours seulement où on l'employait. 
Dans ce cas il serait impossible d'évaluer le taux de son salaire. 

Pour Délos, je me bornerai à résumer les observations de 
M. Homolle. |: 

« Dans un grand sanctuaire comme celui de Délos, où les 
réparations, à défaut de travaux neufs, exigcaient continuelle- 
ment la’surveillance d'un homme du métier, on avait besoin 
d'un ar uitecte, On s'adrèssait habituellement à un entrepreneur 
dont on avait éprouvé la probité et le talent. Le salaire alloué à 
l'architecte varie selon les années. Voici les chiffres fournis par 

‘les inscriptions : 

Années... 283 9282 2 

7 

f 278 9269 250 216 201 Vers 190 180 
Drachmes. 506 1,266 7 20 540 585 510 180 720 

« Le chiffre de 506 drachmes répond à huit mois et treize jours ; 
il démontre que le salaire était calculé à raison de deux 
drachmes par jour, Le salaire de douze mois à trente jours est 
donc de 72) drachmes, comme en 279, 269 et 180, ct de 780 dr. 

1. Micuec, 591,1. 39-10. Sur la chronologie des archontats, voir Homolle 
(BCH, XXI, p. 608-611) rectifiant Bourguct (XXI, p. 231). Les drachmes 
dont il s'agit ici appartiennent au système éginélique, 

2. Micuez, 1. 60-61 et 65. | 
3. BCU, XX, p. 304,1. 48-50. 
+. Micuez, 1. 89. 

5, L, 99.
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dans les années intercalaires, comme 190. Les chiffres de 540 et 
et 585 dr. se rapportent à des années entières. I ÿ eut donc en 
ce temps une réduction, et il est curieux de’ constater qu'elle 
coïncide avec la crise financière révélée par la baisse des fermages. 
Le salaire normal.s'abaisse alors à 5140 dr., année ordinaire ? ce 
qui donne pour les années intercalaires 585 dr., ou 1 dr. 12p ar 
jour. La somme de 1.266 drachmes se décompose ainsi: 17 jours à 
l'architecte Simos, soit 34 drachmes au taux de deux drachmes 
par jour, et 1232 drachmes à Satyros pour dix mois et treize 
jours, au taux de 3 drachmes 5 oboles. En 278 la plus-value est 
moindre, mais encore considérable, puisqu ‘elle atteint une 
drachnie par jour, en comptant sur une année intercalaire. Nous 
n'avons pas la clef de ces irrégularités apparentes. IL semble que 
les augmentations fussent en rapport avec la qualité de l’archi-. 
tecle, et que le prix füt débattu chaque fois avec celui qu’on 
engageait. Ainsi dans une même année (282) un architecte est 
paÿé deux drachmes, et un autre près de quatre. Le prix usuel 
est de deux drachmes, avec une moyenne de travaux de 10.000 
drachmes environ. Cela fait notablement plus que le 5°}, de nos 
architectes d’aujourd'hui!. » 

Deux drachmes, tel était aussi le salaire d'un maître ouvrier, 
comme le charpentier Théodémos ou le maçon Nikon et son lils ?. 

Quelques-uns réclamaient pour loute rémunération les frais de 
nourriture %, Platon et les poètes comiques signalent cette cou- 
tume à Athènes 4. Mais c'est surtout à Délos qu'elle était en 
vigueur, Deux {ailleurs de pierres, Leptinès et Bacchios, évidem- 

. ment attachés au temple d'une façon permanente, reçoivent par 
.mois et par têle en 282 : 1° dix drachmes pour l'ipwwisv, 2° un 
demi-hectolitre de blé, dont la manutention ne leur coûte rien. 
Parfois le blé est remplacé par de la farine d'orge, et alors la 
ration cst doublée. On préférait alors fournir le grain en nature 
plutôt qu'en argent, parce qu’à Délos le prix des céréales était 

1. BCH, XIV, p. 477-180. 

2. Micue, 594,1. 69 : Osodrmen sinon. fuécas 099 gobôs FREE. L. 70-71 : 

Niro at so: vi: Écyasanivors Ext 709 210705 Fuicas d5o ns06s Seau PEFE. 

3. ATHÉNÉE, VI, p. 246 F : Egisisior xxhoïvza où xt TOÿas brovsyodvres. 

Hézvenivs, Exrisisus, 6 scosts yet Sa 

+. PLarox, République, IV, p. 420 A: 
gisints haufvouses. Cnatès cilé par ATUÈNÉE, 

gisov. CF CEA, IV, 2, 83% b, col. I, L. 23 : 

C'est peut-être un esclave) 
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sujet à des oscillations qui pour le blé’ allèrent en 282 de hüit à 
vingt drachmes l'hectolitre, ct qu'on ne voulait pas que les 
ouvricrs en fussent victimes. On leur allouait en outre comme 
indemnité d’habillement 15 dr. 1/2 par ant. Quant au logement 
et aux autres dépenses, il n'en est point question, 

Comment l'arlisan y faisait-il face? La-dessus trois hypo- 
thèses sont possibles. On peut d'abord admettre qu'il était logé, 
soigné, en un mot défrayé de tout par l'Administration. On peut 
également supposer que, lorsqu'il avait des loisirs, il était auto- 
risé à travailler pour le public, et que cela lui procurait un 
supplément de gain. Il se peut enlin qu'il économisät sur sa 
nourriture. Un Grec consommait une chénice de blé par jour?, 
c'est-à-dire trente-trois litres par mois. Leptinès et Bacchios 
eurent donc dix-sept litres d'excédent à l'époque que nous envisa- 
gcons. S'ils les revendirent au taux moyen de l’année, à sept 
drachmes le médimne, ils firent un bénéfice annuel de trente 
drachmes. L'éténsy demandait au temps d’Aristophane moins de 
cinq drachmes par mois?, Il n'est pas probable qu'il fût deux fois 
cher à Délos en 282; de la une nouvelle source de profits. 
-Le forgeron Héracléidès ne fut occupé par le temple d'une 

manière suivie que pendant deux mois, el on le paya comme les 
‘tailleurs de pierres, sauf qu'il ne fut pas habillé. Le reste du 
temps,'il avait une obole par outil qu'il aiguisait; en out, dans 
l'année 281, quarante-sept drachmes, qu'il eut à partager avec 
son camarade Dexios. 

En 279 les prestations en nature furent abolies, et on donna à 
Leptinès et à Bacchios 262 drachmes par tête, dont 22 pour 
l'habillement et 250 pour ce qu'on appelle =3 éxizéaixt, On évi- 
tait ainsi les inconvénients qui résultaient pour le Trésor des 
variations dans le prix du blé. Le salaire journalier était done à 
peine de cinq oboles; mais en revanche il était assuré pour l'an- 
née entière, et l'ouvrier n'avait pas à craindre de chômage. 

M. Iomolle remarque qu'après 269 on ne trouve plus d'ouvriers 
employés à l’année et nourris, Dans un compte de 180, des 
individus touchent 120 drachmes <t; asnsësisv, et 15 sis luatiouévs 
mais rien ne prouve que ce soient des arlisans 6, Le seul qui 

. BCH, XIV, p. 181-182. 
+ C'était la ration du soldat en campagne (Hénovors, VII, 187). 
. Aristoriiaxe, Grenouilles, 300-301. 

Micuez, 59%, 1, 83-84. 

. BCH, XIV, p. 483. 
M. Homolle (p. 481}les considère comme des gens de sérvice. 

Ce
 

to
 

Sr
 

; 
s



190 LA MAIN-D'ŒUVRE INDUSTRIELLE DANS L'ANCIENNE GRÈCEÉ 

renire dans cette dernière calégorie c’est l'architecte, ef son 
traitement est le même qu'en 269 et en 2791, | 

Il est intéressant de comparer entre eux les prix de la main- 
d'œuvre libre et ceux de la main-d'œuvre servile, pour voir 
d'abord laquelle des deux était la plus économique, puis dans 
quelle mesure elles pouvaient se faire concurrence. 

L'esclave était nourri, vêtu et logé par son maitre. Or voici, 
d'après un document officiel, ce qu'il en coûta à l'État pour 
entretenir les siens en 329. Les frais de nourriture s'élevèrent à 
3 oboles par jour, soit 177 drachmes pour l'année de 354 jours ?. 
On leur livra en oulre une paire de chaussures de 6 drachmes, 
qui, au moyen d’un double raccommodage, devait durer peut- 
être deux ans, plus un mantcau de 1S dr. 1/2 et une peau de 
chèvre de # dr, 1/2, qui peut-être aussi devaient alterner avec 
la tunique et la coiffure, Le total de la dépense annuelle 
monta done à 200 drachmes environ, sans parler du logement ct 
des menus frais. Mais à cela il faut ajouter l'intérêt représenté 
parle prix d'achat de l’esclave, et le préjudice infligé à son 
maître par sa nonchalance habituelle *, et par son inaction for- 

* cée quand'une raison quelconque le condamnait à chômer. Il est . 
impossible d'évaluer l'un et l'autre; mais il y avait là en tout 
cas une charge supplémentaire. Si, au lieu d'achetér un esclave, 

- on se contentait de le louer, on était obligé de verser entre 
les mains du loueur une redevance comprise entre 60 et 
120 drachmes 6; ce qui portait à un minimum de 270 ou de 

1. BCH, VI, p. 24, L 195-197. 
2. CIA, M, 83% D (add.), col. 1,1. # : Anuosiors zs05n(s) (avdca}s(r)e dx(a 2x5 

> ax 7j (Emissasr), 2%(s Huéjo(as) z@ 2vôsi II. L. 42, col. IL, 53 IV, 2, P. 202, 
col. I, 1. 40, ° ‘ 

3. CIA, IV, 2, p. 202, col. I, 1. 28 : Yrodruzsa [ADI avèsas, PE 2 

apvèct..…, zero HHE. Le compile mentionne deux réparations de chaus- 

‘sures, à 2 dr, la paire (II, 834 D, col. I, 1. 54; IV, 2, p. 202, col. Il, L 18), 

sans que le nombre des chaussures soit indiqué. Ce ne fsont pas évidem- 
ment les mêmes que ci-dessus. Je suppose done que ce sont celles de 
l'année précédente. ° | ° | 

+. Ibid., IV:2, p. 202, col. I, 1. 25 :: “Taäsix ônulosions, avisés AN, 

rase àvèst AÏPHHHIIL L. 27 : Asia ôruosiors, avdsanv AT, 5 drslécx 

FHHHIN. I n'est pas question cette année-là de tuniques ni de coillures, 
et nous savons cependant qu'on distribuail aux esclaves des cxomides ct des 

bonnets de feutre (Cf. II, 83£c). 
5. On a constaté partout et de tout temps que l'esclave travaillait moins 

que l'homme libre. 
6. Redevance d'une obole pour un esclave mineur, dans Xéxopuox, Reve-
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330 drachmes le coût réel du travail. Malgré tout, l'avantage de 
l'économie restait encore du côté de la main-d'œuvre servile, 
puisqu'à la même date le salaire de l’ouvrier libre était au moins 
d'une drachme et demie par jour. Cette différence se justifie 
d'elle-même, si l'on réfléchit que l'esclave n'avait point de 
famille, tandis que l'artisan devait pourvoir aux besoins de sa 
femme et de ses enfants, soit seul, soil âvec le concours de ses 
dis, quand ils étaient en: état d'exercer un métier. 

Le phénomène que’nous révèlent.les inscriptions altiques se 
manifeste pareillement dans les documents de Délos. Là, comme 
à Athènes, le travail de l'esclave revient moins cher que le tra- 
val de l'ouvrier libre. Au moment même où Lcptinès et 
Bacchios reçoivènt chacun 282 drachmes pour la nourriture et 
l'habillement, une joueuse de flûte touche 120 drachmes, plus: 
20 drachmes peut-être pour un himation, une boulangère 
120 drachmes, et un sacristain 1801. 

La nécessité où était l'homme libre d'exiger un salaire plus 
fort que celui de l'esclave détournail souvent de lui les patrons, 
et l'on se demande comment il se-fait que son rival n'ait pas 
réussi à le supplanter complètement. Est-ce la difliculté de se 
procurer autant d'esclaves qu'il en eût fallu pour leur conférer un 
pareil monopole? Est-ce le souci qu'avait l'Etat, surtout dans les 
démocraties, de favoriser les artisans libres, même au prix de 
quelques sacrifices pécuniaires? Quel qu'en soit le motif, il y eut 
toujours place en Grèce, jusque dans l’industrie:privée, pour le 
travail libre, sans doute parce que sa cherté relative élait com- 

”. pensée par d’autres avantages. Il est visible par exemple qu'une 
foule d'Athéniens étaient de simples ouvriers, comme lé prouve 
cette réflexion d’Aristophane que si tous les pauvres s’enrichis- 
saient et désertaient les ateliers, tous les objets fabriqués manque- 
raient à la fois*. L'esclavage déprécia certainement les salaires, 
mais il ne les amena pas au niveau du prix dont on payait la 
main-d'œuvre servile. Ce ne fut pas lui seulement qui leur servit 
de régulateur, ce fut l'ensemble des conditions de la vie.. 

Bôckh a essavé de déterminer la somme qui était indispensable 
à une famille athénienne composée de‘quatre personnes, et il a 
calculé qu'il fallait au temps de Socrate 396 drachmes pour une 

nus, IV, 14-15, et Hyrénine, fr. 155 (Didot). Redevance de deux oboles?pour 

“es corroyeurs, dans Escuxe, 1, 9%. 
. BCH, XIV, p. 396, 480 et 187. 

> AnisToPnaxE, Plutus, 510 et suiv,
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année de 360 jours, et au temps de Démosthène 486 drachmes!. 
M. Mauri pense que ces chillres sont trop faibles, et il leur subs- 
litue ceux de #00 et de 525 drachmes?. Ces sortes d'évaluations 
prêtent toujours à l'arbitraire ; aussi vaut-il micux s'en tenir à 
l'opinion des contemporains eux-mêmes. Or Aristophane nous 
parle dans ses Guêpes (jouées en 422) d'un individu, marié et père 
d'un enfant, qui se nourrit, lui et sa famille, très modestement il 
est vrai, avec trois oboles par jour, ou 177 drachmes pour l’année 
de 354 jours. Joignez-y #5 drachmes pour lPhabillement et 36 
pour le logement, comme le veulent Bückh et Mauri, et même 14 
drachmes pour frais divers, comme le veut Mauri', Cela fait au 
total 272 drachmes par an, alors que le salaire journalier était 
d'une drachme. La différence est assez sensible pour combler le 

déficit causé par le chômage. Que si l'on allègue qu'un ménage 
athénien était habituellement plus nombreux, on se rappellera 
par contre que les fils adultes aïdaient le père à supporter les 
charges de son budget. 

Dira- t-on qu ‘Aristophane a Lrop réduit les dépenses de bouche? 
Voici un texte de Lysias qui confirme son assertion. Un tuteur 
infidèle avait fixé à cinq oboles par jour les frais de nourriture de 
trois enfants mineurs. Lysias trouve cette estimation très exagé- 
rée, et il compte pour l'entretien complet de ces trois enfants, “du 
pédagogue et d'une servante un peu plus de trois drachmes, en 
ajoutant que la dépense réelle a dû être bien moindre. On notera 
d'ailleurs qu'il s'agit ici d’une maison riche, puisque le père pos- 
sédait une fortune de treize talents (environ 78.000 francs 7.) 

L'adversaire de Phénippe déclare qu'avec le revenu d'un capi- 
tal de 45 mines on a tout juste de quoi vivre$. #5 mines à 12 0,0 

? 

1. Bücku, Staaishaushallung der Athener, L: 1, ch, 20. ° , 
2, À. Maui, I cittadini lavoraltori dell'Attica, p. 38 el suiv. 
3, Arisrornaxe, Guépes, 300-301 : "Azé yäo vodèt pe zo3 pslagiou (le 

triobole}) +gizov adrôv éyeur Xngiex dt xt ka réa. Le scholiaste interprète 

=8v doil se traduire : « moi troisième » parce que 

  

mal ce passage. M? +5fr0v ai 
: l'individu qui parle a une femme el un enfant. 

+, Je ne change rien à ces chiffres, bien qu'ils se rapporlent à une fumile 

de quatre personnes. 
5. Voir par exemple CIA,'1, 325, et Micuez, 59%, 1. 50-51: : 

6. Lysras, XXXII, 20 ct 8. ‘ 

+5. Ibid., 5 et 6. 

8. Déuosruëxe, XLII, 22 : ‘O pèv 
e , . CE 4 Le ne dr + vers ot 

NOVU)Y LAATESO), ILO ZA! TU) 2OLASU, T4 07/2 XATÉ MUTIV, ZT VS +79 09 CAO 
\ va “ 4 To 4 7 #4? 4 + 

x ’ 
E AA! TETTALAZOVTA uvéiv . 
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produisaient 510 drachmes. Or, au moment où cette parole fut 
prononcée, c'est-à-dire vers 330, l'ouvrier gagnait en moyenne 
deux drachmes par jour, et dans sa famille il était rarement seul 
à travailler, Le 

Il résulte de tout ceci que le salaire de l'artisan, quand il ne 
souffrait pas d'interruption pendant l'année entière, était généra- 
lerñent supérieur à ses besoins personnels, mais inférieur à ceux 
de la plupart des ménages athéniens. Dans quelle mesure dépas- 
sait-il les uns et demeurait-il au-dessous des autres, il est impos- 
sible de le dire, sous peine de se perdre dans le domaine de 
l'hypothèse. C'est assez d'avoir pu, en une matière si délicate, 
aboutir à une constatation qui par elle-même offre déjà un grand 
intérêt. ‘ | 

On à prétendu que les Athéniens connaissaient la participation 
aux bénélices !; mais les textes cités à ce propos sont loin de le 
démontrer. D'abord il suflit d'observer que la combinaison dont 
il s'agit concerne exclusivement les esclaves, pour avoir des doutes. 
sur le caractère qu'on lui prête ; car il est à présumer que si les 
Grecs en avaient eu l'idée, ils l'auraient appliquée surtout au tra- 
vail libre. Du reste, que lisons-nous dans les chapitres de l'Éco- 
nomique de Xénophon qu'on invoque? Que le maîtée doit donner 
de meilleurs vêtements el une meilleure nourriture aux serviteurs 
consciehcieux, récompenser leur zèle par des éloges et des grali- fications, les intéresser à sa prospérité en leur accordant des faveurs chaque fois qu'ils contribuent eux-mêmes à l'accroilre, les convaincre enfin que son bonheur sera aussi le leur, et que leur condition en subira le contre-coup*. Tout cela est évidemment : fort éloigné du système qui associe les travailleurs aux prolits 
annuels du patron ; et il faut avoir l'esprit singulièrement prévenu, 
Pour apercevoir dans ces conseils de bon sens l'image anticipée d'une inslifution qui a tant de peine à s'acclimater chez les modernes, . 

L'ouvrier citoyen ajoulail à son salaire certains avantages acces- 
soires qu'il tirait de l'État, sinon partout, du moins dans quelques démocraties. ' 

A Athènes, quand il était appelé à siéyer comme juré, il tou- chait un jeton de présence, qui fut successivement de une, deux ct 

1. Braxts, De la condition du travailleur libre dans l'industrie athénienne, 
p. 15. | 

2. NéxoPnox, Écon., IX, 11-12: XI, 6; XIIL Get 19-12; XIV, CE. Diovore, XIV, 18, 41-52 (travaux publics de Syracuse au temps de Denys). 
MIT. — Gunato. — La main-d'œurre. 13
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trois oboles. Il en était de mème lorsqu'il assistait à une séance 
de l'assemblée !. Je ne parle pas de celui qu'on allouait aux séna- 
teurs et aux archontes, parce que les ouvriers devaient décliner 

"la première de ces fonctions comme trop absorbante, et qu'ils 
étaient exclus de la seconde, à laquelle les thètes, c’est-à-dire les 
gens de la dernière classe, ne pouvaient aspirer?. À Tasos, il y 
avail-aussi une indemnité pour les membres de l'assemblée popu- 
lire‘; et cette ville n'était peut-être pas la seule qui imität 
l'exemple des Athéniens; car Aristote signale parmi les traits 
distinctifs du régime démocratique l'usage de payer les pauvres, 
pour qu'ils soient en mesure d'exercer leurs droits politiques !. 
Il est vrai que, les jours où l'artisan remplissait l'oflice soit de 
juré, soit de législateur, il ne travaillait pas, et perdait par suite 
son salaire. Mais les honoraires qu’il recevait du Trésor dans le 
courant de l’année l’aidaient à traverser les périodes de chômage, 
et c'était là une ressource qui manquait aux métèques ct aux 

affranchis. 
« Les Rhodiens, dit Strabon, se montrent fort soucieux du 

bien-être du peuple, quoique leur république ne soit pas propre- 
ment une démocratie ; ils espèrent par là contenir la classe si nom- 
breuse des pauvres. Outreles distributions périodiques de blé, qui . 
leur sont faites au nom de l'État, les particuliers les comblent de‘ 
libéralités. Souvent même la wénérosité des riches prend la forme 
d'une véritable liturgie. Tout un approvisionnement, toute une 
fourniture de vivres, est mis à la charge de l'un d'entre eux, en 

sorte que le pauvre est toujours assuré de sa subsistance *. » La 
cité athénienne immolait une foule de victimes et le peuple se” 
partageait les viandes. À intervalles réguliers on organisait, aux : 
frais des riches, des repas publics qui groupaient les membres de. 

4. Auusrore, Gour. des Athén., 1. L'auteur dit ailleurs ( $ 62) qu'on tou- 
chait 1 drachme pour les assemblées ordinaires, et 9 oboles pour l'assem- 
blée principale de chaque prylanie. Ce tarif a ‘paru exorbitant à M. Weil; 
il croit que c'est celui des proèdres, et que le copiste a omis une ligne 
(Revue des études grecques, IV, p. 406). Dans leur 3° édition (1898), Wila- 

mowitz et Kaibel n'admettent pas celte correction, qui paraît cependant très 
plausible. : 

2, ARISTOTE, %6, ! 

3. Micuer, 466. 

+. ARISTOTE, Politique, VI, 5,5. | ‘ Ÿ 
5. Srnanox, XIV, p. 652-653. ‘ 
6. Ps.-Xéxoruox, Gouv, des Athén., 1, 9 : OSossvy oûv ëruosia uèv % rûhs 

£0E! 2 70À 2° Észt Ôi ô GRu0; sjtwyodus 3V9S x2i Dadaypévor <3 legita. e.
. 

a ù
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chaque tribut, Les allocations de blé, gratuites ou à bas prix, n'étaient pas rares non plus ?. Lorsqu'une bonne aubaine apportait au Trésor un excédent considérable de receltes, on n'avail pas loujours Ja sagesse de l'économiser#; on préférait souvent laban- donner aux citoyens. L'État allait Jusqu'à leur délivrer le mon- tint du prix d'entrée au théâtre. Toutes ces pratiques se retrouvent à des degrés divers dans là grande majorité des cités helléniques, et les ouvriers des villes en bénéficiaient plus que personne. 
S'ils tombaicnt malades, ils étaient soignés pour rien par les médecins ofliciels6, Ceux-ci naturellement se faisaient volontiers remplacer auprès des pauvres gens par des aides qu'ils avaient plus où moins formés, ct ils se réscrvaient eux-mêmes pour la clientèle payante. II y en eut pourtant dont le zèle s'étendait à tout le mondes, 
Enfin, s'ilarrivait à Athènes qu'un artisan devint invalide, et par | conséquent incapable de gagner sa vie, il avait droit à un secours permanent de l'État. Sur l'avis du Sénat, qui procédait à son exa- men, el qui vérifiait notamment s’il possédait moins de trois mines de fortune (300 francs), le Trésor lui accordait Pour son entretien un subside journalier d'une obole au temps de Lysias, ét de deux oboles au temps d'Aristophane®, C'était Peu sans doute; mais de cette manière il avait de quoi manger, 

{ 
1 Tuuyusen, De civium Atheniensium muneribus, p. 90-95; Cunreuen Dict. des Ant., au mot Hestiasis. - 
2. Bücku, [, p. 110 ctsuiv. 
3. Comme fit Périclès, qui s'en servit Pour constiluer un énorme tré de guerre. : | | 
4. ARISTOTE, Gouv, des Athén., 22; Piuranque, Vies des 

Lycurgue, 31. Cf. Hénonors, HI, 57 (Siphnos). 
5. Bôckn, p, 276 et suiv. 
6. Pratox, Gorgias, 10 : "Ozav xs Fate dy aicigio 

Xéxopuox, Mémor., 1. V, 2, 5 : Tagè <%5 5 ihèms lasser 

sor 

X orateurs, 

  

Y Senoz. , . en . 30 « ts X Jerco=run ts \ 
D ARISTOPHANE, Acharn., 1030 : O: EURSEL 2 CET LATTES fascoi za CLOVIS . , 
RpOErx Ebistrevon, . . 

7. Prarox, Lois, IV, p. 720. ' : 8. CIA, IL, 187; IGI, I, 1032 {Carpathos) ; Micuez, 425 {Cos). ‘9. Lystas, XXIV, 13 et 26; Anisrore, Gour, des Alhiénr., 49, Büôcku, L. H, Ch. 17, ‘ ‘ ‘



CHAPITRE XI 

LA VIE DES OUVRIERS 

I y avait des villes, comme Gortyne, où la classe des 
affranchis et des métèques, qui fournissait beaucoup de travail- 
leurs à l'industrie, était confinée dans un quartier déterminé, Il 

.n'en était pas de même à Athènes; là l'ouvrier logeait où il lui 
plaisait; mais il semble qu'il choisit de préférence les dèmes 
urbains de Mélité et de Kydathénaïon, les faubourgs de Koilé 
et de Kiriadae, et le Pirée? |: 

« La plus g grande partie de la population demeurait dans de 
misérables appartements, ouverts directement sur la rue,'compo- 

sés de deux pièces très petites et parfois d’une chambre au pre- 
mier avec escalier intérieur. Le rocher aplani ou coupé formait le 
sol, souvent aussi les parois inférieures de l'habitation. Les par- 
ties les plus élevées du mur étaient construites en boïs, en brique 
crue, en cailloux reliés par un mortier de terre délayée. Le rez- 

de-chaussée servait fréquemment de boutique. Les mansardes 
du premier étage, où conduisait alors un escalier extérieur en 
pierre ou en bois, étaient louées d'ordinaire à de pauvres gens.» 
On aperçoit encore aujourd'hui à Athènes quelques vestiges .de 
ces anciennes maisons où s'entassaient les artisans, Les ruines 
d'É ‘phyra, près de Corinthe, olfrent un aspect analogue. On y 
remarque notamment un logis dont les quatre côtés sont presque 
intacts, et qui mesure 3 m. 10 sur # m. 10; un autre de 6 m. 
sur 7 m. 20, divisé en quatre pièces; un troisième à deux 
chambres avec une issue unique sur le devant, tout cela taillé 
dans le roc#. - 

Un industriel qui possédait plusieurs esclaves ‘ne devait pas 
leur procurer une installation plus confortable. Seuls, les servi- 
teurs domestiques étaient convenablement traités à cet égard, 

1. 1, 1, p. 420-121, 
.2 w acusnuTit, Die Städt Athen im Alterthum, U, p. 257 et suiv. 

3. Moxceaux, Diclionnaire des antiquités, I, p. 312-443,
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parce qu'ils étaient étroitement mélés à la vie de leurs maitres, 
qui voulaient les avoir toujours sous la main. Quand le même 
toit abritait des esclaves de l’un et l’autre sexe, on avait soin 
de les séparer, « de peur, dit Xénophon, qu’ils ne fissent des 
enfants sans permission! ». Il n'était pas rare que les femmes 
couchassent à l'étage supérieur, et les hommes au rez-de-chaus- 
sée ?. . 

La nourriture était sans doute pareille pour l'esclave et pour 
l'ouvrier libre. La viande entrait pour une faible part dans leur 
alimentation, et c'était surtout de la charcuterie. Ils mangeaient 
en général desthouillies et du pain de blé ou d'orge, des légumes 
frais ou secs, du poisson frais ou salé, de l'ail, des oignons sau- 
ages, des figues, et ils buvaient soit de l’eau pure, soit un peu 
de vin fortement trempé. ‘ 

Le costume était également le même, si bien qu’on était 
exposé à confondre dans la rue les deux classes. Il consistait 
essentiellement en une espèce de tunique ou de blouse en laine, 
serrée à la faille par une ceinture, et descendant tout au plus 
Jusqu'au genou. Pour se garantir du froid, on jetait par-dessus 
une peau de chèvre ou un petit manteau. La tête était couverte 
d'une calotle en peau de chien, et les pieds chaussés d’une botte 
lacée à revers ou d'une sandale?. D'après les lexicographes, il y ., ne . 
avait, une différence entre la tunique de l’esclave et celle de 
l'hon .ne libre : la première n'avait qu'une manche, tandis que la 
seconde en avait deuxÿ. 
Un autre signe distinctif était, dit-on, la cheveluret. Les 

esclaves avaient les cheveux courts, coupés autour de la tête 

1. Néxornox, Économ., IX, 5 : "Lèefa sie yoratroice at, Docar adavetro 
e ! nt ete Se CCE fes dysiere sh Te 4 «= . Mersalvnv 470 7hs Avôgeôns vx prise Éxgéensar Evdoley 6 st pur, Det, uvze texvo- 
RiGurat ol olxétas Aveu zHs fusrécas jours. 

2. Déuosruëxe, XLVIT, 56. 

3. Ps.-Xéxornox, Gouv. des Ath., 1, 10 : "Es0ñtx o3ûèy Bexzio ELEt 6 duos 
adsôût F of Goïdot. 

1, = +. AtuSTOPIAxE (Guépes, 42-347) mentionne les ôtsfix (peaux de chèvre), 
les oui; (tuniques), les xÿv:5 (calottes en peau de chien), les iu£a5ss 
(chaussures). Sur les àshlsxt et les 2n£42:; voir Porrien ct Pauus, Dict. des 
ant, ss, V. Vrotuazz, Giglieat ct int d'esclaves dans CIA, IV, 2, p. 202, 
col. I, 1, 25, 27 ot 28, "Eimuiñes et io (calottes) dans CI, H, 83% ec. 
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6. Orvuriovonr, Ad Platonis Alcibiadem, 1, P. LS (Creuzer) : Ita: za re : ee . _ 
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«en écuellet », säuf peut-être les jeunes garçons bien pomma- 
dés et bien parfumés, qui servaient à table?, Mais il ne parait 
pas que cette tenue leur fût particulière: les ouvriers évitaient 
comme eux de porter les cheveux longs, et Aristote estime qu'un 
ornement de ce genre est incompatible avec l'emploi de merce- 
naire. Il ne faudrait done pas se fier à cet indice pour faire le 
départ entre les deux catégories de travailleurs dans les monu- 
ments figurés, | ‘ 

La journée de l’ouvrier commençait de très bonne heure. Dans 
chaque maison on éveillait ses gens au chant du coq, el 
c'était aussi le chant du coq qui appelait l'artisan à son travail, 
« À ce moment, dit Aristophane, les forgerons, les poticrs, 
les corroyeurs, les cordonniers, les marchands de farine, les 
fabricants de lyres et de boucliers sautent de leur lit, et, après. 
avoir mis leurs chaussures, se rendent à l'ouvrage alors qu'il est”. 
encore nuilô, » L'esclave devait tout son temps à son maitre, 
qui était libre de prolonger sa lâche autant qu'il voulait. Quant 
à l'ouvrier ordinaire, il demeurait probablement à l'atelier 
jusqu’au coucher du soleil, et nous ignorons quels étaient les’ 
intervalles de repos qu'on lui accordait. Le travail de nuit 
n'élait pas inconnu; mais il n'est mentionné que, dans la meune- 
ric, la boulangerie ét la pâtisserie 6, | 

L'état ne songea jamais à fixer par une loi la durée maxima de 
la journée de l'ouvrier, et il'se souciait médiocrement de son 
hygiène ou de sa sécurité. Ces questions, qui aujourd’hui solli- 
citent si vivement les esprits, furent à peu près étrangères aux 
Grecs, Je ne vois que très peu de cas où le législateur soit sorti 
de son abstention. A Athènes il était défendu, sous peine de: 
mort, d'obliger un enfant de condition libre à tourner la meule 
dans un moulin?, Est-ce à ce dur métier seulement, ou à 

: d'autres, que s’appliquait cette mesure? Il est impossible de le 

1. Anisroriraxe, Oiseaux, 911 : Aoÿhoz 65 day Ejes: Thesmoph., 838 : 
: Lxdgior àrorsxxeuéyne, Scuor., ibid. : Elèos 202%; Govuxïs. Dicl. des ant. HI, p. 1360. , 

2. PLarox, Alcibiade, E, 16. 
3. ARISTOTE, Rhétorique, 1,9, 26 : Où vas issu 2oubrzx Sadtay odèr notly 

Égyo Orrtadv. ‘ 
+. AtUSTOPHANE, Nuées, 4-7 ; Hénosnas, VIH, {et suiv.; Ésore, 110. 
5. ARISTOPIANE, Oiseaux, 489-492, | | 
5. ATnËNÉE, IV, p. 168 et 172 C. 

7 DixanQue, I, 93: “Yuss Mévwvz sûv uv so Arinséfonze, Gide raidx 
ÉkeSüscov 2x Iebvre 7 êv <ù uvÀG,
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dire, Le même châtiment, accompagné de la confiscation des 
biens, frappait celui qui abattait dans sa mine les piliers de sou- 
tènement; et ce n'était pas là une simple menace !. On punissait 
aussi avec sévérité quiconque laissait la fumée envahir les gale-" 
ries ? 

Les Sybarites . reléguaient dans les faubourgs les ateliers 
bruyants, comme ceux de forgeron et de charpentier, et il y a 
apparence que des règlements analogues existaient ailleurs*. À 
Athènes, les tanneries étaient établies hors de la ville, dans le 
quartier "de Lépros*. Les autres professions étaient disséminées 
un peu partout. Quelques-unes pourtant se groupaient sur cer- 
tains points, par exemple les potiers dans le Céramique 6, les 
fabricants de coffres et les fabricants d'Iermès dans deux rues 
qui avaient reçu leurs noms?. Les abords de l’Agora étaient 
encombrés de boutiques, celles peut-être qui occupaient le moins 
d'espace. Toute la région du Laurion était un grand centre 
métallurgique où s'opéraient le broyage, le lavage et la fonte du 
minerai de plomb argentifére, et le chiffre de vingt mille âmes 
qu'on attribue à sa population pour l’époque de Périclès n'a rien 
d'exagéré”. Les carriers travaillaient principalement à Éleusis 

et dans la partie de la presqu'île de Munychie qui s'appelait Akté, 
et les marbriers sur le Pentétique. E nfin le Pirée était peut-être 

_le siège des vastes manufactures, telles que les fabriques d'armes 
de Lisias et de Pasion. 

Les ateliers étaient ouverts aux passants, et chacun pouvait 
y entrer à son aise. Dès le temps d’ Hésiode, on allait volontiers 

1. Peurauque, Vies des X orateurs, Lycurgue, 3% :"Engrve dè xt AfsOov, tx 
ed aovycios ue=th uw =0ÿ2 uinozcrvete, 07 Stat ou 2x Drseyetiius Cler med de F0)7 AY Y METTAAUY TOUS MITOAGIVELS, DE EDATTASOY TX bricnsit EUX PAT, VTT 

  

late Murs ty dot At Gavin Grros Eriziuton &Gyat Éroirnae. 
2. Dénosruëxe, XXXVIE, 36. 

3. CLéanque dans Arnéxée, XII, p. 518 C : [leüsot dt Lufacien vai <hs 
rotdsas Ségo tépuas 604 Ga ntônusts tY da, olov yadrlon za texts mai 
Tv polo, nus xtoïs ravzayoey &dsvor Gars of Ervor. 

+. Remarquer le mot zs&70: dans le texte précédent, 
3. Anisropnaxe, Acharn., 724 : ‘Juävezs de Aszsé, ScuourastE : Téxos . + se s : : ‘ Etes 209 Aszaoz Acncôs 2ahodusvos, Pa <a Guositz Lo 
6. HanrocnarTiox, Kigansïse ent dnddyosos elèreérar =09z0us ToIoux 270 Ths 

LESANUANS TÉJUTS. 

7. Pruraunque, Sur le génie de Socrate, 10. 

8. Par exemple les orfèvres (Dés, XXI, 22) ct les coiffeurs (Lvsias, 
XXII, 3). 

9. AupaiLvox, Les mines du Laurion, p. 101. .
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se chauffer dans les forges pendant l'hiver; les pauvres même y: 
couchaient!. Les boutiques des coiffeurs étaient très fréquentées 
par les oisifs. « Elles jouaient le rôle de nos cafés; on y venait 
‘pour rencontrer des amis, pour apprendre et répéter les cancans 
du jour, pour discuter sur la politique. Chaque classe, chaque 
personne avait ses habitudes, et quand on connaissait un peu son 
Athènes, on savait que dans telle ou telle échoppe on avait chance 
de trouver telles où telles gens?. » Aristophane parle de ces 
« adolescents qui s'installent chez les parfumeurs, et y bavardent 
à tort et à travers ». Un plaidoyer, peut-être apocryphe, de 
Lysias fait allusion à l'attrait qu'avaient pour les Athéniens les bou- 
tiques des coilleurs, des parfumeurs, des corroyeurs, surtout quand 
elles avoisinaient l'Agoraï, Le poète Machon nous montre un 
individu « assis chez un corroyeur avec quelques amis 5, » Socrate 
se rendait souvent auprès des peintres, des slatuaires, des armu- 
riers, des bourreliers, et là c'étaient pour lui des occasions de 
causeries interminables. On citait un corroyeur du nom de 
Simon qui le soir notait par écrit les paroles sorties de sa bouche 
pendant la journée 6, Sur un vase peint, deux personnages drapés 
dans un-manteau et appuyés sur un bâton regardent des ouvriers 
qui finissent une statue de bronze :'on a supposé avec vraisem- 
semblance que c'étaient des visiteurs de la fonderie 7. Un autre 
vase nous fait apercevoir dans une forge deux hommes assis, dont 
l'un, immobile, est peut-être un étranger$, J'en dirai autant d’un 
spectateur qui sur un fragment de poterie examine attentivement 
un ouvrier exécutant une besogne dont l’objet nous échappe ?. 

Les monuments figurés ne donnent qu'une esquisse. très som- 
maire des intérieurs d'ateliers. Il en ressort pourtant quelques 

4 Scnoc. »'Hésione, Travaux et Jours, 493 (cilé par. Flach dans son 
édition) : Tx yakx ’, 

- de De ee SP dr, a Hapx vois Ramos Afuea nv, zxi 6 Bovhouevos elsnet yat : , à . 
Édspuaivero, xx o! révrres Êxe 
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2. Rayer, Monuments de l'art antique, 1. W, pl. 84. 
3. AusTOrnaxE, Chevaliers, 1375-1376 : Ta nasänz raïta Réyo, 727 7@ 

neo A oronvheïtat totaût xxÜtusve. D 
4. Lysias, XXIV, 90. 

° 5. ATHÉNéE, XIN, P. 581 D : "Ev oxusoroutm uit wmv xx0rusvos. 
6. XéxoPnox, Mémorables, II, 10, 10; IV,2, 8; Diocixe Laënce, Il, 122, 
7. Jaux, Beriechte über die Verhandlungen des Gesellschaft der Wissens- 

chaflen zu Leipzig, (Phil., hist. Classe) 1867, p. 108 et Taf. V, 41. Cf. BLüm- 
NER, Technologie, IV, p. 330. | 

8. Diet. desantig., 1, p. 1092, fig. 2969 (cf. Buünxen, IV, p. 365). 
9,. M, XIV, p. 157, ° 

,



LA VIE DES OUVRIERS - . 201 

renseignements curieux, non seulement sur la technique indus- 
triclle, mais encore sur le genre d'existence des artisans. Le seul 
point qui reste obscur, c'est leur état civil d'esclaves ou 

d'hommes libres, 
Généralement l'ouvrier grec travaillait tout nu ou à demi vêtu. 

Voici un cordonnier barbu et chauve qui, installé devant son 
établi, manipule une pièce de euir; sa tâche n’a rien de pénible,- 
et pourtant le haut de sa tunique retombe sur sa ceinture !. Dans 
la fonderie dont il a été question tout à l'heure, deux ouvriers 
ont le torse et les jambes nues ; les quatre autres n’ont rien sur 
le corps, sauf deux qui sont coilfés d'un bonnet. Ailleurs on voit 
deux forgerons, dont l’un armé d'un marteau attend que son 
camarade ait retiré le métal du foyer; eux aussi sont nus de la 
tèle aux pieds ?. Ce sont aussi des personnages nus qu'une hydrie 
de Munich nous représente : l'ouvrier qui « active avec un rin- 
gard le feu du fourneau », celui qui « porte sur l'épaule un sac 
de charbon » où peut-être une outre, comme le croit M. Pottier, 
un jeune garçon qui sort pour exposer un vase au soleil, un 
apprenti assis sur un petit escabeau « qui donne l'impulsion au 
tour », un potier qui « plonge son bras gauche dans le vase 

pour en égaliser avec la main les parois intérieures »; le seul 
dont Îles hanches soient entourées d’une étolfe, c'est l'ouvrier 
qui passe à un camarade une amphore qu'il vient d' achever, et 
qu'on “a mettre au four. Dans une peinture sensiblement idéa- 
lisée, puisque l'artiste y a introduit des Victoires ailées et 
Athéna elle-même qui s’apprétent à couronner les ouvriers, un 
est complètement nu, un second nu jusqu'à la ceinture, et un 
troisième couvert d'un manteau flottant, {andis qu'une femme 
est emprisonnée dans une longue robe qui ne dégage que ses 
bras. Il serait aisé d'énumérer beaucoup de scènes analogues à 5, 
Au surplus, il ne faudrait pas s’imaginer que l'aspect extérieur 
de tous ces gens-là soit conventionnel; un détail prouve qu'il 
était emprunté à la réalité. Dans une forge où un individu à demi 

; : 

1. BauseIsten, Denlimäler des klassischen “terthums, HI, p.:1508 ; Jaux, 

Taf. I, : Buünxen, }, p. 283. 

2. Diet. ‘des ant, 1, p. 78+. 
3. Janx, Berichte, 185%, Taf, 1, 1 ; Raver et Couicxon, lisloire de la céra- 

mue grecque, p. vi-vir; Dicl. des ant., If, p. 1122 

. Dicl. des ant., Il, p. 1127. 

5. Voirencare Jahr buch des Kaiserlich deutsche archäologischen Instituts, 
NIV (1899), Taf. IV.
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habillé tend au frappeur un morceau. de fer, on remarque la 
tunique que ce dernier a quittée et accrochée au mur!. | 

Parfois le patron se mêle à ses ouvriers pour les surveiller et 
les diriger. Dans la poterie signalée à la note 3 de la page 201, le 
maitre, enveloppé d’un manteau et appuyé sur une longue canne, 
suit de près l'opération de la cuisson : dans Ja forge mentionnée 

_ ci-dessus, un homme assis à l'air de donner un ordre; dans une 
boutique de cordonnier, un individu, vêtu comme les précédents, 
fait le même geste à l'adresse d'un ouvrier qui va prendre mesure 
d'une paire de chaussures à une femme montée sur une table ?. 
Aucun de ces maîtres ne participe directement au travail de son 
personnel, Mais il est clair que dans beaucoup de petits ateliers 
le patron vivait au milieu de ses ouvriers, occupé à la même 
besogne qu'eux. Dans d'autres, au contraire, il déléguait tous 
ses pouvoirs à un inlendant, esclave ou affranchi, et les ouvriers 
ne gagnaient rien-au change. « Esclave, disait-on, redoute de 
servir un maitre d'origine servile. Le bœuf au repos oublie le 
joug qu'il a porté *, » ‘ 

Ce n’est pas que le travailleur fût à la discrétion de celui qui 
le commandait, Même esclave, il était protégé par la loi contre 
les mauvais traitements; à plus forte raison, quänd il était libre. 
Néanmoins, dans les deux cas, le droit de coercition était parfai- 
tement légitime; l'abus seul était répréhensible. Aux yeux d'Aris- 
tote, « frapper un homme libre n'est pas nécessairement une 
Ds: ; 11 faut de plus qu'il n'y ait eu de sa part ni torts ni pro- 
vocation ?. » Les actes d'affranchissement en particulier attestent 
que les sévices corporels étaient la punition ordinaire de l’indo- 
cilité des esclaves, et peut-être des hommes libres, avec cette 
réserve, toutefois, que pour ces derniers on devait garder quelque 
modération f. | | 

1. Voir la note 8 de la page 200. 
2. Baussren, I, p. 1587. 
3. Tel est Kerdon dans le VIle mime d'Hérondas. 
+, Méxaxpne,.698 Kock : Aoÿèu D yevonére, 803he, Gouhsstoy çoo3 ’Auvr- 

QOVEE yap Tadcos a5yr325 Yoy05. ‘ ‘ | 5, Aiusrote, Rihélor, Il, 24, 9. Cf. Caiuuewen, Diet. des ant, HI, p. 306 et 
suiv, | 

* 6. La formule usitée le plus souvent dans ces actes au sujet de l'esclave 
libéré est celle-ci : Kôgios Zazw (le maitre) x0k2%uy 65 xx Or, (VF, 61). 
Au n° 49 on lil : Kôstos ace Ain. (le maitre) itztrétur Lowssiva sédru ot 
Dot b; Bssézz, Je doute qne cette restriction ait exclu le droit de porter 
des coups. |
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De tous les travaux, le plus fatigant peut-être était celui des 
mines et des carrières, Diodore de Sicile fait un tableau lamen- 
table des soulfrances qu'enduraient les ouvriers condamnés à 
ce dur Jabeur en Égypte et en Espagne !. 1, H'est difficile de savoir 
si en Grèce leur condition était la même. À Paros il y avait des 
carrières de marbre à ciel ouvert, et des galeries souterraines 
éclairées par des lampes? A Samos les mineurs en étaient 
réduits à se tenir sur le dos ou sur le côté 3, lilien nous apprend 
que des familles entières passaient loute leur existence dans les 
carrières des environs de Syracuse; on s’y mariait; on y donnait 
le jour à des enfants; et ceux-ci, quand ils allaient pour la pre- 
mière fois à la ville, étaient tout étonnés d'apercevoir des 
chevaux et des bœufs attelés'. Plutarque déplore le sort de ces 
malheureux que l'on enchaine dans les mines, et qui se con- 
sument dans ces endroits fangeux et malsains5. Leurs seuls 
outils étaient le marteau, la pointerolle, le pie et la pelle, sans 
compter la lampe. Les galeries étaient étroites et sinueuses. Ils 
étaient ‘souvent forcés dé ramper à genoux ou à plat-ventre, et 
comme la ventilation élait très défectueuse, l'air y devenait vite 
irrespirable et.la chaleur accablante, malgré leur complète 

nudité, On a des indices que « les équipes se succédaient de 
dix en dix heures 7 », Les coups et la mise aux fers étaient le 
procédé adopté par es surveillants pour vaincre la paresse de 
l'ouvri s et triompher de son mauvais vouloir. 

Le transport des déblais et du minerai se faisait au moyen de 
paniers en sparterie ou en cuir, que l'on chargeait sur son dos #. 
Une plaque corinthienne en terre cuite montre des ouvriers tra- 
vaillant dans une carrière. « L'un d'eux attaque avec un mar- 

k 

{. Diovone, III, 11-13 ; V, 38, 

2, Cocuicxox, list. de la sculpture grecque, 1, p. 128. 

3. Tuéorunasre, Sur les pierr es, 63 : 'Ogizzovrx pv 05v oùx Z5zu Golôr ssrux | 
Êv 3075 êv. Lameo 20)" duxyautov à Gaviov à rAdyuov. 

4, Êuex, Histoires variées, NII, #t.: Isa Gè êv adaïs 205 yeôvou soso5tov 
Drasgitouses acwrot, ds zai veyaurzivat ÉxEt tal zatforotfaur Naf rivss 2üv 

  M. , 
Raiôu Exévoy urüerdrozs rûdiv lôgures, 07e els Yucxrodsag A Uov, ai too:    700$ 
ÿs RE evyuivos 4x 662; 3 AOYONE 005$, 17290 ÉOVTEs" ous 32 HT Lyn 5. ° 

ÿ. Pruranque, Compar aison de Nicias el de Crassus, 1 : "Lu 

22 À sDegonére à ëv +07 29: roÿhots Aa vos os, 

6. ÿ, ARDAILLON, Les usines du Laurion, p. 21 et 93, : 

7. lhid., p. 93. ‘ 
8. Iézyonvs, Orzrosésos of pezxthes, Scnoz. D'AiusToPuAxE, Platus, 681 : 

Ascuärrov ÉÉTAOR 67E5 020 Aiyousv. An AILLON, p. 23. 

   y Gsüsnévess
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teau la paroi de la tranchée, et un autre apporte une corbeille 
qu'il va remplir des mottes détachées par son camarade ; un 
troisième soulève à deux mains une corbeille déjà pleine, et la 
tend à un de ses compagnons penché sur le bord de la tran- 
chéc !, » Tous ces hommes sont nus, et d'eux d’entre eux sont 
de jeunes garçons. M. Ardaillon incline à croire qu'il y avait 
des machines élévaloires, probablement des treuils, où s'enroulait 
une corde qui descendait au fond du puits de sortic; mais il 
avoue qu'aucun texte n'en parle*. C'est aussi à force de bras que 
l'ouvrier concassait le minerai dans des morticrs, à l'aide d'un 
pilon en fer, et qu'il faisait tourner la meule destinée à le 
réduire en menus fragments 3. 

L'outillage était tel, non seulement dans cette industrie, mais 
encore dans toutes les autres, que l'homme était obligé de payer 
beaucoup plus de sa personne que chez nous. J'imagine cependant 
que, somme toute, il n'en résultait pas pour l'ouvrier hellénique 
un surcroît de fatigue. L'absence de machines avait pour effet. 
d'augmenter le nombre des travailleurs nécessaires à l’exéculion 
d'une même besogne, et non l'effort exigé de chacun d'eux. Là où 
nos puissants engins permettraient d'employer un ouvrier unique, 
on en employait dix ou cent, et l'équilibre se trouvait ainsi rétabli. 

J'ajoute que dans les petits ateliers de la Grèce le travail était 
souvent plus attrayant que dans nos grandes usines. L'ouvrier y 
conservait plus d'initiative et d'indépendance. Au lieu d'être pris 
par la machine comme dans un engrenage qui l'eût entrainé malgré 
lui et en eùt fait presque un automate, il se sentait plus libre de 
ses mouvements, plus maitre de son intelligence, et il avait 

conscience qu’il entrait une part plus considérable de lui-même 
dans l’œuvre qu'il accomplissait. I] était en un mot un créateur, 
non un simple manœuvre, et il commandait à ses instruments, 
bien loin de leur obéir. Sa tâche en outre était plus variée, parce 
que le travail était moins divisé, et la diversité de ses occupa- 

lions, dans le cerele un peu étroit où elles s’enfermaient, four- 
“nissait un aliment à la diversité de ses apütudes, l'empêchait 
par suite de s'engourdir dans la routine, et tenait son activité el 
ses facultés en éveil. . | | | 

Dans certains corps de métiers on avait coutume d'égayer sa : 
tâche par des chants. C'était l'usage notamment des meunicrs, 

1. Raver er Corricxox, Hist. de {a céram. grecque, p. L#7 et 152. 
2. ANDAILLON, p. #7, 

3. Ibid., p. 61-62.



LA VIDES OUVRIERS 205 

des broyeuses de grain, des baiyneurs, des fileuses et des tis- 
seuses. Parmi ces chansons, les unes remontaient à une origine très 
ancienne et étaient anonymes, les autres étaient attribuées à des 
poèles connus. Au Pirée, on se servait de flûtes, de fifres et de 
sifflets pour donner de l'entrain aux ouvriers de l'arsenal mari- 
lime et régler leurs mouvements?, Partout enfin l'artisan avait 
auprès de lui les moyens de se désaltérer, comme le prouve lt 
présence d'une amphore et d'anc ænochoë sur deux peintures de 
ases où sont figurées une carrière ct une forge. 
Lors même qu'il avait un emploi, l'ouvrier chômait fréquem-. 

ment. À Tarente, le nombre des jours fériés finit par dépasser 
celui des jours ouvrables', À Athènes les fêtes prenaient une 
soixantaine de jours dans l'année. Il ÿ en avait moins, paraitl, 
dans les autres cités de Ia Grèce. Nous isnorons si dans toutes 
ces circonstances le repos était légalement obligatoire; mais le 
Grec aimait trop à s'amuser pour négliger ces occasions de se 
distraire. En Attique, les artisans avaient une fête spéciale qu'ils 
célébraient, sous le nom de Xxz:x, à la fin du mois de Pya- 
nepsion (Octobre) en l'honneur d'Athéna et d' Héphaistos. 
Commune primitivement à tous les habitants, elle avait été 
restreinte aux gens de métier, surtout aux forgerons 6. 

L'épigraphie nous révèle dans toût le monde hellénique une 
multitude d'associations appelées thiases, éranes ou orgéons, 
qui éto'ent censées avoir pour objet le culte d'une divinité, et 
quin étaient guère que des réunions de plaisir?. Quelques-unes 

1. ATHËxÉE, XIV, p. 618 ct 619; Pozrux, IV, 55; Scuoc. D'ARISTOPIANE, 

Grenouilles, 1315. it 

2. AnISTOrNANE, Acharn., 55%. 

3. Voir la note 8 de la page 200, et la note 1 de la page 20. 

4, Srrauox, VI, p. 280 : "Lfisyue à’ # ñ D3::007 Fer Aux sv sÔunuoay, W37: 
Th; Ravèmpou; lors rhsfous Aysoar eur Étog nas! adcoïs À hs Huigas. ATRÉNÉE, 
IV, p. 166. 

- 5. Ps.-Xéxoruox, Gouv. des Athén., II, 2 : “Eogrks 652; clèrnts cu 
Er zéken, Ps.-PLATOX, Acibiade, Î, 12: Titsias using ua a Mss2s 
sôv Eirvuv Ayou: v. Scnor, n'Anisrornaxe, Guéêpes, 663 : Is Luis Doyi- 
Verat ôv Évtanôs, Go süv 8° 25 Losshs ooyncodven, Cf. ScnbMAxx,. Antiquités 
grecques, 1l, p. 521 (trad. fr.). - ‘ 

6. Ilanrocnariox : Xakasïa* Eosth 2a9 l'A gun Tozvehtéuns s Evr vai 
£ CIVR Pavdrans à dE 69% AUXE: SnGiY ayesÜxt 

Fo éosthe 222! sais eu. SuIDAS : Xrkxitx ÉogeT, Acyaia vai drutèrs rahat, 
Fe GE 070 pv Kysso sv repncav. CT. Diet, des ant, [, p. 1098. 

+ On en trouvera la liste dans Zirsanru, 
p. 33 ct suiv, 

LE T 1280 DY2Et 20, DARTTA à: pas y 

Das griechische Vereinsicesen,
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n'élaient composées que de citoyens !; mais la plupart s'ouvraient 
aux étrangers, et parfois aux esclaves®. Il est même probable 
que l'élément étranger y dominait; car les dicux qu'elles véné- 
raicnt étaient presque tous de provenance exotique. . 

La classe des industriels et des commerçants qui, on l'a vu, 
était en grande partie formée d'immigrés, devait sans doute 
leur donner beaucoup d'adhérents3. Les petits arlisans n'en 
élaient pas systématiquement exclus: mais une raison péremp- 
loire sullisail souvent à les écarter, c'élait le tarif des contri- 
butions. Il est clair par.exemple qu'un ouvrier n'était pas en 
état d'acquitter le droit d'entrée de trente drachmes qu'exi- 
geaient peut-être les Héroïstes d'Athènes ‘, ou la cotisation 
mensuelle de trois drachmes que payaient les membres de la 
même Société5, Il ne pouvait évidemment s'inscrire que dans 
celles qui se montraient moins exigeantes, comme les Orgéons 
du Pirée, qui réclamaient simplement deux drachmes par ant, 

Si les-dons recueillis dans les collectes extraordinaires étaient 
en rapport avec la fortune de chacun. plusieurs de ces Sociétés 
groupaient des riches et des pauvres : témoin ce thiase de Cnide, : 

: où l’on aperçoit côte à côte des souscripteurs qui versent lrois 
cents drachmes, et d’autres qui en versent cinq ?. 

Dans tous les cas, aucune ne poursuivait un but philanthro- 
pique, ni ne ressemblait à nos Sociétés de secours mutuels. Les 

, Seuls avantages qu’elles eussent, c'était de rapprocher des gens 

L. Exemples : CIA, II, 990; IV, 2, 623 d.. n 
.?. Foucarr, Des associations religieuses chez les Grecs, p. 5 et suiv. 
3. Un fabricant de cuirasses, probablement métèque, fut épimélète d'un thiase (CIA, IV, 2, 614 D). | 
+, CIA, Il, 630 : "EÉof): Enfifdren Lstun tot cv dezyuSy zeidrovta. 

M. Foucart (p- #3) voit là un droit d'entrée de 30 drachmes ;'mais le texte 
n'est pas très probant. De plus, le document est d'une époque assez basse (milieu du Ier siècle av. J.-C.). Dansle règlement des Orgéons du Pirée (I, 610}, le chiffre a disparu. Pour le nie siècle de notre ère, nous connaissons des droits de 25, 50 ct même 100 deniers (AM, XIX, p. 257,1 36; CIGS, 1, * 2080.) 

5, CIA, II, 630 : Add 
AudGs(t x25x prvx T%s) Ôpayui 

165%. M. Foucart (p. 203) restitue : 
en se fondant sur Ilanpocnariox au 

    
> . 

'Ecavirovres 2 ; : Not ue ‘ mol ’Egxviroures ÉpANTIRS MÉvTO! xuclws Esciy 6 703 Égévos uizlyiov al zhv gopav Div ÉxASTOU unvds Lder pétafahety elsciso, F5; 
. >," ù D » - ce * . ° 6. CIA, IL, 610 : Atddva. st (raïs ijesonounts els shiv Ousiar FF Gsayuas Exagrov = ; Le mésionr (20 (aben oe LN s,= on se FUY GEYEUVWV OÙ Wéesst (<0)5 (ie) 05 <05 Oasyhvos 250 =Hs Extns À diua, ‘+. Micue, 1005,
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désireux de banqueter ct de se réjouir en commun, et c’est tout 
au plus si elles pourvoyaient parfois aux frais de sépulture de 
leurs membres*. Il était loisible aux riches d’obliger leurs con- 
frères besogneux ; mais ils devaient le faire à titre privé, et sans 
la participation de ka Société. 

Jusqu'ici nous n'avons rien noté qui distinguät les différentes 
catégories d'ouvriers libres; pour tous, le genre de vie était 
presque identique, Mais il ÿ avait un privilège qui mettait tout 
à fait hors de pair les citovens, c'élait la jouissance des droits 
politiques. Ces droits n'étaient pas partout d'une égale étendue, 
et ils se réduisaient à peu de chose dans les oligarchies. Là, au 
contraire, où régnait la démocratie, le moindre artisan prenail 
part au gouv crrement, non par l'organe de ses mandataires 
comme chez nous, mais directement ct en personne, On voulait 
même que sa souveraineté fût effective, au lieu d'être purement 
nominale, et c’est pour ce motif qu'on avait créé ces jelons de 
présence qui étaient destinés à allirer le menu peuple vers l'ecclé- 
sia et les tribunaux. Avant que ce système fût pleinement orga- 
nisé, Périclès remarquait déja qu'aux yeux de ses compatriotes 
un ciloyen qui demeurait à l'écart était un être inutile, qu'a 
Athènes un modeste ouvrier était apte à décider les questions 
de politique générale, et que chacun menait de front la gestion de 
ses affaires ‘propres el l'administration de la cité*, Des indices 
certains’ conlirment l'exactitude de ces paroles. Nous savons par 
des texles bien connus d' ‘Aristophane et de Xénophon que l'as- 
semblée populaire et les jurys d'Athènes se composaient surtout 

. d'artisans, ouvriers et patrons ÿ. 

Ce goût des Grecs pour la politique avait l'inconvénient de les 
arracher fréquemment à leur travail. L’attrait naturel qu'elle 
exerce sur l’homme libre n'était pas combattu chez eux par les 
préoccupations matérielles, puisqu'on les rémunérait tout exprès 
pour qu'ils cédassent à la tentation. Aussi avaient-ils peu de 

1. ARISTOTE, Éthique à Nicomaque, VI, 9, 5. Cf. Foucant, p. 139 eLsuiv., 
pe 153 et suiv. ' 

2. Foccanr, p. 16. ; 
3. Les dignitaires de ces associalions témoignaient volontiers leur bien- 

veillance non seulement à la Société, mais encore à ceux qui en faisaient pare” 
tic. Souventles inscriplions distinguent ces deux sorles de largesses (el A, 
HI, 987; IGI, I, 155). 

+. Tuvoynive, I, 40. 

5. ARISTOPHANE, Ass. des femmes, 431 el suiv.: Xéxortox, Mémorables, 
HI, 7, 6
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scrupules à quitter l'atelier pour se rendre à l'Agora, et à négliger 
leur mélier. pour vaquer à la besogne plus noble du gouverne- 
ment ou de la justice. Il y avait là, à quelques égards, une 
fâcheuse tendance, nuisible à la prospérité de l'industrie et aux 
artisans eux-mêmes. 

Par contre, l'individu qui, malgré l'humilité de sa condition, 
se voyait membre actif du corps souverain, l'ouvrier qui, en tant 
que citoyen, se sentait au niveau des plus fortunés, et qui par- 
fois, comme juré, tenait leur sort entre ses mains, le pauvre 
diable que la loi armait d'un pouvoir pareil à celui de son patron, 
trouvait dans ses prérogatives un sujet d'orgueil bien légitime, 
qui rehaussait sa dignité, et l’élevait au-dessus de son rang social. 
Obligé d'obéir aux ordres de son maitre, il se dédommageait de 
celte servitude en allant à l'Assemblée » voter des résolutions sous 
lesquelles s’inclinaient les têtes les plus hautes. C'était là sa 
satisfaction, presque sa revanche, et le plaisir. lui paraissait d'au- 
tant plus vif que sa part d'influence dans la direction des affaires 
publiques était plus considérable, en raison du nombre limité de 
ses concitoyens. La tâche professionnelle de l’ouvrier grec pesait 
sur lui moins lourdement que.dans les sociétés modernes, et son 
horizon n'était pas borné aux murs de son échoppe ou: de’son 
atelier, Il lui restait du temps pour songer aux grands intérêts 
nationaux, et cette distraction avait pour eflet non seulement de 
rompre la monotonie de sa vie, mais encore d’aiguiser son esprit 
et d'élargir son intelligence, spécialement dans les villes où il 
était investi de la plénitude des droits civiques.



CONCLUSION 

Lorsqu'on envisage dans son ensemble l'histoire de la main- 
d'œuvre industrielle en Grèce, on remarque qu'à l’origine le tra- 
vail, loin d'être l'objet de la moindre défaveur, était au contraire 
pratiqué par tous, même par les personnes du plus haut rang, On 
conçoit qu'il en lt ainsi à une époque où chaque famille formait 
un organisme complel. Il y avait assurément des gens qui {ra- 
vaillaient alors pour le publie; mais il y en avait aussi beaucoup 
qui ne travaillaient que pour eux-mêmes et pour leur parenté, et 
cela relevait à leurs yeux la besogne qu'ils exécutaient, Les Grecs 
regardèrent toujours comme une humiliation le fait d’être au ser- 
vice d'autrui ct de recevoir un salaire. Ce n'était pas le cas pour 
celui qui dans les temps homériques fabriquait son lit, ou cons- 
truisail sa propre maison. - | 

Sous le règne de l'aristocratie, des idées différentes commen- 
cèrent à poindre. Cette classe noble et riche, occupée surtout du 
gouverrement el de la guerre, en arriva très vite à négliger les 
métiers manuels, Elle avait des esclaves, des serfs, des fermiers 
pour exploiter ses terres ; elle ne trouva pas moins commode 

- d'abandonner à des spécialistes, libres ou non, tous les autres 
travaux, et ainsi se créa en dehors d’elle une classe nouvelle, celle 
des artisans de profession, qui prit de jour en jour plus d’exten- 
sion, à mesure que les besoins de chacun devenaient plus com- 
plexes et que les relations commerciales avec le dehors se multi. 
pliaient. 

On ne se contenta plus dès lors de pourvoir aux exigences res- 
treintes de la consommation locale ; on produisit également pour 
ses voisins, même pour des peuples lointains, et l'industrie ne 
put plus demeurer’confinée dans les petits ateliers de famille, où 
elle avait été enfermée jusque-là. I1 y eut désormais deux sortes 
d'établissements industriels : ceux où le patron s'associait cffecti- 
vement, comme jadis, au labeur de ses ouvricrs,-et ceux où il se 
bornait à les diriger. On ne saurait assigner une d 
un pareil changement. Il s'opéra insensiblement, pa 

XII, — Guinato. — La main-d'œuvre. 

ate précise à 

rune série de 

14
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progrès lents et continus, dont on constate le terme final, sans 
qu'il soit possible de les suivre à la trace. 

Ce n’est pas tout: beaucoup d'individus finirent par se désin- 
téresser même de la surveillance de leur personnel. Ils tenaient 
à se ménager des loisirs, soit pour cultiver leur esprit, soit pour 
vaquer à leurs devoirs civiques, soil pour goûter dans leur plé- 
nitude tous les agréments de la vie, et, sans renoncer complète- 
ment à leur qualité d’industriels, ils se faisaient suppléer par un 
homme de confiance à qui ils déléguaient tous leurs pouvoirs, ou 
bien encore ils louaient leurs eselaves à autrui moyennant le 
paiement d'une redevance fixe. Libres ainsi de tout souci matériel, 
ils s’engageaient dans la politique, où menaient l'existence oisive 
du renticr. Seules, les femmes continuèrent d’obéir aux anciennes 
traditions, el de participer aux tâches diverses qui constituaient 

le travail industriel de la maison, lequel, on Pa vu, avait un 

domaine bien plus étendu que de nos jours. 

La place que les citoyens laissaient vacante fut envahie par les 

étrangers. Si l'antiquité nous avait transmis à cet égard des sta- 

tistiques exactes, on aurait certainement la preuve que ceux-ci 

fournissaient à l’industrie hellénique une proportion ‘beaucoup 

plus considérable de patrons de toute catégorie que dans les socié- 

tés modernes. Ce phénomène s'explique à la fois par les préjugés 

des ciloyens riches et par les lois prohibitives qui excluaient les 

métèques de la propriété foncière. 

Pendant longtemps l'industrie trouva parmi les citoyens pauvres 

une partie notable de la main-d'œuvre qui lui était nécessaire, le 

reste lui étant donné par les étrangers et les esclaves.” Mais 

lorsque la démocratie fut installée dans lt plupart des Etats, et 

que tous les citoyens eurent part au gouvernement, les plus 

humbles d’entre eux subirent à leur tour l'empire des idées qui 

avaient peu à peu détourné du travail manuel les gens des classes 

supérieures. Ils ne pouvaient véritablement jouir de leurs droits 

civiques qu'à la condition de cesser ou tout au moins de suspendre 

fréquemment leur besogne. Le travail leur apparut de plus en 

plus comme l’obstacle qui les empêchait d’être -des citoyens actifs 

dans toute la force du terme, et ceux qui prisaient par-dessus 

tout l'exercice de leurs prérogatives politiques y sacrifièrent plus. 

d'une fois leur métier, au profit des métèques, des affranchis ct 

des esclaves, qui n’avaient pas les mêmes raisons de rompre avec 

leurs habitudes laboricuses. Il y eut là, en somme, non pas une 

diminution, mais un déplacement de la main-d'œuvre. Le travail 

descendit, pour ainsi dire, d’un degré dans la hiérarchie sociale, .
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en vertu de la loi qui de tout temps avait régi son évolution, et 
de même qu'auparavant il avait été successivement délaissé par 
les nobles et par les roturiers riches, de même aussi les citoyens 
pauvres tendirent de plus en plus à y renoncer. 

I fallait vivre pourtant, ct puisqu'on se privait volontairement 
de son salaire, il fallait chercher ailleurs de quoi le remplacer. 
On eut donc recours à l'État. Les individus besogneux, qui dans 
bien des cités formaient la majorilé de l'assemblée populaire, ct 
les démagogues qui s'évertuaient à leur plaire, organisèrent tout 
un système de secours publics destinés à mettre la basse classe 
à l'abri du besoin. J'en ai parlé plus haut1, et je n’y reviens pas 
ici. J'insiste seulement sur ce point que c'était là une prime à la 
paresse, ct qu'en débarrassant l’ouvrier de l'obligation de gagner 
son pain, on le dispensait par cela même de travailler. Si ces 
secours avaient été assez abondants pour faire de lui une sorte 
de rentier nourri par le Trésor, nul doute qu'il n'eût cédé aux 
charmes de l'oisiveté. Mais comme ils étaient insullisants pour 
l'entretenir, lui et sa famille, d’un bout à l’autre de l’année, ilne 
pouvait se reposer que d’une façon intermittente, ct il était forcé 
de reprendre.ses outils plus souvent peut-être qu’il n'eût voulu. 
En tout cas, ces distributions d'argent et de vivres étaient une 
des ressources essentielles de la classe pauvre d'Athènes, et quand 
elles: vinrent à lui manquer en 321 après la réforme d'Antipater, ‘ 
unc‘.oule de citoyens durent émigrer en Thrace ?. 

N semble que les Athéniens n'aient pas été mal inspirés en 
imposant au Trésor une charge parcille, si onéreuse qu'elle fût: 
car leur ville fut à peu près la seule en Grèce qu'épargnèrent les 
révolutions sociales. On sait, au contraire, que partout «ailleurs 
ce fléau se déchaîna avec une violence inouïe à partir du n° siècle. 
Les ouvriers des villes, qui étaient la partie la plus remuante de 
la population, participaient activement à tous ces troubles. Leur 
Programme était très simple: il consistait à dépouiller les pro- 
priélaires et à s'emparer de leurs biens. À Athènes, on appauvris- 

. Sail graduellement les riches par les Jois fiscales ; dans les autres 
cités, on les ruinait d’un seul coup.par la violence. La mesure 
était ici plus radicale, sans être cependant plus efficace. Les vic- 
times, en effet, au lieu de se résigner à leur sort, n'avaient qu'un désir, c'était de recouvrer ce qu'on leur avait enlevé et de tirer vengeance des maux qu’elles avaient soulferts, De là une suite : 

° 
, 

1. Voir p. 193-195. 
2. Dnovsex, Jlistoire de l'hellénisme, 1], P- 73-35 (trad, fr.). 
XII.— Guinat.— La main-d'œuvre. 14.
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ininterrompue de massacres, d'exils, et de spoliations réciproques. 

Au milieu de tous ces désordres, le goût du travail se perdait. 

« Quand la multitude, dit Polybé, s’est accoutumée à manger le 

bien d'autrui, si elle rencontre un chef hardi et entreprenant, elle 

äbuse de sa forcé sans scrupules!. » Parmi les démocrates, plus 

d'un réfléchissait qu'il était bien inutile de se donner tant de peine 

pour se procurer un maigre salaire, puisqu'on pouvait du jour au 

lendemain acquérir, à la faveur. d'une révolution, la richesse ou 

l'aisance. Ilantés par celte pensée, ils considéraient le travail 

comme une corvée dont ils avaient hâte de s'affranchir, et si la 

nécessité les ramenait.encore à leur ouvrage, ils n'en conservaient 

pas moins au fond du cœur l'espoir de s’en détacher tôt ou tard. 

L'objet que visait principalement leur convoitise était la terre, el 

c'était aussi la terre qu’on partageait le plus communément ; mais 

ils étaient loin de dédaigner les maisons, les esclaves et l'argent 

monnayé. Tout leur paraissait bon à prendre, pourvu qu'ils arri- 

vassent à la condition de propriétaires. 
Polybe ajoute que ces agitations finissent souvent par susciter 

un maître absolu, qui rétablit la paix en courbant tout le monde 

sous son joug®?. Ce ne fut pas seulement dans quelques cités iso- 

lées que surgit une autorité de ce genre; c'est la Grèce entière 

qui un jour se trouva assujettie à un despote, et ce despote, qui 

dès lors me la lâcha plus, fut le peuple romain. Les guerres sociales 

dont elle offrit le spectacle pendant plusieurs générations Ja 

livrèrent à l'étranger, d'abord en l’affaiblissant au point de la 

rendre totalement impuissante contre ses ennemis extérieurs, puis 

en déterminant les riches, las de l'anarchie, à chercher hors du 

pays la protection que les institutions nationales leur refusaient. 

Menacés sans cesse de perdre leur fortune et leur vie, condamnés 

à des inquiétudes et à des luttes perpétuelles, incapables de se 

défendre eux-mêmes, ils virent dans la domination de Rome une 

sauvegarde pour leurs intérêts, et ils allèrent au-devant d'elle, 

parce qu'ils ne voulaient pas être la proie de leurs compatriotes *. 

sr 

oo , . _ She ° ss . | 

1. Poivre, V1, 9, 8 : ‘Suvedisnivo 70 hñlos ésliav zx AMATEUR, ZA TS 
v miy2207cox Aa rs + . 2 - … A 2 en , 

Éhridas few Toÿ Qiv Ent os Tv REAUS, UTAV Rain reostasr, 

sohangôr……., tÜTe ON, yatpongusia ATOTEMEE, 

2; Id., VI, 9, 9: Kat 07e sovalsoouevoy (zf0os) zou days, GUY, VAS 

avBasuobe, Los 2v XrozeOnemoudvoy RAA 8357 DES RO ENV XX WÔVAL OV. 

3.. Tout ceci est plus amplement développé dans La Propriété foncière, 

Livre IV, ch. 2 et 4.
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